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Résumé
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Synthèse du projet de loi 7791

Le présent projet de loi vise à redresser une erreur matérielle qui s’était glissée dans la
formulation de l’article 1500-7, point 2°, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, ci-après «  loi de 1915 », qui est survenue lors des travaux législatifs
ayant abouti à l’adoption de la loi du 10 août 2016 portant modernisation de la loi modifiée du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et modification du Code civil, ci-après « loi
de 2016 » et de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.
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No 7791
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 

concernant les sociétés commerciales

* * *
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Article unique. – Notre Ministre de la Justice est autorisée à déposer en Notre nom à la Chambre 
des Députés le projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les 
sociétés commerciales.

Château de Berg, le 12 mars 2021

 La Ministre de la Justice,
 Sam TANSON HENRI

*

22.4.2021
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– L’article 1500-7, point 2°, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les 
sociétés commerciales est modifié comme suit :

« Art. 1500-7. Seront punis des mêmes peines tous ceux qui, comme administrateurs, commis-
saires, gérants ou membres du comité de surveillance, auront sciemment :
1° racheté des actions ou parts sociales en diminuant le capital social ou la réserve légalement obli-

gatoire et ce, contrairement aux dispositions de l’article 430-15 dans le cas des sociétés anonymes 
et de l’article 710-5, paragraphes 2 à 7 dans le cas des sociétés à responsabilité limitée;

2° fait des prêts ou avances au moyen de fonds sociaux ou donné des sûretés en vue de l’acquisition 
d’actions de la société ou pris en gage des actions propres et ce, contrairement aux articles 430-19 
et 430-21;

3° ordonné, autorisé ou accepté qu’une autre société telle que définie à l’article 430-23, para-
graphe 1er, alinéas 1er et 2, souscrive, acquière ou détienne des actions dans les conditions 
prévues par les dispositions de l’article 430-23, paragraphe 1er, alinéas 1er et 2, et ce en violation 
de l’article 430-15 ;

4° fait par un moyen quelconque, aux frais de la société, des versements sur les actions ou parts 
sociales ou admis comme faits des versements qui ne seront pas effectués réellement de la manière 
et aux époques prescrites. »

*

EXPOSE DES MOTIFS ET  
COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Le présent projet de loi a pour objet de redresser une erreur matérielle dans une disposition pénale 
de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (Loi de 1915), à savoir l’ar-
ticle 1500-7, point 2°, (ancien article 168, 2e tiret), qui est survenue lors des travaux législatifs ayant 
abouti à l’adoption de la loi du 10 août 2016 portant modernisation de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales et modification du Code civil et de la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises (Loi de 2016).

Certes de nature matérielle, cette erreur a suscité des hésitations et difficultés d’interprétation parmi 
les praticiens et il convient de la redresser, ceci d’autant plus qu’il s’agit d’une disposition pénale.

Comme évoqué, cette erreur trouve son origine dans les travaux législatifs ayant abouti à l’adoption 
de la Loi du de 2016 issue du projet de loi n° 5730 portant modernisation de la loi modifiée du 10 août 
1915 concernant les sociétés commerciales. En effet, dans le projet de loi n° 5730 tel que déposé1, 
l’article 1500-7 (ancien article 168) il avait été proposé d’introduire une réglementation dans les SARL 
relative à l’acquisition de ses propres parts par un tiers (article 190septies) et à la prise en gage par la 
SARL de ses propres parts (article 190octies). Par conséquent, l’article 1500-7 avait prévu des sanctions 
pénales en cas de violation de ces articles 190septies et 190octies comme suit : 

 « Art. 168. – Seront punis des mêmes peines tous ceux qui, comme administrateurs, commissaires, 
gérants ou membres du comité de surveillance, auront sciemment 
– (…) 
– fait des prêts ou avances au moyen de fonds sociaux ou donné des sûretés en vue de l’acquisition 

d’actions ou de parts sociales de la société ou pris en gage des actions ou des parts sociales 
propres et ce, contrairement aux articles 49-6 et 49-7 dans le cas des sociétés anonymes et 
190septies et 190octies dans le cas des sociétés à responsabilité limitée; »

Par conséquent, au cours des travaux législatifs, les articles 190septies et 190octies ont été supprimés 
de sorte que la référence à ces articles à l’article 1500-7 (ancien article 168) avait également été 
supprimée. 

1 Doc. Parl. 5730. Session 2006-2007, déposé le 3.7.2007
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Or, alors que l’actuel article 1500-7 fait référence aux « gérants » dans sa phrase introductive 
puisqu’il couvre plusieurs cas d’infraction2, la référence aux « parts sociales » au point 2 suscite des 
problèmes d’interprétation quant à l’interdiction ou non pour une SARL de faire des prêts ou avances 
au moyen de fonds sociaux, de donner des sûretés en vue de l’acquisition de parts sociales ou de prendre 
en gage des parts sociales propres alors que cette interdiction avait été levée avec la suppression des 
articles 190septies et 190octies. En bref, les termes « parts sociales » auraient donc tout simplement 
dû être supprimés.

Par conséquent, il est proposé de mettre terme à cette incertitude à laquelle fait face la pratique en 
supprimant la référence aux « parts sociales » à l’article 1500-7, point 2°.

Il est par ailleurs proposé de saisir l’occasion de supprimer la référence aux sociétés anonymes, les 
articles 430-13 et 430-21 étant suffisants à eux-mêmes.

Le nouveau texte aurait donc le libellé suivant :
« Art. 1500-7. Seront punis des mêmes peines tous ceux qui, comme administrateurs, commis-

saires, gérants ou membres du comité de surveillance, auront sciemment :
1° racheté des actions ou parts sociales en diminuant le capital social ou la réserve légalement obli-

gatoire et ce, contrairement aux dispositions de l’article 430-15 dans le cas des sociétés anonymes 
et de l’article 710-5, paragraphes 2 à 7 dans le cas des sociétés à responsabilité limitée;

2° fait des prêts ou avances au moyen de fonds sociaux ou donné des sûretés en vue de l’acquisition 
d’actions ou de parts sociales de la société ou pris en gage des actions ou des parts sociales 
propres et ce, contrairement aux articles 430-19 et 430-21 dans le cas des sociétés 
anonymes ;

3° ordonné, autorisé ou accepté qu’une autre société telle que définie à l’article 430-23, para-
graphe 1er, alinéas 1er et 2, souscrive, acquière ou détienne des actions dans les conditions 
prévues par les dispositions de l’article 430-23, paragraphe 1er, alinéas 1er et 2, et ce en violation 
de l’article 430-15 ;

4° fait par un moyen quelconque, aux frais de la société, des versements sur les actions ou parts 
sociales ou admis comme faits des versements qui ne seront pas effectués réellement de la manière 
et aux époques prescrites. »

*

TEXTE COORDONNE

LOI MODIFIEE DU 10 AOUT 1915
concernant les sociétés commerciales

Titre Ier – Dispositions générales

Art. 100-1. Les sociétés commerciales sont celles qui ont pour objet des actes de commerce.
Elles se règlent par les conventions des parties, par les lois et usages particuliers au commerce et 

par le droit civil.
Elles se divisent en sociétés commerciales proprement dites et en sociétés commerciales momenta-

nées et sociétés commerciales en participation.

Art. 100-2. La loi reconnaît comme sociétés commerciales dotées de la personnalité juridique :
1° la société en nom collectif ;
2° la société en commandite simple ;
3° la société anonyme et la société par actions simplifiée ;
4° la société en commandite par actions ;
5° la société à responsabilité limitée et la société à responsabilité limitée simplifiée; 

2 « Seront punis des mêmes peines tous ceux qui, comme administrateurs, commissaires, gérants ou membres du comité de 
surveillance, auront sciemment : »
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6° la société coopérative ;
7° la société européenne (SE).

Chacune d’elles constitue une individualité juridique distincte de celle des associés. La société 
européenne (SE) acquiert la personnalité juridique le jour de son immatriculation au registre de com-
merce et des sociétés.

Le domicile de toute société commerciale est situé au siège de l’administration centrale de la société. 
L’administration centrale d’une société est présumée, jusqu’à preuve du contraire, coïncider avec le 
lieu du siège statutaire de la société. 

Il y a en outre des sociétés commerciales momentanées, des sociétés commerciales en participation 
et des sociétés en commandite spéciale qui ne constituent pas une individualité juridique distincte de 
celle des associés.

La prise de participation dans une des sociétés visées à cet article ne constitue pas, par elle-même, 
un acte de commerce.

Art. 100-3. Les sociétés dont l’objet est civil et qui se placent sous le régime des articles 1832 et 
suivants du Code civil, constituent pareillement une individualité juridique distincte de celle des asso-
ciés, et les exploits pour ou contre ces sociétés sont valablement faits au nom de la société seule. 

L’article 710-4 leur est applicable.
Pourront toutefois les sociétés, dont l’objet est civil, se constituer dans les formes de l’une des 

sociétés commerciales énumérées à l’article 100-2, alinéa 1er. Mais, dans ce cas, ces sociétés, ainsi que 
les opérations qu’elles feront, seront commerciales et soumises aux lois et usages du commerce. 

Pourront aussi les sociétés civiles, quelle que soit l’époque de leur constitution, si aucune disposition 
de leur contrat constitutif ne l’interdit, être transformées en l’une des sociétés à forme commerciale, à 
l’exception de la société à responsabilité limitée simplifiée, par décision d’une assemblée générale 
spécialement convoquée à cet effet. Cette assemblée arrêtera les statuts de la société. Sa décision n’est 
valable que si elle obtient l’adhésion des titulaires de parts représentant les trois cinquièmes au moins 
des parts sociales.

Un groupement européen d’intérêt économique peut être transformé en une société dotée de la 
personnalité juridique, à l’exception de la société à responsabilité limitée simplifiée, en vertu de la 
présente loi. Inversement, une société dotée de la personnalité juridique peut être transformée en grou-
pement européen d’intérêt économique.

Pourra enfin chacune des sociétés énumérées à l’article 100-2, alinéa 1er, quelles que soient la nature 
primitive de son objet et l’époque de sa constitution, si aucune disposition de son contrat constitutif 
ne l’interdit, être transformée en une société de l’un des autres types prévus par ledit article ou en une 
société civile, à l’exception de la société européenne (SE) et de la société à responsabilité limitée 
simplifiée.

Pourra se transformer en société européenne (SE) une société anonyme de droit luxembourgeois si 
elle a depuis au moins deux ans une société filiale relevant du droit d’un autre Etat membre de l’Espace 
Economique Européen, ci-après Etat membre.

Les dispositions de la présente loi relatives à la transformation sont également applicables à la 
transformation de personnes morales autres que des sociétés dans l’une des formes de sociétés dotées 
de le personnalité juridique en vertu de la présente loi, à l’exception de la société à responsabilité 
limitée simplifiée, dans la mesure où les lois particulières relatives à ces personnes morales le prévoient 
et dans le respect des dispositions spéciales de ces mêmes lois particulières.

La société européenne (SE) ayant son siège statutaire au Grand-Duché de Luxembourg peut se 
transformer en société anonyme de droit luxembourgeois. La décision concernant la transformation ne 
peut être prise avant deux ans à partir de son immatriculation et avant que les deux premiers comptes 
annuels n’aient été approuvés.

Les transformations visées au présent article ne donnent lieu ni à dissolution ni à création d’une 
personnalité juridique nouvelle.

Les droits des tiers sont réservés.

Art. 100-4. Les sociétés en nom collectif, les sociétés en commandite simple, les sociétés coopéra-
tives, les sociétés civiles, les sociétés en commandite spéciale et les sociétés à responsabilité limitée 
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simplifiées sont, à peine de nullité, formées par des actes spéciaux, notariés ou sous signatures privées, 
en se conformant, dans ce dernier cas, à l’article 1325 du Code civil. Il suffit de deux originaux pour 
les sociétés civiles, les sociétés coopératives, les sociétés en commandite simple et les sociétés en 
commandite spéciale.

Les sociétés anonymes, les sociétés en commandite par actions et les sociétés à responsabilité limitée 
sont, à peine de nullité, formées par des actes notariés spéciaux.

Art. 100-5. (1) Les sociétés mentionnées à l’article 100-2, alinéa 1er, ainsi que les sociétés en com-
mandite spéciale, sont qualifiées par une dénomination sociale qui peut être soit une dénomination 
particulière soit la désignation de l’objet de leur entreprise.

Cette dénomination ou désignation doit être différente de celle de toute autre société. Si elle est 
identique, ou si sa ressemblance peut induire en erreur, tout intéressé peut la faire modifier et réclamer 
des dommages-intérêts, s’il y a lieu.

(2) Seules les sociétés européennes (SE) peuvent faire figurer le sigle « SE » dans leur dénomination 
sociale.

Néanmoins, les sociétés et les autres entités juridiques immatriculées dans un Etat membre avant la 
date d’entrée en vigueur du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut 
de la société européenne (SE), dans la dénomination sociale desquelles figure le sigle « SE », ne sont 
pas tenues de modifier leur dénomination sociale.

Art. 100-6. Les actes constitutifs des sociétés en nom collectif, des sociétés en commandite simple 
et des sociétés civiles doivent, à peine de nullité, contenir les indications suivantes :
1° la dénomination de la société et son siège ;
2° l’objet de la société ;
3° la désignation des apports des associés.

Art. 100-7 Les actes de société en nom collectif, de société en commandite simple et de société en 
commandite spéciale sont publiés, par extraits, aux frais de la société.

Art. 100-8. L’extrait doit, sous peine des sanctions établies à l’article 100-11, contenir :
1° la désignation précise des associés solidaires ;
2° la raison sociale ou dénomination de la société, ainsi que l’indication de son objet et celle du lieu 

où elle a son siège social ;
3° la désignation des gérants, leur pouvoir de signature ainsi que, pour ce qui est de la société en nom 

collectif, l’indication de la nature et des limites de leurs pouvoirs ;
4° l’époque où la société doit commencer et celle où elle doit finir.

Art. 100-9. L’extrait des actes de société est signé ; pour les actes publics par le notaire dépositaire 
des minutes, et, pour les actes sous seing privé, par tous les associés solidaires.

Art. 100-10. Les actes de société anonyme, de société par actions simplifiée, de société en com-
mandite par actions, de société à responsabilité limitée, de société coopérative et de société civile sont 
publiés en entier. Les mandats authentiques ou privés annexés à ces actes ne sont soumis ni à la publi-
cation au Recueil électronique des sociétés et associations, ni au dépôt auprès du registre de commerce 
et des sociétés.

Par dérogation au premier alinéa la publication de l’acte des sociétés civiles qui sont à considérer 
comme société familiale au sens de l’article III de la loi du 18 septembre 1933 ayant pour objet d’ins-
tituer la société à responsabilité limitée et d’apporter certains changements au régime légal et fiscal 
des sociétés commerciales et civiles, pourra se faire par un extrait à signer par les gérants, ou à leur 
défaut par tous les associés, et qui contiendra sous peine des sanctions établies à l’article 100-11 :
1° la désignation précise des associés ;
2° la dénomination de la société, ainsi que l’indication de son objet et celle du lieu où elle a son siège 

social ;
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3° la désignation des gérants ainsi que l’indication de la nature et des limites de leurs pouvoirs ;
4° l’indication des valeurs fournies ou à fournir par chacun des associés avec évaluation précise des 

apports en nature ;
5° l’époque où la société doit commencer et celle où elle doit finir.

Art. 100-11. Toute action intentée par une société dont l’acte constitutif n’a pas été publié au Recueil 
électronique des sociétés et associations conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de 
la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises, est non recevable.

Art. 100-12. Toute modification conventionnelle aux actes de société doit, à peine de nullité, être 
faite en la forme requise pour l’acte de constitution de la société.

Art. 100-13. (1) Sont déposés et publiés conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis 
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises :
1° l’extrait des actes relatifs à la nomination et à la cessation des fonctions :

a) des administrateurs, membres du comité de direction, directeur général, membres du directoire 
et du conseil de surveillance, gérants et commissaires des sociétés anonymes, des sociétés en 
commandite par actions, des sociétés à responsabilité limitée, des sociétés en commandite simple, 
des sociétés en commandite spéciale et des sociétés civiles, ainsi que des présidents et directeurs 
des sociétés par actions simplifiées ;

b) des délégués à la gestion journalière dans les sociétés anonymes et les sociétés à responsabilité 
limitée ;

c) des liquidateurs dans les sociétés qui ont la personnalité juridique ainsi que, le cas échéant, dans 
les sociétés en commandite spéciale.

 Au cas où le liquidateur est une personne morale, l’extrait contiendra la désignation ou la modi-
fication à la désignation de la personne physique qui la représente pour l’exercice des pouvoirs 
de liquidation ;

d) des dépositaires des sociétés anonymes et des sociétés en commandite par actions désignés en 
application de l’article 430-6.

 L’extrait comporte l’indication précise des noms et prénoms ainsi que de l’adresse privée ou pro-
fessionnelle des personnes y visées ;

2° l’extrait des actes déterminant le mode de liquidation et les pouvoirs des liquidateurs si ces pouvoirs 
ne sont pas, exclusivement et expressément, définis par la loi ou les statuts ;

3° l’extrait de la décision judiciaire coulée en force de chose jugée ou exécutoire par provision pro-
nonçant la dissolution ou la nullité de la société ou prononçant la nullité des modifications aux 
statuts.

 Cet extrait contiendra :
a) la dénomination de la société et le siège de la société ; 
b) la date de la décision et la juridiction qui l’a prononcée ;
c) le cas échéant, la nomination du ou des liquidateurs avec l’indication précise des noms et prénoms 

ainsi que de leur adresse privée ou professionnelle ; au cas où le liquidateur est une personne 
morale, l’extrait contiendra la désignation ou la modification à la désignation de la personne 
physique qui la représente pour l’exercice des pouvoirs de liquidation ;

4° l’extrait de la décision judiciaire coulée en force de chose jugée ou exécutoire par provision pro-
nonçant la nullité ou la suspension d’une décision de l’assemblée générale.

 Cet extrait contiendra : 
a) la dénomination de la société et le siège de la société ; 
b) la date de la décision et la juridiction qui l’a prononcée ;

5° l’extrait de la décision judiciaire réformant toute décision judiciaire exécutoire par provision visée 
aux points 3° et 4°, ci-dessus.
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(2) Font l’objet d’une déclaration signée des organes compétents de la société :
1° la dissolution de la société par expiration de son terme ou pour toute autre cause ;
2° le décès d’une des personnes mentionnées au paragraphe 1er, point 1°;
3° dans les sociétés à responsabilité limitée et les sociétés civiles, les modifications survenues dans les 

personnes des associés.
Ces déclarations sont déposées et publiées conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis 

de la loi précitée du 19 décembre 2002.

(3) Sont déposés et publiés par mention de leur dépôt, conformément aux dispositions du titre Ier, 
chapitre Vbis de la loi précitée du 19 décembre 2002 :
1° le texte intégral des statuts dans une rédaction mise à jour après chaque modification des statuts 

d’une société anonyme, d’une société en commandite par actions ou d’une société à responsabilité 
limitée ;

2° les comptes annuels, les comptes consolidés ainsi que tous autres documents et informations qui s’y 
rapportent et dont la loi prescrit la publication.

(4) Les actes et indications dont la publicité est prescrite par les paragraphes précédents sont oppo-
sables aux tiers aux conditions prévues par l’article 19-3 de la loi précitée du 19 décembre 2002.

Art. 100-14. Toute société peut émettre des obligations.
Les articles 470-1 à 470-19 sont applicables à toute émission d’obligations par une société. L’acte 

d’émission de ces obligations peut cependant déroger à ces dispositions.
Ces dispositions peuvent par ailleurs être rendues applicables en tout ou en partie à toute émission 

de valeurs mobilières autres que des actions ou des parts par des sociétés de droit luxembourgeois ou 
étranger.

Art. 100-15. L’émission d’obligations convertibles, de tous autres instruments de créance conver-
tibles en capital ou de droits de souscription, isolés ou attachés à un autre titre par des sociétés autres 
que des sociétés anonymes est soumise aux dispositions légales concernant la cession de parts ou 
d’actions ou à celles concernant l’agrément de non-associés. Les mêmes dispositions s’appliquent en 
cas d’une cession entre vifs ou de transmission à cause de mort. L’agrément peut être donné à l’avance 
à des non-associés déterminés ou déterminables dans la décision d’agrément, soit lors de l’émission 
des obligations ou instruments, soit à un moment ultérieur. Un tel agrément est irrévocable s’il est 
déclaré tel dans la décision d’agrément.

Art. 100-16. Les sociétés agissent par leurs gérants, administrateurs, membres du directoire ou 
président, selon le cas, dont les pouvoirs sont déterminés par la loi ou par l’acte constitutif et par les 
actes postérieurs faits en exécution de l’acte constitutif.

L’accomplissement des formalités de publicité relatives aux personnes qui, en qualité d’organe, ont 
le pouvoir d’engager les sociétés, rend toute irrégularité dans leur nomination inopposable aux tiers, à 
moins que la société ne prouve que ces tiers en avaient connaissance.

Art. 100-17. Ceux qui, pour une société en formation, avant l’acquisition par celle-ci de la person-
nalité juridique, ont pris un engagement à quelque titre que ce soit, même en se portant fort ou comme 
gérant d’affaires, en sont personnellement et solidairement responsables, sauf convention contraire, si 
ces engagements ne sont pas repris par la société dans les deux mois de sa constitution, ou si la société 
n’est pas constituée dans les deux ans de la naissance de l’engagement.

Lorsque les engagements sont repris par la société, ils sont réputés avoir été contractés par elle dès 
l’origine.

Art. 100-18. (1) La nullité d’une société anonyme, d’une société en commandite par actions et d’une 
société à responsabilité limitée ne peut être prononcée que dans les cas suivants :
1° si l’acte constitutif n’est pas établi en la forme notariée ;
2° si cet acte ne contient aucune indication au sujet de la dénomination de la société, de l’objet social, 

des apports ou du montant du capital souscrit ;
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3° si l’objet social est illicite ou contraire à l’ordre public ;
4° si la société ne comprend pas au moins un fondateur valablement engagé.

Si les clauses de l’acte constitutif déterminant la répartition des bénéfices ou des pertes sont 
contraires à l’article 1855 du Code civil, ces clauses sont réputées non écrites.

(2) Outre les cas de violation de l’article 100-4, la nullité d’une société civile, d’une société en nom 
collectif ou d’une société en commandite simple ne peut être prononcée que dans les cas suivants :
1° si l’objet social est illicite ou contraire à l’ordre public ;
2° si l’acte constitutif ne contient aucune indication sur un ou plusieurs points énumérés à l’arti- 

cle 100- 6 ; 
3° si la société civile et la société en nom collectif ne comprennent pas au moins deux fondateurs 

valablement engagés ou si la société en commandite simple ne comprend pas au moins un associé 
commandité et un associé commanditaire distincts valablement engagés. 
Si les clauses de l’acte constitutif déterminant la répartition des bénéfices ou des pertes sont 

contraires à l’article 1855 du Code civil, ces clauses sont réputées non écrites.

Art. 100-19. (1) La nullité d’une société dotée de la personnalité juridique doit être prononcée par 
une décision judiciaire.

Cette nullité produit ses effets à dater de la décision qui la prononce.
Toutefois, elle n’est opposable aux tiers qu’à partir de la publication de la décision prescrite par 

l’article 100-13, paragraphe 1er, point 3°, et aux conditions prévues aux dispositions du titre Ier, cha-
pitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

(2) La nullité pour vice de forme, par application de l’article 100-4 ou des articles 100-18, para-
graphe 1er, points 1° ou 2°, et paragraphe 2, point 2°, et 811-3, paragraphe 2, point 1°, d’une société 
dotée de la personnalité juridique, ainsi que la nullité pour vice de forme, par application de l’ar-
ticle 320-1, paragraphe 8, point 1°, d’une société en commandite spéciale, ne peuvent être opposées 
par la société ou par un associé aux tiers, même par voie d’exception, à moins qu’elle n’ait été constatée 
par une décision judiciaire publiée conformément au paragraphe 1er.

(3) Les paragraphes 1er et 2 sont applicables à la nullité des modifications conventionnelles aux 
actes des sociétés par application des dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi précitée du 
19 décembre 2002.

Art. 100-20. La nullité d’une société prononcée par une décision judiciaire conformément à l’ar-
ticle 100-19 entraîne la liquidation de la société comme dans le cas d’une dissolution.

La nullité ne porte pas atteinte par elle-même à la validité des engagements de la société ou de ceux 
pris envers elle, sans préjudice des effets de l’état de liquidation.

Les tribunaux peuvent déterminer le mode de liquidation et nommer les liquidateurs.

Art. 100-21. La tierce opposition formée contre une décision judiciaire prononçant soit la nullité 
d’une société dotée de la personnalité juridique, soit la nullité d’une modification conventionnelle aux 
actes de cette société, n’est plus recevable, après l’expiration d’un délai de six mois à compter de la 
publication de la décision judiciaire, faite conformément à l’article 100-13, paragraphe 1er, point 3°.

Art. 100-22. (1) Est frappée de nullité, la décision prise par une assemblée générale visée par la 
présente loi : 
1° lorsque la décision prise est entachée d’une irrégularité de forme, si le demandeur prouve que cette 

irrégularité a pu avoir une influence sur la décision ; 
2° en cas de violation des règles relatives à son fonctionnement ou en cas de délibération sur une 

question étrangère à l’ordre du jour lorsqu’il y a intention frauduleuse ;
3° lorsque la décision prise est entachée de tout autre excès de pouvoir ou de détournement de 

pouvoir ;
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4° lorsque des droits de vote qui sont suspendus en vertu d’une disposition légale non reprise dans la 
présente loi ont été exercés et que, sans ces droits de vote illégalement exercés, les quorums de 
présence ou de majorité requis pour les décisions d’assemblée générale n’auraient pas été réunis ;

5° pour toute autre cause prévue dans la présente loi.

(2) La nullité d’une décision d’assemblée générale doit être prononcée par une décision judiciaire.
N’est pas recevable à invoquer la nullité celui qui a voté en faveur de la décision attaquée, sauf le 

cas où son consentement a été vicié, ou qui expressément ou tacitement, a renoncé à s’en prévaloir, à 
moins que la nullité ne résulte d’une règle d’ordre public.

(3) L’action en nullité est dirigée contre la société. Le demandeur en nullité peut solliciter en référé 
la suspension provisoire de l’exécution de la décision attaquée. L’ordonnance de suspension et le 
jugement prononçant la nullité produisent leurs effets à dater de la décision qui les prononcent. 
Toutefois, elles ne sont opposables aux tiers qu’à partir de la publication de la décision prescrite par 
l’article 100-13, paragraphe 1er, point 4°, et aux conditions prévues par les dispositions du titre Ier, 
chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises. 

(4) Lorsque la nullité est de nature à porter atteinte aux droits acquis de bonne foi par un tiers à 
l’égard de la société sur la base de la décision de l’assemblée, le tribunal peut déclarer sans effet la 
nullité à l’égard de ces droits, sous réserve du droit du demandeur à des dommages-intérêts s’il y a 
lieu.

Art. 100-23. Les sociétés commerciales momentanées et les sociétés commerciales en participation 
ne sont pas sujettes aux formalités prescrites pour les sociétés commerciales dotées de la personnalité 
juridique.

Elles se constatent par les modes de preuve admis en matière commerciale.

Titre II – Des sociétés en nom collectif

Art. 200-1. La société en nom collectif est celle dans laquelle tous les associés sont indéfiniment 
et solidairement tenus de tous les engagements de la société.

Titre III – Des sociétés en commandite simple et des sociétés 
en commandite spéciale

Chapitre Ier – Des sociétés en commandite simple

Art. 310-1. (1) La société en commandite simple est celle que contractent, pour une durée limitée 
ou illimitée, un ou plusieurs associés commandités indéfiniment et solidairement responsables des 
engagements sociaux, avec un ou plusieurs associés commanditaires qui n’engagent qu’une mise 
déterminée, constitutive de parts d’intérêts, représentées ou non par des titres conformément aux moda-
lités prévues par le contrat social.

(2) Les apports des associés à la société peuvent prendre la forme d’apports en numéraire, en nature 
ou en industrie. La réalisation des apports, en ce compris l’admission de nouveaux associés en dehors 
du cas d’une cession de parts d’intérêts, se fera selon les conditions et formalités prévues au contrat 
social.

(3) La société peut émettre des titres de créance.

(4) Sauf stipulation contraire du contrat social, un associé commandité peut également être associé 
commanditaire à condition qu’il y ait toujours au moins un associé commandité et un associé com-
manditaire juridiquement distincts l’un de l’autre.

(5) Toute société en commandite simple doit tenir un registre contenant :
1° une copie intégrale et conforme du contrat social de la société dans une version à jour ;
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2° une liste de tous les associés, indiquant leurs nom, prénoms, professions et adresse privée ou pro-
fessionnelle, ou s’il s’agit de personnes morales, leur dénomination sociale, leur forme juridique, 
leur adresse précise et le numéro d’immatriculation au registre de commerce et des sociétés si la 
législation de l’État dont la société relève prévoit un tel numéro, ainsi que les parts d’intérêts déte-
nues par chacun ;

3° la mention des cessions de parts d’intérêts émises par la société et la date de la notification ou 
acceptation de telles cessions.
Tout associé peut prendre connaissance de ce registre, sous réserve des limitations prévues par le 

contrat social.

Art. 310-2. La gérance de la société en commandite simple appartient à un ou plusieurs gérants, 
associés commandités ou non, désignés conformément au contrat social.

Les gérants qui n’ont pas la qualité d’associé commandité sont responsables conformément à 
l’article 441-9.

Le contrat social peut permettre aux gérants de déléguer leurs pouvoirs à un ou plusieurs mandataires 
qui ne sont responsables que de l’exécution de leur mandat.

A moins que le contrat social n’en dispose autrement, chaque gérant peut accomplir au nom de la 
société tous les actes nécessaires ou utiles à l’accomplissement de l’objet social. Les restrictions appor-
tées par le contrat social aux pouvoirs des gérants ne sont pas opposables aux tiers même si elles sont 
publiées. Toutefois, le contrat social peut donner qualité à un ou plusieurs gérants pour représenter la 
société, seul ou conjointement, et cette clause est opposable aux tiers dans les conditions prévues par 
le titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

La société est liée par les actes accomplis par le ou les gérants même si ces actes excèdent l’objet 
social à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait l’objet social ou qu’il ne pouvait 
l’ignorer, compte tenu des circonstances.

Chaque gérant représente la société à l’égard des tiers et en justice, en demande ou en défense.
Les exploits pour ou contre la société sont valablement faits au nom de la société seule.

Art. 310-3. Un associé commanditaire peut conclure toute opération avec la société en commandite 
simple sans que son rang de créancier chirographaire ou privilégié, selon les termes de l’opération 
considérée, soit affecté du seul fait de sa qualité d’associé commanditaire.

Il ne peut faire aucun acte de gestion à l’égard de tiers.
L’associé commanditaire est indéfiniment et solidairement tenu à l’égard des tiers de tous les enga-

gements de la société auxquels il aurait participé en contravention à la prohibition de l’alinéa 
précédent.

Il est également tenu indéfiniment et solidairement à l’égard des tiers, même des engagements 
auxquels il n’aurait pas participé, s’il a habituellement fait des actes de gestion à l’égard de ceux-ci.

Ne constituent pas des actes de gestion pour lesquels l’associé commanditaire encourt une respon-
sabilité indéfinie et solidaire à l’égard des tiers, l’exercice des prérogatives d’associé, les avis et les 
conseils donnés à la société, à ses entités affiliées ou à leurs gérants, les actes de contrôle et de sur-
veillance, l’octroi de prêts, de garanties ou sûretés ou toute autre assistance à la société ou à ses entités 
affiliées, ainsi que les autorisations données aux gérants dans les cas prévus dans le contrat social pour 
les actes qui excèdent leurs pouvoirs.

L’associé commanditaire peut agir en qualité de membre d’un organe de gestion ou mandataire d’un 
gérant de la société, même associé commandité, ou prendre la signature sociale de ce dernier, même 
agissant en tant que représentant de la société, sans encourir de ce fait une responsabilité indéfinie et 
solidaire des engagements sociaux à condition que la qualité de représentant en laquelle il intervient 
soit indiquée.

Art. 310-4. Les distributions et remboursements aux associés, ainsi que les conditions dans les-
quelles la société en commandite simple peut demander leur restitution, sont régis par le contrat social.

A défaut de stipulations contraires dans le contrat social, la part de chaque associé dans les bénéfices 
et pertes de la société est en proportion de ses parts d’intérêts.

7791 - Dossier consolidé : 15



11

Art. 310-5. (1) A défaut de stipulations contraires dans le contrat social, les droits de vote de chaque 
associé sont en proportion de ses parts d’intérêts.

(2) Toute modification de l’objet social ainsi que le changement de nationalité, la transformation ou 
la liquidation doivent être décidés par les associés. Le contrat social détermine parmi les autres déci-
sions celles qui ne sont pas prises par les associés. Il détermine également dans quelles formes et selon 
quelles conditions ces décisions doivent être prises. A défaut de telles stipulations dans le contrat social :
1° les décisions des associés sont prises en assemblées générales ou par consultation écrite au cours 

de laquelle chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément 
formulées et émettra son vote par écrit ;

2° toute décision n’est valablement prise qu’à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion des 
parts d’intérêts représentées, sauf pour les décisions portant sur les modifications de l’objet social, 
le changement de nationalité, la transformation ou la liquidation qui ne sont adoptées que par l’as-
sentiment d’associés représentant les trois quarts des parts d’intérêts et dans tous les cas par l’as-
sentiment de tous les associés commandités ;

3° ces assemblées ou consultations écrites peuvent être convoquées ou initiées par le ou les gérants ou 
par des associés représentant plus de la moitié des parts d’intérêts.

(3) Chaque année au moins, les associés statueront sur les comptes annuels par un vote spécial qui 
devra intervenir à la date fixée dans le contrat social, mais au plus tard dans les six mois qui suivent 
la clôture de l’exercice. Le contrat social peut prévoir que le premier vote spécial peut avoir lieu dans 
les dix-huit mois suivant la constitution de la société. Quinze jours ou tout autre délai plus long prévu 
au contrat social avant la date à laquelle les associés doivent statuer sur les comptes annuels, les associés 
peuvent prendre connaissance et obtenir copie au siège social :
1° des comptes annuels ;
2° du rapport de gestion, le cas échéant ;
3° du rapport des réviseurs d’entreprises agréés, le cas échéant ;
4° de toute autre information prévue au contrat social.

Art. 310-6. Les parts d’intérêts d’associés commanditaires ne peuvent, à peine de nullité, être cédées, 
démembrées ou mises en gage qu’en conformité avec les modalités et dans les formes prévues par le 
contrat social. A défaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre qu’une transmission 
pour cause de mort, un démembrement et une mise en gage d’une part d’intérêts d’associé comman-
ditaire, requiert l’agrément du ou des associés commandités.

Les parts d’intérêts d’associés commandités ne peuvent, à peine de nullité, être cédées, démembrées 
ou mises en gage qu’en conformité avec les modalités et dans les formes prévues par le contrat social. 
A défaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre qu’une transmission pour cause de 
mort, un démembrement et une mise en gage d’une part d’intérêts d’associé commandité requiert 
l’agrément des associés qui statuent comme en matière de modification du contrat social.

Les cessions et démembrements de parts d’intérêts ne sont opposables à la société et aux tiers 
qu’après avoir été notifiés à la société ou acceptés par elle. Ils ne peuvent cependant avoir d’effet vis-
à-vis des tiers quant aux engagements sociaux antérieurs à leur publication, sauf lorsque le tiers en 
avait connaissance ou ne pouvait les ignorer.

Le contrat social peut autoriser la gérance ou les associés à réduire ou à racheter, en tout ou en 
partie, le cas échéant sur demande d’un ou plusieurs associés, les parts d’intérêts d’un ou plusieurs 
associés et en définir les modalités.

Art. 310-7. Dans le cas du décès, de la dissolution, d’incapacité légale, de révocation, de démission, 
d’empêchement, de faillite ou d’autres situations de concours dans le chef de l’associé commandité, 
s’il n’y en a pas d’autre et s’il a été stipulé que la société continuerait, il sera pourvu à son remplace-
ment. A défaut de stipulations spécifiques à cet égard dans le contrat social, le magistrat présidant la 
chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale peut désigner, à la requête de 
tout intéressé, un administrateur provisoire, associé ou non, qui seul fera les actes urgents et de simple 
administration, jusqu’à la décision des associés, que cet administrateur devra faire prendre dans la 
quinzaine de sa nomination. L’administrateur n’est responsable que de l’exécution de son mandat. Tout 

7791 - Dossier consolidé : 16



12

intéressé peut faire opposition à l’ordonnance ; l’opposition est signifiée à la société ainsi qu’à la 
personne désignée et à celle qui a requis la désignation. Elle est jugée en référé.

Chapitre II – Des sociétés en commandite spéciale

Art. 320-1. (1) La société en commandite spéciale est celle que contractent, pour une durée limitée 
ou illimitée, un ou plusieurs associés commandités indéfiniment et solidairement responsables des 
engagements sociaux, avec un ou plusieurs associés commanditaires qui n’engagent qu’une mise 
déterminée constitutive de parts d’intérêts, représentée ou non par des titres, conformément aux moda-
lités prévues par le contrat social.

(2) La société en commandite spéciale ne constitue pas une individualité juridique distincte de ses 
associés. 

(3) Les apports des associés à la société en commandite spéciale peuvent prendre la forme d’apports 
en numéraire, en nature ou en industrie. La réalisation des apports, en ce compris l’admission de nou-
veaux associés en dehors du cas d’une cession de parts d’intérêts, se fait selon les conditions et for-
malités prévues au contrat social.

(4) La société peut émettre des titres de créance.

(5) Sauf stipulation contraire du contrat social, un associé commandité peut également être associé 
commanditaire à condition qu’il y ait toujours au moins un associé commandité et un associé com-
manditaire juridiquement distincts l’un de l’autre.

(6) Toute société en commandite spéciale doit tenir un registre contenant :
1° une copie intégrale et conforme du contrat social de la société dans une version à jour ;
2° une liste de tous les associés, indiquant leurs nom, prénoms, professions et adresse privée ou pro-

fessionnelle, ou s’il s’agit de personnes morales, leur dénomination sociale, leur forme juridique, 
leur adresse précise et le numéro d’immatriculation au registre de commerce et des sociétés si la 
législation de l’État dont la société relève prévoit un tel numéro, ainsi que les parts d’intérêts déte-
nues par chacun ;

3° la mention des cessions de parts d’intérêts émises et la date de la notification ou acceptation de telles 
cessions.
Tout associé peut prendre connaissance de ce registre, sous réserve des limitations prévues par le 

contrat social.

(7) Le domicile de toute société en commandite spéciale est situé au siège de son administration 
centrale. L’administration centrale est présumée, jusqu’à preuve du contraire, coïncider avec le lieu du 
siège statutaire tel qu’indiqué dans son contrat social.

(8) La nullité d’une société en commandite spéciale ne peut être prononcée que dans les cas 
suivants :
1° si l’acte constitutif ne contient aucune indication au sujet de la dénomination sociale ou de son objet 

social ;
2° si l’objet social est illicite ou contraire à l’ordre public ;
3° si la société ne comprend pas au moins un associé commandité et un associé commanditaire distincts 

valablement engagés. Les articles 100-19 à 100-21 s’appliquent.

Art. 320-2. (1) Les inscriptions et autres formalités relatives aux biens mis en commun au sein de 
la société en commandite spéciale ou sur lesquels elle a quelque droit sont faites au nom de la société 
en commandite spéciale.

(2) Les biens mis en commun au sein de la société en commandite spéciale répondent exclusivement 
des droits des créanciers nés à l’occasion de la constitution, du fonctionnement ou de la liquidation de 
la société.
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Art. 320-3. La gérance de la société en commandite spéciale appartient à un ou plusieurs gérants, 
associés commandités ou non, désignés conformément au contrat social.

Les gérants qui n’ont pas la qualité d’associé commandité sont responsables conformément à 
l’article 441-9.

Le contrat social peut permettre aux gérants de déléguer leurs pouvoirs à un ou plusieurs mandataires 
qui ne sont responsables que de l’exécution de leur mandat.

A moins que le contrat social n’en dispose autrement, chaque gérant peut accomplir au nom de la 
société tous les actes nécessaires ou utiles à l’accomplissement de l’objet social. Les restrictions appor-
tées par le contrat social aux pouvoirs des gérants ne sont pas opposables aux tiers même si elles sont 
publiées. Toutefois, le contrat social peut donner qualité à un ou plusieurs gérants pour représenter la 
société, seul ou conjointement, et cette clause est opposable aux tiers dans les conditions prévues par 
le titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

La société est liée par les actes accomplis par le ou les gérants même si ces actes excèdent l’objet 
social à moins qu’il ne soit prouvé que le tiers savait que l’acte dépassait l’objet social ou qu’il ne 
pouvait l’ignorer, compte tenu des circonstances.

Chaque gérant représente la société à l’égard des tiers et en justice, en demande ou en défense.
Les exploits pour ou contre la société en commandite spéciale sont valablement faits au nom de la 

société en commandite spéciale seule, représentée par l’un de ses gérants.

Art. 320-4. Un associé commanditaire peut conclure toute opération avec la société en commandite 
spéciale sans que son rang de créancier chirographaire ou privilégié, selon les termes de l’opération 
considérée, soit affecté du seul fait de sa qualité d’associé commanditaire.

Il ne peut faire aucun acte de gestion à l’égard de tiers.
L’associé commanditaire est indéfiniment et solidairement tenu, à l’égard des tiers, de tous les 

engagements de la société auxquels il aurait participé en contravention à la prohibition de l’alinéa 
précédent.

Il est également tenu indéfiniment et solidairement à l’égard des tiers, même des engagements 
auxquels il n’aurait pas participé, s’il a habituellement fait des actes de gestion à l’égard de ceux-ci.

Ne constituent pas des actes de gestion pour lesquels l’associé commanditaire encourt une respon-
sabilité indéfinie et solidaire à l’égard des tiers, l’exercice des prérogatives d’associé, les avis et les 
conseils donnés à la société en commandite spéciale, à ses entités affiliées ou à leurs gérants, les actes 
de contrôle et de surveillance, l’octroi de prêts, de garanties ou sûretés ou toute autre assistance à la 
société en commandite spéciale ou à ses entités affiliées, ainsi que les autorisations données aux gérants 
dans les cas prévus dans le contrat social pour les actes qui excèdent leurs pouvoirs.

L’associé commanditaire peut agir en qualité de membre d’un organe de gestion ou mandataire d’un 
gérant de la société en commandite spéciale, même associé commandité, ou prendre la signature sociale 
de ce dernier, même agissant en tant que représentant de la société en commandite spéciale, sans 
encourir de ce fait une responsabilité indéfinie et solidaire des engagements sociaux à condition que 
la qualité de représentant en laquelle il intervient soit indiquée.

Art. 320-5. Les distributions et remboursements aux associés, ainsi que les conditions dans les-
quelles la société en commandite spéciale peut demander leur restitution, sont régis par le contrat social.

A défaut de stipulations contraires dans le contrat social, la part de chaque associé dans les bénéfices 
et pertes de la société en commandite spéciale est en proportion de ses parts d’intérêts.

Art 320-6. A défaut de stipulations contraires dans le contrat social, les droits de vote de chaque 
associé sont en proportion de ses parts d’intérêts.

Toute modification de l’objet social, ainsi que le changement de nationalité, la transformation ou la 
liquidation doivent être décidés par les associés. Le contrat social détermine parmi les autres décisions 
celles qui ne sont pas prises par les associés. Il détermine également dans quelles formes et selon 
quelles conditions ces décisions doivent être prises. A défaut de telles stipulations dans le contrat social :
1° les décisions des associés sont prises en assemblées générales ou par consultation écrite au cours 

de laquelle chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément 
formulées et émettra son vote par écrit ;
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2° toute décision n’est valablement prise qu’à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion des 
parts d’intérêts représentées, sauf pour les décisions portant sur les modifications de l’objet social, 
le changement de nationalité, ou la transformation ou la liquidation qui ne sont adoptées que par 
l’assentiment d’associés représentant les trois quarts des parts d’intérêts et dans tous les cas avec 
l’assentiment de tous les associés commandités ;

3° ces assemblées ou consultations écrites peuvent être convoquées ou initiées par le ou les gérants ou, 
par des associés représentant plus de la moitié des parts d’intérêts.
L’information à soumettre aux associés se limite à celle prévue par le contrat social.

Art. 320-7. Les parts d’intérêts d’associés commanditaires ne peuvent, à peine de nullité, être cédées, 
démembrées ou mises en gage qu’en conformité avec les modalités et dans les formes prévues par le 
contrat social. A défaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre qu’une transmission 
pour cause de mort, un démembrement et une mise en gage d’une part d’intérêts d’associé comman-
ditaire, requiert l’agrément du ou des associés commandités.

Les parts d’intérêts d’associés commandités ne peuvent, à peine de nullité, être cédées, démembrées 
ou mises en gage qu’en conformité avec les modalités et dans les formes prévues par le contrat social. 
A défaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre qu’une transmission pour cause de 
mort, un démembrement et une mise en gage d’une part d’intérêts d’associé commandité requiert 
l’agrément des associés qui statuent comme en matière de modification du contrat social.

Les cessions et démembrements de parts d’intérêts ne sont opposables à la société et aux tiers 
qu’après avoir été notifiées à la société ou acceptées par elle. Ils ne peuvent cependant avoir d’effet 
vis-à-vis des tiers quant aux engagements sociaux antérieurs à leur publication, sauf lorsque le tiers en 
avait connaissance ou ne pouvait les ignorer.

Le contrat social peut autoriser la gérance ou les associés à réduire ou à racheter, en tout ou en 
partie, le cas échéant sur demande d’un ou plusieurs associés, les intérêts d’un ou plusieurs associés 
dans la société et peut en définir les modalités.

Art. 320-8. Dans le cas du décès, de la dissolution, d’incapacité légale, de révocation, de démission, 
d’empêchement, de faillite ou d’autres situations de concours dans le chef de l’associé commandité, 
s’il n’y en a pas d’autre et s’il a été stipulé que la société en commandite spéciale continuerait, il sera 
pourvu à son remplacement. A défaut de stipulations spécifiques à cet égard dans le contrat social, le 
magistrat présidant la chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale peut 
désigner, à la requête de tout intéressé, un administrateur provisoire, associé ou non, qui seul fera les 
actes urgents et de simple administration, jusqu’à la décision des associés, que cet administrateur devra 
faire prendre dans la quinzaine de sa nomination. L’administrateur n’est responsable que de l’exécution 
de son mandat. Tout intéressé peut faire opposition à l’ordonnance ; l’opposition est signifiée à la 
société ainsi qu’à la personne désignée et à celle qui a requis la désignation. Elle est jugée en référé.

Art. 320-9. La transformation d’une société en commandite spéciale en une société de l’un des 
autres types prévus par l’article 100-2, alinéa 1er, donne lieu à la création d’une personnalité juridique 
nouvelle. Outre les conditions prévues au contrat social, les exigences de fond et de forme relatives à 
la constitution d’une société relevant de la forme sociale en laquelle la société en commandite spéciale 
se transforme sont applicables.

Titre IV – Des sociétés anonymes et des sociétés européennes (SE)

Chapitre Ier – De la nature et de la qualification des sociétés anonymes 
et des sociétés européennes (SE)

Art. 410-1. (1) La société anonyme est celle dont le capital est divisé en actions et qui est constituée 
par une ou plusieurs personnes qui n’engagent qu’une mise déterminée.

Lorsque cette société ne comporte qu’une seule personne, celle-ci est dénommée « associé unique ».
La société anonyme peut avoir un associé unique lors de sa constitution, ainsi que par la réunion de 

toutes ses actions en une seule main.
Le décès ou la dissolution de l’associé unique n’entraîne pas la dissolution de la société.
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(2) La société européenne (SE) est une société anonyme constituée conformément à l’article 2 du 
règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne 
(SE) qui a établi son siège statutaire et son administration centrale au Grand-Duché de Luxembourg.

Elle dispose de la possibilité de transférer son siège dans un autre Etat membre sans perte de sa 
personnalité juridique.

Elle est régie par les dispositions de la présente loi s’appliquant à la société anonyme et par les 
dispositions s’appliquant spécifiquement à la société européenne (SE) conformément au règlement 
(CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE).

Chapitre II – De la constitution des sociétés anonymes 
et des sociétés européennes (SE)

Art. 420-1 (1) La constitution d’une société anonyme requiert :
1° qu’il y ait un associé au moins ;
2° que le capital soit de 30 000 euros au moins ; toutefois ce montant pourra être augmenté par un 

règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat en vue de son adaptation soit aux varia-
tions de la monnaie nationale par rapport à l’unité de compte, soit aux modifications de la régle-
mentation européenne.

 Pour la société européenne (SE), le capital doit être d’au moins 120 000 euros ;
3° que le capital soit intégralement souscrit ;
4° que chaque action soit libérée d’un quart au moins par un versement en numéraire ou par des apports 

en nature.

(2) Le notaire, rédacteur de l’acte, vérifiera l’existence de ces conditions ainsi que celles des 
articles 420-10, paragraphe 2, 420-12 et 420-14 et en constatera expressément l’accomplissement.

Art. 420-2. (1) Une société européenne (SE) peut être constituée par la voie d’une fusion entre des 
sociétés anonymes constituées selon le droit d’un Etat membre et ayant leur siège statutaire et leur 
administration centrale dans l’Union européenne si deux d’entre elles au moins relèvent du droit d’Etats 
membres différents.

Dans ce cas, le droit de l’Etat membre dont relève chacune des sociétés qui fusionnent s’applique 
comme en cas de fusion de sociétés anonymes, compte tenu du caractère transfrontière de la fusion, 
en ce qui concerne la protection des intérêts :
1° des créanciers des sociétés qui fusionnent ;
2° des obligataires des sociétés qui fusionnent ;
3° des porteurs de titres, autres que des actions, auxquels sont attachés des droits spéciaux dans les 

sociétés qui fusionnent.

(2) Une société européenne (SE) holding peut être constituée par des sociétés anonymes et des 
sociétés à responsabilité limitée constituées selon le droit d’un Etat membre et ayant leur siège statutaire 
et leur administration centrale dans l’Union européenne si deux d’entre elles au moins :
1° relèvent du droit d’Etats membres différents, ou
2° ont depuis au moins deux ans une société filiale relevant du droit d’un autre Etat membre ou une 

succursale située dans un autre Etat membre.

(3) Une société européenne (SE) filiale peut être constituée par les sociétés de droit civil ou com-
mercial dotées de la personnalité juridique, à l’exception des sociétés qui ne poursuivent pas de but 
lucratif, et les autres personnes morales de droit public ou privé constituées selon le droit d’un Etat 
membre et ayant leur siège statutaire et leur administration centrale dans l’Union européenne et sous-
crivant ses actions, si deux d’entre elles au moins :
1° relèvent du droit d’Etats membres différents, ou
2° ont depuis au moins deux ans une société filiale relevant du droit d’un autre Etat membre ou une 

succursale située dans un autre Etat membre.
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(4) Une société n’ayant pas son administration centrale dans un Etat membre peut participer à la 
constitution d’une société européenne (SE) si elle est constituée selon le droit d’un Etat membre, a son 
siège statutaire dans ce même Etat membre et a un lien effectif et continu avec l’économie d’un Etat 
membre.

Art. 420-3. Une société européenne (SE) holding peut être constituée conformément à l’article 420-2, 
paragraphe 2.

Les sociétés qui promeuvent la constitution de la société européenne (SE) subsistent.
Les articles 420-4 à 420-8 sont applicables.

Art. 420-4. Les organes de gestion des sociétés qui promeuvent l’opération établissent un projet de 
constitution de la société européenne (SE).

Ce projet comporte un rapport expliquant et justifiant les aspects juridiques et économiques de la 
constitution et indiquant les conséquences pour les associés et pour les travailleurs de l’adoption de la 
forme de société européenne (SE).

Ce projet mentionne en outre :
1° la dénomination sociale et le siège statutaire des sociétés qui constituent la société européenne (SE) 

ainsi que ceux envisagés pour la société européenne (SE) ;
2° le rapport d’échange des actions ou parts et, le cas échéant, le montant de la soulte ;
3° les modalités de remise des actions de la société européenne (SE) ;
4° les droits assurés par la société européenne (SE) aux associés ayant des droits spéciaux et aux por-

teurs de titres autres que des actions ou parts ou les mesures envisagées à leur égard ;
5° tout avantage particulier attribué aux experts qui examinent le projet de fusion ainsi qu’aux membres 

des organes d’administration, de direction, de surveillance ou de contrôle des sociétés qui fusionnent ;
6° les statuts de la société européenne (SE) ;
7° des informations sur les procédures selon lesquelles les modalités relatives à l’implication des tra-

vailleurs sont fixées en transposition de la directive 2001/86/CE complétant le statut de la Société 
européenne pour ce qui concerne l’implication des travailleurs ;

8° le pourcentage minimal des actions ou parts de chacune des sociétés promouvant l’opération que 
les associés devront apporter pour que la société européenne (SE) soit constituée.

 Ce pourcentage doit consister en actions ou parts conférant plus de 50 pour cent des droits de vote 
permanents.

Art. 420-5. Le projet de constitution est publié pour chacune des sociétés promouvant l’opération 
conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises ou selon les modalités prévues par la loi de chaque Etat membre en transposition de l’ar-
ticle 16 de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative 
à certains aspects du droit des sociétés, un mois au moins avant la date de la réunion de l’assemblée 
générale appelée à se prononcer sur le projet de constitution.

Art. 420-6. (1) Le projet de constitution doit faire l’objet d’un examen et d’un rapport écrit destiné 
aux associés. Cet examen sera fait et ce rapport sera établi pour chacune des sociétés qui promeuvent 
l’opération par un ou plusieurs experts indépendants désignés ou agréés par une autorité judiciaire ou 
administrative de l’Etat membre dont relève chaque société selon les dispositions nationales adoptées 
en transposition de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 
relative à certains aspects du droit des sociétés.

Pour les sociétés soumises au droit luxembourgeois, ces experts sont désignés par l’organe de gestion 
et doivent être choisis parmi les réviseurs d’entreprises. Toutefois il est possible de faire établir le 
rapport par un ou plusieurs experts indépendants pour toutes les sociétés qui promeuvent l’opération. 
Dans ce cas, la désignation est faite par une autorité judiciaire ou administrative de l’Etat membre dont 
relève l’une des sociétés concernées ou la future société européenne (SE) selon les dispositions natio-
nales adoptées en transposition de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, , cette autorité étant pour le Luxembourg 
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le magistrat de la chambre du tribunal d’arrondissement dans le ressort duquel l’une des sociétés 
concernées a son siège social, siégeant en matière commerciale et comme en matière de référé sur 
requête conjointe des sociétés concernées.

(2) Dans le rapport mentionné au paragraphe 1er, les experts doivent en tout cas déclarer si le rapport 
d’échange d’actions ou de parts envisagé est ou non pertinent et raisonnable. Cette déclaration doit :
1° indiquer les méthodes suivies pour la détermination du rapport d’échange proposé ;
2° indiquer si ces méthodes sont adéquates en l’espèce et mentionner les valeurs auxquelles chacune 

de ces méthodes conduit, un avis étant donné sur l’importance relative attribuée à ces méthodes dans 
la détermination de la valeur retenue.
Le rapport indique en outre les difficultés particulières d’évaluation.

(3) Les règles prévues à l’article 420-10, paragraphes 2 à 9, ne s’appliquent pas.

(4) Chaque expert a le droit d’obtenir, auprès des sociétés qui promeuvent l’opération, tous les 
renseignements et documents utiles et de procéder à toutes les vérifications nécessaires.

Art. 420-7. L’assemblée générale de chacune des sociétés qui promeuvent l’opération approuve le 
projet de constitution de la société européenne (SE) de même que, le cas échéant, celle des porteurs 
de titres autres que des actions ou parts.

L’implication des travailleurs dans la société européenne (SE) est décidée conformément aux dis-
positions transposant la directive 2001/86/CE précitée. L’assemblée générale de chacune des sociétés 
qui promeuvent l’opération peut subordonner le droit à l’immatriculation de la société européenne (SE) 
à la condition qu’elle entérine expressément les modalités ainsi décidées.

Art. 420-8. (1) Les associés des sociétés qui promeuvent l’opération disposent d’un délai de trois 
mois pendant lequel ils peuvent communiquer aux sociétés promotrices leur intention d’apporter leurs 
actions ou parts en vue de la constitution de la société européenne (SE). Ce délai commence à courir 
à la date à laquelle l’acte de constitution de la société européenne (SE) a été approuvé par les assem-
blées visées à l’article 420-7.

(2) La société européenne (SE) n’est constituée que si, dans le délai visé au paragraphe 1er, les 
associés des sociétés qui promeuvent l’opération ont apporté le pourcentage minimal d’actions ou parts 
de chaque société fixé conformément au projet de constitution et si toutes les autres conditions sont 
remplies.

(3) La constatation, par le notaire, que les conditions de constitution de la société européenne (SE) 
sont toutes remplies conformément au paragraphe 2 fait l’objet d’une publicité effectuée, pour chacune 
des sociétés qui promeuvent l’opération, conformément aux dispositions du titre Ier, du chapitre Vbis 
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises ou selon les modalités prévues par la loi de 
chaque Etat membre, en transposition de l’article 16 de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés. 

Les associés des sociétés concernées, qui n’ont pas communiqué dans le délai visé au paragraphe 1er 
leur intention de mettre leurs actions ou parts à la disposition des sociétés promotrices en vue de la 
constitution de la société européenne (SE), bénéficient d’un délai supplémentaire d’un mois pour le 
faire.

(4) Les associés ayant apporté leurs titres en vue de la constitution de la société européenne (SE) 
reçoivent des actions de celle-ci.

(5) La société européenne (SE) ne peut être immatriculée que sur preuve de l’accomplissement des 
formalités visées aux articles 420-3 à 420-7 et des conditions visées au paragraphe 2.

Art. 420-9. Une société européenne (SE) filiale peut être constituée, conformément à l’article 420-2, 
paragraphe 3.
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Sont applicables aux sociétés ou autres entités juridiques, visées à l’article 420-2, paragraphe 3, 
participant à l’opération les dispositions qui régissent leur participation à la constitution d’une filiale 
ayant la forme d’une société anonyme en vertu du droit national.

Art. 420-10. (1) Les actions émises en contrepartie d’apports en nature doivent être libérées dans 
un délai de cinq ans à partir du moment de la constitution.

(2) Les apports en nature font l’objet d’un rapport établi préalablement à la constitution de la société 
par un réviseur d’entreprises désigné par les fondateurs.

(3) Ce rapport doit porter sur la description de chacun des apports projetés ainsi que sur les modes 
d’évaluation adoptés et indiquer si les valeurs auxquelles conduisent ces modes correspondent au moins 
au nombre et à la valeur nominale, ou, à défaut de valeur nominale, au pair comptable et, le cas échéant, 
à la prime d’émission des actions à émettre en contrepartie. Le rapport demeurera annexé à l’acte prévu 
par l’article 420-15 ou au projet d’acte prévu par l’article 420-17. Ses conclusions sont à reproduire 
dans les documents susdits.

(4) Lorsque, sur décision du conseil d’administration ou du directoire, l’apport en nature est constitué 
de valeurs mobilières au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 18), de la directive 2004/39/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments financiers 
ou d’instruments du marché monétaire au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 19), de cette directive, 
et lorsque ces valeurs ou instruments sont évalués au prix moyen pondéré auquel ils ont été négociés 
sur un ou plusieurs marchés réglementés au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 14), de la directive 
2004/39/CE précitée au cours d’une période de six mois précédant la date effective de l’apport en 
nature, les paragraphes 2 et 3 ne sont pas applicables.

Toutefois, si ce prix a été affecté par des circonstances exceptionnelles pouvant modifier sensible-
ment la valeur de l’élément d’actif à la date effective de son apport, notamment dans les cas où le 
marché de ces valeurs mobilières ou de ces instruments du marché monétaire est devenu illiquide, une 
réévaluation est effectuée à l’initiative et sous la responsabilité du conseil d’administration ou du 
directoire. Les paragraphes 2 et 3 sont applicables aux fins de cette réévaluation.

(5) Lorsque, sur décision du conseil d’administration ou du directoire, l’apport en nature est constitué 
d’éléments d’actif autres que les valeurs mobilières ou les instruments du marché monétaire visés aux 
paragraphes 4 à 6 qui ont déjà fait l’objet d’une évaluation à la juste valeur par un réviseur d’entreprises 
et que les conditions suivantes sont remplies :
1° la juste valeur est déterminée à une date qui ne peut précéder de plus de six mois la réalisation 

effective de l’apport ;
2° l’évaluation a été réalisée conformément aux principes et aux normes d’évaluation généralement 

reconnus au Grand-Duché de Luxembourg pour le type d’élément d’actif constituant l’apport,
les paragraphes 2 et 3 ne sont pas applicables.

En cas de circonstances nouvelles pouvant modifier sensiblement la juste valeur de l’élément d’actif 
à la date effective de son apport, une réévaluation est effectuée à l’initiative et sous la responsabilité 
du conseil d’administration ou du directoire. Les paragraphes 2 et 3 sont applicables aux fins de cette 
réévaluation.

Faute d’une telle réévaluation, un ou plusieurs actionnaires détenant un pourcentage total d’au moins 
5 pour cent du capital souscrit de la société au jour de la décision d’augmenter le capital peuvent 
demander une évaluation par un réviseur d’entreprises, auquel cas les paragraphes 2 et 3 sont appli-
cables. Ce ou ces actionnaires peuvent en faire la demande jusqu’à la date effective de l’apport, à 
condition que, à la date de la demande, le ou les actionnaires en question détiennent toujours un pour-
centage total d’au moins 5 pour cent du capital souscrit de la société, comme c’était le cas au jour où 
la décision d’augmenter le capital a été prise.

(6) Lorsque, sur décision du conseil d’administration ou du directoire, l’apport en nature est constitué 
d’éléments d’actif autres que les valeurs mobilières ou les instruments du marché monétaire visés au 
paragraphe 4 dont la juste valeur est tirée, pour chaque élément d’actif, des comptes légaux de l’exercice 
financier précédent, à condition que les comptes légaux aient été contrôlés conformément à la directive 
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2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux des 
comptes annuels et des comptes consolidés, les paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas.

Le paragraphe 5, alinéas 2 et 3, est applicable mutatis mutandis.

(7) Lorsqu’un apport en nature visé aux paragraphes 4 à 6 est effectué sans recourir au rapport du 
réviseur d’entreprises visé aux paragraphes 2 et 3, une déclaration contenant les éléments suivants fait 
l’objet d’une publication conformément aux dispositions du titre 1er, chapitre Vbis de la loi modifiée 
du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et 
les comptes annuels des entreprises dans le délai d’un mois après la date effective de l’apport :
1° une description de l’apport en nature concerné ;
2° sa valeur, l’origine de cette évaluation et, le cas échéant, le mode d’évaluation ;
3° une attestation précisant si les valeurs obtenues correspondent au moins au nombre, à la valeur 

nominale ou, à défaut de valeur nominale, au pair comptable et, le cas échéant, à la prime d’émission 
des actions à émettre en contrepartie de cet apport ;

4° une attestation selon laquelle aucune circonstance nouvelle intéressant l’évaluation initiale n’est 
survenue.
La déclaration comprend en outre les indications relatives à la valeur nominale des actions ou, à 

défaut de valeur nominale, le nombre des actions émises en contrepartie de chaque apport qui n’est 
pas effectué en numéraire, ainsi que le nom de l’apporteur.

(8) Lorsqu’il est proposé de faire un apport en nature sans recourir au rapport du réviseur d’entre-
prises visé aux paragraphes 2 et 3, dans le cadre d’une augmentation de capital qu’il est proposé de 
réaliser en application de l’article 420-22, paragraphes 2 et 3, une annonce comprenant la date à laquelle 
la décision d’augmenter le capital a été prise et les informations énumérées au paragraphe 7 fait l’objet 
d’une publication conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi précitée du 
19 décembre 2002 et ce avant la réalisation effective de l’apport en nature constitué par l’élément 
d’actif. Dans ce cas, la déclaration visée au paragraphe 7, alinéa 1er, se résume à une attestation selon 
laquelle aucune circonstance nouvelle n’est survenue depuis que l’annonce susmentionnée a fait l’objet 
d’une publicité.

(9) Les paragraphes 2 et 3 ne sont pas applicables lorsqu’au moins 90 pour cent de la valeur nominale 
ou du pair comptable de toutes les actions sont émis en contrepartie d’apports en nature faits par une 
ou plusieurs sociétés et que les conditions suivantes sont remplies :
1° en ce qui concerne la société bénéficiaire de ces apports, les personnes physiques ou morales, indi-

quées à l’article 420-15 ont renoncé à l’établissement du rapport d’expert ;
2° cette renonciation demeure annexée à l’acte ;
3° les sociétés faisant ces apports disposent de réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de 

distribuer et dont le montant est au moins égal à la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, 
au pair comptable des actions émises en contrepartie d’apports en nature ;

4° les sociétés faisant ces apports se déclarent garantes, jusqu’à concurrence du montant indiqué au 
point 3°, des dettes de la société bénéficiaire nées entre le moment de l’émission des actions en 
contrepartie d’apports en nature et un an après la publication des comptes annuels de cette société 
relatifs à l’exercice pendant lequel les apports ont été faits. Toute cession de ces actions est interdite 
pendant ce délai ;

5° la garantie visée au point 4° doit être donnée dans une annexe à l’acte prévu par l’article 420-15 ;
6° les sociétés faisant ces apports incorporent un montant égal à celui indiqué au point 3° dans une 

réserve qui ne pourra être distribuée qu’à l’expiration d’un délai de trois ans à partir de la publication 
des comptes annuels de la société bénéficiaire relatifs à l’exercice pendant lequel les apports ont été 
faits ou, le cas échéant, à un moment ultérieur où toutes les réclamations afférentes à la garantie 
visée au point 4° et faites pendant ce délai auront été réglées.

Art. 420-11. (1) Dans les deux ans qui suivent la constitution de la société l’acquisition par celle-ci 
de tout élément d’actif appartenant à une personne physique ou morale ayant signé ou au nom de qui 
a été signé l’acte constitutif pour une contre-valeur d’au moins un dixième du capital souscrit fait 
l’objet d’une vérification et d’une publicité analogues à celles prévues à l’article 420-10 et est soumise 
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à l’agrément de l’assemblée générale des actionnaires. Le réviseur d’entreprises est désigné par le 
conseil d’administration ou le directoire, selon le cas.

(2) Le paragraphe 1er ne s’applique ni aux acquisitions faites dans le cadre des opérations courantes 
de la société, ni aux acquisitions faites à l’initiative ou sous le contrôle d’une autorité administrative 
ou judiciaire, ni aux acquisitions faites en bourse.

Art. 420-12. Les apports autres qu’en numéraire ne peuvent être rémunérés par des actions que s’ils 
consistent en éléments d’actifs susceptibles d’évaluation économique, à l’exclusion des actifs constitués 
par des engagements concernant l’exécution de travaux ou de prestations de services.

Ces apports sont appelés apports en nature.

Art. 420-13. Sous réserve des dispositions concernant la réduction du capital souscrit, les action-
naires ne peuvent pas être exemptés de leur obligation de fournir leur apport.

Art. 420-14. (1) Les actions ne peuvent pas être émises pour un montant inférieur à leur valeur 
nominale. A défaut de valeur nominale, les actions peuvent être émises sous leur pair comptable, 
moyennant le respect des conditions prévues à l’article 420-22, paragraphes 6 et 7.

(2) Toutefois, nonobstant les termes de l’article 420-22, paragraphes 6 et 7, ceux qui, de par leur 
profession, se chargent de placer des actions peuvent, de l’accord de la société, payer moins que le 
prix total des actions qu’ils souscrivent au cours de cette opération.

(3) Le minimum à payer par les souscripteurs visés au paragraphe 2 est fixé à 90 pour cent du prix 
de souscription total des actions qu’ils souscrivent. 

Art. 420-15. L’acte de société indique :
 1° l’identité de la ou des personnes physiques ou morales qui ont signé l’acte ou au nom desquelles 

il a été signé ;
 2° la forme de la société et sa dénomination ;
 3° le siège social ;
 4° l’objet social ;
 5° le montant du capital souscrit et, le cas échéant, du capital autorisé ;
 6° le montant initialement versé du capital souscrit ;
 7° les catégories d’actions, lorsqu’il en existe plusieurs, les droits afférents à chacune de ces catégo-

ries, le nombre d’actions souscrites et, en outre, dans le cadre d’un capital autorisé, les actions à 
émettre de chaque catégorie et les droits afférents à chacune de celles-ci, ainsi que :
a) la valeur nominale des actions ou le nombre des actions sans mention de valeur nominale ;
b) les conditions particulières qui limitent la cession des actions ;

 8° la forme nominative, au porteur ou dématérialisée des actions ainsi que de toute disposition com-
plémentaire ou dérogatoire à la loi ;

 9° la spécification de chaque apport en nature, les conditions auxquelles il est fait, le nom de l’ap-
porteur et les conclusions du rapport du réviseur d’entreprises prévu à l’article 420-10 ;

10° la cause et la consistance des avantages particuliers attribués lors de la constitution de la société 
à quiconque a participé à la constitution de la société ;

11° le cas échéant, le nombre de titres ou de parts non représentatifs du capital exprimé ainsi que les 
droits y attachés, notamment le droit de vote aux assemblées générales ;

12° dans la mesure où elles ne résultent pas de la loi, les règles qui déterminent le nombre et le mode 
de désignation des membres des organes chargés de la représentation à l’égard des tiers, de l’ad-
ministration, de la direction, de la surveillance ou du contrôle de la société, ainsi que la répartition 
des compétences entre ces organes ;

13° la durée de la société ;
14° le montant, au moins approximatif, des frais, dépenses et rémunérations ou charges, sous quelque 

forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa 
constitution.
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Art. 420-16. La société peut être constituée par un ou plusieurs actes notariés dans lesquels com-
paraissent tous les associés en personne, ou par porteurs de mandats authentiques ou privés.

Les comparants à ces actes seront considérés comme fondateurs de la société. Toutefois, si les actes 
désignent comme fondateur un ou plusieurs actionnaires possédant ensemble au moins un tiers du 
capital social, les autres comparants qui se bornent à souscrire des actions contre espèces sans recevoir, 
directement ou indirectement, aucun avantage particulier, seront tenus pour simples souscripteurs.

Si les versements ont été faits en exécution de l’article 420-1, avant l’un ou l’autre des actes consti-
tutifs, la justification pourra en être faite par une quittance privée, à dresser en double exemplaire.

Art. 420-17. (1) La société peut aussi être constituée au moyen de souscriptions.

(2) L’acte de société est préalablement dressé en forme notariée et publié à titre de projet. Les com-
parants à cet acte seront considérés comme fondateurs de la société.

(3) Les souscriptions contiennent convocation des souscripteurs à une assemblée qui sera tenue dans 
les trois mois pour la constitution définitive de la société.

Art. 420-18. (1) Au jour fixé, le ou les fondateurs présenteront à l’assemblée qui sera tenue devant 
notaire, la justification de l’existence des conditions requises par l’article 420-1 avec les pièces à 
l’appui.

(2) Si la majorité des souscripteurs présents ou représentés par mandat authentique ou privé, autres 
que le ou les fondateurs, ne s’oppose pas à la constitution de la société, le ou les fondateurs déclareront 
qu’elle est définitivement constituée.

(3) Si le capital annoncé n’est pas entièrement souscrit, la société peut néanmoins être constituée 
avec un capital correspondant au total des souscriptions recueillies, pour autant que l’acte publié 
conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises ait prévu cette possibilité. 

(4) Le procès-verbal authentique de l’assemblée des souscripteurs qui contiendra la liste des sous-
cripteurs et l’état des versements faits, constituera définitivement la société.

Art. 420-19. (1) Les fondateurs sont tenus solidairement envers tous les intéressés, malgré toute 
stipulation contraire :
1° de toute la partie du capital qui ne serait pas valablement souscrite, ainsi que de la différence éven-

tuelle entre le capital minimal prévu par l’article 420-1 et le montant des souscriptions ; ils en sont 
de plein droit réputés souscripteurs ;

2° de la libération effective, jusqu’à concurrence d’un quart des actions souscrites, ainsi que de la 
libération dans un délai de cinq ans des actions émises en contrepartie d’apports en nature ; ils sont 
de même tenus solidairement de la libération effective de la partie du capital dont ils sont réputés 
souscripteurs en vertu de l’alinéa précédent ;

3° de la réparation du préjudice qui est une suite immédiate et directe, soit de la nullité de la société, 
soit de l’absence ou de la fausseté des énonciations prescrites par les articles 420-15 et 420-17 dans 
l’acte ou le projet d’acte de société et dans les souscriptions.

(2) Ceux qui ont pris un engagement pour des tiers nommément désignés dans l’acte, soit comme 
mandataires soit en se portant fort, sont réputés personnellement obligés s’il n’y a pas mandat valable 
ou si l’engagement de porte-fort n’est pas ratifié dans les deux mois de la stipulation.

Les fondateurs sont solidairement tenus de ces engagements.

Art. 420-20. En cas de transformation d’une société européenne (SE) en société anonyme confor-
mément à l’article 100-3, la procédure suivante devra être respectée :
1° l’organe de gestion de la société européenne (SE) établit par écrit un projet de transformation et un 

rapport expliquant et justifiant les aspects juridiques et économiques de la transformation et indi-
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quant les conséquences pour les actionnaires et pour les travailleurs de l’adoption de la forme de 
société anonyme ;

2° le projet de transformation est publié conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de 
la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises un mois au moins avant la date de la réunion 
de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur le projet de transformation ;

3° avant l’assemblée générale visée au paragraphe 4, un ou plusieurs réviseurs d’entreprises désignés 
par l’organe de gestion, attestent que la société dispose d’actifs au moins équivalents au capital ;

4° l’assemblée générale de la société européenne (SE) approuve le projet de transformation ainsi que 
les statuts de la société anonyme. La décision de l’assemblée générale requiert les conditions de 
quorum de présence et de majorité prévues pour les modifications des statuts.

Art. 420-21. En cas de transformation d’une société anonyme en société européenne (SE) confor-
mément à l’article 100-3, la procédure suivante devra être respectée :
1° l’organe de gestion de la société anonyme établit par écrit un projet de transformation et un rapport 

expliquant et justifiant les aspects juridiques et économiques de la transformation et indiquant les 
conséquences pour les actionnaires et pour les travailleurs de l’adoption de la forme de la société 
européenne (SE) ;

2° le projet de transformation est publié conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de 
la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises un mois au moins avant la date de la réunion 
de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur le projet de transformation ;

3° avant l’assemblée générale visée au paragraphe 4, un ou plusieurs réviseurs d’entreprises désignés 
par l’organe de gestion, atteste que la société dispose d’actifs nets au moins équivalents au capital 
augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer ;

4° l’assemblée générale de la société anonyme approuve le projet de transformation ainsi que les statuts 
de la société européenne (SE). La décision de l’assemblée générale requiert les conditions de quorum 
de présence et de majorité prévues pour les modifications des statuts ;

5° les droits et obligations de la société à transformer en matière de conditions d’emploi résultant de 
la législation, de la pratique et de contrats de travail individuels ou des relations de travail au niveau 
national et existant à la date de l’immatriculation sont transférés à la SE du fait même de cette 
immatriculation ;

6° le siège statutaire ne peut pas être transféré dans un autre Etat membre, conformément au chapitre IX 
du présent titre, à l’occasion de la transformation.

Art. 420-22. (1) L’augmentation du capital est décidée par l’assemblée générale aux conditions 
requises pour la modification des statuts.

(2) L’acte constitutif peut toutefois autoriser le conseil d’administration ou le directoire à augmenter 
le capital social, en une ou plusieurs fois à concurrence d’un montant déterminé.

(3) L’assemblée générale peut également accorder cette autorisation par voie de modification des 
statuts.

(4) Les droits attachés aux actions nouvelles sont définis par les statuts.

(5) L’autorisation n’est valable que pour une durée maximale de cinq ans à dater de la publication 
de l’acte constitutif ou de la modification des statuts ou, si les statuts le prévoient, de la date de l’acte 
constitutif ou modificatif des statuts. Elle peut être renouvelée une ou plusieurs fois par l’assemblée 
générale, statuant aux conditions requises pour la modification des statuts, pour une période qui, pour 
chaque renouvellement, ne peut dépasser cinq ans.

(6) Lorsque l’émission d’actions sans mention de valeur nominale en dessous du pair comptable des 
actions anciennes de la même catégorie est à l’ordre du jour d’une assemblée générale, la convocation 
doit le mentionner expressément.
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L’opération doit faire l’objet d’un rapport détaillé du conseil d’administration ou du directoire, selon 
le cas, portant notamment sur le prix d’émission et sur les conséquences financières de l’opération pour 
les actionnaires. Un rapport est établi par un réviseur d’entreprises désigné par le conseil d’adminis-
tration ou le directoire, par lequel il déclare que les informations financières et comptables contenues 
dans le rapport du conseil d’administration ou du directoire sont fidèles et suffisantes pour éclairer 
l’assemblée générale appelée à voter cette proposition. 

Ces rapports sont déposés conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée 
du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et 
les comptes annuels des entreprises. Ils sont annoncés dans l’ordre du jour. Tout actionnaire a le droit 
d’obtenir gratuitement sur la production de son titre, huit jours avant l’assemblée, un exemplaire des 
rapports. Une copie en est adressée aux actionnaires en nom en même temps que la convocation. 

L’absence d’établissement du rapport du réviseur d’entreprises prévu à l’alinéa 2 entraîne la nullité 
de la décision de l’assemblée générale, à moins que tous les actionnaires de la société n’y aient renoncé.

(7) Nonobstant le paragraphe 6, l’émission d’actions sans mention de valeur nominale en dessous 
du pair comptable des actions anciennes de la même catégorie pourra également être effectuée dans le 
cadre du capital autorisé, à condition toutefois que la délégation faite au conseil d’administration ou, 
le cas échéant, au directoire conformément aux paragraphes 2 ou 3 comporte l’autorisation d’émettre 
des actions nouvelles en dessous du pair comptable des actions anciennes de la même catégorie.

Lorsque la proposition d’autoriser le conseil d’administration ou, le cas échéant, le directoire à 
émettre des actions nouvelles en dessous du pair comptable des actions anciennes de la même catégorie 
est à l’ordre du jour d’une assemblée générale, les conditions visées au paragraphe 6, alinéas 1 à 3, 
doivent être respectées.

Le rapport du conseil d’administration ou, selon le cas, du directoire, visé au paragraphe 6, alinéa 2, 
mentionnera dans ce cas le prix de souscription minimal des actions à émettre dans le cadre du capital 
autorisé.

Art. 420-23. (1) Les formalités et conditions prescrites pour la constitution des sociétés s’appliquent 
à l’augmentation du capital par des apports nouveaux, sous réserve des dispositions qui suivent. 

(2) Les membres du conseil d’administration ou du directoire, selon le cas, sont tenus solidairement 
des obligations prévues par l’article 420-19 à charge des fondateurs.

(3) Si l’augmentation de capital annoncée n’est pas entièrement souscrite, le capital n’est augmenté 
à concurrence des souscriptions recueillies que si les conditions de l’émission ont expressément prévu 
cette possibilité. 

(4) La réalisation de l’augmentation est constatée par un acte notarié, dressé à la requête du conseil 
d’administration ou du directoire, selon le cas, sur présentation des documents justificatifs des sous-
criptions et des versements, lorsque l’augmentation a lieu par souscription ou lorsqu’elle est faite en 
vertu de l’autorisation prévue à l’article 420-22. L’acte notarié doit être dressé dans le mois de la clôture 
de la souscription ou dans les trois mois à partir du jour de l’ouverture de la souscription.

(5) Chaque action doit être libérée d’un quart au moins, soit par un apport en numéraire, y compris 
par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la société, soit par un apport 
en nature, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou prime d’émission.

(6) Pour les apports en nature, les actions doivent être entièrement libérées dans un délai de cinq 
ans à partir de la décision d’augmentation de capital. Un rapport est à établir par un réviseur d’entre-
prises conformément à l’article 420-10 ; ce réviseur d’entreprises est désigné par le conseil d’adminis-
tration ou le directoire, selon le cas. Le rapport du réviseur d’entreprises sera déposé conformément 
aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

Art. 420-24. En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, les actions nouvelles 
appartiennent au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l’usufruitier.
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Art. 420-25. Lorsqu’une prime d’émission est prévue, son montant doit être intégralement versé.

Art. 420-26. (1) Les actions à souscrire en numéraire doivent être offertes par préférence aux 
actionnaires proportionnellement, à la partie du capital que représentent leurs actions.

(2) Les statuts peuvent prévoir que le paragraphe 1er ne s’applique pas aux actions pour lesquelles 
les droits de participation aux distributions ou au partage du patrimoine social en cas de liquidation 
sont différents. De même les statuts peuvent permettre que, lorsque le capital souscrit d’une société 
ayant plusieurs catégories d’actions est augmenté par l’émission de nouvelles actions dans une seule 
de ces catégories, l’exercice du droit préférentiel par les actionnaires des autres catégories, n’inter-
vienne qu’après l’exercice de ce droit par les actionnaires de la catégorie dans laquelle les nouvelles 
actions sont émises.

(3) Le droit de souscription peut être exercé pendant un délai fixé par le conseil d’administration 
ou le directoire, selon le cas, mais qui ne peut être inférieur à quatorze jours à compter de la publication 
de l’offre au Recueil électronique des sociétés et associations et dans un journal publié au Grand-Duché 
de Luxembourg. Toutefois lorsque toutes les actions sont nominatives, les actionnaires peuvent être 
informés par lettre recommandée sans préjudice d’autres moyens de communication acceptés indivi-
duellement par leurs destinataires et garantissant l’information.

(4) Le droit de souscription est négociable pendant toute la durée de la souscription sans qu’il puisse 
être apporté de restrictions à cette négociabilité.

Par exception au premier alinéa, les restrictions applicables aux titres auxquels le droit de souscrip-
tion est attaché seront également applicables à ce droit.

(5) Les statuts ne peuvent ni supprimer, ni limiter le droit de préférence.
Ils peuvent néanmoins autoriser le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, à supprimer 

ou à limiter ce droit lors d’une augmentation de capital réalisée dans les limites du capital autorisé 
conformément à l’article 420-22. Cette autorisation ne peut avoir une durée supérieure à celle prévue 
à l’article 420-22, paragraphe 5.

L’assemblée générale appelée à délibérer, aux conditions requises pour la modification des statuts, 
soit sur l’augmentation du capital, soit sur l’autorisation d’augmenter le capital conformément à l’ar-
ticle 420-22, paragraphe 1er, peut limiter ou supprimer le droit de souscription préférentiel ou autoriser 
le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, à le faire. Cette proposition doit être spécia-
lement annoncée dans la convocation. La justification détaillée doit être exposée dans un rapport établi 
par le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, portant notamment sur le prix d’émission 
proposé et présenté à l’assemblée. L’absence de ce rapport entraîne la nullité de la décision de l’as-
semblée générale, à moins que tous les actionnaires de la société n’aient renoncé à ce rapport.

(6) Les statuts peuvent autoriser le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, à procéder, 
au profit des membres du personnel salarié de la société, ou de certaines catégories d’entre eux, à une 
attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre. Lorsque l’autorisation porte sur des actions à 
émettre, les dispositions du paragraphe 5 sont applicables sous réserve de ce qui est dit au présent 
paragraphe, et l’autorisation donnée par l’assemblée générale emporte de plein droit, au profit des 
bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation par les actionnaires existants à leur droit 
préférentiel de souscription. 

L’assemblée générale peut fixer ou autoriser le conseil d’administration ou le directoire, selon le 
cas, à fixer les conditions et modalités de l’attribution, qui peuvent inclure une période d’attribution 
définitive et une durée minimale d’obligation de conservation des actions par les bénéficiaires.

Des actions peuvent être attribuées dans les mêmes conditions :
1° au profit des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements d’intérêt économique 

dont 10 pour cent au moins du capital ou des droits de vote sont détenus, directement ou indirecte-
ment, par la société qui attribue les actions ;

2° au profit des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements d’intérêt économique 
détenant, directement ou indirectement, au moins 10 pour cent du capital ou des droits de vote de 
la société qui attribue les actions ;
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3° au profit des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements d’intérêt économique 
dont 50 pour cent au moins du capital ou des droits de vote sont détenus, directement ou indirecte-
ment, par une société détenant elle-même, directement ou indirectement, au moins 50 pour cent du 
capital de la société qui attribue les actions ;

4° au profit des mandataires sociaux de la société qui attribue les actions ou des sociétés ou groupements 
d’intérêt économique visés ci-dessus, ou de certaines catégories d’entre eux.

(7) Il n’y a pas exclusion du droit préférentiel au sens du paragraphe 5 lorsque, selon la décision 
relative à l’augmentation du capital souscrit, les actions sont émises à des banques ou d’autres établis-
sements financiers en vue d’être offertes aux actionnaires de la société conformément aux para-
graphes 1er et 3.

(8) Pour les sociétés dont les titres ne sont pas admis à la cote officielle d’une bourse située au 
Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger ou négociés sur un marché réglementé en fonctionnement 
régulier, reconnu et ouvert au public, à défaut de dispositions statutaires, les tiers pourront à l’issue du 
délai de souscription préférentielle fixé au paragraphe 3 participer à l’augmentation du capital, sauf au 
conseil d’administration ou, le cas échéant, au directoire de décider que les droits de préférence seront 
exercés, proportionnellement à la partie du capital que représentent leurs actions, par les actionnaires 
anciens qui avaient déjà exercé leur droit durant la période de souscription préférentielle. Les modalités 
de la souscription par les actionnaires anciens sont dans ce cas définies par le conseil d’administration 
ou, le cas échéant, le directoire.

(9) Lorsque les actions sont grevées d’un usufruit, le droit préférentiel de souscription qui leur est 
attaché appartient au nu-propriétaire. Si celui-ci vend les droits de souscription, les sommes provenant 
de la cession ou les biens acquis par lui au moyen de ces sommes sont soumis à l’usufruit. Si le 
nu-propriétaire néglige d’exercer son droit, l’usufruitier peut se substituer à lui pour souscrire aux 
actions nouvelles ou pour vendre les droits. 

Dans ce dernier cas, le nu-propriétaire peut exiger le remploi des sommes provenant de la cession ; 
les biens ainsi acquis sont soumis à l’usufruit. Le nu-propriétaire d’actions est réputé, à l’égard de 
l’usufruitier, avoir négligé d’exercer le droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles émises 
par la société, lorsqu’il n’a ni souscrit d’actions nouvelles, ni vendu les droits de souscription, huit 
jours avant l’expiration du délai de souscription accordé aux actionnaires. 

Les actions nouvelles appartiennent au nu-propriétaire pour la nue-propriété et à l’usufruitier pour 
l’usufruit. Toutefois, en cas de versement de fonds effectué par le nu-propriétaire ou l’usufruitier pour 
réaliser ou parfaire une souscription, les actions nouvelles n’appartiennent au nu-propriétaire et à 
l’usufruitier qu’à concurrence de la valeur des droits de souscription ; le surplus des actions nouvelles 
appartient en pleine propriété à celui qui a versé les fonds. 

Le présent paragraphe est également applicable en cas d’attribution de titres gratuits. Lorsque le 
nu-propriétaire doit demander l’attribution des titres, il est réputé, à l’égard de l’usufruitier, avoir 
négligé d’exercer le droit à l’attribution d’actions gratuites, lorsqu’il n’a pas demandé cette attribution 
ni vendu les droits, trois mois après le début des opérations d’attribution. 

Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent dans le silence de la convention des parties.

Art. 420-27. Les articles 420-22, 420-23 à l’exception de son paragraphe 6 et 420-26 sont appli-
cables à l’émission d’obligations convertibles, de tous autres instruments de créance convertibles en 
capital ou de droits de souscription, isolés ou attachés à un autre titre. L’article 420-23, paragraphe 6, 
est toutefois applicable à l’émission d’obligations convertibles ou de tous autres instruments de créance 
convertibles en capital lorsque le prix de souscription de tels instruments est libéré en nature.

L’article 420-25 est applicable à la conversion d’obligations convertibles et de tous autres instru-
ments de créance convertibles en capital ainsi qu’à l’exercice de droits de souscription isolés ou attachés 
à un autre titre. Les articles 420-22, 420-23 et 420-26 ne sont pas applicables dans les cas visés au 
présent alinéa.

La conversion d’obligations convertibles est à considérer comme un apport en numéraire libérable par 
compensation avec une créance sur la société et sera soumise aux mêmes conditions qu’un tel apport. 

La décision du conseil d’administration de procéder à l’émission d’obligations convertibles ou de 
tous autres instruments de créance convertibles en capital ou de droits de souscription doit être prise 
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durant la période de l’autorisation. Cette décision diminuera à due concurrence le montant disponible 
du capital autorisé. La conversion d’obligations convertibles ou l’exercice de droits de souscription 
peut avoir lieu après la fin de la période d’autorisation.

Chapitre III – Des actions et de leur transmission

Art. 430-1. (1) Le capital des sociétés anonymes se divise en actions, avec ou sans mention de 
valeur.

Il peut être créé des titres non représentatifs du capital social désignés par la présente loi par l’ap-
pellation de « parts bénéficiaires ». Les statuts déterminent les droits qui y sont attachés.

Les actions et parts sont nominatives, au porteur ou dématérialisées.
Les actions peuvent être divisées en coupures qui, réunies en nombre suffisant, confèrent les mêmes 

droits que l’action, sous réserve de ce qui est dit à l’article 450-4.
Les actions et les coupures portent un numéro d’ordre sauf si elles sont dématérialisées. 

(2) Les statuts, les actes d’émission d’obligations convertibles ou de droits de souscription peuvent 
limiter la cessibilité entre vifs ou la transmissibilité à cause de mort des actions de toute nature, des 
parts bénéficiaires, des droits de souscription ou de tous autres titres donnant droit à l’acquisition 
d’actions, en ce compris les obligations convertibles, les obligations avec droit de souscription ou les 
obligations remboursables en actions ou tous autres instruments de créance convertibles en capital.

Les clauses d’inaliénabilité doivent être limitées dans le temps.
Toutefois, lorsque la limitation résulte d’une clause d’agrément ou d’une clause prévoyant un droit 

de préemption, l’application de ces clauses ne peut aboutir à ce que l’incessibilité soit prolongée plus 
de douze mois à dater de la demande d’agrément ou de l’invitation à exercer le droit de préemption.

Lorsque les clauses visées à l’alinéa 3 prévoient un délai supérieur à douze mois, celui-ci est de 
plein droit réduit à douze mois.

Si les dispositions statutaires ne précisent pas les modalités de détermination du prix de cession des 
actions, parts, droits ou titres visés au premier alinéa, ce prix est, à défaut d’accord entre les parties, 
déterminé par le magistrat présidant la chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière 
commerciale et comme en matière de référé. La valeur des actions, parts, droits ou titres visés au 
premier alinéa est fixée au jour de la notification de la cession en cas de cession entre vifs et au jour 
du décès en cas de transmission pour cause de mort.

Toute cession effectuée en violation des clauses statutaires est nulle.

Art. 430-2. S’il y a plusieurs propriétaires d’une action ou coupure d’action, la société a le droit de 
suspendre l’exercice des droits y afférents, jusqu’à ce qu’une seule personne soit désignée comme étant, 
à son égard, propriétaire de l’action ou de la coupure. Les propriétaires indivisaires ont cependant droit 
à l’information prévue à l’article 461-6.

Art. 430-3. Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives dont tout actionnaire pourra 
prendre connaissance ; ce registre contient :
1° la désignation précise de chaque actionnaire et l’indication du nombre de ses actions ou 

coupures ;
2° l’indication des versements effectués ;
3° les transferts avec leur date ou la conversion des actions en titres au porteur ou en titres dématéria-

lisés, si les statuts l’autorisent.

Art. 430-4. La propriété de l’action nominative s’établit par une inscription sur le registre prescrit 
par l’article précédent.

La société doit satisfaire à la demande d’une personne inscrite sur le registre d’émettre un certificat 
relatif aux titres inscrits au nom de cette personne.

La cession s’opère par une déclaration de transfert inscrite sur le même registre, datée et signée par 
le cédant et le cessionnaire ou par leurs fondés de pouvoirs, ainsi que suivant les règles sur le transport 
des créances établies par l’article 1690 du Code civil. Il est loisible à la société d’accepter et d’inscrire 
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sur le registre un transfert qui serait constaté par la correspondance ou d’autres documents établissant 
l’accord du cédant et du cessionnaire.

Sauf dispositions contraires dans les statuts, la mutation, en cas de décès, est valablement faite à 
l’égard de la société, s’il n’y a opposition, sur la production de l’acte de décès, du certificat d’inscription 
et d’un acte de notoriété reçu par le juge de paix ou par un notaire.

Art. 430-5. L’action au porteur est signée par deux administrateurs ou membres du directoire, selon 
le cas ou, si la société ne comporte qu’un seul administrateur ou ne comporte qu’une seule personne 
constituant son directoire, par celui-ci. Sauf disposition contraire des statuts, la signature peut être soit 
manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une griffe.

Toutefois l’une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil 
d’administration ou le directoire, selon le cas. En ce cas, elle doit être manuscrite.

Une copie certifiée conforme de l’acte conférant délégation à une personne ne faisant pas partie du 
conseil d’administration ou du directoire, selon le cas, sera déposée préalablement conformément aux 
dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises. 

L’action indique :
1° la date de l’acte constitutif de la société et de sa publication ;
2° le montant du capital social, le nombre et la nature de chaque catégorie d’actions, ainsi que la valeur 

nominale des titres ou la part sociale qu’ils représentent ;
3° la consistance sommaire des apports et les conditions auxquelles ils sont faits ;
4° les avantages particuliers attribués aux fondateurs ;
5° la durée de la société.

L’alinéa précédent n’est pas applicable aux titres d’action collectifs prenant la forme de certificats 
globaux au porteur déposés auprès d’un système de règlement des opérations sur titres. Le nombre de 
titres représentés par ces certificats doit être déterminé ou déterminable.

Art. 430-6. (1) Les actions au porteur sont à déposer auprès d’un dépositaire nommé par le conseil 
d’administration ou le directoire, selon le cas, et répondant aux conditions du paragraphe 2.

(2) Le dépositaire ne peut pas être actionnaire de la société émettrice. Peuvent seuls être nommés 
dépositaires les professionnels suivants, établis au Grand-Duché de Luxembourg :
1° les établissements de crédit ;
2° les gérants de fortunes ;
3° les distributeurs de parts d’OPC ;
4° les professionnels du secteur financier (PSF) spécialisés, agréés comme Family Office, comme 

domiciliataire de sociétés, comme professionnel effectuant des services de constitution ou de gestion 
de sociétés, comme agent teneur de registre ou comme dépositaire professionnel d’instruments 
financiers ;

5° les avocats à la Cour inscrits à la liste I et les avocats européens exerçant sous leur titre professionnel 
d’origine inscrits sur la liste IV du tableau des avocats visé par l’article 8, paragraphe 3 de la loi 
modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat ;

6° les notaires ;
7° les réviseurs d’entreprises et les réviseurs d’entreprises agréés ;
8° les experts-comptables.

(3) Le dépositaire maintient un registre des actions au porteur au Grand-Duché de Luxembourg ; ce 
registre contient :
1° la désignation précise de chaque actionnaire et l’indication du nombre des actions ou coupure ;
2° la date du dépôt ;
3° les transferts avec leur date ou la conversion des actions en titres nominatifs.

Chaque actionnaire au porteur est en droit de prendre connaissance uniquement des inscriptions qui 
le concernent.
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(4) Le dépositaire détient les actions déposées conformément au paragraphe 1er pour compte de 
l’actionnaire qui en est propriétaire. La propriété de l’action au porteur fait l’objet d’une inscription 
sur le registre. A la demande écrite de l’actionnaire au porteur, un certificat constatant toutes les ins-
criptions le concernant lui est délivré par le dépositaire.

Toute cession est rendue opposable par un constat de transfert inscrit sur le même registre par le 
dépositaire. Le dépositaire peut à ces fins accepter tout document ou notification constatant le transfert 
de propriété entre cédant et cessionnaire.

Sauf dispositions contraires dans les statuts, la notification du transfert pour cause de mort est vala-
blement faite à l’égard du dépositaire, s’il n’y a opposition, sur la production de l’acte de décès, du 
certificat d’inscription et d’un acte de notoriété reçu par le juge de paix ou par un notaire.

(5) Les droits afférents aux actions au porteur ne peuvent être exercés qu’en cas de dépôt de l’action 
au porteur auprès du dépositaire et en cas d’inscription au registre de toutes les données conformément 
au paragraphe 3.

(6) Le dépositaire ne peut pas se déposséder des actions au porteur, sauf dans les cas suivants où il 
doit remettre les actions au porteur :
1° à son successeur en sa qualité de dépositaire, en cas de cessation de ses fonctions ;
2° à la société, en cas de conversion des actions au porteur en titres nominatifs, en cas de rachat par 

la société de ses propres actions conformément aux articles 430-15 et 430-16 et en cas d’amortis-
sement du capital conformément à l’article 450-6.

(7) La responsabilité du dépositaire, en tant qu’elle dérive de ses obligations découlant des para-
graphes 3, 4 et 6, est déterminée d’après les mêmes règles que la responsabilité des administrateurs ou 
membres du directoire, selon le cas.

Art. 430-7. L’action dématérialisée est matérialisée par une inscription en compte-titres au nom du 
titulaire de compte auprès d’un organisme de liquidation, d’un teneur de compte central, d’un teneur 
de comptes ou d’un teneur de comptes étranger. La cession s’opère par virement de compte à compte.

Art. 430-8. Les actions sont nominatives jusqu’à leur entière libération.
Les propriétaires d’actions ou de titres au porteur peuvent, à toute époque, en demander la conver-

sion, à leurs frais, en actions ou titres nominatifs ou, si les statuts le prévoient, en actions ou titres 
dématérialisés. Dans ce dernier cas, les frais sont à la charge de la personne prévue par la loi relative 
aux titres dématérialisés.

A moins d’une défense formelle exprimée dans les statuts, les propriétaires d’actions ou de titres 
nominatifs peuvent, à toute époque, en demander la conversion en actions ou en titres au porteur.

Si les statuts le prévoient, les propriétaires d’actions ou titres nominatifs peuvent en demander la 
conversion en actions ou titres dématérialisés. Les frais sont à charge de la personne prévue par la loi 
relative aux titres dématérialisés.

Les porteurs d’actions ou de titres dématérialisés peuvent, à toute époque, en demander la conver-
sion, à leurs frais, en actions ou titres nominatifs sauf si les statuts prévoient la dématérialisation 
obligatoire des actions ou titres.

Art. 430-9. (1) L’émission d’actions sans droit de vote peut avoir lieu :
1° lors de la constitution de la société si les statuts le prévoient ;
2° lors d’une augmentation de capital ;
3° lors de la conversion d’actions ordinaires en actions sans droit de vote.

Dans les deux derniers cas, l’assemblée générale délibère selon les règles prescrites par l’ar-
ticle 450-3, paragraphes 1er et 2.

(2) L’émission d’actions sans droit de vote ne peut avoir lieu qu’à la condition que le droit à un 
dividende en cas de répartition des bénéfices, le droit au remboursement de l’apport et, le cas échéant, 
le droit à la distribution d’un bénéfice de liquidation soient fixés par les statuts.
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(3) L’assemblée générale détermine le montant maximal de telles actions à émettre. 

(4) En cas de création d’actions sans droit de vote par voie de conversion d’actions ordinaires déjà 
émises ou, si cette faculté a été prévue par les statuts, en cas de conversion d’actions sans droit de vote 
en actions ordinaires, l’assemblée générale détermine le montant maximal d’actions à convertir et fixe 
les conditions de conversion.

L’offre de conversion est faite en même temps à tous les actionnaires et à proportion de leur part 
dans le capital social. Le droit de souscription peut être exercé pendant un délai fixé par le conseil 
d’administration ou le directoire, selon le cas, mais qui ne peut être inférieur à trente jours à partir de 
l’ouverture de la souscription, annoncée par un avis fixant le délai de souscription et publié au Recueil 
électronique des sociétés et associations et dans un journal publié au Grand-Duché de Luxembourg.

Toutefois, lorsque toutes les actions sont nominatives, les actionnaires peuvent être informés par 
lettre recommandée sans préjudice d’autres moyens de communication acceptés individuellement par 
leurs destinataires et garantissant l’information.

Art. 430-10. (1) Les actions sans droit de vote disposent d’un droit de vote lorsque la délibération 
de l’assemblée générale est de nature à modifier les droits attachés aux actions sans droit de vote ainsi 
que dans toute assemblée appelée à se prononcer sur la réduction du capital social ou sur la dissolution 
anticipée de la société.

(2) Hormis le cas où un droit de vote leur est reconnu, il n’est pas tenu compte des actions sans 
droit de vote pour la détermination des conditions de présence et de majorité à observer dans les 
assemblées générales.

Art. 430-11. Les convocations, rapports et documents qui, conformément aux dispositions de la 
présente loi sont envoyés ou communiqués aux actionnaires de la société, sont également envoyés ou 
communiqués aux détenteurs des actions sans droit de vote et ce dans les délais prescrits à cet effet.

Art. 430-12. La situation du capital social sera publiée une fois par an, à la suite du bilan. 
Elle comprendra :

1° le nombre des actions souscrites ;
2° l’indication des versements effectués ;
3° la liste des actionnaires qui n’ont pas encore entièrement libéré leurs actions, avec l’indication des 

sommes dont ils sont redevables.
La publication de cette liste a, pour les changements d’actionnaires qu’elle constate, la même valeur 

qu’une publication faite conformément à l’article 100-13.
En cas d’augmentation du capital, la publication comprendra de plus l’indication de la partie du 

capital qui ne serait pas encore souscrite.

Art. 430-13. Les actionnaires sont, nonobstant toute stipulation contraire, responsables du montant 
total de leurs actions.

Toutefois, la cession valable des actions les affranchira, à l’égard de la société, de toute contribution 
aux dettes postérieures à la cession, et à l’égard de tiers, de toute contribution aux dettes postérieures 
à sa publication.

Tout cédant a un recours solidaire contre celui à qui il a cédé son titre et contre les cessionnaires 
ultérieurs.

Art. 430-14. (1) Les actions d’une société ne peuvent être souscrites par celle-ci.

(2) Si les actions d’une société ont été souscrites par une personne agissant en son propre nom mais 
pour le compte de cette société, le souscripteur doit être considéré comme ayant souscrit pour son 
propre compte.

(3) Les personnes physiques ou morales visées à l’article 420-15, point 1°, ainsi que les comparants 
visés à l’article 420-17, paragraphe 2, ou, en cas d’augmentation du capital souscrit, les membres du 
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conseil d’administration ou du directoire, selon le cas, sont tenus solidairement de libérer les actions 
souscrites en violation du présent article.

Toutefois, les personnes nommées ci-dessus pourront se décharger de cette obligation en prouvant 
qu’aucune faute ne leur est personnellement imputable.

Art. 430-15. (1) Sans préjudice du principe de l’égalité de traitement de tous les actionnaires se 
trouvant dans la même situation et de la loi relative aux abus de marché, la société ne peut acquérir 
ses propres actions, soit par elle-même, soit par une personne agissant en son propre nom mais pour 
le compte de cette société qu’aux conditions suivantes :
1° l’autorisation d’acquérir est accordée par l’assemblée générale, qui fixe les modalités des acquisi-

tions envisagées, et notamment le nombre maximal d’actions à acquérir, la durée pour laquelle 
l’autorisation est accordée et qui ne peut dépasser cinq ans et, en cas d’acquisition à titre onéreux, 
les contre-valeurs maximales et minimales. Le conseil d’administration ou le directoire veillent à 
ce que, au moment de toute acquisition autorisée, les conditions visées aux points 2° et 3° soient 
respectées ;

2° les acquisitions, y compris les actions que la société a acquises antérieurement et qu’elle détient en 
portefeuille ainsi que les actions acquises par une personne agissant en son propre nom mais pour 
le compte de la société, ne peuvent avoir pour effet que l’actif net devienne inférieur au montant 
indiqué à l’article 461-2, paragraphes 1er et 2 ;

3° l’opération ne peut porter que sur des actions entièrement libérées ;
4° l’offre d’acquisition doit être faite aux mêmes conditions à tous les actionnaires se trouvant dans la 

même situation sauf pour les acquisitions qui ont été décidées à l’unanimité par une assemblée 
générale à laquelle tous les actionnaires étaient présents ou représentés ; de même, les sociétés cotées 
peuvent acheter leurs propres actions en bourse, sans qu’une offre d’acquisition doive être faite aux 
actionnaires.

(2) Lorsque l’acquisition d’actions propres est nécessaire pour éviter à la société un dommage grave 
et imminent, la condition au paragraphe 1er, point 1°, n’est pas applicable.

Dans ce cas, l’assemblée générale qui suit doit être informée, par le conseil d’administration ou le 
directoire, selon le cas, des raisons et du but des acquisitions effectuées, du nombre et de la valeur 
nominale ou, à défaut de valeur nominale, du pair comptable des actions acquises, de la fraction du 
capital souscrit qu’elles représentent, ainsi que de la contre-valeur de ces actions.

(3) La condition au paragraphe 1er, point 1°, n’est pas applicable non plus s’il s’agit d’actions 
acquises, soit par la société elle-même, soit par une personne agissant en son nom mais pour le compte 
de cette société en vue d’être distribuées au personnel de celle-ci ou au personnel d’une société liée à 
celle-ci par un lien de contrôle. Aux fins du présent article, on entend par lien de contrôle le lien qui 
existe entre une société mère et une filiale dans les cas visés à l’article 1711-1.

La distribution de telles actions doit être effectuée dans un délai de douze mois à compter de l’ac-
quisition de ces actions.

Art. 430-16. (1) L’article 430-15 ne s’applique pas :
1° aux actions acquises en exécution d’une décision de réduction du capital ou dans le cas visé à 

l’article 430-22 ;
2° aux actions acquises à la suite d’une transmission de patrimoine à titre universel ;
3° aux actions entièrement libérées acquises à titre gratuit ou acquises par des banques et d’autres 

établissements financiers en vertu d’un contrat de commission d’achat ;
4° aux actions acquises en vertu d’une obligation légale ou résultant d’une décision judiciaire visant à 

protéger les actionnaires minoritaires, notamment en cas de fusion, de scission, de changement de 
l’objet ou de la forme de la société, de transfert du siège social à l’étranger ou d’introduction de 
limitations pour le transfert des actions ;

5° aux actions acquises d’un actionnaire à défaut de leur libération ;
6° aux actions entièrement libérées acquises lors d’une adjudication judiciaire opérée en vue d’honorer 

une créance de la société sur le propriétaire de ces actions ;
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7° aux actions entièrement libérées émises par une société d’investissement à capital fixe telle que 
définie à l’article 461-4 et acquises à la demande des investisseurs par cette société ou par une 
personne agissant en son propre nom mais pour compte de cette société.
Ces acquisitions ne peuvent avoir pour effet que l’actif net devienne inférieur au montant du capital 

souscrit, augmenté des réserves que la loi ne permet pas de distribuer.

(2) Les actions acquises dans les cas indiqués au paragraphe 1er, points 2° à 6°, doivent toutefois 
être cédées dans un délai de trois ans au maximum à compter de leur acquisition, à moins que la valeur 
nominale ou, à défaut de valeur nominale, le pair comptable des actions acquises, y compris les actions 
que la société peut avoir acquises par une personne agissant en son propre nom mais pour le compte 
de la société, ne dépasse pas 10 pour cent du capital souscrit.

(3) A défaut de leur cession dans le délai fixé au paragraphe 2, les actions doivent être annulées. Il 
pourra être procédé à une réduction du capital souscrit d’un montant correspondant. Une telle réduction 
est obligatoire dans la mesure où les acquisitions d’actions à annuler ont eu pour effet que l’actif net 
est devenu inférieur au montant visé à l’article 461-2.

Art. 430-17. Les actions acquises en violation des dispositions des articles 430-15 et 430-16, para-
graphe 1er, point 1°, doivent être cédées dans un délai d’un an à compter de leur acquisition. A défaut 
de leur cession dans ce délai, l’article 430-16, paragraphe 3, s’applique.

Art. 430-18. (1) Dans les cas où l’acquisition d’actions propres est possible conformément aux 
articles 430-15 et 430-16 la détention de ces actions est soumise aux conditions suivantes :
1° les droits de vote afférents aux actions détenues par la société sont suspendus. Les actions rachetées 

ne sont pas prises en compte pour le calcul des quorum et majorité dans les assemblées.
 Si le conseil d’administration décide de suspendre le droit aux dividendes des actions détenues par 

la société, les coupons de dividendes y restent attachés. Dans ce cas, le bénéfice distribuable est 
réduit en fonction du nombre de titres détenus et les sommes qui auraient dû être attribuées sont 
conservées jusqu’à la vente des actions, coupons attachés. La société peut également maintenir au 
même montant le bénéfice distribuable et le répartir entre les actions dont l’exercice des droits n’est 
pas suspendu. Dans ce dernier cas, les coupons échus sont détruits. 

 Si la société détient des parts bénéficiaires rachetées, elle ne peut en exercer le droit de vote.
 Si la société détient des parts bénéficiaires ayant droit à des dividendes, les dispositions du deuxième 

alinéa s’appliquent ;
2° si ces actions sont comptabilisées à l’actif du bilan il est établi au passif une réserve indisponible 

d’un même montant.

(2) Lorsqu’une société a acquis ses propres actions conformément aux dispositions des articles  430-15 
et 430-16, le rapport de gestion doit mentionner :
1° les raisons des acquisitions effectuées pendant l’exercice ;
2° le nombre et la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, le pair comptable des actions 

acquises et cédées pendant l’exercice, ainsi que la fraction du capital souscrit qu’elles 
représentent ;

3° en cas d’acquisition ou de cession à titre onéreux, la contre-valeur des actions ;
4° le nombre et la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, le pair comptable de l’ensemble 

des actions acquises et détenues en portefeuille, ainsi que la fraction du capital souscrit qu’elles 
représentent.

Art. 430-19. (1) Une société ne peut, directement ou indirectement, avancer des fonds, accorder des 
prêts ou donner des sûretés en vue de l’acquisition de ses actions par un tiers qu’aux conditions 
suivantes :
1° Ces opérations ont lieu sous la responsabilité du conseil d’administration ou du directoire à de justes 

conditions de marché, notamment au regard des intérêts perçus par la société et des sûretés qui lui 
sont données en contrepartie des prêts et avances visés ci-dessus. La situation financière du tiers ou, 
dans le cas d’opérations faisant intervenir plusieurs parties, de chaque partie concernée doit avoir 
été dûment examinée.
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2° Le conseil administration ou le directoire soumet l’opération, pour accord préalable, à l’assemblée 
générale, qui statue aux conditions requises pour la modification des statuts. Le conseil d’adminis-
tration ou le directoire remet à l’assemblée générale un rapport écrit indiquant les motifs de l’opé-
ration, l’intérêt qu’elle présente pour la société, les conditions auxquelles elle s’effectue, les risques 
qu’elle comporte pour la liquidité et la solvabilité de la société, et le prix auquel le tiers est censé 
acquérir les actions. Ce rapport est déposé au registre de commerce et des sociétés conformément 
aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises 
et fait l’objet d’une publication au Recueil électronique des sociétés et associations conformément 
à l’article 100-13, paragraphe 3.

3° L’aide financière totale accordée aux tiers n’a pas pour effet que l’actif net de la société devienne 
inférieur au montant visé à l’article 461-2, paragraphes 1er et 2, compte tenu également de toute 
réduction de l’actif net que pourrait avoir entraînée l’acquisition, par la société ou pour le compte 
de celle-ci, de ses propres actions conformément à l’article 430-15, paragraphe 1er. La société inscrit 
au passif du bilan une réserve indisponible d’un montant correspondant à l’aide financière totale.

4° Lorsqu’un tiers bénéficiant de l’aide financière d’une société acquiert des actions propres à cette 
société au sens de l’article 430-15, paragraphe 1er, ou souscrit des actions émises dans le cadre d’une 
augmentation du capital souscrit, cette acquisition ou cette souscription est effectuée à un juste prix.

(2) Le paragraphe 1er ne s’applique ni aux transactions faites dans le cadre des opérations courantes 
des banques et d’autres établissements financiers, ni aux opérations effectuées en vue de l’acquisition 
d’actions par ou pour le personnel de la société ou d’une société liée à celle-ci par un lien de contrôle. 
Toutefois, ces transactions et opérations ne peuvent avoir pour effet que l’actif net de la société devienne 
inférieur au montant du capital souscrit, augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent 
pas de distribuer.

(3) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux opérations effectuées en vue de l’acquisition d’actions 
visée à l’article 430-16, paragraphe 1er, point 7°.

Art. 430-20. Lorsque les membres du conseil d’administration ou du directoire d’une société, partie 
à une opération visée à l’article 430-19, paragraphe 1er, ou d’une société mère ou la société mère elle-
même ou encore des tiers agissant en leur propre nom pour compte des membres du conseil d’admi-
nistration ou du directoire ou pour compte de cette société sont parties à une opération visée à 
l’article 430-19, le ou les commissaires ou le réviseur d’entreprises adressent un rapport spécial sur 
cette opération à l’assemblée générale qui statue sur ce rapport.

Art. 430-21. (1) La prise en gage par la société de ses propres actions, soit par elle-même, soit par 
une personne agissant en son nom mais pour le compte de cette société, est assimilée aux acquisitions 
indiquées à l’article 430-15, à l’article 430-16, paragraphe 1er, et aux articles 430-18 et 430-19.

(2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas lorsqu’il s’agit d’opérations courantes des banques et autres 
établissements financiers.

Art. 430-22. Par dérogation aux dispositions qui précèdent l’émission d’actions rachetables est 
autorisée pourvu que le rachat de ces actions soit soumis aux conditions suivantes :
1° le rachat doit être autorisé par les statuts avant la souscription des actions rachetables ;
2° ces actions doivent être entièrement libérées ;
3° les conditions et les modalités de rachat sont fixées par les statuts ;
4° le rachat ne peut avoir lieu qu’à l’aide des sommes distribuables conformément à l’article 461-2 ou 

du produit d’une nouvelle émission effectuée en vue de ce rachat ;
5° un montant égal à la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, au pair comptable de toutes 

les actions rachetées doit être incorporé dans une réserve qui ne peut, sauf en cas de réduction du 
capital souscrit, être distribuée aux actionnaires ; cette réserve ne peut être utilisée que pour aug-
menter le capital souscrit par incorporation de réserves ;

6° le point 5° ne s’applique pas lorsque le rachat a eu lieu à l’aide du produit d’une nouvelle émission 
effectuée en vue de ce rachat ;
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7° lorsque, par suite du rachat, le versement d’une prime en faveur des actionnaires est prévu, cette 
prime ne peut être prélevée que sur des sommes distribuables conformément à l’article 461-2, 
paragraphe 1er;

8° le rachat fait l’objet d’une publicité conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la 
loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises. 

Art. 430-23. (1) La souscription, l’acquisition ou la détention d’actions de la société anonyme par 
une autre société au sens de l’annexe II de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés dans laquelle la société anonyme 
dispose directement ou indirectement de la majorité des droits de vote ou sur laquelle elle peut exercer 
directement ou indirectement une influence dominante sont considérées comme étant du fait de la 
société anonyme elle-même. L’article 430-18, paragraphe 1er, point 2°, n’est toutefois pas applicable 
lorsque la société est contrôlée directement par la société anonyme.

L’alinéa premier s’applique également lorsque l’autre société relève du droit d’un pays tiers et a une 
forme juridique comparable à celles visées à l’annexe II de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés. 

(2) Toutefois, lorsque la société anonyme dispose seulement indirectement de la majorité des droits 
de vote ou peut exercer seulement indirectement une influence dominante, le paragraphe 1er ne s’ap-
plique pas, mais dans ce cas les droits de vote attachés aux actions de la société anonyme dont dispose 
l’autre société sont suspendus.

(3) Aux fins du présent article :
1° il est présumé qu’une société anonyme est en mesure d’exercer une influence dominante 

lorsqu’elle :
a) a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l’organe d’administration, de 

direction ou de surveillance et est en même temps, actionnaire ou associée de l’autre société, ou
b) est actionnaire ou associée de l’autre société et contrôle seule la majorité des droits de vote des 

actionnaires ou associés de celle-ci en vertu d’un accord conclu avec d’autres actionnaires ou 
associés de cette société.

2° une société anonyme est considérée comme disposant indirectement des droits de vote lorsqu’il en 
est disposé par une société d’une des formes juridiques visées au paragraphe 1er dans laquelle la 
société anonyme dispose directement de la majorité des droits de vote.

3° une société anonyme est considérée comme étant en mesure d’exercer indirectement une influence 
dominante sur une autre société lorsque la société anonyme dispose directement de la majorité des 
droits de vote dans une société d’une des formes juridiques visées au paragraphe 1er laquelle :
a) a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l’organe d’administration, de 

direction ou de surveillance et est, en même temps, actionnaire ou associée de l’autre société, ou
b) est actionnaire ou associée de l’autre société et contrôle seule la majorité des droits de vote des 

actionnaires ou associés de celle-ci en vertu d’un accord conclu avec d’autres actionnaires ou 
associés de cette société ;

4° une société anonyme est considérée comme disposant des droits de vote lorsqu’en vertu des statuts, 
de la loi ou d’un contrat, elle est en droit d’exercer le droit de vote attaché aux actions de la société 
et peut l’exercer effectivement.

(4) Le paragraphe 1er ne s’applique pas lorsque :
1° la souscription, l’acquisition ou la détention d’actions de la société anonyme est effectuée pour le 

compte d’une personne autre que celle qui souscrit, acquiert ou détient et qui n’est ni la société 
anonyme visée au paragraphe 1er ni une autre société dans laquelle la société anonyme dispose 
directement ou indirectement de la majorité des droits de vote ou sur laquelle elle peut exercer 
directement ou indirectement une influence dominante ;

2° la souscription, l’acquisition ou la détention d’actions de la société anonyme est effectuée par l’autre 
société visée au paragraphe 1er en sa qualité et dans le cadre de son activité d’opérateur professionnel 
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sur titres, pourvu que celle-ci soit membre d’une bourse de valeurs située ou opérant dans un État 
membre de l’Union européenne ou qu’elle soit agréée ou surveillée par une autorité d’un État 
membre de l’Union européenne compétente pour la surveillance des opérateurs professionnels sur 
titres qui, au sens du présent article, peuvent inclure les établissements de crédit.

(5) Le paragraphe 1er ne s’applique pas lorsque la détention d’actions de la société anonyme par 
l’autre société visée au paragraphe 1er résulte d’une acquisition faite avant que la relation entre ces 
deux sociétés corresponde aux critères établis au paragraphe 1er.

Toutefois les droits de vote attachés à ces actions sont suspendus et ces actions sont prises en consi-
dération pour déterminer si la condition prévue à l’article 430-15, paragraphe 1er, point 2°, est 
remplie.

(6) L’article 430-16, paragraphes 2 et 3, et l’article 430-17 ne s’appliquent pas en cas d’acquisition 
d’actions d’une société anonyme par l’autre société visée au paragraphe 1er, pourvu que :
1° les droits de vote attachés aux actions de la société anonyme dont dispose l’autre société soient 

suspendus, et
2° les membres de l’organe de gestion de la société anonyme soient obligés de racheter à l’autre société 

les actions visées à l’article 430-16, paragraphes 2 et 3, et à l’article 430-17 au prix auquel cette 
autre société les a acquises ; cette sanction n’est pas applicable dans le seul cas où lesdits membres 
prouvent que la société anonyme est totalement étrangère à la souscription ou à l’acquisition desdites 
actions.

Chapitre IV – De l’administration et de la surveillance des sociétés anonymes 
et des sociétés européennes (SE)

Section Ire – Du conseil d’administration

Art. 441-1. Les sociétés anonymes sont administrées par des mandataires à temps, associés ou non, 
révocables, salariés ou gratuits.

Art. 441-2. Les administrateurs doivent être au nombre de trois au moins.
Toutefois, lorsque la société est constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale 

des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un associé unique, la composition du conseil 
d’administration peut être limitée à un membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la 
constatation de l’existence de plus d’un associé.

Dans la société européenne (SE), le nombre d’administrateurs ou les règles pour sa détermination 
sont fixés par les statuts de celle-ci. Néanmoins, les administrateurs doivent être au nombre de trois 
au moins lorsque la participation des travailleurs dans la société européenne (SE) est organisée en 
transposition de la directive 2001/86/CE du Conseil du 8 octobre 2001 complétant le statut de la Société 
européenne pour ce qui concerne l’implication des travailleurs.

Ils sont nommés pour une période déterminée par l’assemblée générale des actionnaires ; ils peuvent 
cependant, pour la première fois, être nommés par l’acte de constitution de la société. La présente 
disposition vaut, pour la société européenne (SE), sans préjudice, le cas échéant, des modalités de 
participation des travailleurs fixées en transposition de la directive 2001/86/CE précitée.

Le terme de leur mandat ne peut excéder six ans ; ils sont toujours révocables par l’assemblée 
générale.

En cas de vacance d’une place d’administrateur nommé par l’assemblée générale, les administrateurs 
restants ainsi nommés ont, sauf disposition contraire dans les statuts, le droit d’y pourvoir 
provisoirement.

Dans ce cas, l’assemblée générale, lors de la première réunion, procède à l’élection définitive.

Art. 441-3. Lorsqu’une personne morale est nommée administrateur, membre du comité de direc-
tion, ou directeur général, celle-ci est tenue de désigner un représentant permanent chargé de l’exécution 
de cette mission au nom et pour le compte de la personne morale.

Ce représentant est soumis aux mêmes conditions et encourt la même responsabilité civile que s’il 
exerçait cette mission en nom et pour compte propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de 
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la personne morale qu’il représente. Celle-ci ne peut révoquer son représentant qu’en désignant simul-
tanément son successeur.

La désignation et la cessation des fonctions du représentant permanent sont soumises aux mêmes 
règles de publicité que s’il exerçait cette mission en nom et pour compte propre.

Art. 441-4. Sauf disposition contraire dans l’acte de société, les administrateurs sont rééligibles : 
en cas de vacance avant l’expiration du terme d’un mandat, l’administrateur nommé achève le terme 
de celui qu’il remplace.

Art. 441-5. Le conseil d’administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles 
à la réalisation de l’objet social, à l’exception de ceux que la loi ou les statuts réservent à l’assemblée 
générale. Dans une société européenne (SE), les statuts énumèrent les catégories d’opérations qui 
donnent lieu à décision expresse du conseil d’administration. 

Il représente la société à l’égard des tiers et en justice, soit en demandant, soit en défendant. Les 
exploits pour ou contre la société sont valablement faits au nom de la société seule.

Les limitations apportées aux pouvoirs que les alinéas précédents attribuent au conseil d’adminis-
tration et qui résultent soit des statuts, soit d’une décision des organes compétents, sont inopposables 
aux tiers, même si elles sont publiées.

Toutefois, les statuts peuvent donner qualité à un ou à plusieurs administrateurs pour représenter la 
société dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause est opposable aux tiers 
dans les conditions prévues au titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant 
le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises. 

Lorsque, dans une société européenne (SE), une délégation de pouvoirs a été valablement conférée 
et que le titulaire de celle-ci vient à poser un acte rentrant dans les limites de cette délégation mais 
relevant néanmoins d’une catégorie d’opérations qui, selon les dispositions statutaires de la société 
européenne (SE), donne lieu à décision expresse du conseil d’administration, il engagera la société 
sans préjudice de dommages-intérêts, s’il y a lieu.

Art. 441-6. Le conseil d’administration peut décider la création de comités dont il fixe la compo-
sition et les attributions et qui exercent leurs activités sous sa responsabilité.

Art. 441-7. L’administrateur qui a, directement ou indirectement, un intérêt de nature patrimoniale 
opposé à celui de la société à l’occasion d’une opération relevant du conseil d’administration, est tenu 
d’en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration au procès-verbal de la séance. Il ne 
peut prendre part à cette délibération.

Il est spécialement rendu compte, à la première assemblée générale, avant tout vote sur d’autres 
résolutions, des opérations dans lesquelles un des administrateurs aurait eu un intérêt opposé à celui 
de la société.

Par dérogation au premier alinéa, lorsque la société ne comprend qu’un administrateur unique, il est 
seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre la société et son admi-
nistrateur ayant un intérêt opposé à celui de la société.

Lorsque, en raison d’une opposition d’intérêts, le nombre d’administrateurs requis statutairement en 
vue de délibérer et de voter sur le point en question n’est pas atteint, le conseil d’administration peut, 
sauf disposition contraire des statuts, décider de déférer la décision sur ce point à l’assemblée générale 
des actionnaires.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque les décisions du conseil 
d’administration ou de l’administrateur concernent des opérations courantes conclues dans des condi-
tions normales.

Art. 441-8. Les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux 
engagements de la société.

Art. 441-9. Les administrateurs, les membres du comité de direction et le directeur général sont 
responsables envers la société, conformément au droit commun, de l’exécution du mandat qu’ils ont 
reçu et des fautes commises dans leur gestion.
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Les administrateurs et les membres du comité de direction sont solidairement responsables, soit 
envers la société, soit envers tous tiers, de tous dommages résultant d’infractions aux dispositions de 
la présente loi, ou des statuts.

Les administrateurs et les membres du comité de direction ne seront déchargés de cette responsabi-
lité, quant aux infractions auxquelles ils n’ont pas pris part, que si aucune faute ne leur est imputable 
et s’ils ont dénoncé ces infractions, pour ce qui est des membres du conseil d’administration, à l’as-
semblée générale la plus prochaine et, pour ce qui concerne les membres du comité de direction, lors 
de la première séance du conseil d’administration après qu’ils en auront eu connaissance.

Art. 441-10. La gestion journalière des affaires de la société ainsi que la représentation de la société, 
en ce qui concerne cette gestion, peuvent être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, 
gérants et autres agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement.

Leur nomination, leur révocation et leurs attributions sont réglées par les statuts ou par une décision 
des organes compétents sans cependant que les restrictions apportées à leurs pouvoirs de représentation 
pour les besoins de la gestion journalière soient opposables aux tiers, même si elles sont publiées.

La clause, en vertu de laquelle la gestion journalière est déléguée à une ou plusieurs personnes 
agissant soit seules soit conjointement, est opposable aux tiers dans les conditions prévues au titre Ier, 
chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises. 

La délégation à un membre du conseil d’administration impose au conseil l’obligation de rendre 
annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et avantages quel-
conques alloués au délégué.

La responsabilité des délégués à la gestion journalière en raison de cette gestion se détermine 
conformément aux règles générales du mandat.

Les délégués à la gestion journalière sont soumis aux dispositions de l’article 441-7, applicables 
par analogie. S’il n’existe qu’un seul délégué confronté à une situation d’opposition d’intérêts, la 
décision devra être prise par le conseil d’administration. En cas de violation de l’article 441-7, la 
responsabilité des délégués à la gestion journalière pourra être engagée sur base de l’article 441-9, 
alinéa 2, étant entendu que, pour l’application de cette disposition, ils ne seront déchargés de cette 
responsabilité, quant aux infractions auxquelles ils n’ont pas pris part, que si aucune faute ne leur est 
imputable et s’ils ont dénoncé ces infractions au conseil d’administration dès qu’ils en auront eu 
connaissance.

Art. 441-11. Les statuts peuvent autoriser le conseil d’administration à déléguer ses pouvoirs de 
gestion à un comité de direction ou un directeur général, sans que cette délégation puisse porter sur la 
politique générale de la société ou sur l’ensemble des actes réservés au conseil d’administration en 
vertu d’autres dispositions de la loi. Si un comité de direction est institué ou un directeur général est 
nommé, le conseil d’administration est chargé de surveiller celui-ci.

Le comité de direction se compose de plusieurs personnes, qu’ils soient administrateurs ou non.
Les conditions de désignation des membres du comité de direction ou du directeur général, leur 

révocation, leur rémunération et la durée de leur mission de même que le mode de fonctionnement du 
comité de direction, sont déterminés par les statuts ou, à défaut de clause statutaire, par le conseil 
d’administration.

Les statuts peuvent conférer au directeur général ou à un ou à plusieurs membres du comité de 
direction, le pouvoir de représenter la société, soit seuls, soit conjointement.

La nomination d’un directeur général et l’instauration d’un comité de direction et la clause statutaire 
visée à l’alinéa 3, le pouvoir de représentation du directeur général et des membres du comité de 
direction, sont opposables aux tiers dans les conditions prévues par les dispositions du titre Ier, cha-
pitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

Les statuts ou une décision du conseil d’administration peuvent apporter des restrictions au pouvoir 
de gestion qui peut être délégué en application de l’alinéa premier. Ces restrictions, de même que la 
répartition éventuelle des tâches dont les membres du comité de direction sont convenus, ne sont pas 
opposables aux tiers, même si elles sont publiées. 
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Art. 441-12. Si un membre du comité de direction a, directement ou indirectement, un intérêt de 
nature patrimoniale opposé à celui de la société à l’occasion d’une opération relevant du comité, il est 
tenu d’en prévenir le comité et de faire mentionner cette déclaration au procès-verbal de la séance. Il 
ne peut prendre part à cette délibération.

Il est spécialement rendu compte, à la première réunion du conseil d’administration, avant tout vote 
sur d’autres résolutions, des opérations dans lesquelles un des membres du comité de direction aurait 
eu un intérêt opposé à celui de la société.

Une copie du procès-verbal est transmise au conseil d’administration lors de sa prochaine 
réunion.

Lorsque, en raison d’une opposition d’intérêt, le nombre de membres du comité de direction requis 
en vue de délibérer et de voter sur le point en question n’est pas atteint, le comité de direction peut 
décider de déférer la décision sur ce point au conseil d’administration.

Lorsque le directeur général a directement ou indirectement un intérêt de nature patrimoniale opposé 
à celui de la société à l’occasion d’une décision ou d’une opération relevant de ses attributions, il doit 
déférer la décision au conseil d’administration.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque les décisions du comité 
de direction concernent des opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 441-13. La société est liée par les actes accomplis par le conseil d’administration, par les 
administrateurs ayant qualité pour la représenter conformément à l’article 441-5, alinéa 4, par les 
membres du comité de direction ayant qualité pour la représenter conformément à l’article 441-11, 
alinéa 3, par le directeur général ou par le délégué à la gestion journalière, même si ces actes excèdent 
l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne 
pouvait l’ignorer, compte tenu des circonstances, sans que la seule publication des statuts suffise à 
constituer cette preuve.

Section 2 – Du directoire et du conseil de surveillance

Art. 442-1. (1) Il peut être stipulé par les statuts de toute société anonyme que celle-ci est régie par 
les dispositions de la présente section. Dans ce cas, la société reste soumise à l’ensemble des règles 
applicables aux sociétés anonymes, à l’exclusion de celles prévues aux articles 441-1 à 441-13.

(2) L’introduction dans les statuts de cette stipulation, ou sa suppression, peut être décidée au cours 
de l’existence de la société.

Sous-section 1re – Du directoire

Art. 442-2. (1) La société anonyme est dirigée par un directoire. Le nombre de ses membres ou les 
règles pour sa détermination sont fixés par les statuts pour la société européenne (SE). Dans la société 
anonyme, ils sont fixés par les statuts ou, à défaut, par le conseil de surveillance.

(2) Dans les sociétés anonymes unipersonnelles ou dont le capital est inférieur à 500 000 euros, une 
seule personne peut exercer les fonctions dévolues au directoire.

(3) Le directoire exerce ses fonctions sous le contrôle d’un conseil de surveillance.

Art. 442-3. Les membres du directoire sont nommés par le conseil de surveillance.
Les statuts peuvent néanmoins attribuer à l’assemblée générale le pouvoir de nommer les membres 

du directoire. Dans ce cas, seule l’assemblée est compétente.

Art. 442-4. Lorsqu’une personne morale est nommée membre du directoire ou du conseil de sur-
veillance, celle-ci est tenue de désigner un représentant permanent chargé de l’exécution de cette 
mission au nom et pour le compte de la personne morale.

Ce représentant est soumis aux mêmes conditions et encourt les mêmes responsabilités civiles que 
s’il exerçait cette mission en nom et pour compte propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire 
de la personne morale qu’il représente. Celle-ci ne peut révoquer son représentant qu’en désignant 
simultanément son successeur.
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La désignation et la cessation des fonctions du représentant permanent sont soumises aux mêmes 
règles de publicité que s’il exerçait cette mission en nom et pour compte propre.

Art. 442-5. Les membres du directoire peuvent être révoqués par le conseil de surveillance ainsi 
que, si les statuts le prévoient, par l’assemblée générale.

Art. 442-6. (1) Les membres du directoire sont nommés pour une période déterminée par les statuts 
qui ne peut excéder six ans. Ils sont rééligibles.

(2) En cas de vacance d’une place de membre du directoire, les membres restants ont, sauf dispo-
sition contraire dans les statuts, le droit d’y pourvoir provisoirement.

(3) Dans ce cas, le conseil de surveillance, ou l’assemblée générale selon le cas, procède, lors de la 
première réunion, à l’élection définitive. Le membre du directoire nommé achève le terme de celui 
qu’il remplace.

Art. 442-7. (1) Le directoire a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réa-
lisation de l’objet social, à l’exception de ceux que la loi ou les statuts réservent au conseil de surveil-
lance et à l’assemblée générale.

(2) Les statuts d’une société européenne (SE) énumèrent les catégories d’opérations qui donnent 
lieu à autorisation du directoire par le conseil de surveillance.

Lorsqu’une opération exige l’autorisation du conseil de surveillance et que celui-ci la refuse, le 
directoire peut soumettre le différend à l’assemblée générale.

(3) Le directoire représente la société à l’égard des tiers et en justice soit en demandant, soit en 
défendant. Les exploits pour ou contre la société sont valablement faits au nom de la société seule.

(4) Les limitations apportées aux pouvoirs que les paragraphes précédents attribuent au directoire 
et qui résultent soit des statuts, soit d’une décision des organes compétents, sont inopposables aux tiers, 
même si elles sont publiées.

Toutefois, les statuts peuvent donner qualité à un ou à plusieurs membres du directoire pour repré-
senter la société dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause est opposable 
aux tiers dans les conditions prévues au titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises. 

Lorsqu’une délégation de pouvoirs dans une société européenne (SE) a été valablement conférée et 
que le titulaire de celle-ci vient à poser un acte rentrant dans les limites de cette délégation mais relevant 
néanmoins d’une catégorie d’opérations qui, selon les dispositions statutaires de la société européenne 
(SE), donne lieu à autorisation du directoire par le conseil de surveillance, il engagera la société sans 
préjudice de dommages-intérêts, s’il y a lieu.

(5) Le directoire peut décider la création de comités dont il fixe la composition et les attributions et 
qui exercent leurs activités sous sa responsabilité.

Art. 442-8. La gestion journalière des affaires de la société ainsi que la représentation de la société, 
en ce qui concerne cette gestion, peuvent être déléguées à un ou plusieurs membres du directoire, 
directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, à l’exclusion des membres du conseil de surveil-
lance, agissant seuls ou conjointement.

Leur nomination, leur révocation et leurs attributions sont réglées par les statuts ou par une décision 
des organes compétents sans cependant que les restrictions apportées à leurs pouvoirs de représentation 
pour les besoins de la gestion journalière soient opposables aux tiers, même si elles sont publiées.

La clause, en vertu de laquelle la gestion journalière est déléguée à une ou plusieurs personnes 
agissant soit seules soit conjointement est opposable aux tiers dans les conditions prévues au titre Ier, 
chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.
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La délégation à un membre du directoire impose au directoire l’obligation de rendre annuellement 
compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et avantages quelconques alloués 
au délégué.

La responsabilité des délégués à la gestion journalière en raison de cette gestion se détermine 
conformément aux règles générales du mandat.

Les délégués à la gestion journalière sont soumis aux dispositions de l’article 442-18, applicables 
par analogie. S’il n’existe qu’un seul délégué confronté à une situation d’opposition d’intérêts, la 
décision devra être prise par le directoire. En cas de violation de l’article 442-18, la responsabilité des 
délégués à la gestion journalière pourra être engagée sur la base de l’article 442-10, alinéa 2, étant 
entendu que, pour l’application de cette disposition, ils ne seront déchargés de cette responsabilité, 
quant aux infractions auxquelles ils n’ont pas pris part, que si aucune faute ne leur est imputable et 
s’ils ont dénoncé ces infractions au directoire dès qu’ils en auront eu connaissance.

Art. 442-9. La société est liée par les actes accomplis par le directoire, par les membres du directoire 
ayant qualité pour la représenter conformément à l’article 442-7, paragraphe 4, ou par le délégué à la 
gestion journalière, même si ces actes excèdent l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers 
savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer, compte tenu des circonstances, sans 
que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Art. 442-10. Les membres du directoire sont responsables envers la société conformément au droit 
commun de l’exécution du mandat qu’ils ont reçu et des fautes commises dans leur gestion.

Ils sont solidairement responsables, soit envers la société, soit envers tous tiers, de tous dommages 
résultant d’infractions aux dispositions de la présente loi ou des statuts. Ils ne seront déchargés de cette 
responsabilité, quant aux infractions auxquelles ils n’ont pas pris part, que si aucune faute ne leur est 
imputable et s’ils ont dénoncé ces infractions à l’assemblée générale la plus prochaine après qu’ils en 
auront eu connaissance.

L’autorisation donnée par le conseil de surveillance conformément à l’article 442-7, paragraphe 2, 
n’exonère pas les membres du directoire de leur responsabilité.

Sous-section 2 – Du conseil de surveillance

Art. 442-11. (1) Le conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la société 
par le directoire, sans pouvoir s’immiscer dans cette gestion.

(2) Il donne ou refuse les autorisations requises en vertu de l’article 442-7, paragraphe 2.

Art. 442-12. (1) Le conseil de surveillance a un droit illimité de regard sur toutes les opérations de 
la société ; il peut prendre connaissance sans déplacement des livres, de la correspondance, des pro-
cès-verbaux et généralement de toutes les écritures de la société.

(2) Le directoire fait, au moins tous les trois mois, un rapport écrit au conseil de surveillance sur la 
marche des affaires de la société et de leur évolution prévisible.

(3) En outre, le directoire communique en temps utile au conseil de surveillance toute information 
sur des événements susceptibles d’avoir des répercussions sensibles sur la situation de la société.

(4) Le conseil de surveillance peut demander au directoire les informations de toute nature néces-
saires au contrôle qu’il exerce conformément à l’article 442-11.

(5) Le conseil de surveillance peut procéder ou faire procéder aux vérifications nécessaires à l’ac-
complissement de sa mission.

Art. 442-13. Chaque année, le conseil de surveillance reçoit de la part du directoire les documents 
visés à l’article 461-1 à l’époque y fixée pour leur remise aux commissaires et présente à l’assemblée 
générale ses observations sur le rapport du directoire ainsi que sur les comptes de l’exercice.

Art. 442-14. Sont applicables au conseil de surveillance les dispositions des articles 441-2, 441-3, 
441-4 et 441-6.
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Art. 442-15. (1) Le conseil de surveillance peut conférer à un ou plusieurs de ses membres tous 
mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés.

(2) II peut décider la création en son sein de commissions dont il fixe la composition et les attribu-
tions et qui exercent leurs activités sous sa responsabilité, sans que lesdites attributions puissent avoir 
pour objet de déléguer à une commission les pouvoirs qui sont attribués au conseil de surveillance 
lui-même par la loi ou les statuts, ni pour effet de réduire ou de limiter les pouvoirs du directoire.

Art. 442-16. Les membres du conseil de surveillance sont responsables envers la société conformé-
ment au droit commun, de l’exécution du mandat qu’ils ont reçu et des fautes commises dans leur 
surveillance.

Ils sont solidairement responsables, soit envers la société, soit envers tous tiers, de tous dommages 
résultant d’infractions aux dispositions de la présente loi ou des statuts. Ils ne seront déchargés de cette 
responsabilité, quant aux infractions auxquelles ils n’ont pas pris part, que si aucune faute ne leur est 
imputable et s’ils ont dénoncé ces infractions à l’assemblée générale la plus prochaine après qu’ils en 
auront eu connaissance. 

Sous-section 3 – Dispositions communes au directoire et au conseil de surveillance

Art. 442-17. (1) Nul ne peut simultanément être membre du directoire et du conseil de 
surveillance.

(2) Toutefois, en cas de vacance au sein du directoire, le conseil de surveillance peut désigner l’un 
de ses membres pour exercer les fonctions de membre du directoire. Au cours de cette période, les 
fonctions de l’intéressé en sa qualité de membre du conseil de surveillance sont suspendues.

Art. 442-18. Le membre du directoire ou du conseil de surveillance qui a directement ou indirec-
tement, un intérêt de nature patrimoniale opposé à celui de la société à l’occasion d’une opération 
relevant du directoire ou du conseil de surveillance, est tenu d’en prévenir le directoire ou le conseil 
et de faire mentionner cette déclaration au procès-verbal de la séance. Il ne peut prendre part à cette 
délibération.

Il est spécialement rendu compte, à la première assemblée générale, avant tout vote sur d’autres 
résolutions, des opérations dans lesquelles un des membres du directoire ou du conseil de surveillance 
aurait eu un intérêt opposé à celui de la société.

Par dérogation au premier alinéa, lorsque le directoire ou le conseil de surveillance de la société ne 
comprend qu’un seul membre, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations 
intervenues entre la société et son membre du directoire ou du conseil de surveillance ayant un intérêt 
opposé à celui de la société.

Lorsque, en raison d’une opposition d’intérêts, le nombre de membres requis statutairement en vue 
de délibérer et de voter sur le point en question n’est pas atteint, le directoire ou le conseil de surveil-
lance peut, sauf disposition contraire des statuts, décider de déférer la décision sur ce point à l’assem-
blée générale des actionnaires.

Lorsque l’opération visée au premier alinéa fait apparaître un intérêt opposé entre la société et un 
membre du directoire, l’autorisation du conseil de surveillance est en outre requise.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque les décisions envisagées 
concernent des opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 442-19. Les fonctions de membre du directoire et de membre du conseil de surveillance peuvent 
être rémunérées. Le mode et le montant de la rémunération des membres du directoire sont fixés par 
le conseil de surveillance. Le mode et le montant de la rémunération des membres du conseil de sur-
veillance sont fixés par les statuts, ou à défaut, par l’assemblée générale.

Section 3 – De la surveillance par les commissaires

Art. 443-1. La surveillance de la société doit être confiée à un ou plusieurs commissaires, associés 
ou non.
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Ils sont nommés par l’assemblée générale des actionnaires.
Sauf disposition contraire dans l’acte de société, les commissaires sont rééligibles.
La durée de leur mandat ne peut excéder six ans ; ils sont toujours révocables par l’assemblée 

générale.
L’assemblée générale détermine le nombre des commissaires et fixe leurs émoluments.
Si le nombre des commissaires est réduit, par suite de décès ou autrement, de plus de moitié, le 

conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, doit convoquer immédiatement l’assemblée 
générale pour pourvoir au remplacement des commissaires manquants.

Art. 443-2. Les commissaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les opé-
rations de la société. Ils peuvent prendre connaissance, sans déplacement, des livres, de la correspon-
dance, des procès-verbaux et généralement de toutes les écritures de la société.

Il leur est remis chaque semestre, par le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, un 
état résumant la situation active et passive. Les commissaires doivent soumettre à l’assemblée générale 
le résultat de leur mission avec les propositions qu’ils croient convenables et lui faire connaître le mode 
d’après lequel ils ont contrôlé les inventaires.

Leur responsabilité, en tant qu’elle dérive de leurs devoirs de surveillance et de contrôle, est déter-
minée d’après les mêmes règles que la responsabilité des administrateurs ou membres du directoire.

Les commissaires peuvent se faire assister par un expert en vue de procéder à la vérification des 
livres et comptes de la société.

L’expert doit être agréé par la société. A défaut d’agréation, le président du tribunal d’arrondissement 
siégeant en matière commerciale, sur requête des commissaires signifiée avec assignation à la société, 
fait choix de l’expert. Le président entend les parties en son cabinet et statue en audience publique sur 
la désignation de l’expert. Sa décision ne doit pas être signifiée à la société et n’est pas susceptible de 
recours.

Section 4 – Dispositions communes aux organes de gestion, 
au conseil de surveillance et aux commissaires

Art. 444-1. L’assemblée générale qui a décidé d’exercer contre les administrateurs, les membres du 
directoire, du conseil de surveillance ou les commissaires en fonction l’action sociale des articles 441-9, 
442-10, 442-16 et 443-2, alinéa 3, peut charger un ou plusieurs mandataires de l’exécution de cette 
délibération.

Art. 444-2. Une action peut être intentée contre les administrateurs ou membres du directoire ou du 
conseil de surveillance, selon le cas, pour le compte de la société par des actionnaires minoritaires ou 
titulaires de parts bénéficiaires.

Cette action minoritaire est intentée par un ou plusieurs actionnaires ou titulaires de parts bénéficiaires 
possédant, à l’assemblée générale qui s’est prononcée sur la décharge, des titres ayant le droit de voter à 
cette assemblée représentant au moins 10 pour cent des voix attachées à l’ensemble de ces titres.

Art. 444-3. (1) Les administrateurs, les membres du directoire ou du conseil de surveillance et les 
commissaires forment des collèges qui délibèrent suivant le mode établi par les statuts et, à défaut de 
dispositions à cet égard, suivant les règles ordinaires des assemblées délibérantes.

Les décisions du conseil d’administration, du directoire et du conseil de surveillance peuvent être 
prises, si les statuts l’autorisent, par consentement unanime des administrateurs ou des membres du 
directoire ou du conseil de surveillance, exprimé par écrit.

Les décisions prises selon cette procédure sont réputées être prises au lieu du siège de la société.

(2) Sauf dans le cas d’une société européenne (SE) pour laquelle une telle désignation est obligatoire, 
le conseil d’administration, le directoire et le conseil de surveillance peuvent élire un président en leur 
sein.

(3) Le conseil d’administration ou le directoire d’une société européenne (SE) se réunit au moins 
tous les trois mois selon une périodicité fixée par les statuts pour délibérer de la marche des affaires 
de la société européenne (SE) et de leur évolution prévisible.
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(4) Chacun des membres du conseil d’administration, du directoire et du conseil de surveillance 
peut prendre connaissance de toutes les informations transmises à cet organe.

(5) Dans une société européenne (SE), le conseil de surveillance se réunit sur la convocation de son 
président.

Art. 444-4. (1) Sauf disposition contraire des statuts et sans préjudice de dispositions légales parti-
culières, les règles internes concernant le quorum et la prise de décision du conseil d’administration, 
du conseil de surveillance et du directoire de la société sont les suivantes :
1° quorum : la moitié au moins des membres doivent être présents ou représentés ;
2° prise de décision : elle se fait à la majorité des membres présents ou représentés.

(2) Sauf disposition contraire des statuts, et dans la mesure où un président a été élu, la voix du 
président de chaque organe est prépondérante en cas de partage des voix.

(3) Sauf disposition contraire des statuts, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la 
majorité les administrateurs ou les membres du directoire qui participent à la réunion du conseil ou du 
directoire par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification. 
Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective 
à la réunion du conseil ou du directoire dont les délibérations sont retransmises de façon continue. 

La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est réputée se dérouler au siège 
de la société.

Art. 444-5. Les statuts peuvent disposer que les administrateurs et les commissaires réunis formeront 
le conseil général ; ils en détermineront les attributions.

Art. 444-6. Les administrateurs, membres du directoire et du conseil de surveillance, les membres 
du comité de direction, le directeur général ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions de 
ces organes, sont tenus de ne pas divulguer, même après la cessation de leurs fonctions, les informations 
dont ils disposent sur la société anonyme et dont la divulgation serait susceptible de porter préjudice 
aux intérêts de la société, à l’exclusion des cas dans lesquels une telle divulgation est exigée ou admise 
par une disposition légale ou réglementaire applicable aux sociétés anonymes ou dans l’intérêt public. 

Chapitre V – Des assemblées générales

Art. 450-1. (1) L’assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou 
ratifier les actes qui intéressent la société.

Lorsque la société compte un associé unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée 
générale.

L’assemblée générale d’une société européenne (SE) décide dans les matières pour lesquelles une 
compétence spécifique lui est conférée par :
– la présente loi conformément au règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif 

au statut de la société européenne (SE) ;
– les dispositions du droit luxembourgeois prises en transposition de la directive 2001/86/CE du 

Conseil du 8 octobre 2001 complétant le statut de la Société européenne pour ce qui concerne l’im-
plication des travailleurs, dans la mesure où la société européenne (SE) a son siège statutaire au 
Grand-Duché de Luxembourg.
En outre, l’assemblée générale d’une société européenne (SE) décide dans les matières pour les-

quelles une compétence est conférée à l’assemblée générale :
– d’une société anonyme relevant du droit luxembourgeois dans la mesure où la société européenne 

(SE) a son siège statutaire au Grand-Duché de Luxembourg, ou
– par ses statuts conformément à ce même droit.

(2) Les statuts déterminent le mode de délibération de l’assemblée générale et les formalités néces-
saires pour y être admis. En l’absence de dispositions, les nominations se font et les décisions se 
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prennent d’après les règles ordinaires des assemblées délibérantes ; les procès-verbaux sont signés par 
les membres du bureau et par les actionnaires qui le demandent ; les copies à délivrer aux tiers sont 
certifiées conformes à l’original dans les cas où les délibérations de l’assemblée ont été constatées par 
acte notarié, par le notaire dépositaire de la minute en cause, sinon par la personne désignée à cet effet 
par les statuts, ou à défaut, par le président du conseil d’administration ou, selon le cas, du directoire 
ou la personne qui le remplace, ces personnes répondant des dommages pouvant résulter de l’inexac-
titude de leur certificat.

Il est tenu à chaque assemblée générale une liste des présences.
Si la société compte un associé unique, ses décisions sont inscrites dans un procès-verbal.

(3) Tout actionnaire a, nonobstant toute disposition contraire, mais en se conformant aux règles des 
statuts, le droit de voter par lui-même ou par mandataire. Si les statuts le prévoient, sont réputés présents 
pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à l’assemblée par visioconfé-
rence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent 
satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à l’assemblée, dont 
les délibérations sont retransmises de façon continue.

(4) Les statuts peuvent autoriser tout actionnaire à voter par correspondance, au moyen d’un formu-
laire dont les mentions sont fixées dans les statuts.

Les formulaires, dans lesquels ne seraient mentionnés ni le sens d’un vote ni l’abstention, sont nuls.
Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la société 

avant la réunion de l’assemblée générale, dans les délais fixés par les statuts.

(5) Tout actionnaire peut, nonobstant toute clause contraire des statuts, prendre part aux délibérations 
avec un nombre de voix égal aux actions qu’il possède, sans limitation.

Lorsque les actions sont de valeur inégale ou que leur valeur n’est pas mentionnée, sauf disposition 
contraire des statuts, chacune d’elle confère de plein droit un nombre de voix proportionnel à la partie 
du capital qu’elle représente en comptant pour une voix l’action représentant la quotité la plus faible ; 
il n’est pas tenu compte des fractions de voix, excepté dans les cas prévus à l’article 450-4.

(6) Le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, a le droit de proroger, séance tenante, 
l’assemblée à quatre semaines. Il doit le faire à la demande d’un ou de plusieurs actionnaires repré-
sentant au moins le dixième du capital social. Cette prorogation, qui s’applique également à l’assemblée 
générale appelée à modifier les statuts, annule toute décision prise. La seconde assemblée a le droit de 
statuer définitivement pourvu que, dans le cas de modification de statuts les conditions de présence 
exigées par l’article 450-3 soient remplies. 

(7) Si l’assemblée générale ordinaire dont la prorogation est prononcée, a été convoquée pour le 
même jour qu’une assemblée générale appelée à modifier les statuts et que cette dernière ne soit pas 
en nombre, la prorogation de la première assemblée pourra être reculée à une date suffisamment éloi-
gnée pour qu’il soit possible de convoquer les deux assemblées de nouveau pour le même jour, sans 
que toutefois le délai de prorogation puisse dépasser six semaines.

(8) L’exercice du droit de vote afférent aux actions sur lesquelles les versements n’ont pas été opérés 
sera suspendu aussi longtemps que ces versements, régulièrement appelés et exigibles, n’auront pas 
été effectués.

(9) Les statuts peuvent prévoir que le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, peut 
suspendre les droits de vote de tout actionnaire qui est en défaut de remplir les obligations lui incombant 
en vertu des statuts ou de son acte de souscription ou d’engagement.

Il est permis à tout actionnaire, à titre personnel, de s’engager à ne pas exercer temporairement ou 
définitivement tout ou partie de ses droits de vote. Une telle renonciation lie l’actionnaire renonçant 
et s’impose à la société dès sa notification à cette dernière.

Art. 450-2. (1) L’exercice du droit de vote peut faire l’objet de conventions entre actionnaires.
Toutefois, sont nulles : 
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1° les conventions qui sont contraires aux dispositions de la présente loi ou à l’intérêt social ; 
2° les conventions par lesquelles un actionnaire s’engage à voter conformément aux directives données 

par la société, par une filiale ou encore par l’un des organes de ces sociétés ; 
3° les conventions par lesquelles un actionnaire s’engage envers les mêmes sociétés ou les mêmes 

organes à approuver les propositions émanant des organes de la société. 

(2) Les votes émis en assemblée générale en vertu des conventions visées au paragraphe 1er, alinéa 2, 
sont nuls. Ces votes entraînent la nullité des décisions prises à moins qu’ils n’aient eu aucune incidence 
sur le résultat du vote intervenu. L’action en nullité se prescrit six mois après le vote.

Art. 450-3. (1) Sauf dispositions contraires des statuts, l’assemblée générale extraordinaire, délibé-
rant comme il est dit ci-après, peut modifier les statuts dans toutes les dispositions. Néanmoins l’aug-
mentation des engagements des actionnaires ne peut être décidée qu’avec l’accord unanime des 
associés.

Les statuts peuvent autoriser le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, à transférer 
le siège social de la société d’une commune à une autre ou à l’intérieur d’une même commune et à 
modifier les statuts en conséquence.

(2) L’assemblée générale ne délibère valablement que si la moitié au moins du capital est représentée 
et que l’ordre du jour indique les modifications statutaires proposées, et le cas échéant, le texte de 
celles qui touchent à l’objet ou à la forme de la société. Si la première de ces conditions n’est pas 
remplie, une nouvelle assemblée peut être convoquée, dans les formes statutaires, par des annonces 
déposées auprès du registre de commerce et des sociétés et publiées quinze jours au moins avant l’as-
semblée au Recueil électronique des sociétés et associations et dans un journal publié au Grand-Duché 
de Luxembourg. Cette convocation reproduit l’ordre du jour, en indiquant la date et le résultat de la 
précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit la portion du capital 
représentée. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, devront réunir les deux tiers 
au moins des voix exprimées. Les voix exprimées ne comprennent pas celles attachées aux actions 
pour lesquelles l’actionnaire n’a pas pris part au vote ou s’est abstenu ou a voté blanc ou nul.

Art. 450-4. Lorsqu’il existe plusieurs catégories d’actions et que la délibération de l’assemblée 
générale est de nature à modifier leurs droits respectifs, la délibération doit, pour être valable, réunir 
dans chaque catégorie les conditions de présence et de majorité requises par l’article précédent.

Art. 450-5. (1) L’assemblée générale peut décider la réduction du capital souscrit aux conditions 
prévues pour la modification des statuts. La convocation indique le but de la réduction et la manière 
dont elle sera opérée.

(2) Si la réduction doit se faire par un remboursement aux actionnaires ou par une dispense de 
ceux-ci de libérer leurs actions, les créanciers dont la créance est antérieure à la date de la publication 
au Recueil électronique des sociétés et associations du procès-verbal de délibération peuvent, dans les 
trente jours à compter de cette publication demander au magistrat présidant la chambre du tribunal 
d’arrondissement siégeant en matière commerciale et comme en matière de référés, la constitution de 
sûretés. Le président ne peut écarter cette demande que si le créancier dispose de garanties adéquates 
ou si celles-ci ne sont pas nécessaires compte tenu du patrimoine de la société. 

(3) Aucun paiement ne pourra être effectué ni aucune dispense être accordée au profit des action-
naires, tant que les créanciers n’auront pas obtenu satisfaction ou que le magistrat présidant la chambre 
du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale et comme en matière de référés n’aura 
pas décidé qu’il n’y a pas lieu de faire droit à leur requête.

(4) Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas en cas de réduction du capital souscrit 
ayant pour but de compenser les pertes subies et non susceptibles d’être absorbées par d’autres fonds 
propres ou d’incorporer des sommes dans une réserve, à condition que par suite de cette opération, le 
montant de cette réserve ne dépasse pas 10 pour cent du capital souscrit réduit.

Elle ne peut, sauf en cas de réduction du capital souscrit dans les conditions des paragraphes 2 et 3, 
ni être distribuée aux actionnaires, ni libérer les actionnaires de l’obligation de fournir leurs apports. 
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Elle ne peut être utilisée que pour compenser des pertes subies ou pour augmenter le capital souscrit 
par incorporation de réserves.

(5) Lorsque la réduction de capital aboutit à ramener celui-ci à un montant inférieur au minimum 
légal, l’assemblée doit en même temps décider soit une augmentation de capital à due concurrence, 
soit la transformation de la société.

Art. 450-6. (1) Les statuts peuvent prévoir que par décision de l’assemblée générale sujette à publi-
cation conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises tout ou partie des bénéfices et réserves autres que ceux que la loi ou les statuts inter-
disent de distribuer peuvent être affectés à l’amortissement du capital par voie de remboursement au 
pair de toutes les actions ou d’une partie de celles-ci désignées par tirage au sort, sans que le capital 
exprimé soit réduit. Si les actions remboursées sont grevées d’usufruit, l’usufruitier a droit au quasi- 
usufruit de la somme remboursée. 

(2) Les titres remboursés sont annulés et remplacés par des actions de jouissance qui jouissent des 
mêmes droits que les titres annulés, à l’exclusion du droit au remboursement de l’apport et du droit de 
participation à la distribution d’un premier dividende attribué aux actions non amorties.

Art. 450-7. (1) En cas de réduction du capital souscrit par retrait d’actions acquises par la société 
elle-même ou par une personne agissant en son propre nom mais pour le compte de cette société, le 
retrait doit toujours être décidé par l’assemblée générale.

(2) L’article 450-5, paragraphes 2 et 3, s’applique à moins qu’il ne s’agisse d’actions entièrement 
libérées qui sont acquises à titre gratuit ou à l’aide des sommes distribuables conformément à l’ar-
ticle 461-2 ; dans ce cas, un montant égal à la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, au pair 
comptable de toutes les actions retirées doit être incorporé dans une réserve. Cette réserve ne peut, sauf 
en cas de réduction du capital souscrit, être distribuée aux actionnaires ; elle ne peut être utilisée que 
pour compenser des pertes subies ou pour augmenter le capital souscrit par incorporation de réserves.

(3) Dans le cas visé au paragraphe 1er la décision de l’assemblée générale est subordonnée à un vote 
séparé pour quelque catégorie d’actions aux droits desquelles l’opération porte atteinte. Par ailleurs, 
les dispositions des articles 420-19, paragraphe 1er, et 450-5, paragraphe 4, ne s’appliquent pas.

Art. 450-8. Il doit être tenu, chaque année, au moins une assemblée générale au Grand-Duché de 
Luxembourg. L’assemblée doit être tenue dans les six mois de la clôture de l’exercice et la première 
assemblée générale peut avoir lieu dans les dix-huit mois suivant la constitution de la société.

Le conseil d’administration, le directoire, selon le cas, ainsi que le conseil de surveillance et les 
commissaires sont en droit de convoquer l’assemblée générale. Ils sont obligés de la convoquer de 
façon à ce qu’elle soit tenue dans le délai d’un mois, lorsque des actionnaires représentant le dixième 
du capital social les en requièrent par une demande écrite, indiquant l’ordre du jour.

Les administrateurs, les membres du directoire et du conseil de surveillance, selon le cas, et les 
commissaires pourront être convoqués aux assemblées qu’ils n’auront pas eux-mêmes convoquées et 
sont dans tous les cas habilités à participer à celles-ci. Les réviseurs d’entreprises agréés nommés par 
l’assemblée générale pourront être convoqués à participer aux assemblées. Ces convocations sont faites 
dans les formes et délais prescrits au présent article.

Lorsque, conformément à l’article 450-1, l’assemblée est tenue avec des actionnaires qui n’y sont 
pas physiquement présents, l’assemblée est réputée être tenue au lieu du siège de la société.

Si, à la suite de la demande formulée par des actionnaires selon l’alinéa 2, l’assemblée générale 
n’est pas tenue dans le délai prescrit, l’assemblée peut être convoquée par un mandataire désigné par 
le président du tribunal d’arrondissement, siégeant en matière commerciale et comme en matière de 
référé, à la requête d’un ou plusieurs actionnaires réunissant le pourcentage précité du capital social.

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de 10 pour cent au moins du capital souscrit 
peuvent demander l’inscription d’un ou plusieurs nouveaux points à l’ordre du jour de toute assemblée 
générale. Cette demande est adressée au siège social par lettre recommandée cinq jours au moins avant 
la tenue de l’assemblée.
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Les convocations pour toute assemblée générale contiennent l’ordre du jour et sont faites par des 
annonces déposées auprès du registre de commerce et des sociétés et publiées quinze jours au moins 
avant l’assemblée, au Recueil électronique des sociétés et associations et dans un journal publié au 
Grand-Duché de Luxembourg.

Les convocations sont communiquées, dans un délai de huit jours au moins avant l’assemblée aux 
actionnaires en nom. Cette communication se fait par lettre missive sauf si les destinataires ont indi-
viduellement accepté de recevoir la convocation moyennant un autre moyen de communication. Il ne 
doit pas être justifié de l’accomplissement de la formalité de l’envoi.

Art. 450-9. Quand toutes les actions sont nominatives, la société peut, pour toute assemblée géné-
rale, se limiter à la communication des convocations par lettres recommandées sans préjudice d’autres 
moyens de communication acceptés individuellement par leurs destinataires et garantissant l’informa-
tion dans un délai de huit jours au moins avant l’assemblée. Les dispositions de la loi prescrivant une 
publication des convocations au Recueil électronique des sociétés et associations ou dans un journal 
du Grand-Duché de Luxembourg ne sont, dans ce cas, pas d’application.

Art. 450-10. Les porteurs d’actions ou titres dématérialisés peuvent accéder à l’assemblée générale 
et exercer leurs droits uniquement s’ils détiennent lesdits actions ou titres dématérialisés au plus tard 
le quatorzième jour précédant l’assemblée à 24 heures, heure du Grand-Duché de Luxembourg.

Chapitre VI – Des inventaires, des comptes annuels 
et de certaines indications à faire dans les actes

Section 1re – Des inventaires et des comptes annuels

Art. 461-1. Chaque année, le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, doit dresser un 
inventaire contenant l’indication des valeurs mobilières et immobilières et de toutes les dettes actives 
et passives de la société, avec une annexe contenant, en résumé, tous ses engagements, ainsi que les 
dettes des directeurs, administrateurs, membres du directoire, selon le cas, membres du conseil de 
surveillance et commissaires de la société.

Le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, établit les comptes annuels, dans lesquels 
les amortissements nécessaires doivent être faits.

Le bilan mentionne séparément l’actif immobilisé, l’actif réalisable et, au passif, les dettes de la 
société envers elle-même, les obligations, les dettes avec hypothèques ou gages et les dettes sans 
garanties réelles.

Il est fait annuellement, sur les bénéfices nets, un prélèvement d’un vingtième au moins, affecté à 
la constitution d’une réserve ; ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve a atteint le 
dixième du capital social, mais reprend du moment que ce dixième est entamé.

Le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, remet les pièces, avec un rapport sur les 
opérations de la société, un mois avant l’assemblée générale ordinaire, aux commissaires, qui doivent 
faire un rapport contenant leurs propositions. 

Art. 461-2. (1) Sauf les cas de réduction du capital souscrit, aucune distribution ne peut être faite 
aux actionnaires lorsque, à la date de clôture du dernier exercice, l’actif net tel qu’il résulte des comptes 
annuels est, ou deviendrait à la suite d’une telle distribution, inférieur au montant du capital souscrit, 
augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer.

(2) Le montant du capital souscrit visé au paragraphe 1er est diminué du montant du capital souscrit 
non appelé lorsque ce dernier n’est pas comptabilisé à l’actif du bilan.

(3) Le montant d’une distribution faite aux actionnaires ne peut excéder le montant des résultats du 
dernier exercice clos augmenté des bénéfices reportés ainsi que des prélèvements effectués sur des 
réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserve 
conformément à la loi ou aux statuts.

(4) Le terme « distribution », tel qu’il figure dans les dispositions qui précèdent, englobe notamment 
le versement des dividendes et celui d’intérêts relatifs aux actions.
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Art. 461-3. (1) Il ne peut être procédé à un versement d’acomptes sur dividendes que si les statuts 
autorisent le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, à le faire. Ce versement est en outre 
soumis aux conditions suivantes :
1° il est établi un état comptable faisant apparaître que les fonds disponibles pour la distribution sont 

suffisants ;
2° le montant à distribuer ne peut excéder le montant des résultats réalisés depuis la fin du dernier 

exercice dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi que des 
prélèvements effectués sur les réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées ainsi 
que des sommes à porter en réserves en vertu d’une obligation légale ou statutaire ;

3° la décision du conseil d’administration ou du directoire, selon le cas, de distribuer un acompte ne 
peut être prise plus de deux mois après la date à laquelle a été arrêté l’état comptable visé au point 1° 
ci-dessus ;

4° le commissaire ou le réviseur d’entreprises dans son rapport au conseil d’administration ou au 
directoire, selon le cas, vérifie si les conditions prévues ci-dessus ont été remplies.

(2) Lorsque les acomptes excèdent le montant du dividende arrêté ultérieurement par l’assemblée 
générale, ils sont, dans cette mesure, considérés comme un acompte à valoir sur le dividende 
suivant.

Art. 461-4. (1) L’article 461-2, paragraphe 1er, n’est pas applicable aux sociétés d’investissement à 
capital fixe.

(2) Sont considérées comme sociétés d’investissement à capital fixe les sociétés anonymes :
1° dont l’objet unique est de placer leurs fonds en valeurs mobilières variées, en valeurs immobilières 

variées ou en autres valeurs dans le seul but de répartir les risques d’investissement et de faire 
bénéficier leurs actionnaires des résultats de la gestion de leurs avoirs, et

2° qui font appel au public pour le placement de leurs propres actions, à condition :
a) de faire figurer les termes « société d’investissement » sur leurs actes, annonces, publications, 

lettres et autres documents ;
b) que le total de leur actif tel qu’il résulte des comptes annuels à la clôture du dernier exercice ne 

soit ou ne devienne par l’effet d’une telle distribution, inférieur à une fois et demi le montant 
total des dettes de la société envers les créanciers tel que ce montant résulte des comptes annuels ;

c) de le préciser dans une note dans les comptes annuels.

Art. 461-5. Toute distribution faite en contravention aux articles 461-2, 461-3 et 461-4 ainsi qu’à 
l’article 72ter de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des 
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises doit être restituée par les 
actionnaires qui l’ont reçue, si la société prouve que ces actionnaires connaissaient l’irrégularité des 
distributions faites en leur faveur ou ne pouvaient l’ignorer, compte tenu des circonstances.

Art. 461-6. Huit jours avant l’assemblée générale, les actionnaires peuvent prendre connaissance 
au siège social : 
1° des comptes annuels et de la liste des administrateurs ou des membres du directoire et du conseil 

de surveillance, ainsi que de la liste des commissaires ou du réviseur d’entreprises agréé ;
2° de la liste des fonds publics, des actions, obligations et autres titres de société qui composent le 

portefeuille ;
3° de la liste des actionnaires qui n’ont pas libéré leurs actions, avec indication du nombre de leurs 

actions et celle de leur domicile ;
4° du rapport de gestion du conseil d’administration ou du directoire, selon le cas, et des observations 

du conseil de surveillance y afférentes ;
5° du rapport des commissaires ou du réviseur d’entreprises agréé ;
6° en cas de modifications statutaires, du texte des modifications proposées et du projet de statuts 

coordonnés en conséquence.
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Tout actionnaire a le droit d’obtenir gratuitement, sur demande et sur justification de son titre, huit 
jours avant l’assemblée, un exemplaire des comptes annuels, de même que le rapport des commissaires 
ou du réviseur d’entreprises agréé, le rapport de gestion et les observations du conseil de 
surveillance.

Le droit à communication des documents, appartient également à chacun des copropriétaires d’ac-
tions indivises, au nu-propriétaire et à l’usufruitier d’actions. Ils peuvent assister aux assemblées 
générales, mais avec droit de vote ou voix consultative seulement selon les cas.

Art. 461-7. L’assemblée générale entend les rapports des administrateurs, des membres du directoire, 
selon le cas, ainsi que des commissaires et discute les comptes annuels.

Après l’approbation des comptes annuels, l’assemblée générale se prononce par un vote spécial sur 
la décharge des administrateurs, des membres du directoire et du conseil de surveillance, selon le cas, 
ainsi que des commissaires. Cette décharge n’est valable que si les comptes annuels ne contiennent ni 
omission, ni indication fausse dissimulant la situation réelle de la société et, quant aux actes faits en 
dehors des statuts, que s’ils ont été spécialement indiqués dans la convocation.

Art. 461-8. Les comptes annuels, précédés de la mention de la date de la publication des actes 
constitutifs de la société, doivent, dans le mois après leur approbation, être publiés aux frais de la 
société et par les soins des administrateurs ou membres du directoire, selon le cas, conformément au 
mode déterminé par l’article 100-13.

A la suite des comptes annuels sont publiés les noms, prénoms, professions et domiciles des admi-
nistrateurs, membres du directoire, selon le cas, et commissaires en fonctions, ainsi qu’un tableau 
indiquant l’emploi et la répartition des bénéfices nets conformément aux décisions de l’assemblée 
générale.

Section 2 – De certaines indications à faire dans les actes

Art. 462-1. Tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commandes et autres 
documents émanés des sociétés anonymes et des sociétés européennes (SE) doivent contenir :
1° la dénomination sociale ;
2° la mention « société anonyme » ou, le cas échéant, « société par actions simplifiée » en toutes lettres 

ou le sigle « SA » ou, le cas échéant, le sigle « SAS » ou le sigle « SE », reproduit lisiblement, 
placé immédiatement avant ou après la dénomination sociale ;

3° l’indication précise du siège social ;
4° les mots « Registre de commerce et des sociétés, Luxembourg » ou les initiales « R.C.S. Luxembourg » 

suivis du numéro d’immatriculation.
Si les pièces ci-dessus indiquées énoncent le capital social, cette énonciation tiendra compte de la 

diminution qu’il aurait subie, d’après les résultats des bilans successifs, et fera mention tant de la partie 
qui ne serait pas encore versée que de celle qui en cas d’augmentation du capital ne serait pas encore 
souscrite.

Tout changement du siège social est publié au Recueil électronique des sociétés et associations, par 
les soins des administrateurs ou membres du directoire, selon le cas. 

Art. 462-2. Tout agent d’une société anonyme qui interviendra pour celle-ci dans un acte où la 
prescription de l’article précédent ne sera pas remplie, pourra, suivant les circonstances, être déclaré 
personnellement responsable des engagements qui y sont pris par la société. En cas d’exagération du 
capital, de défaut de mention de la partie non encore versée ou souscrite, ou d’inexactitude de cette 
mention, le tiers aura le droit de réclamer de cet agent, à défaut de la société, une somme suffisante 
pour qu’il soit dans la même situation que si le capital énoncé avait été le capital réel et avait été versé 
ou souscrit intégralement ou dans la proportion mentionnée.

Art. 462-3. Dans tous les actes engageant la responsabilité de la société, la signature des adminis-
trateurs, membres du directoire et du comité de direction, du directeur général, et selon le cas, direc-
teurs, gérants et autres agents, doit être précédée ou suivie immédiatement de l’indication de la qualité 
en vertu de laquelle ils agissent.
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Chapitre VII – De l’émission des obligations

Art. 470-1. Il est tenu au siège social un registre des obligations nominatives.
L’obligation au porteur est signée par un administrateur ou membre du directoire ou une personne 

déléguée à cet effet par le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas. Sauf disposition 
contraire des statuts, la signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une 
griffe.

Une copie certifiée conforme de l’acte conférant délégation à une personne ne faisant pas partie du 
conseil d’administration ou du directoire, selon le cas, sera déposée préalablement conformément aux 
dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

Les titres d’obligation collectifs prenant la forme de certificats globaux au porteur déposés auprès 
d’un système de règlement des opérations sur titres peuvent être signés par une ou plusieurs personnes 
autorisées par la société émettrice. Le nombre de titres représentés par ces certificats doit être déterminé 
ou déterminable.

Les dispositions des articles 430-4, 430-7 et 430-8, alinéas 2, 3 et 4, sont applicables aux 
obligations.

Art. 470-2. Les porteurs d’obligations ont le droit de prendre connaissance des pièces déposées en 
conformité de l’article 461-6. Sauf disposition contraire des statuts ils peuvent assister aux assemblées 
générales, mais avec voix consultative seulement. 

Art. 470-3. Les obligataires, porteurs de titres faisant partie d’une même émission, forment une 
masse organisée conformément aux dispositions qui suivent.

Art. 470-4. (1) Un ou plusieurs représentants de la masse des obligataires peuvent être désignés par 
la société lors de l’émission ou, pendant la durée de l’emprunt, par l’assemblée générale des 
obligataires.

(2) Si aucun représentant n’a été désigné de la manière prévue à l’alinéa précédent, le magistrat 
présidant la chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale et comme en 
matière de référés dans le ressort duquel la société a son siège peut, en cas d’urgence, à la requête de 
la société, de tout obligataire ou de tout tiers intéressé désigner un ou plusieurs représentants dont il 
fixe les pouvoirs.

(3) Ne peuvent être désignés comme représentants de la masse des obligataires :
1° la société débitrice ;
2° les sociétés possédant au moins le dixième du capital social de la société débitrice ou dont celle-ci 

possède au moins le dixième du capital social ;
3° les sociétés garantes de tout ou partie des engagements de la société débitrice ;
4° les membres du conseil d’administration, du directoire, du conseil de surveillance, les commissaires, 

les réviseurs d’entreprises agréés et les préposés de ces sociétés.

(4) L’assemblée générale des obligataires peut révoquer les représentants de la masse. Ils peuvent 
être révoqués également pour justes motifs par le magistrat présidant la chambre du tribunal d’arron-
dissement siégeant en matière commerciale et comme en matière de référés dans le ressort duquel la 
société a son siège, à la requête de la société ou de tout obligataire.

Art. 470-5. (1) Lorsque le ou les représentants de la masse des obligataires sont désignés par la 
société lors de l’émission, ils exercent les pouvoirs énumérés ci-après :
1° ils exécutent les décisions prises par l’assemblée générale des obligataires ;
2° ils acceptent pour compte de la masse des obligataires les sûretés destinées à garantir la dette de la 

société.
 Ils peuvent donner mainlevée totale ou partielle des inscriptions d’hypothèques, en cas de rembour-

sement ou de versement entre leurs mains du prix d’aliénation des biens à dégrever, de même qu’en 
cas de remboursement total ou partiel des obligations ;
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3° ils accomplissent les actes conservatoires des droits des obligataires ;
4° ils assistent aux opérations de tirage au sort des obligations et veillent à l’exécution régulière du 

plan d’amortissement et au paiement des intérêts ;
5° ils représentent les obligataires dans toute faillite, sursis de paiement, concordat préventif de la 

faillite, gestion contrôlée ou autres procédures analogues et y font toutes déclarations de créance au 
nom et dans l’intérêt des obligataires et rapportent la preuve de l’existence et du montant de leurs 
créances par toutes voies de droit. 

 Ils peuvent être autorisés lors de leur désignation à accepter tout paiement et répartition aux 
obligataires ;

6° ils peuvent ester en justice, en demandant ou en défendant au nom et dans l’intérêt des obligataires 
représentés, sans qu’il soit nécessaire de les appeler en cause.

(2) L’assemblée générale des obligataires peut, après un délai de six mois, restreindre ou élargir les 
pouvoirs des représentants de la masse des obligataires désignés par la société lors de l’émission.

(3) Lorsque le ou les représentants de la masse des obligataires sont désignés par l’assemblée géné-
rale des obligataires pendant la durée de l’emprunt, celle-ci peut fixer librement les pouvoirs de ces 
représentants.

Art. 470-6. Par dérogation à l’article 470-5, alinéa 1er, l’émetteur peut désigner, lors de l’émission, 
une ou plusieurs personnes chargées de mandats spéciaux pour le compte de la masse des obligataires 
sans que leurs pouvoirs puissent dépasser ceux prévus à l’article 470-5.

Art. 470-7. La responsabilité des représentants de la masse des obligataires s’apprécie comme celle 
d’un mandataire salarié.

Art. 470-8. Les frais de convocation et de fonctionnement des assemblées générales des obligataires 
ainsi que les frais des actes conservatoires accomplis par les représentants de la masse, sont supportés 
par la société qui est tenue d’en faire l’avance.

Les émoluments des représentants sont supportés par la société. Celle-ci peut en demander la taxa-
tion au magistrat présidant la chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale 
dans le ressort duquel la société a son siège.

Les autres frais et dépenses décidés par l’assemblée ou exposés par les représentants demeurent à 
charge des obligataires sans préjudice du droit pour le tribunal saisi d’une contestation à laquelle les 
obligataires sont parties de les joindre aux dépens du procès. L’assemblée détermine la manière dont 
ils seront couverts. Elle peut décider qu’ils seront avancés par la société mais retenus par elle sur les 
intérêts servis aux obligataires. En pareil cas, le montant de l’avance ne peut excéder le dixième de 
l’intérêt net annuel. En cas de contestation sur l’opportunité ou le montant de l’avance, le magistrat 
présidant la chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale dans le ressort 
duquel la société a son siège statue sur requête des représentants, les parties ayant été entendues ou 
dûment appelées.

Art. 470-9. Les représentants de la masse des obligataires, le conseil d’administration ou le direc-
toire, selon le cas, ainsi que le commissaire ou le collège des commissaires peuvent convoquer l’as-
semblée générale des obligataires.

Les représentants de la masse, lorsque l’avance des frais leur a été faite conformément à l’ar-
ticle 470-8 et les autres organes doivent la convoquer de façon à ce qu’elle soit tenue dans le délai 
d’un mois lorsqu’ils en sont requis par les obligataires regroupant un vingtième des obligations en 
circulation dont les titres font partie d’une même émission. 

Art. 470-10. L’assemblée groupe les obligataires qui font partie d’une même masse. Toutefois, 
lorsqu’une question est commune aux obligataires appartenant à plusieurs masses, ceux-ci sont convo-
qués en une assemblée unique.

Art. 470-11. Les convocations sont faites dans les formes et délais prescrits par les articles 450-8 
et 450-9.
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Art. 470-12. Tous les obligataires ont, nonobstant toute disposition contraire, mais en se conformant 
aux conditions de l’émission le droit de voter par eux-mêmes ou par mandataires. Le droit de vote 
attaché aux obligations est proportionnel à la quotité du montant de l’emprunt qu’elles représentent. 
Chaque obligation donne droit à une voix au moins.

Peuvent assister à l’assemblée avec voix consultative les membres des organes de la société ainsi 
que les personnes qui y seraient autorisées par l’assemblée elle-même.

L’assemblée est présidée par les représentants de la masse des obligataires s’il en a été désigné.
Celui qui s’est conformé aux prescriptions de la loi et aux conditions de l’émission, en vue de par-

ticiper à l’assemblée peut si son droit est contesté, prendre part au vote sur son admissibilité. Son 
mandataire porteur d’une procuration écrite a le même droit.

La société doit mettre à la disposition des obligataires au début de la réunion, un état des obligations 
en circulation.

Le mode de délibération est déterminé par les statuts, les conditions de l’émission et les dispositions 
de l’article 450-1.

Art. 470-13. L’assemblée peut :
 1° nommer ou révoquer dans les conditions prévues par l’article 470-4, les représentants de la 

masse ;
 2° révoquer les mandataires spéciaux visés à l’article 470-6 ;
 3° décider des actes conservatoires à faire dans l’intérêt commun ;
 4° modifier ou supprimer les sûretés particulières attribuées aux porteurs d’obligations ;
 5° proroger une ou plusieurs échéances d’intérêts, consentir à la réduction du taux de l’intérêt ou en 

modifier les conditions de paiement ;
 6° prolonger la durée de l’amortissement, le suspendre et consentir des modifications aux conditions 

dans lesquelles il doit avoir lieu ;
 7° accepter la substitution aux obligations d’actions de la société ;
 8° accepter la substitution aux obligations d’actions ou d’obligations d’autres sociétés ;
 9° décider la constitution d’un fonds destiné à assurer la défense des intérêts communs ;
10° décider toutes autres mesures destinées à assurer la défense des intérêts communs des obligataires 

ou l’exercice de leurs droits.
Les décisions prévues aux points 5°, 6°, 7° et 8°, ne peuvent être prises que si le capital social est 

entièrement appelé. Dans ces mêmes cas, ainsi que dans celui qui est prévu au point 4°, l’assemblée 
ne peut statuer que sur le vu d’un état vérifié et certifié par les commissaires ou les réviseurs d’entre-
prises agréés résumant la situation active et passive de la société arrêté à une date qui ne peut être 
antérieure de plus de deux mois à la décision et accompagné d’un rapport du conseil d’administration 
ou du directoire, selon le cas, justifiant les mesures proposées. 

Lorsque la substitution d’actions aux obligations implique une augmentation du capital de la société, 
elle ne peut avoir d’effet que si cette augmentation est décidée par l’assemblée générale des actionnaires 
trois mois au plus tard après la décision de l’assemblée des obligataires.

Les décisions prises sont publiées par extraits conformément à l’article 100-13.

Art. 470-14. (1) Lorsque l’assemblée est appelée à se prononcer sur les questions prévues à l’ar-
ticle 470-13, points 1°, 2° et 3°, les décisions sont prises à la simple majorité des voix exprimées par 
les porteurs des titres représentés.

(2) Dans les autres cas, l’assemblée ne peut valablement délibérer que si ses membres représentent 
la moitié au moins du montant des titres en circulation.

Si cette condition n’est pas remplie, une nouvelle convocation est nécessaire et la nouvelle assemblée 
délibère valablement quelle que soit la portion représentée du montant des titres en circulation.

Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les porteurs des titres 
représentés. Les voix exprimées ne comprennent pas celles attachées aux obligations pour lesquelles 
l’obligataire n’a pas pris part au vote ou s’est abstenu ou a voté blanc ou nul.
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Art. 470-15. Lorsque la délibération est de nature à modifier les droits respectifs de plusieurs masses 
d’obligataires, elle doit, pour être valable, réunir dans chaque masse les conditions de présence et de 
majorité requises par l’article 470-14.

Art. 470-16. Lorsqu’un ou plusieurs représentants de la masse des obligataires ont été désignés 
conformément à l’article 470-4, les obligataires ne peuvent plus exercer individuellement leurs droits.

Lorsqu’un ou plusieurs représentants de la masse des obligataires sont désignés pendant la durée de 
l’emprunt, les actions individuelles déjà introduites sont éteintes à moins que le ou les représentants 
de la masse ne les reprennent dans un délai de six mois à partir de leur désignation.

Les obligataires conservent le droit de poursuivre l’exécution des jugements définitifs obtenus avant 
la désignation d’un ou de plusieurs représentants de la masse des obligataires.

Art. 470-17. (1) La société peut établir une hypothèque pour sûreté d’obligations émises ou à 
émettre.

L’inscription est faite dans la forme ordinaire au profit de la masse des obligataires ou des futurs 
obligataires sous les deux restrictions suivantes :
1° la désignation du créancier est remplacée par celle des titres représentatifs de la créance garantie ;
2° les dispositions relatives à l’élection de domicile ne sont pas applicables.

L’hypothèque prend rang à la date de l’inscription, sans égard à l’époque de l’émission des 
obligations.

(2) L’inscription est dispensée de tout renouvellement pendant la durée de l’emprunt.

(3) L’inscription est réduite ou rayée lorsque les engagements de la société ont pris fin ou lorsque 
l’assemblée des obligataires donne son consentement.

Les poursuites tendant à la purge, l’expropriation des immeubles grevés, la réduction ou la radiation 
d’une inscription hypothécaire sont dirigées contre les représentants de la masse. Si aucun représentant 
n’a été désigné par l’assemblée générale des obligataires, il est procédé conformément à ce qui est 
prévu à l’article 470-4, alinéa 2.

(4) Les représentants de la masse sont tenus de consigner dans les huit jours de la recette les sommes 
qui leur sont payées à la suite des procédures indiquées au paragraphe précédent, soit à la caisse de 
consignation, soit, avec l’autorisation du juge, entre les mains d’un établissement de crédit agréé, établi 
au Grand-Duché de Luxembourg. Un règlement grand-ducal déterminera le taux d’intérêt à bonifier, 
lequel pourra excéder le maximum fixé par la loi du 29 avril 1999 sur les consignations auprès de 
l’Etat.

Les sommes ainsi consignées pour le compte des obligataires peuvent être retirées sur mandats 
nominatifs ou au porteur émis par les représentants de la masse et visés par le magistrat présidant la 
chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale. Le paiement des mandats 
nominatifs a lieu sur l’acquit des bénéficiaires ; les mandats au porteur sont payés après avoir été 
acquittés par les représentants de la masse.

Aucun mandat ne peut être délivré par les représentants de la masse que sur représentation de 
l’obligation. Les représentants de la masse mentionnent sur l’obligation la somme mandatée par eux.

Art. 470-18. La société débitrice d’obligations appelées au remboursement total ou partiel et dont 
le porteur ne s’est pas présenté dans l’année qui suivra la date fixée pour le paiement, est autorisée à 
consigner les sommes dues. La consignation aura lieu à la caisse de consignation de Luxembourg, soit, 
avec l’autorisation du juge, entre les mains d’un établissement de crédit agréé, établi au Grand-Duché 
de Luxembourg.

Art. 470-19. La faillite de la société ne met pas fin au fonctionnement et au rôle de l’assemblée 
générale des obligataires. L’article 470-4, paragraphes 2 et 3, reste applicable même après le jugement 
déclaratif de faillite.

Art. 470-20. Les dispositions des articles 470-3 à 470-19 s’appliquent aux sociétés étrangères qui 
soumettent un emprunt à la loi luxembourgeoise à moins que les conditions d’émission de l’emprunt 
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n’en disposent autrement. Les sociétés luxembourgeoises peuvent déroger aux dispositions des 
articles 470-3 à 470-19 si elles soumettent leur emprunt à un droit étranger.

Art. 470-21. La condition résolutoire est toujours sous-entendue dans le contrat de prêt réalisé sous 
la forme d’émission d’obligations, pour le cas où l’une des deux parties ne satisfera point à son 
engagement.

Dans ce cas, le contrat n’est point résolu de plein droit. La partie envers laquelle l’engagement n’a 
point été exécuté a le choix ou de forcer l’autre à l’exécution de la convention lorsqu’elle est possible, 
ou d’en demander la résolution avec dommages-intérêts.

La résolution doit être demandée en justice, et il peut être accordé au défendeur un délai, selon les 
circonstances.

Chapitre VIII – De la durée et de la dissolution des sociétés anonymes 
et des sociétés européennes (SE)

Art. 480-1. Les sociétés anonymes peuvent être constituées pour une durée limitée ou illimitée.
Dans le premier cas la société peut être successivement prorogée dans les conditions de 

l’article 450-3.
Dans le deuxième cas, les articles 1865, 5° et 1869 du Code civil ne sont pas applicables. La dis-

solution de la société peut toutefois être demandée en justice pour de justes motifs. Sauf dissolution 
judiciaire, la dissolution de la société ne peut résulter que d’une décision prise par l’assemblée générale 
dans les formes prescrites pour les modifications des statuts. L’article 1865bis, alinéas 2 et suivants, 
du Code civil est également applicable.

Art. 480-2. Sauf dispositions plus rigoureuses des statuts, si, par suite de perte, l’actif net est réduit 
à un montant inférieur à la moitié du capital social, le conseil d’administration ou le directoire, selon 
le cas, convoque, de façon à ce qu’elle soit tenue dans un délai n’excédant pas deux mois à dater du 
moment où la perte a été constatée par eux ou aurait dû l’être, l’assemblée générale qui délibérera, le 
cas échéant dans les conditions de l’article 450-3, sur la dissolution éventuelle de la société et éven-
tuellement d’autres mesures annoncées dans l’ordre du jour.

Le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, expose les causes de cette situation et 
justifie ses propositions dans un rapport spécial tenu à la disposition des actionnaires au siège de la 
société huit jours avant l’assemblée générale. S’il propose la poursuite des activités, il expose dans son 
rapport les mesures qu’il compte adopter en vue de redresser la situation financière de la société. Ce 
rapport est annoncé dans l’ordre du jour. Tout actionnaire a le droit d’obtenir gratuitement sur demande 
et sur justification de son titre, huit jours avant l’assemblée, un exemplaire du rapport. Une copie en 
est adressée aux actionnaires en nom en même temps que la convocation. 

L’absence de l’établissement du rapport prévu à l’alinéa 2 entraîne la nullité de la décision de l’as-
semblée générale, à moins que tous les actionnaires de la société n’y aient renoncé.

Les mêmes règles sont observées si, par suite de perte, l’actif net est réduit à un montant inférieur 
au quart du capital social, mais en ce cas la dissolution aura lieu si elle est approuvée par le quart des 
voix émises à l’assemblée.

En cas d’infraction aux dispositions qui précèdent, les administrateurs ou les membres du directoire, 
selon le cas, peuvent être déclarés personnellement et solidairement responsables envers la société de 
tout ou partie de l’accroissement de la perte.

Art. 480-3. (1) Le tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale peut à la requête du 
procureur d’Etat, prononcer la dissolution et ordonner la liquidation d’une société européenne (SE) 
dont le siège statutaire est au Grand-Duché de Luxembourg sans que toutefois son administration 
centrale y soit localisée.

La requête et les actes de procédure dans le cadre du présent article sont notifiés par la voie du 
greffe. Lorsque la société ne peut être touchée à son domicile légal au Grand-Duché de Luxembourg, 
la requête est publiée par extrait dans deux journaux imprimés au pays.

Le tribunal compétent doit toutefois accorder un délai de six mois à la société intéressée pour régu-
lariser sa situation :
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1° soit en rétablissant son administration centrale au Grand-Duché de Luxembourg ;
2° soit en procédant au transfert du siège statutaire par la procédure prévue au chapitre IX du présent 

titre.
L’action en dissolution est dirigée contre la société.
La dissolution produit ses effets à dater de la décision qui la prononce.
Toutefois, elle n’est opposable aux tiers que dans les conditions prévues au titre Ier, chapitre Vbis 

de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

Le tribunal peut soit prononcer la clôture immédiate de la liquidation, soit déterminer le mode de 
liquidation et désigner un ou plusieurs liquidateurs. Il peut rendre applicables, dans la mesure qu’il 
détermine, les règles régissant la liquidation de la faillite. Lorsque la liquidation est terminée, le liqui-
dateur fait rapport au tribunal et lui soumet une situation des valeurs sociales et de leur emploi.

(2) Lorsqu’il est constaté soit par le tribunal à l’initiative du procureur d’Etat soit à l’initiative de 
toute partie intéressée qu’une société européenne (SE) a son administration centrale au Grand-Duché 
de Luxembourg sans y avoir localisé son siège statutaire, le procureur d’Etat en informe sans délai 
l’Etat membre où est situé le siège statutaire de la société européenne (SE).

Chapitre IX – Du transfert du siège statutaire d’une société européenne (SE)

Art. 490-1. Le siège statutaire de la société européenne (SE) peut être transféré du Grand-Duché 
de Luxembourg vers un autre Etat membre et d’un de ces Etats vers le Grand-Duché de Luxembourg, 
conformément au présent chapitre. Ce transfert ne donne lieu ni à dissolution ni à création d’une per-
sonne morale nouvelle.

Section 1re – Procédure de transfert du siège statutaire 
du Grand-Duché de Luxembourg vers un autre Etat membre

Art. 491-1. (1) Le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, de la société européenne 
(SE) transférant son siège établit par écrit un projet de transfert.

(2) Le projet mentionne :
1° la dénomination sociale, le siège statutaire et le numéro d’immatriculation actuels de la société 

européenne (SE) ;
2° le siège statutaire envisagé pour la société européenne (SE) ;
3° les statuts envisagés pour la société européenne (SE), y compris, le cas échéant, sa nouvelle déno-

mination sociale ;
4° les conséquences que le transfert pourrait avoir pour l’implication des travailleurs dans la société 

européenne (SE) ;
5° le calendrier envisagé pour le transfert ;
6° tous les droits prévus en matière de protection des actionnaires et/ou des créanciers ou porteurs de 

titres autres que des actions.

Art. 491-2. Le projet de transfert est publié, conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis 
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, deux mois au moins avant la date de la réunion 
de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur le projet de transfert.

Art. 491-3. Le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, établit un rapport expliquant 
et justifiant les aspects juridiques et économiques du transfert et expliquant les conséquences du trans-
fert pour les actionnaires, les créanciers et les travailleurs.

Art. 491-4. Les actionnaires et les créanciers de la société européenne (SE) ont, au moins un mois 
avant l’assemblée générale appelée à se prononcer sur le transfert, le droit d’examiner, au siège de la 
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société européenne (SE), le projet de transfert et le rapport établi en application de l’article 491-3, et 
d’obtenir gratuitement, à leur demande, des copies de ces documents.

Art. 491-5. Le transfert requiert l’approbation de l’assemblée générale de la société européenne 
(SE). Cette décision requiert les conditions de quorum de présence et de majorité prévues pour les 
modifications des statuts. Elle ne peut intervenir que deux mois après la publication du projet visé à 
l’article 491-2.

Art. 491-6. Les créanciers de la société européenne (SE) transférant son siège, dont la créance est 
antérieure à la date de la publication du projet de transfert prévue à l’article 491-2 peuvent, nonobstant 
toute convention contraire, dans les deux mois de cette publication, demander au magistrat présidant 
la chambre du tribunal d’arrondissement, dans le ressort duquel la société débitrice a son siège statu-
taire, siégeant en matière commerciale et comme en matière de référé, la constitution de sûretés pour 
des créances échues ou non échues, au cas où l’opération de transfert aurait pour effet de menacer le 
gage de ces créanciers ou d’entraver l’exécution de leurs créances. Le président rejette cette demande, 
si le créancier dispose de garanties adéquates ou si celles-ci ne sont pas nécessaires, compte tenu de 
la situation de la société après le transfert. La société débitrice peut écarter cette demande en payant 
le créancier même si la créance est à terme.

Si la sûreté n’est pas fournie dans le délai fixé, la créance devient immédiatement exigible.

Art. 491-7. Sans préjudice des règles relatives à l’exercice collectif de leurs droits, il est fait appli-
cation de l’article 491-6 aux obligataires de la société qui transfère son siège, sauf si le transfert a été 
approuvé par une assemblée des obligataires ou par les obligataires individuellement.

Art. 491-8. (1) Les porteurs de titres, autres que des actions, auxquels sont attachés des droits spé-
ciaux doivent jouir, au sein de la société ayant transféré son siège, de droits au moins équivalents à 
ceux dont ils jouissent dans la société avant ce transfert.

(2) Le paragraphe 1er n’est pas applicable si la modification des droits en cause a été approuvée par 
une assemblée des porteurs de ces titres statuant aux conditions de présence et de majorité telles que 
prévues à l’article 491-5.

(3) A défaut de convocation de l’assemblée prévue au paragraphe précédent ou, en cas de refus 
d’acceptation par celle-ci de la modification proposée, les titres en cause sont rachetés au prix corres-
pondant à leur évaluation faite dans le projet de transfert et vérifiée par un expert indépendant désigné 
par l’organe de gestion et choisi parmi les réviseurs d’entreprises.

Art. 491-9. (1) Le procès-verbal de l’assemblée qui décide du transfert est établi par acte notarié.

(2) Le notaire doit vérifier et attester l’existence et la légalité des actes et formalités incombant à la 
société auprès de laquelle il instrumente et du projet de transfert.

(3) Le notaire délivre un certificat attestant d’une manière concluante l’accomplissement des actes 
et des formalités préalables au transfert.

Section 2 – Prise d’effet du transfert de siège statutaire

Art. 492-1. Le transfert du siège statutaire de la société européenne (SE), ainsi que la modification 
des statuts qui en résulte, prennent effet à la date de l’immatriculation qui, s’agissant du Grand-Duché 
de Luxembourg, est effectuée au registre de commerce et des sociétés.

Art. 492-2. Lorsqu’une société européenne (SE) transfère son siège au Grand-Duché de Luxembourg, 
l’immatriculation au registre de commerce et des sociétés ne peut s’effectuer que sur présentation du 
certificat, attestant d’une manière concluante l’accomplissement des actes et des formalités préalables 
au transfert, établi par l’autorité compétente de l’Etat membre dans lequel la société européenne (SE) 
avait auparavant établi son siège statutaire.

Art. 492-3. Une société européenne (SE) qui a transféré son siège statutaire dans un autre Etat 
membre est considérée, aux fins de tout litige survenant avant le transfert tel qu’il est déterminé à 
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l’article 492-1, comme ayant son siège statutaire dans l’Etat membre où la société européenne (SE) 
était immatriculée avant le transfert, même si une action est intentée contre la société européenne (SE) 
après le transfert.

Art. 492-4. Le transfert du siège statutaire de la société européenne (SE) n’est opposable aux tiers, 
à l’exclusion des actionnaires, qu’à la date de la publication de la nouvelle immatriculation de la société 
européenne (SE). Toutefois, tant que la publication de la radiation de l’immatriculation au registre du 
précédent siège n’a pas eu lieu, les tiers peuvent continuer de se prévaloir de l’ancien siège, à moins 
que la société européenne (SE) ne prouve que ceux-ci avaient connaissance du nouveau siège.

Art. 492-5. Lorsque la nouvelle immatriculation de la société européenne (SE) a été effectuée, le 
registre de la nouvelle immatriculation le notifie au registre de l’ancienne immatriculation.

La radiation de l’ancienne immatriculation s’effectue dès réception de la notification, mais pas avant.

Art. 492-6. La nouvelle immatriculation et la radiation de l’ancienne immatriculation sont publiées, 
les articles 100-11 et 100-13 ainsi que les dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises étant applicables.

Art. 492-7. Une société européenne (SE) faisant l’objet d’une procédure de dissolution, de liquida-
tion, de faillite, de concordat ou autre procédure analogue tels que le sursis de paiement, la gestion 
contrôlée ou une procédure instituant une gestion ou une surveillance spéciale ne peut transférer son 
siège statutaire.

Titre V – Des sociétés par actions simplifiées

Art. 500-1. La société par actions simplifiée est celle dont le capital est divisé en actions et qui est 
constituée par une ou plusieurs personnes qui n’engagent qu’une mise déterminée. Elle est soumise 
aux dispositions du présent titre.

L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus aux associés lorsque le présent titre prévoit une prise 
de décision collective. 

Dans la mesure où elles sont compatibles avec les dispositions particulières prévues par le présent 
titre, les règles concernant les sociétés anonymes, à l’exception des sections 1re et 2 du chapitre IV du 
titre IV, sous réserve de ce qui est dit à l’article 500-6, ainsi que des articles 444-3 à 450-4, 450-8 
à 450-10, sont applicables à la société par actions simplifiée. Pour l’application de ces règles, les 
attributions du conseil d’administration ou du ou des délégués à la gestion journalière sont exercées 
par le président de la société par actions simplifiée ou celui ou ceux de ses dirigeants que les statuts 
désignent à cet effet. 

Art. 500-2. La société par actions simplifiée ne pourra pas procéder à une émission publique 
d’actions. 

Art. 500-3. Les statuts fixent les conditions dans lesquelles la société est dirigée. 

Art. 500-4. La société est représentée à l’égard des tiers et en justice, soit en demandant, soit en 
défendant par un président désigné dans les conditions prévues par les statuts. Les exploits pour ou 
contre la société sont valablement faits au nom de la société seule.

Le président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
société dans la limite de l’objet social.

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du président qui ne relèvent 
pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il 
ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts 
suffise à constituer cette preuve.

Les statuts peuvent prévoir les conditions dans lesquelles une ou plusieurs personnes autres que le 
président, portant le titre de directeur, peuvent exercer les pouvoirs confiés à ce dernier par le présent 
article.
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Les dispositions statutaires limitant les pouvoirs du président sont inopposables aux tiers. Le direc-
teur dispose à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le président.

Art. 500-5. Lorsqu’une personne morale est nommée président ou directeur d’une société par actions 
simplifiée, cette personne morale est tenue de désigner un représentant permanent chargé de l’exécution 
de cette mission au nom et pour le compte de la personne morale. 

Ce représentant est soumis aux mêmes conditions et encourt la même responsabilité civile que s’il 
exerçait cette mission en nom et pour compte propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de 
la personne morale qu’il représente. Celle-ci ne peut révoquer son représentant qu’en désignant simul-
tanément son successeur. 

La désignation et la cessation des fonctions du représentant permanent sont soumises aux mêmes 
règles de publicité que s’il exerçait cette mission en nom et pour compte propre. 

Art. 500-6. Le président ou les directeurs de la société par actions simplifiée ne contractent aucune 
obligation personnelle relativement aux engagements de la société. 

Les règles fixant la responsabilité des membres du conseil d’administration ou du directoire des 
sociétés anonymes sont applicables au président et aux directeurs de la société par actions 
simplifiée. 

Art. 500-7. Les statuts déterminent les décisions qui doivent être prises collectivement par les asso-
ciés dans les formes et conditions qu’ils prévoient.

Toutefois, les attributions dévolues aux assemblées générales, des sociétés anonymes, en matière 
d’augmentation, d’amortissement ou de réduction de capital, de fusion, de scission, de dissolution, de 
transformation en une société d’une autre forme, de nomination de commissaires, de comptes annuels 
et de bénéfices sont, dans les conditions prévues par les statuts, exercées collectivement par les 
associés. 

Si la société compte un associé unique, ses décisions sont inscrites sur un procès-verbal ou établies 
par écrit.

Art. 500-8. Lorsque le président a, directement ou indirectement, un intérêt de nature patrimoniale 
opposé à celui de la société à l’occasion d’une opération qu’il est en droit de décider, il en est fait 
mention dans le procès-verbal de l’opération.

Lorsqu’un directeur ou des directeurs ont, directement ou indirectement, un intérêt de nature patri-
moniale opposé à celui de la société, la décision est prise par le président. Il en est fait mention dans 
le procès-verbal de la décision.

Il est spécialement rendu compte, à la première assemblée générale, avant tout vote sur d’autres 
résolutions, des opérations dans lesquelles le président aurait eu un intérêt opposé à celui de la société. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux opérations courantes conclues dans des conditions 
normales.

Art. 500-9. Toute cession d’actions effectuée en violation des clauses statutaires est nulle.

Titre VI – Des sociétés en commandite par actions

Art. 600-1. La société en commandite par actions est celle que contractent, pour une durée limitée 
ou illimitée, un ou plusieurs actionnaires, indéfiniment et solidairement responsables des engagements 
sociaux, avec un ou plusieurs actionnaires qui n’engagent qu’une mise déterminée.

Art. 600-2. Les dispositions relatives aux sociétés anonymes sont applicables aux sociétés en com-
mandite par actions, sauf les modifications indiquées dans le présent titre.

Par ailleurs la société en commandite par actions n’est pas soumise aux dispositions régissant spé-
cifiquement la société européenne (SE).

Art. 600-3. Tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commandes et autres 
documents émanés des sociétés en commandite par actions doivent contenir :
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1° la dénomination sociale ;
2° la mention « société en commandite par actions » reproduite lisiblement et en toutes lettres ;
3° l’indication précise du siège social ;
4° les mots « Registre de commerce et des sociétés, Luxembourg » ou les initiales « R.C.S. Luxembourg » 

suivis du numéro d’immatriculation.
Si les pièces ci-dessus indiquées énoncent le capital social, cette énonciation tiendra compte de la 

diminution qu’il aurait subie, d’après les résultats des bilans successifs, et fera mention tant de la partie 
qui ne serait pas encore versée que de celle qui en cas d’augmentation du capital ne serait pas encore 
souscrite.

Tout changement du siège social est publié au Recueil électronique des sociétés et associations, par 
les soins de la gérance. 

Les sanctions prévues à l’article 462-2 sont applicables à tout agent qui interviendra pour la société 
dans un acte où ces prescriptions ne seraient pas respectées. 

Art. 600-4. Les actions au porteur sont signées par les gérants. Sauf disposition contraire des statuts, 
ces signatures ou l’une d’elles peuvent être soit manuscrites, soit imprimées soit apposées au moyen 
d’une griffe.

Art. 600-5. La gérance de la société appartient à un ou plusieurs gérants, actionnaires commandités 
ou non, désignés conformément aux statuts. Lorsqu’un ou plusieurs gérants sont des personnes morales, 
elles ne sont pas tenues de désigner une personne physique comme représentant permanent.

Les gérants qui n’ont pas la qualité d’actionnaire commandité sont responsables conformément à 
l’article 441-9.

Les statuts peuvent permettre aux gérants de déléguer leurs pouvoirs à un ou plusieurs mandataires 
qui ne sont responsables que de l’exécution de leur mandat.

A moins que les statuts n’en disposent autrement, chaque gérant peut accomplir au nom de la société 
tous les actes nécessaires ou utiles à l’accomplissement de l’objet social. Les restrictions apportées par 
les statuts aux pouvoirs des gérants ne sont pas opposables aux tiers même si elles sont publiées. 
Toutefois, les statuts peuvent donner qualité à un ou plusieurs gérants pour représenter la société, seuls 
ou conjointement, et cette clause est opposable aux tiers dans les conditions prévues par le titre Ier, 
chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

La société est liée par les actes accomplis par le ou les gérants même si ces actes excèdent l’objet 
social à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait l’objet social ou qu’il ne pouvait 
l’ignorer, compte tenu des circonstances.

Chaque gérant représente la société à l’égard des tiers et en justice, en demande ou en défense.
Les exploits pour ou contre la société sont valablement faits au nom de la société seule.

Art. 600-6. Un actionnaire commanditaire peut conclure toute opération avec la société en com-
mandite par actions sans que son rang de créancier chirographaire ou privilégié, selon les termes de 
l’opération considérée, soit affecté du seul fait de sa qualité d’associé commanditaire.

Il ne peut faire aucun acte de gestion à l’égard de tiers.
L’actionnaire commanditaire est indéfiniment et solidairement tenu à l’égard des tiers de tous les 

engagements de la société auxquels il aurait participé en contravention à la prohibition de l’alinéa 
précédent.

Il est également tenu indéfiniment et solidairement à l’égard des tiers, même des engagements 
auxquels il n’aurait pas participé, s’il a habituellement fait des actes de gestion à l’égard de ceux-ci.

Ne constituent pas des actes de gestion pour lesquels l’actionnaire commanditaire encourt une res-
ponsabilité indéfinie et solidaire à l’égard des tiers, l’exercice des prérogatives d’actionnaire, les avis 
et les conseils donnés à la société ou à ses entités affiliées ou à leurs gérants, les actes de contrôle et 
de surveillance, l’octroi de prêts, de garanties ou sûretés ou toute autre assistance à la société ou à ses 
entités affiliées, ainsi que les autorisations données aux gérants dans les cas prévus dans les statuts 
pour les actes qui excèdent leurs pouvoirs.
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L’actionnaire commanditaire peut agir en qualité de membre d’un organe de gestion ou mandataire 
d’un gérant de la société, même actionnaire commandité, ou prendre la signature sociale de ce dernier, 
même agissant en tant que représentant de la société, sans encourir de ce fait une responsabilité indéfinie 
et solidaire des engagements sociaux à condition que la qualité de représentant en laquelle il intervient 
soit indiquée.

Art. 600-7. La surveillance de la société doit être confiée à trois commissaires au moins.

Art. 600-8. Le conseil de surveillance peut donner ses avis sur les affaires que les gérants lui sou-
mettent et autoriser les actes qui sortent de leurs pouvoirs.

Art. 600-9. Sauf disposition contraire des statuts, l’assemblée générale des actionnaires ne fait et 
ne ratifie les actes qui intéressent la société à l’égard des tiers ou qui modifient les statuts que d’accord 
avec les associés commandités.

Art. 600-10. Dans le cas du décès, de la dissolution, d’incapacité légale, de révocation, de démission, 
d’empêchement, de faillite ou d’autres situations de concours dans le chef de l’associé commandité, 
s’il n’y en a pas d’autre et s’il a été stipulé que la société continuerait, il sera pourvu à son remplace-
ment. A défaut de stipulations spécifiques à cet égard dans le contrat social, le magistrat présidant la 
chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale peut désigner, à la requête de 
tout intéressé, un administrateur provisoire, associé ou non, qui seul fera les actes urgents et de simple 
administration, jusqu’à la décision des associés, que cet administrateur devra faire prendre dans la 
quinzaine de sa nomination. L’administrateur n’est responsable que de l’exécution de son mandat. Tout 
intéressé peut faire opposition à l’ordonnance ; l’opposition est signifiée à la société ainsi qu’à la 
personne désignée et à celle qui a requis la désignation. Elle est jugée en référé.

Titre VII – Des sociétés à responsabilité limitée

Chapitre Ier – Dispositions générales

Art. 710-1. (1) Les sociétés à responsabilité limitée sont celles où des associés en nombre limité 
n’engagent qu’une mise déterminée, et dont les parts sociales représentées exclusivement par des titres 
non négociables ne peuvent être cédées que conformément aux modes et conditions prescrits par le 
présent titre.

(2) La société à responsabilité limitée peut avoir un associé unique lors de sa constitution, ainsi que 
par la réunion de toutes ses parts en une seule main (société unipersonnelle).

La réunion de toutes les parts entre les mains d’une seule personne n’entraîne pas la dissolution de 
la société. De même, le décès de l’associé unique n’entraîne pas la dissolution de la société.

Art. 710-2. Elles peuvent être constituées pour un objet quelconque.
Toutefois les sociétés d’assurances, de capitalisation et d’épargne ne peuvent adopter cette forme.

Art. 710-3. Les sociétés à responsabilité limitée peuvent être constituées pour une durée limitée ou 
illimitée.

Dans le premier cas la société peut être successivement prorogée dans les conditions de 
l’article 710-26.

Dans le deuxième cas, les articles 1865, 5° et 1869 du Code civil ne sont pas applicables. La dis-
solution de la société peut toutefois être demandée en justice pour de justes motifs. Sauf dissolution 
judiciaire, la dissolution de la société ne peut résulter que d’une décision prise par l’assemblée générale 
dans les formes prescrites pour les modifications des statuts. L’article 1865bis, alinéas 2 et suivants, 
du Code civil est applicable.

Art. 710-4. Le nombre des associés est limité à cent. Au cas où le nombre des associés vient à 
dépasser la limite de cent pour quelque raison que ce soit, la société devra dans un délai d’un an à 
compter du dépassement de la limite, être transformée.
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Le tuteur d’un mineur ou d’un majeur en tutelle ne peut, sans y être autorisé par le conseil de famille, 
intervenir au nom du mineur ou du majeur en tutelle dans une société à responsabilité limitée.

Les administrateurs légaux ne peuvent, même conjointement, affecter les biens du mineur à une 
participation dans une société à responsabilité limitée, sans l’autorisation du juge des tutelles.

La société dans laquelle participent le mineur et le majeur en tutelle respectivement les personnes 
qui ont autorité sur eux, est licite.

Art. 710-5. (1) Le capital social doit être de 12 000 euros au moins. Il se divise en parts sociales, 
avec ou sans mention de valeur.

Il peut être créé des titres non représentatifs du capital social émis à personne déterminée, désignés 
par la présente loi par l’appellation de « parts bénéficiaires ». Les statuts déterminent les droits qui y 
sont attachés.

(2) Sans préjudice de la possibilité d’un rachat de parts sociales décidée par la société avec le 
consentement des associés concernés, le capital social peut être composé en tout ou en partie de parts 
sociales rachetables dont les conditions et les modalités de rachat sont fixées par les statuts. Le rachat 
doit être autorisé par les statuts avant la souscription des parts rachetables.

(3) Le rachat de parts sociales ne peut avoir pour effet que la valeur nominale ou, selon le cas, le 
pair comptable agrégé des parts détenues par des personnes autres que la société devienne inférieure 
au capital social minimum visé au paragraphe 1er. 

(4) Les gérants de la société peuvent décider de ne pas payer tout ou partie des distributions sur 
rachat de parts s’il est prévisible qu’en raison de ce fait la société ne pourrait acquitter ses dettes à leur 
échéance. La décision des gérants de la société de ne pas payer des distributions conformément à ce 
qui précède suspend, jusqu’à décision contraire des gérants, l’obligation afférente de la société à l’égard 
des associés concernés.

(5) Un rachat de parts sociales par la société ne peut être fait qu’en conformité avec le principe de 
l’égalité de traitement de tous les associés se trouvant dans la même situation.

(6) Les droits de vote et les droits financiers attachés aux parts rachetées sont suspendus pendant la 
durée de leur détention par la société. Il en est de même si la société fait racheter ses parts par une 
entreprise filiale au sens de l’article 1711-1, paragraphe 2.

(7) Les statuts peuvent autoriser les gérants à annuler des parts sociales rachetées par la société et 
à décider une réduction de capital afférente. Dans ce cas, les gérants feront constater la réduction de 
capital par acte notarié. L’acte notarié doit être dressé dans le mois de l’annulation et de la réduction 
de capital afférente décidée par les gérants.

Art. 710-6. (1) La constitution d’une société à responsabilité limitée requiert :
1° que le capital soit intégralement souscrit ;
2° que les parts sociales soient entièrement libérées au moment de la constitution de la société. 

Lorsqu’une prime d’émission est prévue, son montant doit être intégralement versé.
Les souscripteurs à l’acte constitutif seront considérés comme fondateurs de la société. Toutefois, 

l’acte constitutif peut désigner comme fondateur un ou plusieurs souscripteurs possédant ensemble au 
moins un tiers du capital social. Dans ce cas, les autres comparants qui se bornent à souscrire des parts 
sociales contre espèces sans recevoir directement ou indirectement aucun avantage particulier, seront 
tenus pour simples souscripteurs.

(2) Le notaire, rédacteur de l’acte, vérifiera l’existence de ces conditions, ainsi que celles de l’ar-
ticle 710-7, paragraphe 1er, et en constatera expressément l’accomplissement.

(3) Le cas échéant, les statuts déterminent les modalités selon lesquelles peuvent être souscrites des 
parts sociales en industrie.

Les apports en industrie ne concourent pas à la formation du capital social mais donnent lieu à 
l’attribution de parts ouvrant droit au partage des bénéfices et de l’actif net, à charge de contribuer aux 
pertes.
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Les parts attribuées en contrepartie d’apports en industrie sont incessibles et intransmissibles.

Art. 710-7. (1) L’acte de société indique :
 1° l’identité de la ou des personnes physiques ou morales qui ont signé l’acte ou au nom de laquelle 

ou desquelles il a été signé ;
 2° la forme de la société et sa dénomination ;
 3° le siège social ;
 4° l’objet social ;
 5° le montant du capital souscrit ;
 6° les catégories de parts, lorsqu’il en existe plusieurs, les droits afférents à chacune de ces catégories 

et le nombre de parts souscrites ;
 7° la spécification de chaque apport en nature, les conditions auxquelles il est fait, le nom de 

l’apporteur ;
 8° la cause et la consistance des avantages particuliers attribués lors de la constitution de la société 

à quiconque a participé à la constitution de la société ;
 9° le cas échéant, le nombre de titres ou de parts non représentatifs du capital exprimé ainsi que les 

droits y attachés, notamment le droit de vote aux assemblées générales ;
10° dans la mesure où elles ne résultent pas de la loi, les règles qui déterminent le nombre et le mode 

de désignation des membres des organes chargés de la représentation à l’égard des tiers, des gérants, 
de la surveillance ou du contrôle de la société, ainsi que la répartition des compétences entre ces 
organes ;

11° la durée de la société ;
12° le montant, au moins approximatif, des frais, dépenses et rémunérations ou charges, sous quelque 

forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa 
constitution.

(2) Les apports en nature ne peuvent être rémunérés par des parts représentatives du capital social 
que s’ils consistent en éléments d’actif susceptibles d’évaluation économique, à l’exclusion des actifs 
constitués par des engagements concernant l’exécution de travaux ou de prestations de services. 

(3) Les fondateurs au sens de l’article 420-16, alinéa 2, et en cas d’augmentation du capital social, 
les gérants, sont tenus solidairement envers les intéressés, malgré toute stipulation contraire:
1° de toute la partie du capital qui ne serait pas valablement souscrite ainsi que de la différence entre 

le capital minimum requis par l’article 710-5 et le montant des souscriptions ; ils en sont de plein 
droit réputés souscripteurs ;

2° de la libération effective des parts sociales ainsi que de la partie du capital dont ils sont réputés 
souscripteurs en vertu des dispositions du point 1°;

3° de la réparation du préjudice qui est une suite immédiate et directe, soit de la nullité de la société 
prononcée par application de l’article 100-18, soit de l’absence ou de la fausseté des énonciations 
prescrites par le paragraphe 1er.
Ceux qui ont pris un engagement pour des tiers nommément désignés dans l’acte, soit comme man-

dataires, soit en se portant fort, sont réputés personnellement obligés, s’il n’y a pas mandat valable ou 
si l’engagement n’est pas ratifié dans les deux mois de la stipulation. Les fondateurs sont solidairement 
tenus de ces engagements.

Art. 710-8. Toute société à responsabilité limitée doit tenir un registre contenant copies intégrales 
et conformes :
1° de l’acte constitutif de la société ;
2° des actes apportant des modifications audit acte.

A la suite de ceux-ci seront relatés les noms, professions et demeures des associés, la mention des 
cessions de parts sociales et la date de la signification ou acceptation.

Tout associé pourra prendre connaissance de ce registre.
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Art. 710-9. S’il y a plusieurs propriétaires d’une part, la société a le droit de suspendre l’exercice 
des droits y afférents, à l’exclusion du droit à l’information prévu à l’article 461-6, jusqu’à ce qu’une 
seule personne soit désignée comme étant, à son égard, propriétaire de la part.

Art. 710-10. Tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commande et autres 
documents émanés des sociétés à responsabilité limitée doivent contenir :
1° la dénomination sociale ;
2° la mention « société à responsabilité limitée » en toutes lettres ou le sigle « SARL » reproduit lisi-

blement, placé immédiatement avant ou après la dénomination sociale ;
3° l’indication précise du siège social ;
4° les mots « Registre de commerce et des sociétés, Luxembourg » ou le sigle « R.C.S. Luxembourg » 

suivis du numéro d’immatriculation.
Les articles 462-1, alinéas 2 et 3, 462-2 et 462-3, leur sont applicables.

Art. 710-11. Il ne pourra être procédé à une émission publique de parts sociales ou de parts 
bénéficiaires.

Ni les parts sociales ni les parts bénéficiaires ne peuvent être représentées par des titres négociables 
nominatifs, au porteur ou à ordre, mais seulement par des certificats de participation à personne déter-
minée. Elles ne peuvent être cédées que dans les conditions de fond et de forme prévues par les deux 
articles ci-après.

Art. 710-12. (1) Ni les parts sociales ni les parts bénéficiaires portant droit de vote ne peuvent être 
cédées entre vifs à des personnes autres que les associés ou les détenteurs de parts bénéficiaires portant 
droit de vote sans l’agrément donné conformément à l’article 710-17 par des associés représentant au 
moins les trois quarts des parts sociales. Les statuts peuvent toutefois abaisser cette majorité jusqu’à 
la moitié des parts sociales. La même règle s’applique lorsqu’il s’agit pour ces parts :
1° de constituer un usufruit, ou
2° d’en céder la nue-propriété ou l’usufruit.

Le projet de cession est notifié à la société. 
Si la société a refusé de consentir à la cession, les associés peuvent, dans le délai de trois mois à 

compter de ce refus, acquérir ou faire acquérir les parts à un prix fixé dans les conditions prévues au 
paragraphe 3, sauf si le cédant renonce à la cession de ses parts. Les frais d’expertise sont à la charge 
de la société. Sur requête du gérant, ce délai peut être prolongé par le magistrat présidant la chambre 
du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale et comme en matière de référé, sans que 
cette prolongation puisse excéder six mois.

La société peut également, avec le consentement de l’associé cédant, décider, dans le même délai, 
de réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associé et de racheter ces parts 
au prix déterminé dans les conditions prévues au paragraphe 3. Un délai de paiement qui ne saurait 
excéder deux ans peut, sur justification, être accordé à la société par décision de justice. Les sommes 
dues portent intérêt au taux légal en matière commerciale.

Si, à l’expiration du délai imparti, aucune des solutions prévues aux alinéas 3 et 4 ci-dessus n’est 
intervenue, l’associé peut réaliser la cession initialement prévue.

(2) Ni les parts sociales ni les parts bénéficiaires portant droit de vote ne peuvent être transmises en 
pleine ou en nue-propriété pour cause de mort à des personnes autres que les associés ou les détenteurs 
de parts bénéficiaires portant droit de vote sans l’agrément des associés représentant au moins les trois 
quarts des parts sociales appartenant aux survivants. Les statuts peuvent toutefois abaisser cette majorité 
jusqu’à la moitié des parts sociales appartenant aux survivants.

Sauf disposition contraire des statuts, l’agrément n’est pas requis lorsque les parts sont transmises, 
soit à des héritiers réservataires, soit au conjoint ou partenaire survivant, et, pour autant que les statuts 
le prévoient, aux autres héritiers légaux.

Les héritiers ou les bénéficiaires d’institutions testamentaires ou contractuelles qui n’ont pas été 
agréés et qui n’ont pas trouvé un cessionnaire réunissant les conditions requises, peuvent provoquer la 
dissolution anticipée de la société, trois mois après une mise en demeure signifiée aux gérants par 
exploit d’huissier et notifiée aux associés par pli recommandé à la poste.
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Toutefois, pendant ledit délai de trois mois, les parts sociales et parts bénéficiaires portant droit de 
vote du défunt peuvent être acquises, soit par les associés, sous réserve de la prescription de l’ar-
ticle 710-26, alinéa 1er, dernière phrase, soit par un tiers agréé par eux, soit par la société elle-même.

Le prix de rachat des parts sociales ou parts bénéficiaires portant droit de vote se calcule sur la base 
du bilan moyen des trois dernières années et, si la société ne compte pas trois exercices, sur la base du 
bilan de la dernière ou de ceux des deux dernières années.

S’il n’a pas été distribué de bénéfice, ou s’il n’intervient pas d’accord sur l’application des bases 
de rachat indiquées par l’alinéa précédent, le prix sera fixé, en cas de désaccord, par les tribunaux.

L’exercice afférent aux parts sociales et aux parts bénéficiaires portant droit de vote du défunt est 
suspendu jusqu’à ce que le transfert de ces droits soit opposable à la société.

(3) Les conditions et les modalités de rachat sont fixées par les statuts. En cas de désaccord des 
parties quant au prix de cession, celui-ci est déterminé par le magistrat présidant la chambre du tribunal 
d’arrondissement siégeant en matière commerciale et comme en matière de référé. La valeur des parts 
est fixée au jour de la notification de la cession en cas de cession entre vifs et au jour du décès en cas 
de transmission pour cause de mort.

(4) Pour les besoins des paragraphes 1er et 2, lorsque des parts bénéficiaires portant droit de vote 
ont été émises, ces parts sont comptées comme des parts sociales et leurs détenteurs bénéficient des 
mêmes droits que les associés.

(5) Toute clause contraire aux dispositions du présent article est réputée non écrite.

Art. 710-13. Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou sous seings 
privés.

Elles ne sont opposables à la société et aux tiers qu’après qu’elles ont été notifiées à la société ou 
acceptées par elle en conformité avec les dispositions de l’article 1690 du Code civil.

Art. 710-14. Les sociétés à responsabilité limitée sont gérées par un ou plusieurs mandataires asso-
ciés ou non associés, salariés ou gratuits.

Ils sont nommés par les associés, soit dans l’acte de société, soit dans un acte postérieur, pour un 
temps limité ou sans limitation de durée. Sauf stipulations contraires des statuts ils ne sont révocables, 
quel que soit le mode de leur nomination, que pour des causes légitimes.

Art. 710-15. (1) Chaque gérant peut accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à l’accomplisse-
ment de l’objet social, sauf ceux que la loi ou les statuts réservent à la décision des associés. Sous 
réserve de l’application de l’alinéa 4, les statuts peuvent toutefois prévoir qu’en cas de pluralité de 
gérants, ceux-ci forment un collège.

Chaque gérant représente la société à l’égard des tiers et en justice, soit en demandant ou, soit en 
défendant.

Les exploits pour ou contre la société sont valablement faits au nom de la société seule. Les limi-
tations apportées aux pouvoirs que les alinéas précédents attribuent aux gérants et qui résultent soit 
des statuts, soit d’une décision des organes compétents, sont inopposables aux tiers, même si elles sont 
publiées.

Toutefois, les statuts peuvent donner qualité à un ou plusieurs gérants pour représenter la société 
dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause est opposable aux tiers dans 
les conditions prévues au titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

(2) Les décisions du collège de gérance peuvent être prises, si les statuts l’autorisent, par consente-
ment unanime des membres du collège, exprimé par écrit. 

Les décisions prises selon cette procédure sont réputées être prises au siège de la société.

(3) Au cas où un collège de gérance a été instauré, et sauf disposition contraire des statuts, sont 
réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les gérants qui participent à la réunion du 
collège de gérance par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur iden-
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tification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation 
effective à la réunion du collège dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est réputée se dérouler au siège 
de la société.

(4) La gestion journalière des affaires de la société ainsi que la représentation de la société, en ce 
qui concerne cette gestion, peuvent être déléguées à un ou plusieurs gérants, directeurs et autres agents, 
associés ou non, agissant seuls ou conjointement.

Leur nomination, leur révocation et leurs attributions sont réglées par les statuts ou par une décision 
des organes compétents sans cependant que les restrictions apportées à leurs pouvoirs de représentation 
pour les besoins de la gestion journalière soient opposables aux tiers, même si elles sont publiées.

La clause, en vertu de laquelle la gestion journalière est déléguée à une ou plusieurs personnes 
agissant soit seules soit conjointement, est opposable aux tiers dans les conditions prévues au titre Ier, 
chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

La délégation à un gérant impose aux gérants l’obligation de rendre annuellement compte à l’as-
semblée ou aux associés des traitements, émoluments et avantages quelconques alloués au délégué. 

La responsabilité des délégués à la gestion journalière en raison de cette gestion se détermine 
conformément aux règles générales du mandat.

(5) La société est liée par les actes accomplis par les gérants, par le gérant ayant qualité pour la 
représenter conformément au paragraphe 1er, alinéa 4, ou par le délégué à la gestion journalière même 
si ces actes excèdent l’objet social à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait 
l’objet social ou qu’il ne pouvait l’ignorer, compte tenu des circonstances, sans que la seule publication 
des statuts suffise à constituer cette preuve.

(6) Les articles 441-7 et 444-6 sont applicables aux gérants.

Art. 710-16. Les gérants sont responsables, conformément à l’article 441-9.

Art. 710-17. Les décisions des associés sont prises en assemblées générales.
Sauf en cas de modification des statuts, la tenue d’assemblées générales n’est pas obligatoire, quand 

le nombre des associés n’est pas supérieur à soixante. Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des 
résolutions ou décisions à prendre expressément formulées et émettra son vote par écrit.

Art. 710-18. Aucune décision n’est valablement prise dans les deux cas prévus par l’article précédent 
qu’autant qu’elle a été adoptée par des associés représentant plus de la moitié du capital social. Sauf 
stipulation contraire dans les statuts, si ce chiffre n’est pas atteint à la première réunion ou consultation 
par écrit, les associés sont convoqués ou consultés une seconde fois par lettres recommandées, et les 
décisions sont prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté.

Art. 710-19. Nonobstant toute clause contraire des statuts, tout associé peut prendre part aux déci-
sions. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre des parts sociales qu’il possède. 

Les statuts peuvent prévoir que les gérants peuvent suspendre les droits de vote de tout associé qui 
est en défaut de remplir les obligations lui incombant en vertu des statuts ou de son acte de souscription 
ou d’engagement.

Il est permis à tout associé, à titre personnel, de s’engager à ne pas exercer temporairement ou 
définitivement tout ou partie de ses droits de vote. Une telle renonciation lie l’associé renonçant et 
s’impose à la société dès sa notification à cette dernière.

Art. 710-20. (1) L’exercice du droit de vote peut faire l’objet de conventions entre associés.
Toutefois, sont nulles :

1° les conventions qui sont contraires aux dispositions de la présente loi ou à l’intérêt social ;
2° les conventions par lesquelles un associé s’engage à voter conformément aux directives données par 

la société, par une filiale ou encore par l’un des organes de ces sociétés ;
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3° les conventions par lesquelles un associé s’engage envers les mêmes sociétés ou les mêmes organes 
à approuver les propositions émanant des organes de la société.

(2) Les votes émis en assemblée générale ou en application de la procédure écrite prévue à l’ar-
ticle 710-17, alinéa 2, en vertu des conventions visées au paragraphe 1er, alinéa 2, sont nuls. Ces votes 
entraînent la nullité des décisions prises à moins qu’ils n’aient eu aucune incidence sur le résultat du 
vote intervenu.

L’action en nullité se prescrit six mois après le vote.

Art. 710-21. (1) Dans les sociétés comptant plus de soixante associés, il doit être tenu, chaque année 
au moins, une assemblée générale à l’époque fixée par les statuts.

D’autres assemblées générales peuvent toujours être convoquées par le ou les gérants, à leur défaut 
par le conseil de surveillance, s’il en existe un, à défaut de celui-ci, par des associés représentant plus 
de la moitié du capital.

(2) Si les statuts le prévoient, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les 
associés qui participent à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication 
permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garan-
tissant la participation effective à l’assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon conti-
nue. Pour l’application de cet alinéa, un associé ou son mandataire devra toutefois être physiquement 
présent au siège de la société.

Lorsque, conformément à l’alinéa précédent, l’assemblée est tenue avec des associés qui n’y sont 
pas physiquement présents, l’assemblée est réputée être tenue au lieu du siège de la société.

(3) Les statuts peuvent autoriser tout associé à voter par correspondance, au moyen d’un formulaire 
dont les mentions sont fixées dans les statuts.

Les formulaires, dans lesquels ne seraient mentionnés ni le sens d’un vote ni l’abstention, sont nuls. 
Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la société 

avant la réunion de l’assemblée générale, dans les délais fixés par les statuts.
Il est tenu à chaque assemblée générale une liste des présences.

Art. 710-22. Lorsqu’il existe plusieurs catégories de parts sociales et que la délibération de 
 l’assemblée générale est de nature à modifier leurs droits respectifs, la délibération doit, pour être 
valable, réunir dans chaque catégorie les conditions de présence et de majorité requises par 
l’article 710-26.

Art. 710-23. Chaque année, la gérance doit dresser un inventaire contenant l’indication des valeurs 
mobilières et immobilières et de toutes les dettes actives et passives de la société, avec une annexe 
contenant en résumé tous ses engagements, ainsi que les dettes des gérants, commissaires et associés 
envers la société.

La gérance établit le bilan et le compte de profits et pertes dans lesquels les amortissements néces-
saires doivent être faits.

Le bilan mentionne séparément l’actif immobilisé, l’actif réalisable et, au passif, les dettes de la 
société envers elle-même, les obligations, les dettes avec hypothèques ou gages et les dettes sans 
garanties réelles. Il spécifie au passif le montant des dettes au profit d’associés.

Il est fait annuellement, sur les bénéfices nets, un prélèvement d’un vingtième au moins, affecté à 
la constitution d’une réserve ; ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve a atteint le 
dixième du capital social, mais reprend du moment que ce dixième est entamé.

Le bilan et le compte des profits et pertes sont soumis à l’approbation des associés qui se pronon-
ceront aussi par un vote spécial sur la décharge de la gérance et des commissaires de surveillance s’il 
y en a.

Art. 710-24. Tout associé peut par lui-même ou par un fondé de pouvoir prendre au siège social 
communication de l’inventaire, du bilan et du rapport du conseil de surveillance constitué conformé-
ment à l’article 710-27.
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Dans les sociétés de plus de soixante membres, cette communication ne sera permise que pendant 
les quinze jours qui précèdent cette assemblée générale.

Le droit à communication des documents, appartient également à chacun des copropriétaires de parts 
indivises, au nu-propriétaire et à l’usufruitier de parts sociales et de parts bénéficiaires.

Art. 710-25. (1) Il ne peut être procédé à un versement d’acomptes sur dividendes que si les statuts 
autorisent les gérants à le faire. Ce versement est en outre soumis aux conditions suivantes :
1° il est établi un état comptable faisant apparaître que les fonds disponibles pour la distribution sont 

suffisants ;
2° le montant à distribuer ne peut excéder le montant des résultats réalisés depuis la fin du dernier 

exercice dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi que des 
prélèvements effectués sur les réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées ainsi 
que des sommes à porter en réserves en vertu d’une obligation légale ou statutaire ;

3° la décision des gérants de distribuer un acompte ne peut être prise plus de deux mois après la date 
à laquelle a été arrêté l’état comptable visé au point 1° ci-dessus ;

4° le commissaire ou le réviseur d’entreprises, s’il y en a, vérifie si les conditions prévues ci-dessus 
ont été remplies.

(2) Lorsque les acomptes excèdent le montant du dividende arrêté ultérieurement par les associés, 
ils sont, dans cette mesure, considérés comme un acompte à valoir sur le dividende suivant.

Art. 710-26. Sauf dispositions contraires des statuts, les associés représentant les trois quarts du 
capital social peuvent modifier les statuts dans toutes les dispositions. Néanmoins l’augmentation des 
engagements des associés ne peut être décidée qu’avec l’accord unanime des associés. 

Les statuts peuvent autoriser les gérants à transférer le siège social de la société d’une commune à 
une autre ou à l’intérieur d’une même commune et à modifier les statuts en conséquence.

Les dispositions de l’article 420-22, paragraphe 2 et suivants sont applicables à la condition que les 
parts sociales ainsi émises le soient en faveur des associés existants ou des personnes tierces ayant 
obtenu l’agrément conformément aux dispositions de l’article 710-12.

Art. 710-27. Dans toute société à responsabilité limitée comprenant plus de soixante associés la 
surveillance doit être confiée à un ou plusieurs commissaires, associés ou non. 

Ce conseil est nommé dans l’acte de société. Il est soumis à la réélection aux époques déterminées 
par les statuts.

Les pouvoirs des membres du conseil de surveillance et leur responsabilité sont déterminés par 
l’article 443-2, alinéas 1 et 3.

Art. 710-28. Les articles 710-18 à 710-21 et l’article 710-26 ne sont pas applicables aux sociétés 
ne comprenant qu’un seul associé.

Art. 710-29. L’associé unique exerce les pouvoirs attribués à l’assemblée des associés.
Les décisions de l’associé unique prises dans le domaine visé au premier alinéa sont inscrites sur 

un procès-verbal ou établies par écrit.
De même, les contrats conclus entre l’associé unique et la société représentée par lui sont inscrits 

sur un procès-verbal ou établis par écrit. Cette disposition n’est pas applicable aux opérations courantes 
conclues dans des conditions normales.

Art. 710-30. La répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis 
est admise contre les associés qui les ont reçus. L’action en répétition se prescrit par cinq ans à partir 
du jour de la répartition.

Art. 710-31. Sauf stipulation contraire des statuts, la société n’est point dissoute par l’interdiction, 
la faillite, la déconfiture ou la mort d’un des associés.

L’article 812-10 est applicable aux sociétés à responsabilité limitée.
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Chapitre II – Dispositions particulières applicables à la société 
à responsabilité limitée simplifiée

Art. 720-1. Les dispositions relatives à la société à responsabilité limitée sont applicables aux 
sociétés à responsabilité limitée simplifiées, sauf les modifications indiquées au présent chapitre.

Art. 720-2. (1) Sous peine de nullité, les personnes physiques peuvent seules être associées d’une 
société à responsabilité limitée simplifiée.

(2) Une personne physique ne peut être associée dans plus d’une société à responsabilité limitée 
simplifiée à la fois, sauf si les parts lui sont transmises pour cause de mort.

La personne physique associée d’une société à responsabilité limitée simplifiée est réputée caution 
solidaire des obligations de toute autre société à responsabilité limitée simplifiée dont elle deviendrait 
ensuite associée, dans la mesure où ces obligations sont nées après qu’elle en soit devenue associée, 
sauf si les parts lui sont transmises pour cause de mort.

Cette personne physique ne sera plus réputée caution solidaire des obligations des sociétés visées à 
l’alinéa précédent dès que les dispositions du présent chapitre ne sont plus applicables ou dès la publi-
cation de la dissolution de ces sociétés.

Art. 720-3. L’objet de la société à responsabilité limitée simplifiée entre dans le champ d’application 
de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, 
d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales.

Art. 720-4. Le capital social doit être compris entre 1 euro et 12 000 euros. 
Les apports des associés à la société doivent prendre la forme d’apports en numéraire ou d’apports 

en nature. 
Il est fait annuellement, sur les bénéfices nets, un prélèvement d’un vingtième au moins, affecté à 

la constitution d’une réserve ; ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le montant du capital 
augmenté de la réserve atteint le montant visé à l’article 710-5.

Art. 720-5. Les sociétés à responsabilité limitée simplifiées doivent faire suivre leur dénomination 
sociale de la mention « société à responsabilité limitée simplifiée » ou, en abrégé, « SARL-S ». Sur 
les documents visés à l’article 710-10, la mention « société à responsabilité limitée simplifiée » ou 
« SARL-S » doit être reproduite lisiblement. 

Art. 720-6. Les gérants doivent être des personnes physiques.

Titre VIII – Des sociétés coopératives

Chapitre Ier – Des sociétés coopératives en général

Section 1re – De la nature et de la constitution 
des sociétés coopératives

Art. 811-1. La société coopérative est celle qui se compose d’associés dont le nombre ou les apports 
sont variables et dont les parts sont incessibles à des tiers.

Elle est à responsabilité illimitée ou limitée.

Art. 811-2. La société coopérative doit être composée de deux personnes au moins.
Elle est administrée par un ou plusieurs mandataires, associés ou non associés, qui ne sont respon-

sables que du mandat qu’ils ont reçu.
Une société coopérative qui n’a pas adopté la forme d’une société coopérative européenne (SEC) 

peut opter pour un des régimes visés aux articles 833-1 à 833-19. 
La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, associés ou non.

Art. 811-3. (1) L’acte constitutif de la société doit déterminer les points suivants :
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1° la dénomination de la société et son siège ;
2° l’objet de la société ;
3° la forme à responsabilité limitée ou illimitée de la société ;
4° la manière dont le capital social est ou sera ultérieurement formé, et son minimum de souscription 

immédiate. Dans les sociétés coopératives à responsabilité limitée, les statuts doivent déterminer la 
part fixe du capital.

(2) Outre les cas de violation de l’article 100-4, la nullité d’une société coopérative ne peut être 
prononcée que dans les cas suivants :
1° si l’acte constitutif ne contient aucune indication sur les points énumérés au paragraphe 1er;
2° si l’objet social est illicite ou contraire à l’ordre public ;
3° si la société ne comprend pas au moins un fondateur valablement engagé ;
4° si la société n’a pas, dans un délai d’un an à compter du passage à moins de deux associés, amené 

le nombre d’associés à un nombre égal ou supérieur à deux.
Si les clauses de l’acte constitutif déterminant la répartition des bénéfices ou des pertes sont 

contraires à l’article 1855 du Code civil, ces clauses sont réputées non écrites.

Art. 811-4. L’acte indiquera en outre :
1° la durée de la société qui peut être limitée ou illimitée.
 Dans le premier cas la société peut être successivement prorogée dans les conditions de 

l’article 450-3.
 Dans le deuxième cas, les articles 1865, 5° et 1869 du Code civil ne sont pas applicables. La dis-

solution de la société peut toutefois être demandée en justice pour de justes motifs. Sauf dissolution 
judiciaire, la dissolution de la société ne peut résulter que d’une décision prise par l’assemblée 
générale dans les formes prescrites pour les modifications des statuts. L’article 1865bis, alinéas 2 
et suivants, du Code civil est également applicable ;

2° les conditions d’admission, de démission et d’exclusion des associés et les conditions de retrait de 
versements ;

3° comment et par qui les affaires sociales seront administrées et contrôlées et, s’il y a lieu, le mode 
de nomination et de révocation des administrateurs, des commissaires ou réviseurs d’entreprises 
agréés, l’étendue de leur pouvoir et la durée de leur mandat ;

4° les pouvoirs de l’assemblée générale, les droits y conférés aux associés, le mode de convocation, la 
majorité requise pour la validité des délibérations, le mode de votation ;

5° la répartition des bénéfices et des pertes ;
6° la désignation précise des associés.

Art. 811-5. A défaut de dispositions sur les points indiqués en l’article précédent, ils seront réglés 
comme suit :
1° la société est constituée pour une durée illimitée ;
2° les associés ne peuvent être exclus de la société que pour inexécution du contrat ; l’assemblée 

générale prononce les exclusions et les admissions et autorise les retraits de versements ;
3° la société est gérée par un administrateur et surveillée par un commissaire ou fait l’objet d’un 

contrôle légal des comptes par un réviseur d’entreprises agréé, nommés, révoqués et délibérant de 
la même manière que dans les sociétés anonymes ;

4° tous les associés peuvent voter dans l’assemblée générale ; ils ont voix égale ; les convocations se 
font par lettre recommandée, signée de l’administration ; les pouvoirs de l’assemblée se déterminent 
et ses résolutions sont prises en suivant les règles indiquées pour les sociétés anonymes ;

5° les bénéfices et les pertes se partagent chaque année, par moitié par parts égales entre les associés, 
et par moitié à raison de leur mise ;

6° les associés sont tous tenus indéfiniment et solidairement.

Art. 811-6. (1) Les souscripteurs à l’acte constitutif sont considérés comme fondateurs de la société. 
Toutefois, l’acte constitutif peut désigner comme fondateur un ou plusieurs souscripteurs possédant 
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ensemble au moins un tiers de la part fixe du capital social. Dans ce cas, les autres comparants qui se 
bornent à souscrire des parts sociales contre espèces sans recevoir directement ou indirectement aucun 
avantage particulier sont tenus pour simples souscripteurs.

(2) Les fondateurs d’une société coopérative à responsabilité limitée sont tenus solidairement envers 
tous les intéressés, malgré toute stipulation contraire :
1° de toute la partie fixe du capital social qui ne serait pas valablement souscrite ainsi que de la diffé-

rence éventuelle entre le minimum de souscription immédiate du capital social fixé en vertu de 
l’article 811-3, paragraphe 1er, point 4°, et le montant des souscriptions, ils en sont de plein droit 
réputés souscripteurs ;

2° de la réparation du préjudice qui est la suite immédiate et directe, soit de la nullité de la société, 
soit de l’absence ou de la fausseté dans l’acte constitutif des énonciations prescrites par l’ar-
ticle 811-3, paragraphe 1er. 

(3) Ceux qui ont pris un engagement pour des tiers nommément désignés dans l’acte, soit comme 
mandataires soit en se portant fort, sont réputés personnellement obligés s’il n’y a pas mandat valable 
ou si l’engagement de porte-fort n’est pas ratifié dans les deux mois de la stipulation.

Les fondateurs sont solidairement tenus de ces engagements.

Art. 811-7. Toute société coopérative doit tenir un registre contenant à sa première page l’acte 
constitutif de la société et indiquant à la suite de cet acte :
1° les noms, professions et demeures des sociétaires ;
2° la date de leur admission, de leur démission ou de leur exclusion ;
3° le compte des sommes versées ou retirées par chacun d’eux ;
4° la date des révisions opérées et les noms des commissaires ou réviseurs d’entreprises agréés.

La mention des retraits de mise est signée par le sociétaire qui les a opérés.

Section 2 – Des changements dans le personnel et du fonds social

Art. 812-1. La qualité de sociétaire, ainsi que le nombre de parts sociales dont chacun se trouve à 
tout moment être titulaire, sont constatés, indépendamment des autres moyens de preuve du droit 
commercial, par l’apposition de leur signature, précédée de la date, en regard de leur nom, sur le registre 
de la société.

Art. 812-2. Les associés ont toujours le droit de se retirer, sous les conditions et modalités prévues 
éventuellement dans les statuts. Ils ne peuvent donner leur démission que dans les six premiers mois 
de l’année sociale.

Art. 812-3. La démission est constatée par la mention du fait sur le titre de l’associé et sur le registre 
de la société, en marge du nom du démissionnaire.

Ces mentions sont datées et signées par l’associé et par un administrateur.

Art. 812-4. Si les administrateurs refusent de constater la démission, ou si le démissionnaire ne sait 
ou ne peut signer, elle est reçue au greffe de la justice de paix du siège social.

Le greffier en dresse procès-verbal et en donne connaissance à la société par lettre recommandée, 
envoyée dans les vingt-quatre heures.

Le procès-verbal est sur papier libre et enregistré gratis.

Art. 812-5. L’exclusion de la société résulte d’un procès-verbal dressé et signé par un administrateur. 
Ce procès-verbal relate les faits établissant que l’exclusion a été prononcée conformément aux statuts : 
il est transcrit sur le registre des membres de la société et copie conforme en est adressée au sociétaire 
exclu, dans les deux jours, par lettre recommandée.

Art. 812-6. L’associé démissionnaire ou exclu ne peut provoquer la liquidation de la société.
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Sauf disposition contraire des statuts il n’a droit qu’à la valeur nominale de ses parts sociales. En 
aucun cas les éléments du bilan qui constituent la contrepartie de fonds publics alloués à la société 
coopérative ne peuvent lui être distribués. S’il résulte de la situation du bilan de l’exercice au cours 
duquel la démission a été donnée ou l’exclusion prononcée que la valeur des parts est inférieure à leur 
montant nominal, les droits de l’associé sortant sont diminués d’autant.

Art. 812-7. En cas de décès, de faillite, de concordat préventif, de déconfiture ou d’interdiction d’un 
associé, ses héritiers, créanciers ou représentants recouvrent sa part de la manière déterminée par l’ar-
ticle 812-6.

Ils ne peuvent provoquer la liquidation de la société.

Art. 812-8. Tout sociétaire démissionnaire ou exclu reste personnellement tenu, dans les limites où 
il s’est engagé et pendant cinq ans à partir de la publication de sa démission ou de son exclusion, sauf 
le cas de prescription plus courte établie par la loi, de tous les engagements contractés avant la fin de 
l’année dans laquelle sa retraite a été publiée.

Les mêmes règles sont applicables dans les cas prévus par l’article 812-7.

Art. 812-9. Indépendamment des parts représentatives du capital social, il peut être créé des titres 
non représentatifs du capital social, désignés par la présente loi par l’appellation de « parts bénéfi-
ciaires ». Les statuts déterminent les droits qui y sont attachés.

Les parts d’associés ou bénéficiaires d’une société coopérative sont nominatives. Elles portent un 
numéro d’ordre.

L’émission des obligations et les droits qui y sont attachés sont réglés par les statuts.

Art. 812-10. Les créanciers personnels de l’associé ne peuvent saisir que les intérêts et les dividendes 
lui revenant et la part qui lui sera attribuée à la dissolution de la société.

Section 3 – Des mesures dans l’intérêt des tiers

Art. 813-1. Chaque année, à l’époque fixée par les statuts, l’administration dresse un inventaire et 
établit le bilan et le compte des profits et pertes dans la forme prescrite par l’article 461-1.

Une réserve sera constituée de la manière déterminée par ledit article.

Art. 813-2. Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres pièces émanés des sociétés 
coopératives, on doit trouver la dénomination sociale précédée ou suivie immédiatement de ces mots, 
écrits lisiblement et en toutes lettres : Société coopérative.

Art. 813-3. Tout agent d’une société coopérative qui interviendra pour celle-ci dans un acte où la 
prescription de l’article précédent ne sera pas remplie, pourra, suivant les circonstances, à défaut de la 
société, être déclaré personnellement responsable des engagements qui y sont pris par la société.

Art. 813-4. Les comptes annuels tels que définis à la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant 
le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises 
sont déposés, dans le mois après leur approbation, au registre de commerce et des sociétés.

Art. 813-5. Ceux qui gèrent la société devront déposer tous les six mois, au registre de commerce 
et des sociétés, une liste indiquant par ordre alphabétique les noms, professions, et demeures de tous 
les associés, datée et certifiée véritable par les signataires.

Ceux-ci seront responsables de toute fausse énonciation dans lesdites listes.

Art. 813-6. Dans le mois de leur nomination, les gérants doivent déposer au registre de commerce 
et des sociétés un extrait de l’acte constatant leur nomination et leur pouvoir.

Ils doivent se présenter au registre de commerce et des sociétés pour donner leur signature, ou la 
faire parvenir au registre de commerce et des sociétés dans la forme authentique.

Art. 813-7. Le public est admis à prendre gratuitement connaissance des listes des membres, des 
actes conférant la gérance et des comptes annuels. Chacun peut en demander copie, sur papier libre, 
moyennant paiement des frais administratifs.
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Art. 813-8. Les sociétés coopératives pourront se fédérer pour poursuivre en commun, en tout ou 
en partie, les objets prévus par leurs statuts, ou pour assurer l’accomplissement de leurs obligations 
légales et réglementaires.

Les fédérations constitueront une individualité juridique distincte de celle des sociétés qui les 
composent.

Elles seront soumises aux dispositions concernant les sociétés coopératives, sauf qu’il appartiendra 
à un règlement d’administration publique de compléter ces dispositions et même de les modifier, pour 
autant qu’elles s’appliqueront aux fédérations.

Art. 813-9. L’article 69, paragraphes 1er, 2 et 4 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant 
le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises 
est applicable.

L’institution des commissaires aux articles 811-2, 811-4, point 3°, et 811-5, point 3°, est supprimée 
dans les coopératives qui font contrôler leurs comptes annuels par un réviseur d’entreprises agréé 
conformément au premier alinéa.

En cas de violation des prescriptions sur les révisions, les administrateurs des fédérations et des 
sociétés seront personnellement et solidairement responsables du préjudice résultant de cette 
violation.

Chapitre II – Des sociétés coopératives organisées 
comme des sociétés anonymes

Art. 820-1. (1) La société coopérative peut également être organisée comme une société 
anonyme.

(2) La société coopérative organisée comme une société anonyme est soumise aux dispositions 
relatives aux sociétés coopératives, sauf les adaptations indiquées dans le présent chapitre.

(3) La société coopérative organisée comme une société anonyme est également soumise aux dis-
positions relatives aux sociétés anonymes de la présente loi, sauf les adaptations indiquées dans le 
présent chapitre.

Elle n’est pas soumise aux dispositions régissant spécifiquement la société européenne (SE).

Art. 820-2. Le capital de la société coopérative organisée comme une société anonyme est divisé 
en actions. Toutes références à des « parts » dans le chapitre Ier du présent titre doivent être comprises 
comme des références à des « actions » dans la mesure où les textes du chapitre Ier s’appliquent à la 
société coopérative organisée comme une société anonyme et pour autant que ces deux termes soient 
utilisés dans un sens identique.

Art. 820-3. L’article 100-4, alinéa 2, ne s’applique pas à la société coopérative organisée comme 
une société anonyme.

Art. 820-4. (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 820-5, paragraphe 1er, l’article 410-1 ne 
s’applique pas à la société coopérative organisée comme une société anonyme.

(2) L’article 420-1, paragraphe 1er, points 2°, 3° et 4°, et paragraphe 2, ne s’applique pas à la société 
coopérative organisée comme une société anonyme.

La constitution d’une société coopérative organisée comme une société anonyme requiert, outre ce 
qui est mentionné à l’article 420-1, paragraphe 1er, point 1°, la souscription immédiate du fonds social 
indiqué à l’acte de société.

(3) Les articles 420-10 à 420-13 ne s’appliquent pas à la société coopérative organisée comme une 
société anonyme.

(4) L’article 420-15, points 5°, 8°, 9°, 10°, et 14°, ne s’applique pas à la société coopérative organisée 
comme une société anonyme.
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Au lieu des mentions prévues à l’article 420-15, points 6° et 7°, l’acte de société indique :
1° la manière dont le fonds social est ou sera ultérieurement formé, et son minimum de souscription 

immédiate ; et
2° le nombre d’actions souscrites, les catégories d’actions, lorsqu’il en existe plusieurs, et les droits 

afférents à chacune de ces catégories.
L’acte de société indique en outre les conditions d’admission, de démission et d’exclusion des asso-

ciés et les conditions de retrait de versements.

(5) Les articles 420-16 à 420-27 ne s’appliquent pas à la société coopérative organisée comme une 
société anonyme.

(6) A l’article 430-1, paragraphe 1er, alinéa 1er, les actions mentionnées sont uniquement nominatives 
ou dématérialisées pour la société coopérative organisée comme une société anonyme.

A l’article 430-1, paragraphe 1er, alinéa 2, les parts bénéficiaires mentionnées peuvent être nomina-
tives, au porteur ou dématérialisées pour la société coopérative organisée comme une société 
anonyme.

L’article 430-1, paragraphe 1er, alinéa 3, ne s’applique pas à la société coopérative organisée comme 
une société anonyme.

(7) Les articles 430-3 et 430-4 ne s’appliquent pas à la société coopérative organisée comme une 
société anonyme.

(8) En ce qui concerne la société coopérative organisée comme une société anonyme, les articles 430-5 
et 430-6 s’appliquent uniquement aux titres ou parts bénéficiaires mentionnés au paragraphe 6 qui 
précède.

(9) L’article 430-8 ne s’applique pas à la société coopérative organisée comme une société 
anonyme.

(10) L’article 430-10, paragraphe 1er, est applicable sauf en cas de délibération sur la réduction de 
capital.

(11) L’article 430-12 ne s’applique pas à la société coopérative organisée comme une société 
anonyme.

(12) Les articles 430-14 à 430-23 ne s’appliquent pas à la société coopérative organisée comme une 
société anonyme.

(13) Les articles 450-5 à 450-7 ne s’appliquent pas à la société coopérative organisée comme une 
société anonyme.

(14) Les articles 461-2 à 461-5 ne s’appliquent pas à la société coopérative organisée comme une 
société anonyme.

(15) A l’article 462-1, alinéa 1er, point 2°, la mention « société anonyme » est remplacée par la 
mention « société coopérative organisée comme une société anonyme ».

Art. 820-5. (1) Les articles 811-2 à 811-5 ne s’appliquent pas à la société coopérative organisée 
comme une société anonyme.

(2) Tout associé pourra prendre connaissance du registre mentionné à l’article 811-7. L’article 811-7, 
alinéas 2 et 3, ne s’applique pas à la société coopérative organisée comme une société anonyme.

(3) L’article 812-2, deuxième phrase ne s’applique pas à la société coopérative organisée comme 
une société anonyme.

(4) Les articles 812-8 et 813-1 à 813-7 ne s’appliquent pas à la société coopérative organisée comme 
une société anonyme.
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(5) L’article 813-8 s’applique indistinctement aux sociétés coopératives et aux sociétés coopératives 
organisées comme une société anonyme.

Art. 820-6. Le titre XIV – Des actions et des prescriptions et le titre XV - Dispositions pénales sont 
applicables à la société coopérative organisée comme une société anonyme.

Art. 820-7. (1) Le titre X, Chapitre II – Des fusions s’applique à la société coopérative organisée 
comme une société anonyme sous réserve des dispositions suivantes.

(2) Une société coopérative organisée comme une société anonyme ne peut absorber une société 
anonyme ou une société coopérative organisée comme une société anonyme que si les actionnaires ou 
associés de cette autre société remplissent les conditions requises pour acquérir la qualité d’associé de 
la société absorbante.

(3) Dans les sociétés coopératives organisées comme des sociétés anonymes, chaque associé a la 
faculté, nonobstant toute disposition contraire des statuts, de démissionner à tout moment au cours de 
l’exercice social et sans avoir à satisfaire à aucune autre condition, dès la convocation de l’assemblée 
générale appelée à décider la fusion de la société avec une société absorbante ayant la forme d’une 
société anonyme.

La démission doit être notifiée à la société par lettre recommandée à la poste déposée cinq jours au 
moins avant la date de l’assemblée. Elle n’aura d’effet que si la fusion est décidée.

Les convocations à l’assemblée reproduisent le texte des alinéas 1er et 2 du présent paragraphe.

(4) Les dispositions des paragraphes 2 et 3 s’appliquent à la fusion par constitution d’une nouvelle 
société.

Art. 820-8. (1) Le titre X, Chapitre III – Des scissions s’applique à la société coopérative organisée 
comme une société anonyme sous réserve des dispositions suivantes.

(2) Une société coopérative organisée comme une société anonyme ne peut participer à une opération 
de scission en tant que société bénéficiaire que si les actionnaires ou associés de la société scindée 
remplissent les conditions requises pour acquérir la qualité d’associé de cette société bénéficiaire.

(3) Dans les sociétés coopératives organisées comme une société anonyme, chaque associé a la 
faculté, nonobstant toute disposition contraire des statuts, de démissionner à tout moment au cours de 
l’exercice social et sans avoir à satisfaire à aucune autre condition, dès la convocation de l’assemblée 
générale appelée à décider la scission de la société au profit des sociétés bénéficiaires dont l’une au 
moins a une autre forme.

La démission doit être notifiée à la société par lettre recommandée à la poste déposée cinq jours au 
moins avant la date de l’assemblée. Elle n’aura d’effet que si la scission est décidée.

Les convocations à l’assemblée reproduisent le texte des alinéas 1er et 2 du présent paragraphe.

(4) Les dispositions des paragraphes 2 et 3 s’appliquent à la scission par constitution de nouvelles 
sociétés.

Art. 820-9. Le titre XVII – Des comptes consolidés ne s’applique pas à la société coopérative 
organisée comme une société anonyme.

Chapitre III – Des sociétés coopératives européennes (SEC)

Section 1re – Dispositions générales

Art. 831-1. Pour l’application du présent chapitre, l’on entend par « règlement (CE) n° 1435/2003 » : 
le règlement (CE) n° 1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société coopérative 
européenne (SEC).

Art. 831-2. (1) La société coopérative européenne (SEC) est formée par un acte notarié spécial 
rédigé et publié selon les prescriptions applicables aux sociétés anonymes.
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(2) En ce qui concerne l’apport en nature, les articles 420-10 à 420-12 s’appliquent par analogie à 
la société coopérative européenne (SEC).

Art. 831-3. Lorsqu’il est constaté que seule l’administration centrale est située au Grand-Duché de 
Luxembourg, le procureur d’Etat en informe sans délai l’Etat membre où est situé le siège statutaire 
de la société coopérative européenne (SEC).

Art. 831-4. Les statuts peuvent prévoir que des personnes n’ayant pas vocation à utiliser ou à pro-
duire les biens et les services de la société coopérative européenne (SEC) peuvent être admises en 
qualité de membres investisseurs (membres non-usagers).

Section 2 – Constitution

Sous-section 1re – Constitution par voie de fusion

Art. 832-1. Le projet de fusion est établi par le conseil d’administration ou par le directoire, selon 
le cas.

Art. 832-2. Le projet de fusion et les indications prévues à l’article 24 du règlement (CE) n° 1435/2003 
du Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société coopérative européenne (SEC) sont publiés 
conformément à l’article 1021-2, paragraphe 1er.

Art. 832-3. Le contrôle de la légalité de la fusion et la délivrance du certificat prévus à l’article 29 
du règlement (CE) n° 1435/2003 précité sont effectués par le notaire instrumentant conformément à 
l’article 1021-12.

Art. 832-4. Le contrôle de la légalité de la fusion prévu à l’article 30 du règlement (CE) n° 1435/2003 
précité est effectué par le notaire instrumentant.

Sous-section 2 – Transformation d’une société coopérative 
en société coopérative européenne (SEC)

Art. 832-5. Le projet de transformation d’une société coopérative en société coopérative européenne 
(SEC) est établi par l’organe de gestion.

Art. 832-6. Le projet de transformation est publié conformément au titre Ier, chapitre Vbis de la loi 
modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comp-
tabilité et les comptes annuels des entreprises.

Art. 832-7. Le ou les experts indépendants, visés à l’article 35, paragraphe 5, du règlement (CE) 
n°1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société coopérative européenne (SEC) 
sont un ou plusieurs réviseurs d’entreprises désignés par l’organe de gestion parmi les membres de 
l’Institut des réviseurs d’entreprises.

Sous-section 3 – Participation à une société coopérative européenne 
(SEC) par une société ayant son administration centrale en dehors 

de l’Union européenne

Art. 832-8. Une société n’ayant pas son administration centrale dans un Etat membre peut participer 
à la constitution d’une société coopérative européenne (SEC) si elle est constituée selon le droit d’un 
Etat membre, a son siège statutaire dans ce même Etat membre et a un lien effectif et continu avec 
l’économie d’un Etat membre.

Section 3 – Organes

Sous-section 1re – Administration

Dispositions communes aux systèmes moniste et dualiste

Art. 833-1. Toute disposition légale ou réglementaire concernant les sociétés commerciales se réfé-
rant au « conseil d’administration », « administrateur(s) » ou « gérant(s) » d’une société coopérative 
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doit être entendue, dans le cadre d’une société coopérative européenne (SEC) dotée d’un directoire et 
d’un conseil de surveillance, comme se référant au directoire de la société concernée sauf si, d’après 
la nature de la mission confiée, il s’agit de l’entendre comme se référant au conseil de surveillance.

Art. 833-2. Les membres des organes de direction, de surveillance ou d’administration peuvent être, 
si les statuts le prévoient, des personnes morales auquel cas les articles 441-3 et 442-4 s’appliquent.

Art. 833-3. La société coopérative européenne (SEC) est liée par les actes accomplis par les organes 
ayant qualité pour la représenter, même si ces actes excèdent l’objet social, à moins qu’elle ne prouve 
que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer, compte tenu des circons-
tances, sans que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Système moniste

Art. 833-4. L’organe d’administration est le conseil d’administration.
Il peut déléguer la gestion journalière conformément à l’article 441-10.
Lorsque, dans une société coopérative européenne (SEC), une délégation de pouvoirs a été valable-

ment conférée et que le titulaire de celle-ci vient à poser un acte rentrant dans les limites de cette 
délégation mais relevant néanmoins d’une catégorie d’opérations qui, selon les dispositions statutaires 
de la société coopérative européenne (SEC), donne lieu à décision expresse du conseil d’administration, 
il engage la société sans préjudice de dommages-intérêts, s’il y a lieu.

Art. 833-5. Le nombre minimal d’administrateurs est fixé à trois.

Système dualiste

Art. 833-6. L’organe de direction est le directoire. Il est composé d’un ou de plusieurs membres. 
L’organe de surveillance est le conseil de surveillance. Il est composé de trois membres au moins.

Art. 833-7. Sous réserve des limitations apportées par le règlement (CE) n° 1435/2003 du Conseil 
du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société coopérative européenne (SEC), par la présente loi ou 
par les statuts, les attributions du directoire et de ses membres sont les mêmes que celles du conseil 
d’administration et des administrateurs.

Art. 833-8. Tout rapport dont l’établissement est imposé au conseil d’administration par la présente 
loi, est établi par le directoire. Sauf dérogation légale ou disposition plus restrictive des statuts, il est 
communiqué en temps utile au conseil de surveillance et soumis aux mêmes règles d’information et 
de publicité que celles applicables aux rapports du conseil d’administration.

Art. 833-9. Le directoire a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation 
de l’objet social, à l’exception de ceux que la loi ou les statuts réservent au conseil de surveillance ou 
à l’assemblée générale. Il peut déléguer la gestion journalière conformément à l’article 442-8. Les 
statuts énumèrent les catégories d’opérations qui donnent lieu à autorisation du directoire par le conseil 
de surveillance.

L’absence d’autorisation du conseil de surveillance n’est pas opposable aux tiers.
Lorsqu’une délégation de pouvoirs dans une société coopérative européenne (SEC) a été valablement 

conférée et que le titulaire de celle-ci vient à poser un acte rentrant dans les limites de cette délégation 
mais relevant néanmoins d’une catégorie d’opérations qui, selon les dispositions statutaires de la société 
coopérative européenne (SEC), donne lieu à autorisation du directoire par le conseil de surveillance, 
il engagera la société sans préjudice de dommages-intérêts, s’il y a lieu.

Art. 833-10. Les membres du directoire sont nommés par le conseil de surveillance.
Les statuts peuvent néanmoins attribuer à l’assemblée générale le pouvoir de nommer les membres 

du directoire.
Dans ce cas, seule l’assemblée est compétente.
Les membres du directoire peuvent être révoqués par le conseil de surveillance ainsi que, si les 

statuts le prévoient, par l’assemblée générale.
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Art. 833-11. S’ils sont plusieurs, les membres du directoire forment un collège qui délibère suivant 
le mode établi par les statuts.

Art. 833-12. Les limitations apportées aux pouvoirs du directoire soit par les statuts, soit en vertu 
d’une décision des organes compétents, sont inopposables aux tiers, même si elles sont publiées.

Art. 833-13. Le directoire représente la société à l’égard des tiers et en justice, soit en demandant, 
soit en défendant, sous réserve de l’application de l’article 39, paragraphe 1er, du règlement (CE) 
n° 1435/2003 précité. Les exploits pour ou contre la société sont valablement faits au nom de la société 
seule.

Les statuts peuvent donner qualité à un ou à plusieurs membres du directoire pour représenter la 
société dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause statutaire est opposable 
aux tiers dans les conditions prévues par le titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises. Les statuts peuvent apporter des restrictions à ces pouvoirs de représentation. Ces 
restrictions ne sont pas opposables aux tiers, même si elles sont publiées.

Art. 833-14. Sont applicables au conseil de surveillance les dispositions des articles 441-2, 441-3 
et 441-4.

Art. 833-15. (1) Le conseil de surveillance forme un collège qui délibère suivant le mode établi par 
les statuts.

(2) Le conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la société par le direc-
toire, sans pouvoir s’immiscer dans cette gestion.

(3) Le conseil de surveillance peut demander au directoire les informations de toute nature néces-
saires au contrôle qu’il exerce conformément au paragraphe 2.

Art. 833-16. Le conseil de surveillance se réunit sur la convocation de son président.
Celui-ci doit le réunir s’il en est requis par au moins deux de ses membres ou par le directoire. Le 

conseil se réunit selon une périodicité fixée par les statuts.
Le conseil de surveillance peut inviter les membres du directoire à assister aux réunions du conseil, 

auquel cas ils y ont voix consultative.

Art. 833-17. Les fonctions de membre du directoire et de membre du conseil de surveillance peuvent 
être rémunérées. Le mode et le montant de la rémunération des membres du directoire sont fixés par 
le conseil de surveillance. Le mode et le montant de la rémunération des membres du conseil de sur-
veillance sont fixés par les statuts, ou à défaut, par l’assemblée générale.

Art. 833-18. Les membres du conseil d’administration, du directoire et du conseil de surveillance 
sont responsables envers la société, conformément au droit commun, de l’exécution du mandat qu’ils 
ont reçu et des fautes commises dans l’exercice de leurs fonctions.

Art. 833-19. Les membres du conseil d’administration, du directoire et du conseil de surveillance 
sont solidairement responsables, soit envers la société, soit envers tous tiers, de tous dommages-intérêts 
résultant d’infractions aux dispositions du règlement (CE) n° 1435/2003 précité, de la présente loi ou 
des statuts sociaux.

Ils ne seront déchargés de cette responsabilité, quant aux infractions auxquelles ils n’ont pas pris 
part, que si aucune faute ne leur est imputable et s’ils ont dénoncé ces infractions à l’assemblée générale 
la plus prochaine après qu’ils en auront eu connaissance.

Sous-section 2 – Assemblée générale des actionnaires

Art. 833-20. Le conseil d’administration, le directoire, selon le cas, ainsi que le conseil de surveil-
lance et le ou les réviseurs d’entreprises agréés désignés pour effectuer le contrôle légal des comptes 
annuels et, le cas échéant des comptes consolidés, sont en droit de convoquer l’assemblée générale.
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Art. 833-21. L’assemblée générale a lieu une fois l’an dans les six mois de la clôture de l’exercice. 
Toutefois, la première assemblée générale peut avoir lieu dans les dix-huit mois suivant la 
constitution.

Art. 833-22. Dans le système dualiste, l’assemblée générale se prononce sur la décharge des 
membres du conseil de surveillance et du directoire conformément à l’article 461-7.

Art. 833-23. (1) Les statuts peuvent prévoir qu’un membre dispose d’un nombre de voix qui est 
déterminé par sa participation aux activités de la coopérative, à l’exclusion de sa participation sous 
forme de contribution au capital. Les voix ainsi attribuées ne peuvent dépasser le nombre de cinq par 
membre, ou 30 pour cent du total des droits de vote, la valeur la plus faible étant retenue.

Les statuts des sociétés coopératives européennes (SEC) participant à des activités dans le domaine 
financier ou de l’assurance peuvent prévoir que le nombre de voix est déterminé par la participation 
du membre aux activités de la coopérative, y compris sous forme de participation au capital de la 
société coopérative européenne (SEC). Les voix ainsi attribuées ne peuvent dépasser le nombre de cinq 
par membre, ou 20 pour cent du total des droits de vote, la valeur la plus faible étant retenue. 

Les statuts des sociétés coopératives européennes (SEC) dont les membres sont majoritairement des 
coopératives peuvent prévoir que le nombre de voix est déterminé en fonction de la participation des 
membres aux activités exercées par la coopérative, y compris sous forme de participation au capital 
de la société coopérative européenne (SEC), et/ou du nombre de membres de chaque entité 
constitutive.

(2) Les membres investisseurs déterminés dans l’article 831-4 ne peuvent pas disposer de plus de 
25 pour cent du total des droits de vote.

(3) Les statuts des sociétés coopératives européennes (SEC) peuvent prévoir la participation de 
représentants des travailleurs aux assemblées générales ou aux assemblées de section ou de branche, 
à condition qu’ensemble, les représentants des travailleurs ne contrôlent pas plus de 15 pour cent du 
total des droits de vote. Ce droit de participation cesse d’être applicable dès lors que le siège de la 
société coopérative européenne (SEC) est transféré dans un Etat membre dont la loi ne prévoit pas la 
participation des travailleurs.

Art. 833-24. Conformément à l’article 63, paragraphe 1er, du règlement (CE) n° 1435/2003 du 
Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société coopérative européenne (SEC), les statuts 
peuvent prévoir des assemblées de branche ou de section.

Sous-section 3 – Action sociale

Art. 833-25. Les administrateurs, les membres du directoire et du conseil de surveillance sont res-
ponsables conformément aux dispositions de l’article 441-9.

Section 4 – Transfert du siège statutaire

Art. 834-1. Le projet de transfert est établi par le conseil d’administration ou par le directoire, selon 
le cas. Ce projet est publié conformément au titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises.

Art. 834-2. Le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, établit le rapport visé à l’ar-
ticle 7, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut 
de la société coopérative européenne (SEC).

Art. 834-3. Les créanciers de la société coopérative européenne (SEC) transférant son siège, dont 
la créance est antérieure à la date de la publication du projet de transfert prévue à l’article 834-3 
peuvent, nonobstant toute convention contraire, dans les deux mois de cette publication, demander au 
magistrat présidant la chambre du tribunal d’arrondissement, dans le ressort duquel la société débitrice 
a son siège statutaire, siégeant en matière commerciale et comme en matière de référé, la constitution 
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de sûretés pour des créances échues ou non échues, au cas où l’opération de transfert aurait pour effet 
de menacer le gage de ces créanciers ou d’entraver l’exécution de leurs créances. Le président rejette 
cette demande, si le créancier dispose de garanties adéquates ou si celles-ci ne sont pas nécessaires, 
compte tenu de la situation de la société après le transfert. La société débitrice peut écarter cette 
demande en payant le créancier même si la créance est à terme.

Si la sûreté n’est pas fournie dans le délai fixé, la créance devient immédiatement exigible.

Art. 834-4. Conformément à l’article 7, paragraphe 8, du règlement (CE) n° 1435/2003 précité, le 
notaire instrumentant délivre un certificat attestant d’une manière concluante l’accomplissement des 
actes et des formalités préalables au transfert.

Art. 834-5. La nouvelle immatriculation et la radiation de l’ancienne immatriculation sont publiées, 
les articles 100-11 et 100-13 ainsi que le titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises étant applicables.

Art. 834-6. Le transfert au Grand-Duché de Luxembourg du siège statutaire d’une société coopé-
rative européenne (SEC) doit être constaté par acte authentique.

L’immatriculation au registre de commerce et des sociétés ne peut s’effectuer que sur présentation 
du certificat, attestant d’une manière concluante l’accomplissement des actes et des formalités préa-
lables au transfert, établi par l’autorité compétente de l’Etat membre dans lequel la société coopérative 
européenne (SEC) avait auparavant établi son siège statutaire.

Section 5 – Comptes annuels et comptes consolidés, et contrôle de ceux-ci. 
Dispositions particulières applicables au système dualiste

Art. 835-1. Chaque année, le conseil de surveillance reçoit de la part du directoire les documents 
visés à l’article 461-1, applicable par analogie à la société coopérative européenne (SEC), à l’époque 
y fixée pour leur remise aux commissaires et présente à l’assemblée générale ses observations sur le 
rapport du directoire ainsi que sur les comptes de l’exercice.

Section 6 – Dissolution, liquidation, insolvabilité et cessation des paiements

Art. 836-1. L’article 480-3, paragraphe 1er, est applicable à une société coopérative européenne 
(SEC) dont le siège statutaire est au Grand-Duché de Luxembourg sans que toutefois son administration 
centrale s’y trouve localisée.

Art. 836-2. S’agissant du principe de l’affectation de l’actif net à une fin désintéressée visé à l’ar-
ticle 75 du règlement (CE) n° 1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société 
coopérative européenne (SEC), il peut être dérogé à celui-ci moyennant un autre règlement prévu dans 
les statuts de la société coopérative européenne (SEC).

Section 7 – Transformation de la société coopérative européenne (SEC) 
en société coopérative

Art. 837-1. Le projet de transformation est établi par l’organe de gestion. Il est publié conformément 
au titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

Art. 837-2. Le ou les experts indépendants, visés à l’article 76, paragraphe 5, du règlement (CE) 
n°1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société coopérative européenne (SEC) 
sont un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés désignés par l’organe de gestion parmi les membres 
de l’Institut des réviseurs d’entreprises.

Art. 837-3. L’assemblée générale de la société coopérative européenne (SEC) décide de la 
transformation.
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Section 8 – Dispositions pénales

Art. 838-1. Le titre XV - Dispositions pénales est applicable à la société coopérative européenne.

Art. 838-2. Dans le système dualiste, les dispositions pénales applicables aux membres du conseil 
d’administration s’appliquent aux membres du directoire.

Section 9 – Disposition finale

Art. 839-1. L’article 462-1 est applicable par analogie à la société coopérative européenne (SEC).

Titre IX – Des sociétés momentanées et des sociétés en participation

Art. 900-1. La société momentanée est celle qui a pour objet de traiter une ou plusieurs opérations 
de commerce déterminées.

Les associés sont tenus solidairement envers les tiers avec qui ils ont traité.

Art. 900-2. La société en participation est celle par laquelle une ou plusieurs personnes s’intéressent 
dans des opérations qu’une ou plusieurs autres personnes gèrent en leur propre nom. 

Les gérants sont tenus solidairement envers les tiers avec qui ils ont traité.

Art. 900-3. Les sociétés momentanées et les sociétés en participation ont lieu entre les associés pour 
les objets, dans les formes, avec les proportions d’intérêt et aux conditions convenues entre eux.

Titre X – Des restructurations

Chapitre Ier – De la transformation

Art. 1010-1. (1) Le présent chapitre régit les divers types de transformation visés à l’article 100-3, 
à l’exception :
1° de la transformation d’une société européenne (SE) en société anonyme et la transformation d’une 

société anonyme en société européenne (SE) visées respectivement aux articles 420-20 et 420-21, 
et

2° de la transformation d’une société coopérative en société coopérative européenne (SEC) et la trans-
formation d’une société coopérative européenne (SEC) en société coopérative visées respectivement 
aux articles 832-6 à 832-8 et 837-3 à 838-2.
Pour l’application des dispositions qui suivent, la société coopérative organisée comme une société 

anonyme est soumise aux règles régissant la société coopérative.

(2) Les articles 1010-3 à 1010-5 ne s’appliquent qu’aux transformations : 
1° d’une société civile, d’un groupement d’intérêt économique, d’une société en nom collectif, d’une 

société en commandite simple ou d’une société coopérative en société anonyme, ou en société en 
commandite par actions, et

2° d’une société à responsabilité limitée en société anonyme ou en société en commandite par actions 
lorsque la société à responsabilité limitée a fait l’objet d’un apport en nature ou d’un quasi-apport 
tel que visé par l’article 420-11 dans les deux ans précédant la décision des associés de procéder à 
la transformation en société anonyme ou en société en commandite par actions et que cet apport ou 
quasi-apport n’a pas fait l’objet d’un rapport d’un réviseur d’entreprises établi conformément aux 
dispositions de l’article 420-10, paragraphe 2 ou de l’article 420-11, et qu’un tel rapport serait exigé 
pour une société anonyme ou en société en commandite par actions. 

Art. 1010-2. Préalablement à la transformation, est établi un état résumant la situation active et 
passive de la société, arrêté à une date ne remontant pas à plus de six mois précédant la date de l’as-
semblée générale appelée à statuer sur la transformation. Si les derniers comptes annuels se rapportent 
à un exercice dont la fin est antérieure de moins de six mois à la date de l’assemblée se prononçant 
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sur cette transformation, ces comptes annuels serviront d’état résumant la situation active et passive 
de la société.

Au cas où les articles 1010-3 à 1010-5 ne sont pas applicables en vertu des dispositions de l’ar-
ticle 1010-1, l’état comptable prévu à l’alinéa précédent ne sera pas requis si tous les associés et les 
porteurs des autres titres conférant un droit de vote en ont ainsi décidé.

Lorsque dans des sociétés autres que les sociétés en nom collectif, les sociétés coopératives à res-
ponsabilité illimitée, les sociétés civiles et les groupements d’intérêt économique, l’actif net est infé-
rieur au capital social repris dans l’état précité, l’état mentionnera en conclusion le montant de la 
différence.

Dans les sociétés en nom collectif, les sociétés coopératives à responsabilité illimitée, les sociétés 
civiles et les groupements d’intérêt économique, cet état indique quel sera le capital social de la société 
après sa transformation. Ce capital ne pourra être supérieur à l’actif net tel qu’il résulte de l’état 
précité. 

Art. 1010-3. Un réviseur d’entreprises désigné par l’organe de gestion ou, dans les sociétés en nom 
collectif, les sociétés coopératives à responsabilité illimitée, les groupements d’intérêt économique et 
les sociétés civiles, par l’assemblée générale, fait rapport sur cet état et indique notamment s’il y a eu 
surestimation de l’actif net.

Si, au cas visé dans l’article 1010-2, alinéa 3, l’actif net est inférieur au capital repris dans l’état 
résumant la situation active et passive de la société, le rapport mentionnera en conclusion le montant 
de la différence.

Art. 1010-4. Sauf renonciation par tous les associés et les porteurs des autres titres conférant un 
droit de vote, la proposition de transformation fait l’objet d’un rapport justificatif établi par l’organe 
de gestion et annoncé dans l’ordre du jour de l’assemblée appelée à statuer. A ce rapport est joint l’état 
résumant la situation active et passive de la société ou les derniers comptes annuels, selon le cas.

Art. 1010-5. Tout associé ou tout autre personne autorisée par la loi à assister à l’assemblée et ayant 
accompli les formalités requises par les statuts pour être admise à celle-ci a le droit d’obtenir gratui-
tement, quinze jours avant l’assemblée, lorsqu’ils sont requis, une copie de l’état comptable ou des 
derniers comptes annuels, une copie du rapport de l’organe de gestion et du rapport du réviseur d’en-
treprises, ainsi que le projet de modifications aux statuts.

Art. 1010-6. L’absence de l’un des rapports requis en vertu des articles 1010-3 et 1010-4 entraîne 
la nullité des décisions de l’assemblée générale.

Art. 1010-7. (1) Sans préjudice des dispositions particulières énoncées dans le présent article et sous 
réserve de dispositions statutaires plus rigoureuses, l’assemblée générale ne peut décider de la trans-
formation de la société que dans le respect des règles de présence et de majorité suivantes :
1° une proposition de transformation n’est acceptée que si elle réunit les conditions de présence et de 

majorité prévues pour la modification des statuts ;
2° dans les sociétés en commandite simple et dans les sociétés coopératives, le droit de vote des associés 

est proportionnel à leur part dans l’avoir social et le quorum de présence se calcule par rapport à 
cet avoir social.

(2) S’il existe plusieurs catégories d’actions ou parts, représentatifs ou non du capital, et que la 
transformation entraîne une modification de leurs droits respectifs, l’article 450-4 est applicable.

(3) La transformation d’une société en commandite simple ou d’une société en commandite par 
actions, requiert en outre l’accord de tous les associés commandités.

Pour la transformation en société en commandite par actions ou en société en commandite simple, 
l’accord de tous les associés désignés en qualité de commandités est requis.

(4) L’accord de tous les associés est également requis :
1° pour la décision de transformation en société en nom collectif, en société en commandite simple, 

en groupement d’intérêt économique ou en société civile ;
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2° pour la décision de transformation en société coopérative à responsabilité illimitée d’une société en 
commandite simple, d’une société en commandite par actions, d’une société à responsabilité limitée 
ou d’une société anonyme ;

3° pour la décision de transformation d’une société en nom collectif, d’une société coopérative à res-
ponsabilité illimitée, d’un groupement d’intérêt économique ou d’une société civile ;

4° si les statuts prévoient qu’elle ne pourra adopter une autre forme. Une telle clause des statuts ne 
peut être modifiée que dans les mêmes conditions.

(5) Dans les sociétés coopératives, chaque associé a la faculté, nonobstant toute disposition contraire 
des statuts, de démissionner à tout moment au cours de l’exercice social et sans avoir à satisfaire à 
aucune autre condition, dès la convocation de l’assemblée générale appelée à décider la transformation 
de la société.

La démission doit être notifiée à la société par lettre recommandée à la poste déposée cinq jours au 
moins avant la date de l’assemblée. Elle n’aura d’effet que si la proposition de transformation est 
adoptée.

Les convocations à l’assemblée reproduisent le texte du présent paragraphe, alinéas 1 et 2.

Art. 1010-8. Immédiatement après la décision de transformation, les statuts de la société sous sa 
forme nouvelle sont arrêtés aux mêmes conditions de présence et de majorité que celles requises pour 
la transformation.

A défaut, la décision de transformation reste sans effet.

Art. 1010-9. La transformation est, à peine de nullité, constatée par un acte authentique, sauf le cas 
d’une transformation entre deux formes de sociétés ou groupements qui peuvent être constitués par 
acte sous seing privé. L’acte de transformation reproduit le cas échéant la conclusion du rapport établi 
par le réviseur d’entreprises.

L’acte de transformation est publié en entier et les statuts sont publiés simultanément, en entier ou 
par extraits, conformément aux articles 100-7 à 100-10.

La transformation est opposable aux tiers aux conditions prévues au titre Ier, chapitre Vbis de la loi 
modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comp-
tabilité et les comptes annuels des entreprises.

En cas de transformation en groupement d’intérêt économique, l’article 7 de la loi modifiée du 
25 mars 1991 sur les groupements d’intérêt économique est applicable.

Art. 1010-10. Les dispositions relatives à la spécification et au contrôle des apports en nature, à la 
responsabilité des fondateurs ou des gérants en cas d’augmentation du capital ou de constitution de la 
société au moyen de souscriptions ne sont pas applicables à la transformation en société à responsabilité 
limitée, en société coopérative à responsabilité limitée, en société anonyme ou en société en comman-
dite par actions.

Art. 1010-11. Les associés ou membres d’une société en nom collectif, d’une société coopérative à 
responsabilité illimitée, d’un groupement d’intérêt économique ou d’une société civile et les membres 
de l’organe de gestion de la société à transformer sont tenus, solidairement ou conjointement selon le 
cas, envers les intéressés, malgré toute stipulation contraire de la surévaluation de l’actif net apparais-
sant à l’état prévu à l’article 1010-2.

Art. 1010-12. En cas de transformation d’une société en nom collectif, d’une société en commandite 
simple, d’une société en commandite par actions, d’une société coopérative à responsabilité illimitée, 
d’un groupement d’intérêt économique ou d’une société civile, les associés en nom collectif, les asso-
ciés commandités, les associés de la société coopérative, les membres du groupement d’intérêt écono-
mique ou les associés de la société civile restent tenus, conjointement ou solidairement selon le cas, à 
l’égard des tiers, des engagements de la société antérieurs à l’opposabilité aux tiers de l’acte de trans-
formation conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises.
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En cas de transformation en société en nom collectif, en société en commandite simple, en société 
en commandite par actions, en société coopérative à responsabilité illimitée, en groupement d’intérêt 
économique ou en société civile, les associés en nom collectif, les associés commandités, les associés 
de la société coopérative, les membres du groupement d’intérêt économique ou les associés de la société 
civile répondent, conjointement ou solidairement selon le cas, à l’égard des tiers, des engagements de 
la société antérieurs à la transformation. 

En cas de transformation en société coopérative à responsabilité limitée d’une société anonyme, 
d’une société en commandite par actions ou d’une société à responsabilité limitée, la part fixe du capital 
est égale au montant du capital de la société avant sa transformation.

Chapitre II – Des fusions

Art. 1020-1. Le présent chapitre s’applique à toutes les sociétés dotées de la personnalité juridique 
en vertu de la présente loi et aux groupements d’intérêt économique.

Une fusion peut également avoir lieu lorsqu’une ou plusieurs des sociétés ou groupements d’intérêt 
économique qui sont absorbés ou qui disparaissent font l’objet d’une procédure de faillite, de concordat 
ou d’une autre procédure analogue tels que le sursis de paiement, la gestion contrôlée ou une procédure 
instituant une gestion ou une surveillance spéciale d’un ou de plusieurs de ces sociétés ou groupements 
d’intérêt économique.

Une société ou un groupement d’intérêt économique, tels que visés au premier alinéa, peut également 
contracter une opération de fusion avec une société ou un groupement d’intérêt économique de droit 
étranger pour autant que le droit national de cette dernière ou de ce dernier ne s’y oppose pas et que 
cette dernière ou ce dernier se conforme aux dispositions et aux formalités du droit national dont elle 
ou il relève, sans préjudice des dispositions de l’article 21 du règlement (CE) n° 139/2004 du 20 janvier 
2004 relatif au contrôle des concentrations entre entreprises. Ces fusions sont dénommées ci-après 
« fusions transfrontalières ».

Les dispositions et formalités de droit étranger visées à l’alinéa précédent concernent en particulier 
le processus décisionnel relatif à la fusion et, compte tenu de la nature transfrontalière de la fusion, la 
protection des créanciers des sociétés qui fusionnent, des obligataires et des porteurs de titres ou de 
parts, ainsi que des travailleurs pour ce qui est des droits autres que ceux réglant la participation des 
travailleurs.

Lorsqu’une des sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime de participation des travailleurs 
et que la société absorbante résultant de la fusion est une société de droit luxembourgeois régie par un 
tel système conformément aux règles visées aux articles L. 426-13 et L. 426-14 du Code du travail, 
cette dernière prend obligatoirement la forme d’une société anonyme.

Lorsque, dans les dispositions qui suivent, il est fait référence à la ou aux « sociétés », ce terme doit 
être entendu, sauf indication particulière, comme visant également le ou les « groupements d’intérêt 
économique ».

Art. 1020-2. La fusion s’opère par absorption d’une ou de plusieurs sociétés par une autre ou bien 
par constitution d’une nouvelle société.

Art. 1020-3. (1) La fusion par absorption est l’opération par laquelle une ou plusieurs sociétés 
transfèrent à une autre société préexistante, par suite d’une dissolution sans liquidation, l’ensemble de 
leur patrimoine activement et passivement moyennant l’attribution aux associés de la ou des sociétés 
absorbées d’actions ou de parts de la société absorbante et, éventuellement d’une soulte en espèces ne 
dépassant pas 10 pour cent de la valeur nominale des actions ou parts attribuées ou, à défaut de valeur 
nominale, de leur pair comptable.

(2) La fusion par absorption peut également avoir lieu lorsqu’une ou plusieurs des sociétés absorbées 
sont en liquidation, pourvu qu’elles n’aient pas encore commencé la répartition de leurs actifs entre 
leurs associés.

(3) Lorsqu’une société européenne (SE) est constituée par la voie d’une fusion par absorption, la 
société absorbante prend la forme de société européenne (SE) simultanément à la fusion.

Art. 1020-4. (1) La fusion par constitution d’une nouvelle société est l’opération par laquelle plu-
sieurs sociétés transfèrent à une société qu’elles constituent, par suite de leur dissolution sans liquida-
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tion, l’ensemble de leur patrimoine activement et passivement moyennant l’attribution à leurs associés 
d’actions ou de parts de la nouvelle société et, éventuellement, d’une soulte en espèces ne dépassant 
pas 10 pour cent de la valeur nominale des actions ou parts attribuées ou, à défaut de valeur nominale, 
de leur pair comptable.

(2) La fusion par constitution d’une nouvelle société peut également avoir lieu lorsqu’une ou plu-
sieurs des sociétés qui disparaissent sont en liquidation, pourvu que ces sociétés n’aient pas encore 
commencé la répartition de leurs actifs entre leurs associés.

(3) Lorsqu’une société européenne (SE) est constituée par la voie d’une fusion par constitution d’une 
nouvelle société, la société européenne (SE) est la nouvelle société.

Section 1re – Fusion par absorption

Art. 1021-1. (1) Les organes d’administration ou de direction de chacune des sociétés qui fusionnent 
établissent par écrit un projet commun de fusion.

(2) Le projet commun de fusion mentionne :
1° la forme, la dénomination et le siège social des sociétés qui fusionnent et ceux envisagés pour la 

société issue de la fusion ;
2° le rapport d’échange des actions ou parts et, le cas échéant, le montant de toute soulte en espèces ;
3° les modalités de remise des actions ou parts de la société absorbante ;
4° la date à partir de laquelle ces actions ou parts donnent le droit de participer aux bénéfices ainsi que 

toute modalité particulière relative à ce droit ;
5° quelle que soit la date d’effet de la fusion suivant les articles 1021-13, 1021-14, 1021-15 et 1021-16, 

la date à partir de laquelle les opérations de la société absorbée sont considérées du point de vue 
comptable comme accomplies pour le compte de la société absorbante ;

6° les droits assurés par la société absorbante aux associés ayant des droits spéciaux et aux porteurs de 
titres autres que des actions ou parts ou les mesures proposées à leur égard ;

7° tous avantages particuliers attribués aux experts au sens de l’article 1021-6, aux membres des 
organes d’administration, de direction, de surveillance ou de contrôle des sociétés qui fusionnent.

(3) Lorsqu’une société européenne (SE) est constituée par la voie d’une fusion, le projet comprend 
en outre :
1° les statuts de la société européenne (SE) ;
2° des informations sur les procédures selon lesquelles les modalités relatives à l’implication des tra-

vailleurs sont fixées en transposition de la directive 2001/86/CE du Conseil du 8 octobre 2001 
complétant le statut de la Société européenne pour ce qui concerne l’implication des travailleurs.

(4) En cas de fusion transfrontalière, le projet commun de fusion comprend en outre :
1° les statuts de la société absorbante ;
2° une description des effets probables de la fusion sur l’emploi ;
3° le cas échéant, des informations sur les procédures selon lesquelles les modalités relatives à l’im-

plication des travailleurs sont fixées en transposition de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés ;

4° des informations concernant l’évaluation du patrimoine actif et passif transféré à la société 
absorbante ;

5° les dates des comptes des sociétés qui fusionnent utilisés pour définir les conditions de la fusion.

Art. 1021-2. (1) Le projet commun de fusion est publié conformément aux dispositions du titre Ier, 
chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises et dans les bulletins nationaux des 
autres Etats membres concernés, pour chacune des sociétés qui fusionnent un mois au moins avant la 
date de la réunion de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur le projet commun de fusion.
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(2) En cas de fusion transfrontalière, la publication doit également comporter les indications 
suivantes :
1° la forme, la dénomination et le siège statutaire de la société qui fusionne ;
2° le registre de commerce et des sociétés auprès duquel les actes visés par les dispositions du titre Ier, 

chapitre Vbis de la loi précitée du 19 décembre 2002 ont été déposés par la société absorbante et le 
numéro d’immatriculation dans ce registre, s’il s’agit d’une société luxembourgeoise ; si la législa-
tion de l’Etat dont la société de droit étranger relève prévoit la tenue d’un registre, le registre auprès 
duquel les actes visés à l’article 16, paragraphe 3, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, ont été 
déposés par la société de droit étranger et si la législation de l’Etat dont la société de droit étranger 
relève prévoit un numéro d’inscription dans ce registre, le numéro d’inscription dans ce registre ;

3° une indication pour chacune des sociétés qui fusionnent des modalités d’exercice des droits des 
créanciers de la société concernée, ainsi que l’adresse à laquelle peut être obtenue, sans frais, une 
information exhaustive sur ces modalités.

Art. 1021-3. (1) La fusion requiert l’approbation des assemblées générales de chacune des sociétés 
qui fusionnent et, le cas échéant, des porteurs de titres autres que des actions ou des parts, après examen 
des rapports visés aux articles 1021-5 et 1021-6. Cette décision requiert les conditions de quorum de 
présence et de majorité prévues pour les modifications des statuts.

(2) Dans les sociétés en commandite simple et dans les sociétés coopératives, le droit de vote des 
associés est proportionnel à leur part dans l’avoir social et le quorum de présence se calcule par rapport 
à l’avoir social.

(3) L’accord de tous les associés est requis :
1° dans les sociétés absorbantes ou à absorber qui sont des sociétés en nom collectif, des sociétés 

coopératives dont les associés sont tenus indéfiniment et solidairement, des sociétés civiles ou des 
groupements d’intérêt économique ;

2° dans les sociétés à absorber lorsque la société absorbante est :
a) une société en nom collectif ;
b) une société en commandite simple ;
c) une société coopérative dont les associés sont tenus indéfiniment et solidairement ;
d) une société civile ;
e) un groupement d’intérêt économique.
Dans les cas visés au premier alinéa, point 1° et point 2°, lettres a), b) et c), l’accord unanime des 

titulaires de parts non représentatives du capital est requis.

(4) Dans les sociétés en commandite simple et dans les sociétés en commandite par actions, l’accord 
de tous les associés commandités est en outre requis.

(5) S’il existe plusieurs catégories d’actions, titres ou parts, représentatifs ou non du capital, et que 
la fusion entraîne une modification de leurs droits respectifs, l’article 450-4 est applicable.

(6) Lorsqu’une société européenne (SE) est constituée par la voie d’une fusion, l’implication des 
travailleurs dans la société européenne (SE) est décidée conformément aux dispositions transposant la 
directive 2001/86/CE du Conseil du 8 octobre 2001 complétant le statut de la Société européenne pour 
ce qui concerne l’implication des travailleurs. L’assemblée générale de chacune des sociétés qui 
fusionnent peut subordonner le droit à l’immatriculation de la société européenne (SE) à la condition 
qu’elle entérine expressément les modalités ainsi décidées.

(7) En cas de fusion transfrontalière, l’assemblée générale de chacune des sociétés qui fusionnent 
peut subordonner la réalisation de la fusion transfrontalière à la condition qu’elle entérine expressément 
les modalités décidées pour la participation des travailleurs dans la société issue de la fusion 
transfrontalière.
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Art. 1021-4. Sauf dans les cas précisés à l’article 1021-3, paragraphes 2 à 4, l’approbation de la 
fusion par l’assemblée générale de la société absorbante n’est pas nécessaire si les conditions suivantes 
sont remplies :
1° la publicité prescrite à l’article 1021-2 est faite, pour la société absorbante, un mois au moins avant 

la date de la réunion de l’assemblée générale de la ou des sociétés absorbées appelées à se prononcer 
sur le projet commun de fusion ;

2° tous les associés de la société absorbante ont le droit, un mois au moins avant la date indiquée au 
point 1°, de prendre connaissance, au siège social de cette société, des documents indiqués à l’ar-
ticle 1021-7, paragraphe 1er;

3° un ou plusieurs associés de la société absorbante disposant d’au moins 5 pour cent des actions ou 
parts du capital souscrit ont le droit de requérir jusqu’au lendemain de la tenue de l’assemblée 
générale de la société absorbée la convocation d’une assemblée générale de la société absorbante 
appelée à se prononcer sur l’approbation de la fusion. L’assemblée doit être convoquée de façon à 
être tenue dans le mois de la réquisition.
Aux fins du premier alinéa, point 2°, l’article 1021-7, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable.

Art. 1021-5. (1) Les organes d’administration ou de direction de chacune des sociétés qui fusionnent 
établissent un rapport écrit détaillé à l’intention des associés expliquant et justifiant du point de vue 
juridique et économique le projet commun de fusion et en particulier le rapport d’échange des actions 
ou parts.

Le rapport indique en outre les difficultés particulières d’évaluation s’il en existe.
En cas de fusion transfrontalière, le rapport est mis à la disposition des associés et des représentants 

du personnel ou, s’il n’en existe pas, des salariés eux-mêmes au plus tard un mois avant la date de 
l’assemblée générale appelée à se prononcer sur le projet commun de fusion. Le rapport explique les 
conséquences de cette fusion pour les associés, les créanciers et les salariés. Si l’organe de direction 
ou d’administration de l’une ou de l’autre des sociétés qui fusionnent reçoit à temps un avis émis par 
les représentants de ses salariés, cet avis est annexé au rapport.

(2) Les organes d’administration ou de direction de chacune des sociétés concernées informent leur 
assemblée générale respective, ainsi que les organes d’administration ou de direction des autres sociétés 
concernées pour qu’ils puissent informer leur assemblée générale respective, de toute modification 
importante de l’actif et du passif qui a eu lieu entre la date de l’établissement du projet commun de 
fusion et la date de réunion des assemblées générales appelées à se prononcer sur le projet commun 
de fusion.

(3) Toutefois, le rapport visé au paragraphe 1er et les informations visées au paragraphe 2, ne sont 
pas requis si tous les associés et les porteurs des autres titres conférant un droit de vote de chacune des 
sociétés participant à la fusion en ont décidé ainsi.

Art. 1021-6. (1) Le projet de fusion doit faire l’objet d’un examen et d’un rapport écrit destiné aux 
associés. Cet examen sera fait et ce rapport sera établi pour chacune des sociétés qui fusionnent par 
un ou plusieurs experts indépendants à désigner par l’organe de gestion de chacune des sociétés qui 
fusionnent. Ces experts doivent être choisis parmi les réviseurs d’entreprises. Toutefois il est possible 
de faire établir le rapport par un ou plusieurs experts indépendants pour toutes les sociétés qui 
fusionnent. Dans ce cas la désignation est faite, sur requête conjointe des sociétés qui fusionnent par 
le magistrat présidant la chambre du tribunal d’arrondissement, dans le ressort duquel la société absor-
bante a son siège social, siégeant en matière commerciale et comme en matière de référé.

En cas de fusion transfrontalière, le rapport susdit doit être disponible un mois avant la date de la 
réunion de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur le projet commun de fusion.

En cas de la constitution d’une société européenne (SE) par la voie de fusion ou en cas de fusion 
transfrontalière, les sociétés qui fusionnent peuvent demander conjointement la désignation d’un ou de 
plusieurs experts indépendants au magistrat présidant une chambre du tribunal d’arrondissement, dans 
le ressort duquel une des sociétés a son siège social, siégeant en matière commerciale et comme en 
matière de référé ou à l’autorité judiciaire ou administrative d’un autre Etat dont relève l’une des 
sociétés qui fusionnent ou recourir à un ou plusieurs experts indépendants agréés par une telle 
autorité.
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(2) Dans le rapport mentionné au paragraphe 1er, les experts doivent en tout cas déclarer si, à leur 
avis, le rapport d’échange est ou non pertinent et raisonnable. Cette déclaration doit :
1° indiquer la ou les méthodes suivies pour la détermination du rapport d’échange proposé ;
2° indiquer si cette ou ces méthodes sont adéquates en l’espèce et mentionner les valeurs auxquelles 

chacune de ces méthodes conduit, un avis étant donné sur l’importance relative donnée à ces 
méthodes dans la détermination de la valeur retenue.
Le rapport indique en outre les difficultés particulières d’évaluation s’il en existe.

(3) Les règles prévues à l’article 420-10, paragraphes 2 à 9, ne s’appliquent pas lorsqu’un rapport 
d’expert sur le projet commun de fusion est établi ou lorsque les conditions de l’article 420-10, para-
graphes 2 à 9, ne sont pas remplies.

(4) Chaque expert a le droit d’obtenir auprès des sociétés qui fusionnent tous les renseignements et 
documents utiles et de procéder à toutes les vérifications nécessaires.

(5) Ni un examen du projet commun de fusion par des experts indépendants ni un rapport d’expert 
ne sont requis si tous les associés et les porteurs des autres titres conférant un droit de vote de chacune 
des sociétés participant à la fusion en ont ainsi décidé.

Art. 1021-7. (1) Tout associé a le droit, un mois au moins avant la date de la réunion de l’assemblée 
générale appelée à se prononcer sur le projet commun de fusion, de prendre connaissance, au siège 
social, des documents suivants :
1° le projet commun de fusion ;
2° les comptes annuels ainsi que les rapports de gestion des trois derniers exercices des sociétés qui 

fusionnent ;
3° le cas échéant, un état comptable arrêté à une date qui ne doit pas être antérieure au premier jour 

du troisième mois précédant la date du projet commun de fusion au cas où les derniers comptes 
annuels se rapportent à un exercice dont la fin est antérieure de plus de six mois à cette date ;

4° le cas échéant, les rapports des organes d’administration ou de direction des sociétés qui fusionnent 
mentionnés à l’article 1021-5 ;

5° le cas échéant, les rapports mentionnés à l’article 1021-6.
Aux fins du paragraphe 1er, point 3°, un état comptable n’est pas requis si la société publie un rapport 

financier semestriel conformément à l’article 4 de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux 
obligations de transparence sur les émetteurs de valeurs mobilières, et le met à la disposition des asso-
ciés conformément au présent paragraphe, ou si tous les associés et les porteurs des autres titres confé-
rant un droit de vote de chacune des sociétés participant à la fusion en sont ainsi convenus.

(2) L’état comptable prévu au paragraphe 1er, point 3°, est établi selon les mêmes méthodes et suivant 
la même présentation que le dernier bilan annuel.

Il n’est toutefois pas nécessaire de procéder à un nouvel inventaire réel.
Par ailleurs, les évaluations figurant au dernier bilan ne sont modifiées qu’en fonction des mouve-

ments d’écriture ; cependant, il sera tenu compte :
1° des amortissements et provisions intérimaires ;
2° des changements importants de valeur réelle n’apparaissant pas dans les écritures.

(3) Copie intégrale ou, s’il le désire, partielle des documents visés au paragraphe 1er peut être obtenue 
par tout associé sans frais et sur simple demande.

Lorsqu’un associé a consenti à l’utilisation, par la société, de moyens électroniques pour la com-
munication des informations, les copies peuvent être fournies par courrier électronique.

(4) Une société est dispensée de l’obligation de mettre à disposition les documents visés au para-
graphe 1er à son siège social si, pendant une période continue commençant un mois au moins avant le 
jour fixé pour la réunion de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur le projet commun de 
fusion et ne s’achevant pas avant la fin de cette assemblée, elle les met à disposition sur son site 
internet.
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Le paragraphe 3 ne s’applique pas si le site internet donne aux associés, pendant toute la période 
visée au premier alinéa du présent paragraphe, la possibilité de télécharger et d’imprimer les documents 
visés au paragraphe 1er. Toutefois, dans ce cas, la société doit mettre à disposition ces documents à son 
siège social, où ils pourront être consultés par les associés.

Art. 1021-8. (1) Une société à responsabilité limitée, une société coopérative ou un groupement 
d’intérêt économique ne peut absorber une autre société ou groupement d’intérêt économique que si 
les associés ou membres de cette autre société ou groupement d’intérêt économique remplissent les 
conditions requises pour acquérir la qualité d’associé ou de membre de la société ou groupement d’in-
térêt économique absorbant.

(2) Dans les sociétés coopératives, chaque associé a la faculté, nonobstant toute disposition contraire 
des statuts, de démissionner à tout moment et sans avoir à satisfaire à aucune autre condition, dès la 
convocation de l’assemblée générale appelée à décider la fusion de la société avec une société absor-
bante d’une autre forme.

La démission doit être notifiée à la société par lettre recommandée à la poste déposée cinq jours au 
moins avant la date de l’assemblée. Elle n’aura d’effet que si la fusion est décidée.

Les convocations à l’assemblée reproduisent le texte des alinéas 1er et 2 du présent paragraphe.

Art. 1021-9. (1) Les créanciers des sociétés qui fusionnent, dont la créance est antérieure à la date 
de la publication des actes constatant la fusion prévue à l’article 1021-14 peuvent, nonobstant toute 
convention contraire, dans les deux mois de cette publication, demander au magistrat présidant la 
chambre du tribunal d’arrondissement, dans le ressort duquel la société débitrice a son siège social, 
siégeant en matière commerciale et comme en matière de référé, la constitution de sûretés pour des 
créances échues ou non échues, au cas où ils peuvent démontrer, de manière crédible, que la fusion 
constitue un risque pour l’exercice de leurs droits et que la société ne leur a pas fourni de garanties 
adéquates. Le président rejette cette demande, si le créancier dispose de garanties adéquates ou si 
celles-ci ne sont pas nécessaires, compte tenu de la situation financière de la société après la fusion. 
La société débitrice peut écarter cette demande en payant le créancier même si la créance est à terme.

Si la sûreté n’est pas fournie dans le délai fixé, la créance devient immédiatement exigible.

(2) Si la société absorbée est une société en nom collectif, une société en commandite simple, une 
société en commandite par actions, une société coopérative dont les associés sont tenus indéfiniment 
et solidairement, une société civile ou un groupement d’intérêt économique, les associés en nom col-
lectif, les associés commandités, les associés de la société coopérative, les associés de la société civile 
ou les membres du groupement d’intérêt économique restent tenus, conjointement ou solidairement 
selon le cas, à l’égard des tiers, des engagements de la société dissoute antérieurs à l’opposabilité aux 
tiers de l’acte de fusion conformément à l’article 1021-14.

(3) Si la société absorbante est une société en nom collectif, une société en commandite simple, une 
société en commandite par actions, une société coopérative dont les associés sont tenus indéfiniment 
et solidairement, une société civile ou un groupement d’intérêt économique, les associés en nom col-
lectif, les associés commandités, les associés de la société coopérative, les associés de la société civile 
ou les membres du groupement d’intérêt économique répondent, conjointement ou solidairement selon 
le cas, à l’égard des tiers, des engagements de la société dissoute antérieurs à la fusion. Ils peuvent 
cependant être exonérés de cette responsabilité par une clause expresse insérée dans le projet et l’acte 
de fusion, opposable aux tiers conformément à l’article 1021-14.

Art. 1021-10. Sans préjudice des règles relatives à l’exercice collectif de leurs droits, il est fait 
application de l’article 1021-9 aux obligataires des sociétés qui fusionnent, sauf si la fusion a été 
approuvée par une assemblée des obligataires ou par les obligataires individuellement.

Art. 1021-11. (1) Les porteurs de titres, autres que des actions ou parts, auxquels sont attachés des 
droits spéciaux doivent jouir, au sein de la société absorbante, de droits au moins équivalents à ceux 
dont ils jouissent dans la société absorbée.

(2) Le paragraphe 1er n’est pas applicable si la modification des droits en cause a été approuvée par 
une assemblée des porteurs de ces titres statuant aux conditions de présence et de majorité telles que 
prévues à l’article 1021-3.
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(3) A défaut de convocation de l’assemblée prévue au paragraphe précédent ou, en cas de refus 
d’acceptation par celle-ci de la modification proposée, les titres en cause sont rachetés au prix corres-
pondant à leur évaluation faite dans le projet commun de fusion et vérifiée par les experts indépendants 
prévus à l’article 1021-6.

Art. 1021-12. (1) Les procès-verbaux des assemblées générales qui décident la fusion sont établis 
par acte notarié ; il en est de même du projet commun de fusion lorsque la fusion ne doit pas être 
approuvée par les assemblées générales de toutes les sociétés qui fusionnent.

(2) Le notaire doit vérifier et attester l’existence et la légalité des actes et formalités incombant à la 
société auprès de laquelle il instrumente et du projet commun de fusion.

En cas de constitution d’une société européenne (SE) par la voie d’une fusion ou en cas de fusion 
transfrontalière, le notaire délivre sans délai un certificat attestant d’une manière concluante l’accom-
plissement correct des actes et des formalités préalables à la fusion pour la partie de la procédure 
relative à la société de droit luxembourgeois.

Lorsqu’une société européenne (SE), constituée par voie de fusion, est appelée à établir son siège 
statutaire au Luxembourg, ou lorsque la fusion transfrontalière se réalise par l’absorption par une 
société de droit luxembourgeois d’une société de droit étranger, le notaire, en vue d’effectuer le contrôle 
de légalité qui lui incombe, reçoit de chaque société qui fusionne, dans un délai de six mois à compter 
de sa délivrance, le certificat visé à l’alinéa précédent, établi par un notaire ou toute autorité compétente 
selon la législation nationale de chaque société qui fusionne ainsi qu’une copie du projet commun de 
fusion approuvé par chaque société. Le notaire contrôle en particulier que les sociétés qui fusionnent 
ont approuvé le projet commun de fusion dans les mêmes termes et, le cas échéant, que les modalités 
relatives à la participation des travailleurs ont été fixées conformément aux dispositions légales arrêtées 
en application de la directive 2001/86/CE du Conseil du 8 octobre 2001 complétant le statut de la 
Société européenne pour ce qui concerne l’implication des travailleurs à l’article 133 de la directive 
(UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du 
droit des sociétés.

(3) En cas de fusion transfrontalière, si le droit d’un Etat dont relève une société qui fusionne prévoit 
une procédure permettant d’analyser et de modifier le rapport d’échange des titres ou des parts, ou une 
procédure visant à indemniser les associés minoritaires, sans empêcher l’immatriculation de la fusion 
transfrontalière, cette procédure ne s’applique que si les autres sociétés qui fusionnent et qui sont situées 
dans un Etat ne prévoyant pas ce type de procédure acceptent explicitement, lorsqu’elles approuvent 
le projet de fusion transfrontalière, la possibilité offerte aux associés de cette société qui fusionne 
d’avoir recours auxdites procédures à engager auprès de l’autorité compétente pour cette société qui 
fusionne. Dans ce cas, le notaire ou l’autorité compétente visée à l’alinéa précédent peut délivrer le 
certificat y visé, même si une procédure de ce type est engagée. Le certificat doit cependant indiquer 
que la procédure est en cours. La décision prise à l’issue de la procédure lie la société issue de la fusion 
transfrontalière et l’ensemble de ses associés.

Art. 1021-13. La fusion est réalisée lorsque sont intervenues les décisions concordantes prises au 
sein des sociétés en cause.

Art. 1021-14. (1) La fusion n’a d’effet à l’égard des tiers qu’après la publication faite conformément 
aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises des pro-
cès-verbaux des assemblées générales qui décident la fusion pour chacune des sociétés qui fusionnent 
ou, en l’absence d’une telle assemblée, de la publication faite conformément aux dispositions du 
titre Ier, chapitre Vbis de la loi précitée du 19 décembre 2002 d’un certificat d’un notaire établi à la 
requête de la société concernée, constatant que les conditions de l’article 1023-2 ou de l’article 1023-4 
sont remplies.

(2) La société absorbante peut procéder elle-même aux formalités de publicité concernant la ou les 
sociétés absorbées.

Art. 1021-15. (1) Par dérogation aux articles 1021-13 et 1021-14, la fusion et la constitution simul-
tanée de la société européenne (SE) prennent effet à la date à laquelle la société européenne (SE) est 
immatriculée au registre de commerce et des sociétés.
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(2) La société européenne (SE) ne peut être immatriculée qu’après l’accomplissement de toutes les 
formalités prévues à l’article 1021-12.

Art. 1021-16. (1) Par dérogation aux articles 1021-13 et 1021-14, la fusion par absorption d’une 
société de droit étranger est réalisée et prend effet à l’égard des tiers à partir de la date de la publication 
conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi précitée du 19 décembre 2002 du 
procès-verbal de l’assemblée générale de la société absorbante qui décide la fusion. Cette date doit être 
postérieure à l’accomplissement des contrôles visés à l’article 1021-12.

(2) Le registre de commerce et des sociétés notifie sans délai au registre auprès duquel chacune des 
sociétés qui fusionne était tenue de procéder au dépôt des actes que la fusion transfrontalière a pris 
effet.

(3) En cas d’absorption d’une société de droit luxembourgeois par une société de droit étranger, la 
radiation de la société absorbée s’effectue dès réception par le registre de commerce et des sociétés de 
la notification de la prise d’effet de la fusion par le registre dont relève la société absorbante, mais pas 
avant.

Art. 1021-17. (1) La fusion entraîne de plein droit et simultanément les effets suivants :
1° la transmission universelle, tant entre la société absorbée et la société absorbante qu’à l’égard des 

tiers, de l’ensemble du patrimoine actif et passif de la société absorbée à la société absorbante ;
2° les associés de la société absorbée deviennent associés de la société absorbante ;
3° la société absorbée cesse d’exister ;
4° l’annulation des actions ou parts de la société absorbée détenues par la société absorbante ou par la 

société absorbée ou encore par une personne agissant en son nom propre mais pour le compte de 
l’une de ces sociétés.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, point 1°, le transfert des droits de propriétés industrielle et 
intellectuelle ainsi que des droits réels autres que les sûretés réelles sur meubles et immeubles n’est 
opposable aux tiers que dans les conditions prévues par les lois spéciales qui régissent ces opérations. 
Ces formalités peuvent encore être accomplies durant une période de six mois à compter de la date à 
laquelle la fusion prend effet.

(3) Les droits et obligations des sociétés participantes en matière de conditions d’emploi résultant 
de la législation, de la pratique et de contrats de travail individuels ou des relations de travail au niveau 
national et existant à la date de l’immatriculation sont transférés à la société européenne (SE) au 
moment de l’immatriculation du fait même de celle-ci.

(4) En cas d’opérations de fusion transfrontalière, les droits et obligations des sociétés participantes 
résultant de contrats de travail ou de relations de travail et existant à la date à laquelle la fusion 
transfrontalière prend effet conformément aux dispositions de l’article 1021-16, paragraphe 1er, sont 
transférés à la société absorbante à la date de prise d’effet de la fusion transfrontalière.

Art. 1021-18. Les associés de la société absorbée peuvent poursuivre individuellement et exercer 
contre les membres des organes d’administration ou de direction et les experts prévus par l’ar-
ticle 1021-6 une action en responsabilité pour obtenir la réparation du préjudice qu’ils auraient subi 
par suite d’une faute commise par les membres des organes d’administration ou de direction lors de la 
préparation et de la réalisation de la fusion ou par les experts lors de l’accomplissement de leur mission. 
La responsabilité pèse solidairement sur les membres des organes d’administration ou de direction ou 
les experts de la société absorbée ou, le cas échéant, sur les uns et les autres. Toutefois, chacun de 
ceux-ci peut s’en décharger s’il démontre qu’aucune faute ne lui est personnellement imputable.

Art. 1021-19. (1) La nullité de la fusion ne peut intervenir que dans les conditions suivantes :
1° la nullité doit être prononcée par décision judiciaire ;
2° lorsque la fusion est réalisée conformément à l’article 1021-13, elle ne peut être prononcée que pour 

défaut d’acte notarié ou, le cas échéant, sous seing privé, ou bien s’il est établi que la décision de 
l’assemblée générale de l’une ou de l’autre des sociétés participant à la fusion est nulle ;
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3° l’action en nullité ne peut plus être intentée après l’expiration d’un délai de six mois à compter de 
la date à laquelle la fusion est opposable à celui qui invoque la nullité, ou bien si la situation a été 
régularisée ;

4° lorsqu’il est possible de porter remède à l’irrégularité susceptible d’entraîner la nullité de la fusion, 
le tribunal compétent accorde aux sociétés intéressées un délai pour régulariser la situation ;

5° la décision prononçant la nullité de la fusion fait l’objet d’une publicité selon les modes prévus au 
titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises ;

6° la tierce opposition contre la décision prononçant la nullité de la fusion n’est plus recevable après 
l’expiration d’un délai de six mois à compter de la publicité de la décision effectuée selon le titre Ier, 
chapitre Vbis de la loi précitée du 19 décembre 2002 ;

7° la décision prononçant la nullité de la fusion ne porte atteinte par elle-même à la validité des obli-
gations nées à la charge ou au profit de la société absorbante, antérieurement à la publicité de la 
décision et postérieurement à la date visée à l’article 1021-13 ;

8° les sociétés ayant participé à la fusion répondent solidairement des obligations de la société absor-
bante visées au point 7°.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, point 2°, la nullité d’une fusion destinée à constituer une société 
européenne (SE) ne peut pas être prononcée lorsque la société européenne (SE) est immatriculée au 
registre de commerce et des sociétés.

La société européenne (SE) pourra être dissoute lorsque le contrôle de la légalité de la fusion n’aura 
pas été effectué conformément à l’article 1021-12, paragraphe 2.

(3) Par dérogation au paragraphe 1er, point 3°, la nullité d’une fusion par absorption d’une société 
de droit étranger ayant pris effet conformément à l’article 1021-16 ne peut pas être prononcée.

Section 2 – Fusion par constitution d’une nouvelle société

Art. 1022-1. (1) Les articles 1021-1, 1021-2 et 1021-3 ainsi que les articles 1021-5 à 1021-19 sont 
applicables à la fusion par constitution d’une nouvelle société. Pour cette application, les expressions 
« sociétés qui fusionnent » ou « société absorbée » désignent les sociétés qui disparaissent et l’expres-
sion « société absorbante » désigne la nouvelle société.

(2) L’article 1021-1, paragraphe 2, point 1°, est également applicable à la nouvelle société.

(3) Le projet commun de fusion qui contient le projet de l’acte constitutif de la nouvelle société doit 
être approuvé par l’assemblée générale de chacune des sociétés qui disparaissent. La nouvelle société 
existera à partir de la dernière approbation.

(4) Les règles prévues à l’article 420-10, paragraphes 2 à 9, ne s’appliquent pas à la constitution de 
la nouvelle société lorsqu’un rapport d’expert sur le projet commun de fusion est établi ou lorsque les 
conditions de l’article 420-10, paragraphes 2 à 9, ne sont pas remplies.

(5) Lorsque la société nouvelle issue d’une fusion transfrontalière est une société de droit luxem-
bourgeois, le contrôle de légalité du notaire prévu à l’article 1021-12, paragraphe 2, porte également 
sur la partie de la procédure relative à la constitution de cette société.

Section 3 – Absorption d’une société par une autre possédant 
90 pour cent ou plus des actions, parts et titres conférant le droit 

de vote de la première société

Art. 1023-1. Si la société absorbante est titulaire de la totalité des actions, parts et autres titres 
conférant droit de vote des sociétés à absorber, ces dernières lui transfèrent par suite et au moment de 
leur dissolution sans liquidation l’ensemble de leur patrimoine, activement et passivement. L’opération 
est soumise aux dispositions du titre X, chapitre II, section 1re, à l’exception de l’article 1021-1, para-
graphe 2, points 2°, 3° et 4°, des articles 1021-5 et 1021-6, de l’article 1021-7, paragraphe 1er, points 4° 
et 5°, de l’article 1021-17, paragraphe 1er, point 2°, ainsi que de l’article 1021-18.
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L’alinéa 1er n’est pas applicable aux sociétés européennes (SE).
En cas de fusion transfrontalière, les dispositions des articles 1021-5 et 1021-7, paragraphe 1er, 

point 4°, restent applicables.

Art. 1023-2. (1) L’article 1021-3, paragraphe 1er, n’est pas applicable au cas où, dans l’hypothèse 
visée à l’article précédent
1° la publicité prescrite à l’article 1021-2 est faite pour chacune des sociétés participant à l’opération, 

un mois au moins avant que l’opération ne prenne effet entre parties ;
2° tous les associés de la société absorbante ont le droit, un mois au moins avant que l’opération ne 

prenne effet entre parties de prendre connaissance, au siège social de cette société, des documents 
indiqués à l’article 1021-7, paragraphe 1er, points 1°, 2° et 3 ;

3° un ou plusieurs associés de la société absorbante disposant d’au moins 5 pour cent des actions ou 
parts du capital souscrit ont le droit de requérir pendant le délai prévu au point 2° la convocation 
d’une assemblée générale de la société absorbante appelée à se prononcer sur l’approbation de la 
fusion. L’assemblée doit être convoquée de façon à être tenue dans le mois de la réquisition.
Aux fins du paragraphe 1er, point 2°, l’article 1021-7, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable.

(2) En cas de fusion transfrontalière, l’article 1021-3, paragraphe 1er, n’est pas applicable à la société 
ou aux sociétés absorbées.

Art. 1023-3. Les articles 1023-1 et 1023-2 restent applicables également aux opérations d’absorption 
au cas où toutes les actions, parts et autres titres dont question à l’article 1023-1 de la ou des sociétés 
absorbées appartiennent à la société absorbante et/ou à des personnes qui détiennent ces actions, parts 
et titres en leur nom propre, mais pour le compte de cette société.

Art. 1023-4. (1) Lorsqu’une fusion par absorption est effectuée par une société qui détient au moins 
90 pour cent, mais pas la totalité des actions, parts et autres titres conférant un droit de vote aux assem-
blées générales de la ou des sociétés absorbées, l’approbation de la fusion par l’assemblée générale de 
la société absorbante n’est pas nécessaire si les conditions suivantes sont remplies :
1° la publicité prescrite à l’article 1021-2 est faite, pour la société absorbante, un mois au moins avant 

la date de la réunion de l’assemblée générale de la ou des sociétés absorbées appelée à se prononcer 
sur le projet commun de fusion.

 Les dispositions du présent point 1° ne sont pas applicables aux fusions transfrontalières de 
sociétés ;

2° tous les associés de la société absorbante ont le droit, un mois au moins avant la date indiquée au 
point 1° de prendre connaissance des documents indiqués à l’article 1021-7, paragraphe 1er, points 1° 
et 2°, et le cas échéant, à l’article 1021-7, paragraphe 1er, points 3°, 4° et 5°, au siège social de la 
société;

3° l’article 1021-4, point 3°, s’applique.
Aux fins du paragraphe 1er, point 2°, l’article 1021-7, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable.

(2) Lorsqu’une fusion transfrontalière par absorption est réalisée par une société qui détient au moins 
90 pour cent, mais pas la totalité des actions, parts et autres titres conférant un droit de vote aux assem-
blées générales de la société ou des sociétés absorbées, les rapports d’un ou des experts indépendants 
et les documents nécessaires pour le contrôle sont exigés uniquement dans la mesure où ils sont requis 
par la législation nationale dont relève la société absorbante ou par la législation nationale dont relèvent 
la ou les sociétés absorbées.

Art. 1023-5. Les articles 1021-5, 1021-6 et 1021-7 ne sont pas applicables en cas de fusion telle 
que visée à l’article précédent si les conditions suivantes sont remplies :
1° les associés minoritaires de la société absorbée peuvent exercer le droit de faire acquérir leurs actions 

ou parts par la société absorbante ;
2° dans ce cas, ils ont le droit d’obtenir une contrepartie correspondant à la valeur de leurs actions ou 

parts ;
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3° en cas de désaccord sur cette contrepartie, celle-ci est déterminée par le magistrat présidant la 
chambre du tribunal d’arrondissement, dans le ressort duquel la société absorbante a son siège social, 
siégeant en matière commerciale et comme en matière de référé.

Art. 1023-6. Les articles 1023-4 et 1023-5 sont également applicables aux opérations d’absorption 
au cas où 90 pour cent ou plus mais non la totalité des actions ou parts et autres titres dont question à 
l’article 1023-4 de la ou des sociétés absorbées appartiennent à la société absorbante et/ou à des per-
sonnes qui détiennent ces actions, parts et titres en leur nom propre, mais pour le compte de cette 
société.

Section 4 – Autres opérations assimilées à la fusion

Art. 1024-1. Lorsque nonobstant la disposition prévue aux articles 1020-3 et 1020-4, la soulte en 
espèces dépasse 10 pour cent, les sections 1re et 2, et les articles 1023-4, 1023-5 et 1023-6, restent 
applicables.

Il en est de même lorsqu’une ou plusieurs sociétés se mettent en liquidation et transmettent leur 
actif et passif à une autre société moyennant attribution d’actions ou parts de cette dernière aux associés 
de la première société, avec ou sans soulte.

Chapitre III – Des scissions

Art. 1030-1. Le présent chapitre s’applique à toutes les sociétés dotées de la personnalité juridique 
en vertu de la présente loi et aux groupements d’intérêt économique.

Une scission peut également avoir lieu lorsque la société ou groupement d’intérêt économique qui 
est absorbé ou qui disparaît fait l’objet d’une procédure de faillite, de concordat ou d’une autre procé-
dure analogue tels que le sursis de paiement, la gestion contrôlée ou une procédure instituant une 
gestion ou une surveillance spéciale d’un ou de plusieurs de ces sociétés ou groupements d’intérêt 
économique.

Une société ou groupement d’intérêt économique, tels que visés au premier alinéa, peut également 
contracter une opération de scission avec une société ou groupement d’intérêt économique étranger 
pour autant que le droit national de cette dernière ou de ce dernier ne s’y oppose pas.

Lorsque, dans les dispositions qui suivent, il est fait référence à la ou aux « sociétés », ce terme doit 
être entendu, sauf indication particulière, comme visant également, le cas échéant, le ou les « groupe-
ments d’intérêt économique ».

Art. 1030-2. La scission s’opère par absorption, par constitution de nouvelles sociétés ou par une 
combinaison des deux procédés.

Art. 1030-3. (1) La scission par absorption est l’opération par laquelle une société soit transfère, 
par suite de sa dissolution sans liquidation, à plusieurs autres sociétés l’ensemble de son patrimoine, 
activement ou passivement, soit transfère, sans dissolution, à une ou plusieurs autres sociétés, une partie 
ou l’ensemble de son patrimoine, activement et passivement, moyennant l’attribution aux associés de 
la société scindée d’actions ou de parts des sociétés bénéficiaires des apports résultant de la scission 
et, éventuellement, d’une soulte en espèces ne dépassant pas 10 pour cent de la valeur nominale des 
actions ou parts attribuées ou, à défaut de valeur nominale, de leur pair comptable.

(2) La scission par absorption peut également avoir lieu lorsque la société absorbée est en liquidation, 
pourvu qu’elle n’ait pas encore commencé la répartition de ses actifs entre ses associés.

Art. 1030-4. (1) La scission par constitution de nouvelles sociétés est l’opération par laquelle une 
société soit transfère, par suite de sa dissolution sans liquidation, à plusieurs sociétés nouvellement 
constituées, l’ensemble de son patrimoine, activement ou passivement, soit transfère, sans dissolution, 
à une ou plusieurs sociétés nouvellement constituées, une partie ou l’ensemble de son patrimoine, 
activement et passivement, moyennant l’attribution à ses associés d’actions ou de parts des sociétés 
bénéficiaires et, éventuellement, d’une soulte en espèces ne dépassant pas 10 pour cent de la valeur 
nominale des actions ou parts attribuées ou, à défaut de valeur nominale, de leur pair comptable.
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(2) La scission par constitution de nouvelles sociétés peut également avoir lieu lorsque la société 
qui disparaît est en liquidation, pourvu qu’elle n’ait pas encore commencé la répartition de ses actifs 
entre ses associés.

Section 1re – Scission par absorption

Art. 1031-1. (1) Les organes de gestion des sociétés qui participent à la scission établissent par écrit 
un projet de scission.

(2) Le projet de scission mentionne :
1° la forme, la dénomination et le siège social des sociétés participant à la scission ;
2° le rapport d’échange des actions ou parts et, le cas échéant, le montant de la soulte ;
3° les modalités de remise des actions ou parts des sociétés bénéficiaires ;
4° la date à partir de laquelle ces actions ou parts donnent le droit de participer aux bénéfices ainsi que 

toute modalité particulière relative à ce droit ;
5° la date à partir de laquelle les opérations de la société scindée sont considérées du point de vue 

comptable comme accomplies pour le compte de l’une ou de l’autre des sociétés bénéficiaires ;
6° les droits assurés par les sociétés bénéficiaires aux associés ayant des droits spéciaux et aux porteurs 

de titres autres que des actions ou parts ou les mesures proposées à leur égard ;
7° tous avantages particuliers attribués aux experts au sens de l’article 1031-6, aux membres des 

organes de gestion ainsi qu’aux commissaires aux comptes des sociétés participant à la scission ;
8° la description et la répartition précises des éléments du patrimoine actif et passif à transférer à cha-

cune des sociétés bénéficiaires ;
9° la répartition aux associés de la société scindée des actions ou parts des sociétés bénéficiaires, ainsi 

que le critère sur lequel cette répartition est fondée.

(3) Lorsqu’un élément du patrimoine actif n’est pas attribué dans le projet de scission et que l’in-
terprétation de celui-ci ne permet pas de décider de sa répartition, cet élément ou sa contre-valeur est 
réparti entre toutes les sociétés bénéficiaires de manière proportionnelle à l’actif attribué à chacune de 
celles-ci dans le projet de scission.

Lorsqu’un élément du patrimoine passif n’est pas attribué dans le projet de scission et que l’inter-
prétation de celui-ci ne permet pas de décider de sa répartition, chacune des sociétés bénéficiaires en 
est solidairement responsable.

La responsabilité solidaire des sociétés bénéficiaires est toutefois limitée à l’actif net attribué à 
chacune d’entre elles.

Art. 1031-2. Le projet de scission est publié conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis 
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises pour chacune des sociétés participant à la scission, 
un mois au moins avant la date de la réunion de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur le 
projet de scission. 

Art. 1031-3. (1) La scission requiert l’approbation des assemblées générales de chacune des sociétés 
participant à la scission et, le cas échéant, des porteurs de titres autres que des actions ou parts. Cette 
décision requiert les conditions de quorum, de présence et de majorité prévues pour les modifications 
des statuts.

(2) Dans les sociétés en commandite simple et dans les sociétés coopératives, le droit de vote des 
associés est proportionnel à leur part dans l’avoir social et le quorum de présence se calcule par rapport 
à l’avoir social.

(3) L’accord de tous les associés est requis :
1° dans les sociétés à scinder ou bénéficiaires qui sont des sociétés en nom collectif, des sociétés 

 coopératives dont les associés sont tenus indéfiniment et solidairement, des sociétés civiles ou des 
groupements d’intérêt économique ;
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2° dans la société à scinder lorsque l’une au moins des sociétés bénéficiaires est :
a) une société en nom collectif ;
b) une société en commandite simple ;
c) une société coopérative dont les associés sont tenus indéfiniment et solidairement ;
d) une société civile ;
e) un groupement d’intérêt économique.
Dans les cas visés au paragraphe 3, point 1° et point 2°, lettres a), b) et c), l’accord unanime des 

titulaires de parts non représentatives du capital est requis.

(4) Dans les sociétés en commandite simple et dans les sociétés en commandite par actions, l’accord 
de tous les associés commandités est en outre requis.

(5) S’il existe plusieurs catégories d’actions, titres ou parts, représentatifs ou non du capital, et que 
la scission entraîne une modification de leurs droits respectifs, l’article 450-4 est applicable.

Art. 1031-4. Sauf dans les cas précisés à l’article 1031-3, paragraphes 2 à 4, l’approbation de la 
scission par l’assemblée générale d’une société bénéficiaire n’est pas nécessaire si les conditions sui-
vantes sont remplies :
1° la publicité prescrite à l’article 1031-2 est faite, pour la société bénéficiaire, un mois au moins avant 

la date de la réunion de l’assemblée générale de la société scindée appelée à se prononcer sur le 
projet de scission ;

2° tous les associés de la société bénéficiaire ont le droit, un mois au moins avant la date indiquée au 
point 1°, de prendre connaissance, au siège social de cette société, des documents indiqués à l’ar-
ticle 1031-7, paragraphe 1er;

3° un ou plusieurs associés de la société bénéficiaire disposant d’au moins 5 pour cent des actions ou 
parts du capital souscrit ont le droit de requérir jusqu’au lendemain de la tenue de l’assemblée 
générale de la société scindée, la convocation d’une assemblée générale de la société bénéficiaire 
appelée à se prononcer sur l’approbation de la scission. L’assemblée doit être convoquée de façon 
à être tenue dans le mois de la réquisition.
Aux fins du premier alinéa, point 2°, l’article 1031-7, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable.

Art. 1031-5. (1) Les organes de gestion de chacune des sociétés participant à la scission établissent 
un rapport écrit détaillé expliquant et justifiant du point de vue juridique et économique le projet de 
scission et, en particulier, le rapport d’échange des actions ou parts ainsi que le critère pour leur 
répartition.

(2) Le rapport indique en outre les difficultés particulières d’évaluation, s’il en existe. Il mentionne 
également, le cas échéant, l’établissement du rapport sur la vérification des apports en nature, visé à 
l’article 420-10, paragraphe 2, et son dépôt conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis 
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

(3) L’organe de gestion de la société scindée est tenu d’informer l’assemblée générale de la société 
scindée ainsi que les organes de gestion des sociétés bénéficiaires pour qu’ils informent l’assemblée 
générale de leur société de toute modification importante du patrimoine actif et passif intervenue entre 
la date de l’établissement du projet de scission et la date de la réunion de l’assemblée générale de la 
société scindée appelée à se prononcer sur le projet de scission.

Art. 1031-6. (1) Le projet de scission doit faire l’objet d’un examen et d’un rapport écrit destiné 
aux associés. Cet examen sera fait et ce rapport sera établi pour chacune des sociétés participant à la 
scission par un ou plusieurs experts indépendants à désigner par l’organe de gestion de chacune des 
sociétés participant à la scission. Ces experts doivent être choisis parmi les réviseurs d’entreprises.

Toutefois il est possible de faire établir le rapport par un ou plusieurs experts indépendants pour 
toutes les sociétés qui participent à la scission. Dans ce cas la désignation est faite, sur requête conjointe 
des sociétés participant à la scission, par le magistrat présidant la chambre du tribunal d’arrondissement, 
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dans le ressort duquel la société scindée a son siège, siégeant en matière commerciale et comme en 
matière de référé.

(2) Dans le rapport mentionné au paragraphe 1er, les experts doivent en tout cas déclarer si, à leur 
avis, le rapport d’échange est ou non pertinent et raisonnable. Cette déclaration doit:
1° indiquer la ou les méthodes suivies pour la détermination du rapport d’échange proposé ;
2° indiquer si cette ou ces méthodes sont adéquates en l’espèce et mentionner les valeurs auxquelles 

chacune de ces méthodes conduit, un avis étant donné sur l’importance relative donnée à ces 
méthodes dans la détermination de la valeur retenue.
Le rapport indique en outre les difficultés particulières d’évaluation s’il en existe.

(3) Les règles prévues à l’article 420-10, paragraphes 2 à 9, ne s’appliquent pas lorsqu’un rapport 
d’expert sur le projet de scission est établi ou lorsque les conditions de l’article 420-10, paragraphes 2 
à 9, ne sont pas remplies.

(4) Chaque expert a le droit d’obtenir auprès des sociétés participant à la scission tous les rensei-
gnements et documents utiles et de procéder à toutes les vérifications nécessaires.

Art. 1031-7. (1) Tout associé a le droit, un mois au moins avant la date de la réunion de l’assemblée 
générale appelée à se prononcer sur le projet de scission, de prendre connaissance, au siège social, des 
documents suivants :
1° le projet de scission ;
2° les comptes annuels ainsi que les rapports de gestion des trois derniers exercices des sociétés par-

ticipant à la scission ;
3° le cas échéant, un état comptable arrêté à une date qui ne doit pas être antérieure au premier jour 

du troisième mois précédant la date du projet de scission au cas où les derniers comptes annuels se 
rapportent à un exercice dont la fin est antérieure de plus de six mois à cette date ;

4° le cas échéant, les rapports des organes de gestion des sociétés participant à la scission, mentionnés 
à l’article 1031-5, paragraphe 1er;

5° le cas échéant, les rapports mentionnés à l’article 1031-6.
Aux fins du paragraphe 1er, point 3°, un état comptable n’est pas requis si la société publie un rapport 

financier semestriel conformément à l’article 4 de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux 
obligations de transparence sur les émetteurs de valeurs mobilières, et le met à la disposition des asso-
ciés conformément au présent paragraphe.

(2) L’état comptable prévu au paragraphe 1er, point 3°, est établi selon les mêmes méthodes et suivant 
la même présentation que le dernier bilan annuel.

Il n’est toutefois pas nécessaire de procéder à un nouvel inventaire réel.
Par ailleurs les évaluations figurant au dernier bilan ne sont modifiées qu’en fonction des mouve-

ments d’écriture ; cependant, il sera tenu compte :
1° des amortissements et provisions intérimaires ;
2° des changements importants de valeur réelle n’apparaissant pas dans les écritures.

(3) Copie intégrale ou, s’il le désire, partielle des documents visés au paragraphe 1er peut être obtenue 
par tout associé sans frais et sur simple demande.

Lorsqu’un associé a consenti à l’utilisation, par la société, de moyens électroniques pour la com-
munication des informations, les copies peuvent être fournies par courrier électronique.

(4) Une société est dispensée de l’obligation de mettre à disposition les documents visés au para-
graphe 1er à son siège social si, pendant une période continue commençant un mois au moins avant le 
jour fixé pour la réunion de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur le projet de scission et ne 
s’achevant pas avant la fin de cette assemblée, elle les met à disposition sur son site internet.

Le paragraphe 3 ne s’applique pas si le site internet donne aux associés, pendant toute la période 
visée au premier alinéa du présent paragraphe, la possibilité de télécharger et d’imprimer les documents 
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visés au paragraphe 1er. Toutefois, dans ce cas, la société doit mettre à disposition ces documents à son 
siège social, où ils pourront être consultés par les associés.

Art. 1031-8. (1) Ni un examen du projet de scission ni le rapport d’expert prévu à l’article 1031-6, 
paragraphe 1er, ne sont requis si tous les associés et les porteurs des autres titres conférant un droit de 
vote de chacune des sociétés participant à la scission en ont ainsi décidé.

(2) Les exigences des articles 1031-5 et 1031-7, paragraphe 1er, points 3° et 4°, ne s’appliquent pas, 
si tous les associés et les porteurs des autres titres conférant un droit de vote des sociétés participant 
à la scission y ont renoncé.

Art. 1031-9. (1) Une société à responsabilité limitée, une société coopérative ou un groupement 
d’intérêt économique ne peut participer à une opération de scission en tant que société ou groupement 
d’intérêt économique bénéficiaire que si les associés ou membres de la société ou groupement d’intérêt 
économique à scinder remplissent les conditions requises pour acquérir la qualité d’associé ou de 
membre de cette société ou groupement d’intérêt économique bénéficiaire.

(2) Dans les sociétés coopératives, chaque associé a la faculté, nonobstant toute disposition contraire 
des statuts, de démissionner à tout moment et sans avoir à satisfaire à aucune autre condition, dès la 
convocation de l’assemblée générale appelée à décider la scission de la société au profit de sociétés 
bénéficiaires dont l’une au moins a une autre forme.

La démission doit être notifiée à la société par lettre recommandée à la poste déposée cinq jours au 
moins avant la date de l’assemblée. Elle n’aura d’effet que si la scission est décidée.

Les convocations à l’assemblée reproduisent le texte des alinéas 1er et 2 du présent paragraphe.

Art. 1031-10. (1) Les créanciers des sociétés participant à la scission, dont la créance est antérieure 
à la date de publication des actes constatant la scission prévue à l’article 1031-15 peuvent, nonobstant 
toute convention contraire, dans les deux mois de cette publication, demander au magistrat présidant 
la chambre du tribunal d’arrondissement, dans le ressort duquel la société débitrice a son siège social, 
siégeant en matière commerciale et comme en matière de référé, la constitution de sûretés pour des 
créances échues ou non échues au cas où ils peuvent démontrer, de manière crédible, que la scission 
constitue un risque pour l’exercice de leurs droits et que la société ne leur a pas fourni de garanties 
adéquates. La demande est rejetée si le créancier dispose de garanties adéquates ou si celles-ci ne sont 
pas nécessaires, compte tenu de la situation financière des sociétés participant à la scission. La société 
débitrice peut écarter cette demande en payant le créancier même si la créance est à terme.

Si la sûreté n’est pas fournie dans le délai fixé, la créance devient immédiatement exigible.

(2) Dans la mesure où un créancier ou un obligataire de la société scindée n’a pas eu satisfaction 
de la part de la société à laquelle l’obligation a été transférée conformément au projet de scission, les 
sociétés bénéficiaires sont tenues solidairement pour cette obligation.

La responsabilité solidaire des sociétés bénéficiaires est toutefois limitée à l’actif net attribué à 
chacune d’entre elles.

(3) Si la société dissoute est une société en nom collectif, une société en commandite simple, une 
société en commandite par actions, une société coopérative dont les associés sont tenus indéfiniment 
et solidairement, une société civile ou un groupement d’intérêt économique, les associés en nom col-
lectif, les associés commandités, les associés de la société coopérative, les associés de la société civile 
ou les membres du groupement d’intérêt économique restent tenus, conjointement ou solidairement 
selon le cas, à l’égard des tiers, des engagements de la société dissoute antérieurs à l’opposabilité aux 
tiers de l’acte de scission conformément à l’article 1031-15.

(4) Si la société bénéficiaire est une société en nom collectif, une société en commandite simple, 
une société en commandite par actions, une société coopérative dont les associés sont tenus indéfini-
ment et solidairement, une société civile ou un groupement d’intérêt économique, les associés en nom 
collectif, les associés commandités, les associés de la société coopérative, les associés de la société 
civile ou les membres du groupement d’intérêt économique répondent, conjointement ou solidairement 
selon le cas, à l’égard des tiers, des engagements de la société dissoute antérieurs à la scission et qui, 
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dans ce dernier cas, ont été transmis à la société bénéficiaire conformément au projet de scission et à 
l’article 1031-1, paragraphe 3, alinéa 2.

Ils peuvent cependant être exonérés de cette responsabilité par une clause expresse insérée dans le 
projet et l’acte de scission, opposable aux tiers conformément à l’article 1031-15.

Art. 1031-11. Sans préjudice des règles relatives à l’exercice collectif de leurs droits, il est fait 
application de l’article 1031-10 aux obligataires des sociétés participant à la scission, sauf si la scission 
a été approuvée par une assemblée des obligataires, ou par les obligataires individuellement.

Art. 1031-12. (1) Les porteurs de titres, autres que des actions ou parts, auxquels sont attachés des 
droits spéciaux doivent jouir, au sein des sociétés bénéficiaires contre lesquelles ces titres peuvent être 
invoqués conformément au projet de scission, de droits au moins équivalents à ceux dont ils jouissaient 
dans la société scindée.

(2) Le paragraphe 1er n’est pas applicable si la modification de ces droits a été approuvée par une 
assemblée des porteurs de ces titres, statuant aux conditions de présence et de majorité telles que pré-
vues à l’article 1031-3.

(3) A défaut de convocation de l’assemblée prévue au paragraphe précédent, ou, en cas de refus 
d’acceptation par celle-ci de la modification proposée, les titres en cause sont rachetés au prix corres-
pondant à leur évaluation faite dans le projet de scission et vérifiée par les experts prévus à 
l’article 1031-6.

Art. 1031-13. (1) Les procès-verbaux des assemblées générales qui décident la scission sont établis 
par acte notarié ; il en est de même du projet de scission lorsque la scission ne doit pas être approuvée 
par les assemblées générales de toutes les sociétés participant à la scission.

(2) Le notaire doit vérifier et attester l’existence et la légalité des actes et formalités incombant à la 
société auprès de laquelle il instrumente et du projet de scission.

(3) Les sociétés en nom collectif, les sociétés en commandite simple, les sociétés coopératives, les 
sociétés civiles et les groupements d’intérêt économique adopteront, pour l’établissement des actes 
visés au paragraphe 1er, la forme d’un acte notarié ou d’un acte sous seing privé, conformément à ce 
qui est dit à propos de leur constitution.

Art. 1031-14. La scission est réalisée lorsque sont intervenues les décisions concordantes prises au 
sein des sociétés en cause.

Art. 1031-15. (1) La scission n’a d’effet à l’égard des tiers qu’après la publication faite conformé-
ment aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises 
pour chacune des sociétés participant à la scission.

(2) Toute société bénéficiaire peut procéder elle-même aux formalités de publicité concernant la 
société scindée.

Art. 1031-16. (1) La scission entraîne de plein droit et simultanément les effets suivants :
1° la transmission, tant entre la société scindée et les sociétés bénéficiaires qu’à l’égard des tiers, de 

l’ensemble du patrimoine actif et passif de la société scindée aux sociétés bénéficiaires ; cette trans-
mission s’effectue par parties conformément à la répartition prévue au projet de scission ou à l’ar-
ticle 1031-1, paragraphe 3 ;

2° les associés de la société scindée deviennent associés d’une ou des sociétés bénéficiaires, confor-
mément à la répartition prévue au projet de scission ;

3° la société scindée cesse d’exister ;
4° l’annulation des actions ou parts de la société scindée détenues par la ou les sociétés bénéficiaires 

ou par la société scindée ou encore par une personne agissant en son nom propre mais pour le compte 
de ces sociétés.
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(2) Par dérogation au paragraphe 1er, point 1°, le transfert des droits de propriétés industrielle et 
intellectuelle ainsi que des droits réels autres que les sûretés réelles sur meubles et immeubles n’est 
opposable aux tiers que dans les conditions prévues par les lois spéciales qui régissent ces opérations. 
La ou les sociétés bénéficiaires peuvent procéder elles-mêmes à ces formalités.

Art. 1031-17. Les associés de la société scindée peuvent poursuivre individuellement et exercer 
contre les membres des organes de gestion et les experts de la société scindée, une action en respon-
sabilité pour obtenir la réparation du préjudice qu’ils auraient subi par suite d’une faute commise par 
les membres des organes de gestion lors de la préparation et de la réalisation de la scission ou par les 
experts lors de l’accomplissement de leur mission. La responsabilité pèse solidairement sur les membres 
des organes de gestion ou les experts de la société scindée ou, le cas échéant, sur les uns et les autres. 
Toutefois chacun de ceux-ci peut s’en décharger s’il démontre qu’aucune faute ne lui est personnelle-
ment imputable.

Art. 1031-18. La nullité de la scission ne peut intervenir que dans les conditions suivantes :
1° la nullité doit être prononcée par décision judiciaire ;
2° lorsque la scission est réalisée conformément à l’article 1031-14 elle ne peut être prononcée que 

pour défaut d’acte notarié ou, le cas échéant, sous seing privé, ou bien s’il est établi que la décision 
de l’assemblée générale de l’une ou de l’autre des sociétés participant à la scission est nulle ;

3° l’action en nullité ne peut plus être intentée après l’expiration d’un délai de six mois à compter de 
la date à laquelle la scission est opposable à celui qui invoque la nullité, ou bien si la situation a été 
régularisée ;

4° lorsqu’il est possible de porter remède à l’irrégularité susceptible d’entraîner la nullité de la scission, 
le tribunal compétent accorde aux sociétés intéressées un délai pour régulariser la situation ;

5° la décision prononçant la nullité de la scission fait l’objet d’une publicité effectuée selon les modes 
prévus au titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises ;

6° la tierce opposition contre la décision prononçant la nullité de la scission n’est plus recevable après 
l’expiration d’un délai de six mois à compter de la publicité de la décision effectuée selon les dis-
positions du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi précitée du 19 décembre 2002 ;

7° la décision prononçant la nullité de la scission ne porte pas atteinte par elle-même à la validité des 
obligations nées à la charge ou au profit des sociétés bénéficiaires, antérieurement à la publicité de 
la décision et postérieurement à la date visée à l’article 1031-14 ;

8° chacune des sociétés bénéficiaires répond des obligations à sa charge nées après la date à laquelle 
la scission a pris effet et avant la date à laquelle la décision prononçant la nullité de la scission a 
été publiée. La société scindée répond aussi de ces obligations. La responsabilité de la société béné-
ficiaire est toutefois limitée à l’actif net qui lui a été attribué.

Art. 1031-19. Sans préjudice de l’article 1031-4, lorsque les sociétés bénéficiaires sont, dans leur 
ensemble, titulaires de toutes les actions ou parts de la société scindée et des autres titres de celle-ci 
conférant un droit de vote dans l’assemblée générale, l’approbation de la scission par l’assemblée 
générale, conformément à l’article 1031-3, paragraphe 1er, de la société scindée n’est pas nécessaire si 
les conditions suivantes sont remplies :
1° la publicité prescrite à l’article 1031-2 est faite pour chacune des sociétés participant à l’opération, 

un mois au moins avant que l’opération ne prenne effet entre parties ;
2° tous les associés des sociétés participant à l’opération ont le droit, un mois au moins avant que 

l’opération ne prenne effet entre parties de prendre connaissance, au siège social de leur société, des 
documents indiqués à l’article 1031-7, paragraphe 1er;

3° à défaut d’une convocation de l’assemblée générale de la société scindée appelée à se prononcer sur 
l’approbation de la scission, l’information visée à l’article 1031-5, paragraphe 3, concerne toute 
modification importante du patrimoine actif et passif intervenue après la date de l’établissement du 
projet de scission.
Aux fins du premier alinéa, point 2°, l’article 1031-7, paragraphes 2, 3 et 4, ainsi que l’article 1031-8 

sont applicables.
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Section 2 – Scission par constitution de nouvelles sociétés

Art. 1032-1. (1) Les articles 1031-1, 1031-2, 1031-3, 1031-5 ainsi que l’article 1031-6, para-
graphes 1er, 2 et 4, et les articles 1031-7 à 1031-18 sont applicables à la scission par constitution de 
nouvelles sociétés.

Pour cette application, l’expression « sociétés participant à la scission » désigne la société scindée, 
l’expression « société bénéficiaire des apports résultant de la scission » désigne chacune des nouvelles 
sociétés.

(2) Le projet de scission mentionne, outre les indications visées à l’article 1031-1, paragraphe 2, la 
forme, la dénomination et le siège social de chacune des nouvelles sociétés.

(3) Le projet de scission qui contient le projet de l’acte constitutif de chacune des nouvelles sociétés 
doit être approuvé par l’assemblée générale de la société scindée.

(4) Les règles prévues à l’article 420-10, paragraphes 2 à 9, ne s’appliquent pas lorsqu’un rapport 
d’expert sur le projet de scission est établi ou lorsque les conditions de l’article 420-10, paragraphes 2 
à 9, ne sont pas remplies.

(5) Les règles prévues aux articles 1031-5, 1031-6 et 1031-7, paragraphe 1er, points 3°, 4° et 5°, ne 
s’appliquent pas à la constitution des nouvelles sociétés lorsque les actions ou parts de chacune des 
nouvelles sociétés sont attribuées aux associés de la société scindée proportionnellement à leurs droits 
dans le capital de cette société.

Section 3 – Autres opérations assimilées à la scission

Art. 1033-1. Lorsque nonobstant la disposition prévue aux articles 1030-3 et 1030-4, la soulte en 
espèces dépasse 10 pour cent, les sections 1re et 2 restent applicables.

II en est de même lorsqu’une société se met en liquidation et transmet son actif et son passif à 
plusieurs autres sociétés moyennant attribution d’actions ou parts de ces dernières aux associés de la 
première société, avec ou sans soulte.

Chapitre IV – Des transferts d’actifs, de branche d’activités 
et d’universalité

Art. 1040-1. Le présent chapitre s’applique à toutes les sociétés dotées de la personnalité juridique 
en vertu de la présente loi et aux groupements d’intérêt économique.

Lorsque, dans les dispositions qui suivent, il est fait référence à la ou aux « sociétés », ce terme doit 
être entendu, sauf indication particulière, comme visant également le ou les « groupements d’intérêt 
économique ».

Art. 1040-2. La société qui apporte une partie de son actif à une autre société et la société qui 
bénéficie de cet apport peuvent décider d’un commun accord de soumettre l’opération aux dispositions 
des articles du chapitre III du présent titre, hormis l’article 1031-16. Dans ce cas, l’apport entraîne de 
plein droit le transfert à la société bénéficiaire des actifs et des passifs qui s’y rattachent.

Art. 1040-3. L’apport d’une branche d’activités est l’opération par laquelle une société transfère, 
sans dissolution, à une autre société une branche de ses activités ainsi que les passifs et les actifs qui 
s’y rattachent, moyennant une rémunération consistant en actions ou parts de la société bénéficiaire de 
l’apport.

La société qui apporte une branche d’activités à une autre société et la société qui bénéficie de cet 
apport peuvent décider d’un commun accord de soumettre l’opération aux dispositions des articles du 
chapitre III du présent titre, hormis l’article 1031-16. Dans ce cas, l’apport entraîne de plein droit le 
transfert à la société bénéficiaire des actifs et des passifs qui s’y rattachent.

Constitue une branche d’activités un ensemble qui du point de vue technique et sous l’angle de 
l’organisation, exerce une activité autonome, et est susceptible de fonctionner par ses propres moyens.
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Art. 1040-4. L’apport d’universalité est l’opération par laquelle une société transfère, sans dissolu-
tion, l’intégralité de son patrimoine, activement et passivement, à une ou plusieurs sociétés existantes 
ou nouvelles, moyennant une rémunération consistant en actions ou parts de la ou des sociétés béné-
ficiaires des apports.

La société qui apporte une universalité à une autre société et la société qui bénéficie de cet apport 
peuvent soumettre l’opération aux dispositions du chapitre III du présent titre, hormis l’article 1031-16. 
Dans ce cas, l’apport entraîne de plein droit le transfert à la société bénéficiaire des actifs et des passifs 
qui s’y rattachent.

Art. 1040-5. En cas de cession à titre gratuit ou onéreux d’actifs, d’une branche d’activité ou d’une 
universalité répondant aux définitions des articles 1040-3 et 1040-4, les parties peuvent soumettre 
l’opération au régime organisé par le chapitre III du présent titre, hormis l’article 1031-16. Dans ce 
cas, la cession entraîne de plein droit le transfert à la société bénéficiaire des actifs et des passifs qui 
s’y rattachent.

Cette volonté est mentionnée expressément dans le projet de cession établi conformément à l’ar-
ticle 1031-1 et dans l’acte de cession déposé conformément à l’article 1031-15. Ce projet et cet acte 
sont établis, le cas échéant, en la forme authentique.

Chapitre V – Des transferts du patrimoine professionnel

Art. 1050-1. Les sociétés, les groupements d’intérêt économique et les personnes physiques peuvent 
transférer tout ou partie de leur patrimoine professionnel avec actifs et passifs à un autre sujet de droit 
dans le cadre d’une affectation professionnelle.

Le chapitre III du présent titre, hormis l’article 1031-16, s’appliquent lorsque les sujets transférant 
et reprenant sont des sociétés dotées de la personnalité juridique en vertu de la présente loi ou des 
groupements d’intérêt économique et que les associés de la société ou du groupement transférant 
reçoivent des actions ou parts sociales de la société ou groupement reprenant.

Une société, groupement d’intérêt économique ou personne physique, tels que visés au premier 
alinéa, peut également contracter une opération de transfert de son patrimoine professionnel avec une 
société, groupement d’intérêt économique ou personne physique étranger pour autant que le droit 
national de cette dernière ou de ce dernier ne s’y oppose pas.

Le transfert du patrimoine professionnel entraîne de plein droit le transfert à la société bénéficiaire 
des actifs et des passifs qui s’y rattachent.

Art. 1050-2. Les sujets participant au transfert concluent le contrat de transfert, le cas échéant sur 
la décision de leur assemblée générale aux conditions de quorum, de présence et de majorité prévues 
pour les modifications des statuts. Les dispositions de l’article 1031-3, paragraphes 2 à 5, ainsi que de 
l’article 1031-4 seront le cas échéant respectées.

Ce contrat doit revêtir la forme écrite. Les dispositions de l’article 1031-13 seront observées.

Art. 1050-3. (1) Les organes de gestion des sujets qui participent au transfert établissent par écrit 
un projet de transfert.

(2) Le projet de transfert mentionne :
1° la forme juridique, la dénomination ou le nom, et le siège social ou domicile des sujets participant 

au transfert ;
2° un inventaire qui désigne clairement les éléments du patrimoine actif et passif qui seront 

transférés ;
3° la valeur totale des actifs et des passifs qui seront transférés ;
4° l’éventuelle contre-prestation.

(3) Le transfert de patrimoine n’est autorisé que si l’inventaire présente un excédent d’actifs.

(4) Lorsqu’un élément du patrimoine actif ne peut être attribué sur la base du projet de transfert et 
que l’interprétation de celui-ci ne permet pas de décider de son attribution, cet élément demeure au 
sein du sujet transférant.

7791 - Dossier consolidé : 105



101

Lorsqu’un élément du patrimoine passif ne peut être attribué sur la base du projet de transfert et que 
l’interprétation de celui-ci ne permet pas de décider de son attribution, le sujet transférant et le sujet 
reprenant en sont solidairement responsables.

La responsabilité solidaire du sujet reprenant est toutefois limitée à l’actif net qui lui est attribué.

Art. 1050-4. Le projet de transfert est publié conformément aux dispositions du titre Ier, cha-
pitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises par chacun des sujets participant au 
transfert, un mois au moins avant la conclusion du contrat de transfert, c’est-à-dire, le cas échéant, un 
mois au moins avant la date de la réunion de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur le projet 
de transfert.

Art. 1050-5. Les organes de gestion de chacun des sujets participant au transfert établissent, en vue 
de la prise de décision, un rapport écrit détaillé expliquant et justifiant du point de vue juridique et 
économique le projet de transfert, à savoir :
1° le but et les conséquences du transfert de patrimoine ;
2° le contrat de transfert ;
3° la contre-prestation pour le transfert.

Art. 1050-6. (1) Le sujet transférant reste solidairement obligé pendant trois ans avec le sujet repre-
nant de l’exécution des dettes nées avant le transfert de patrimoine.

(2) Toutes actions contre le sujet transférant se prescrivent au plus tard trois ans après la publication 
du transfert de patrimoine. Si la créance ne devient exigible qu’après cette publication, la prescription 
court dès l’exigibilité.

(3) Les sujets participant au transfert de patrimoine devront, sur la demande formulée par leurs 
créanciers visés au paragraphe 1er, fournir des sûretés :
1° si la responsabilité solidaire s’éteint avant la fin du délai de trois ans, ou
2° si les créanciers rendent vraisemblable que la responsabilité solidaire ne constitue pas une protection 

suffisante.
Les créanciers formulent leur demande en ce sens selon la procédure prévue à l’article 1031-10, 

laquelle est applicable par analogie.

(4) Les créanciers du sujet transférant et du sujet reprenant dont la créance n’est pas comprise dans 
le patrimoine transféré et est antérieure à la date de publication du transfert prévue à l’article 1050-7 
peuvent également demander la constitution de sûretés selon la procédure prévue à l’article 1031-10.

(5) Les sujets participant au transfert de patrimoine qui sont tenus de fournir des sûretés peuvent, 
en lieu et place, payer la créance dans la mesure où il n’en résulte aucun dommage pour les autres 
créanciers.

Art. 1050-7. Le transfert de patrimoine est réalisé lorsque sont intervenues les décisions concor-
dantes prises au sein des sujets en cause.

Le transfert de patrimoine n’a d’effet à l’égard des tiers qu’après la publication faite conformément 
aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises pour 
chacun des sujets participant au transfert.

Art. 1050-8. (1) Le transfert de patrimoine entraîne de plein droit la transmission, au profit du ou 
des sujets reprenant des actifs et passifs énumérés dans l’inventaire.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, le transfert des droits de propriétés industrielle et intellectuelle 
ainsi que des droits réels autres que les sûretés réelles sur meubles et immeubles n’est opposable aux 
tiers que dans les conditions prévues par les lois spéciales qui régissent ces opérations. Le ou les sujets 
reprenant peuvent procéder eux-mêmes à ces formalités.
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Art. 1050-9. La nullité du transfert de patrimoine professionnel ne peut intervenir que dans les 
conditions suivantes :
1° la nullité doit être prononcée par décision judiciaire ;
2° lorsque le transfert de patrimoine est réalisé conformément à l’article 1050-7, alinéa 1er, elle ne peut 

être prononcée que pour défaut d’acte écrit ou, le cas échéant, en cas de violation des dispositions 
de l’article 1031-13, ou bien s’il est établi que la décision de l’assemblée générale de l’une ou de 
l’autre des sociétés participant au transfert de patrimoine est nulle ;

3° l’action en nullité ne peut plus être intentée après l’expiration d’un délai de six mois à compter de 
la date à laquelle le transfert de patrimoine est opposable à celui qui invoque la nullité, ou bien si 
la situation a été régularisée ;

4° lorsqu’il est possible de porter remède à l’irrégularité susceptible d’entraîner la nullité du transfert 
de patrimoine, le tribunal compétent accorde aux sociétés intéressées un délai pour régulariser la 
situation ;

5° la décision prononçant la nullité du transfert de patrimoine fait l’objet d’une publicité effectuée selon 
les modes prévus au titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises ;

6° la tierce opposition contre la décision prononçant la nullité du transfert de patrimoine n’est plus 
recevable après l’expiration d’un délai de six mois à compter de la publicité de la décision effectuée 
selon les dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi précitée du 19 décembre 2002 ;

7° la décision prononçant la nullité du transfert de patrimoine ne porte pas atteinte par elle-même à la 
validité des obligations nées à la charge ou au profit du sujet reprenant, antérieurement à la publicité 
de la décision et postérieurement à la date visée à l’article 1050-7, alinéa 1er ;

8° le sujet reprenant répond des obligations à sa charge nées après la date à laquelle le transfert de 
patrimoine a pris effet et avant la date à laquelle la décision prononçant la nullité du transfert de 
patrimoine a été publiée. Le sujet transférant répond aussi de ces obligations. La responsabilité du 
sujet reprenant est toutefois limitée à l’actif net qui lui a été attribué.

Titre XI – De la liquidation des sociétés

Art. 1100-1. (1) Les sociétés civiles et commerciales, autres que les sociétés commerciales momen-
tanées ou les sociétés commerciales en participation, sont, après leur dissolution, réputées exister pour 
leur liquidation.

La société européenne (SE) ayant établi son siège statutaire au Grand-Duché de Luxembourg est 
soumise aux règles applicables aux sociétés anonymes.

Toutes les pièces émanées d’une société dissoute mentionneront qu’elle est en liquidation.

(2) Tout acte de dissolution volontaire par la réunion de toutes les parts en une seule main doit, à 
peine de nullité, être accompagné par des attestations établies par :
1° le Centre d’informatique, d’affiliation et de perception des cotisations commun aux institutions de 

sécurité sociale ;
2° l’Administration des contributions directes ;
3° l’Administration de l’enregistrement et des domaines ;
attestations dont il ressort que la société est en règle avec ses obligations relatives au paiement des 
cotisations de sécurité sociale, des impôts et taxes à une date qui ne peut être ni antérieure de trois 
mois au jour de l’acte de dissolution ni postérieure à l’acte de dissolution.

(3) Les sociétés civiles et commerciales qui respectent les délais de paiement leur consentis, confor-
mément aux lois ou règlements en vigueur, par une des administrations visées au paragraphe 2, 
points 2° et 3°, sont considérées comme étant en règle et peuvent se faire délivrer l’attestation prévue 
au paragraphe 2.

Art. 1100-2. A défaut de convention contraire, le mode de liquidation est déterminé et les liquida-
teurs sont nommés par l’assemblée générale des associés. Lorsqu’il existe dans les sociétés anonymes 
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et dans les sociétés en commandite par actions plusieurs catégories d’actions et que la délibération de 
l’assemblée générale est de nature à modifier leurs droits respectifs, la délibération doit, pour être 
valable, réunir dans chaque catégorie les conditions de présence et de majorité requises par l’ar-
ticle 450-3. Dans les sociétés en nom collectif et dans les sociétés à responsabilité limitée, les décisions 
ne sont valablement prises que par l’assentiment de la moitié des associés possédant les trois quarts 
de l’avoir social ; à défaut de cette majorité, il est statué par les tribunaux. Dans les sociétés en com-
mandite simple, à défaut d’autres stipulations dans le contrat social, les décisions ne sont valablement 
prises que par l’assentiment d’associés représentant les trois quarts des parts d’intérêts.

Quand il y a plusieurs liquidateurs, ils forment collège qui délibère suivant le mode fixé à 
l’article 444-3.

Au cas où le liquidateur est une personne morale, la personne physique qui représente le liquidateur 
doit être désignée dans l’acte de nomination.

Toute modification à la désignation de cette personne physique doit être décidée conformément 
au premier alinéa, et déposée et publiée conformément à l’article 100-13, paragraphe 1er, point 1°, 
lettre c).

La liquidation de la société en commandite spéciale s’opère conformément aux modalités prévues 
par le contrat social et, à défaut, d’après les règles applicables à la liquidation des sociétés en com-
mandite simple.

Les articles 1865, 3°, 4° et 5° et 1869 du Code civil ne s’appliquent ni à la société en commandite 
simple ni à la société en commandite spéciale.

Art. 1100-3. A défaut de nomination de liquidateurs, les associés-gérants dans les sociétés en nom 
collectif ou en commandite, les gérants dans les sociétés à responsabilité limitée et les administrateurs 
ou membres du directoire, selon le cas, dans les sociétés anonymes et dans les sociétés coopératives, 
seront, à l’égard des tiers, considérés comme liquidateurs.

Art. 1100-4. A défaut de dispositions contraires dans les statuts ou dans l’acte de nomination, les 
liquidateurs peuvent intenter et soutenir toutes actions pour la société, recevoir tous paiements, donner 
mainlevée avec ou sans quittance, réaliser toutes les valeurs mobilières de la société, endosser tous 
effets de commerce, transiger ou compromettre sur toutes contestations. Ils peuvent aliéner les 
immeubles de la société par adjudication publique, s’ils jugent la vente nécessaire pour payer les dettes 
sociales.

Art. 1100-5. Ils peuvent, mais seulement avec l’autorisation de l’assemblée générale des associés, 
donnée conformément à l’article 1100-2, continuer jusqu’à réalisation l’industrie ou le commerce de 
la société, emprunter pour payer les dettes sociales, créer des effets de commerce, hypothéquer les 
biens de la société, les donner en gage, aliéner ses immeubles, même de gré à gré, et faire apport de 
l’avoir social dans d’autres sociétés.

Art. 1100-6. Les liquidateurs peuvent exiger des associés le paiement des sommes qu’ils se sont 
engagés à verser dans la société et que les liquidateurs jugent nécessaires au règlement de la 
liquidation.

Art. 1100-7. Les liquidateurs doivent convoquer l’assemblée générale des associés de façon qu’elle 
soit tenue dans le délai d’un mois, lorsque des associés représentant le dixième du capital social les en 
requièrent par une demande écrite, indiquant l’ordre du jour et ils doivent convoquer l’assemblée 
générale des obligataires de façon à ce qu’elle soit tenue dans le délai d’un mois, lorsqu’ils en sont 
requis par les obligataires regroupant un vingtième des obligations en circulation dont les titres font 
partie d’une même émission.

Art. 1100-8. Les liquidateurs, sans préjudice des droits des créanciers privilégiés et hypothécaires, 
payeront toutes les dettes de la société proportionnellement et sans distinction entre les dettes exigibles 
et les dettes non exigibles, sous déduction de l’escompte pour celles-ci.

Ils pourront cependant, sous leur garantie personnelle, payer d’abord les créances exigibles, si l’actif 
dépasse notablement le passif ou si les créances à terme ont une garantie suffisante et sauf le droit des 
créanciers de recourir aux tribunaux.

7791 - Dossier consolidé : 108



104

Art. 1100-9. Après le paiement ou la consignation des sommes nécessaires au paiement des dettes, 
les liquidateurs distribueront aux associés les sommes ou valeurs qui peuvent former des répartitions 
égales ; ils leur remettront les biens qui auraient dû être conservés pour être partagés.

Ils peuvent, moyennant l’autorisation indiquée en l’article 1100-5, racheter les actions ou parts 
sociales de la société soit à la Bourse, soit par souscription ou soumission, auxquelles tous les associés 
seraient admis à participer.

Art. 1100-10. Par dérogation aux dispositions de l’article 1100-8 et de l’article 1100-9, alinéa 1er, 
lorsqu’une société anonyme aura fait apport de l’entièreté de sa situation active et passive à une autre 
société anonyme, les liquidateurs de la société apporteuse pourront, en se conformant, suivant le cas, 
à l’article 420-10, répartir entre les actionnaires les actions qui auront été attribuées en rémunération 
de l’apport, sans devoir préalablement rembourser les obligations ou consigner les sommes nécessaires 
à ce remboursement, la société qui a reçu l’apport étant tenue directement de l’exécution des obligations 
de la société apporteuse, de la même manière que celle-ci y était tenue, toutes les garanties spéciales 
étant maintenues au profit des obligataires.

La société qui a reçu l’apport, et celle qui l’a fait seront de nationalité luxembourgeoise, à moins 
que la législation du pays de la société apporteuse ne permette de faire l’apport dans les conditions 
dont s’agit même à une société étrangère.

En cas de reprise de l’intégralité de la situation active et passive d’une société anonyme par l’Etat, 
ce dernier pourra désintéresser les actionnaires sans devoir rembourser préalablement les obligataires 
ou consigner les sommes nécessaires à ce remboursement.

Art. 1100-11. Par dérogation aux dispositions de l’article 1100-8 et de l’article 1100-9, alinéa 1er, 
lorsque les actionnaires ou les associés d’une société civile ou commerciale dotée de la personnalité 
juridique auront décidé à l’unanimité de continuer leur société au sein d’une société en commandite 
spéciale, qui reprendra l’entièreté de la situation active et passive, les liquidateurs pourront répartir 
entre les actionnaires ou les associés les parts d’intérêts dans la société en commandite spéciale sans 
devoir préalablement rembourser les obligations ou consigner les sommes nécessaires à ce rembour-
sement, la société en commandite spéciale étant tenue directement de l’exécution des obligations de la 
société civile ou commerciale, de la même manière que celle-ci y était tenue, toutes les garanties 
spéciales étant maintenues au profit des créanciers.

Art. 1100-12. Dans les sociétés anonymes et les sociétés européennes (SE), le membre du collège 
des liquidateurs ou le liquidateur unique qui a, directement ou indirectement, un intérêt de nature 
patrimoniale opposé à celui de la société à l’occasion d’une opération soumise au collège ou relevant 
de ses attributions, est tenu de se conformer à l’article 441-7.

Art. 1100-13. Les liquidateurs sont responsables, tant envers les tiers qu’envers la société, de l’exé-
cution de leur mandat et des fautes commises dans leur gestion.

Art. 1100-14. Chaque année, les résultats de la liquidation sont soumis à l’assemblée générale de 
la société, avec l’indication des causes qui ont empêché la liquidation d’être terminée. Dans les sociétés 
anonymes le bilan est, en outre, publié.

Art. 1100-15. Lorsque la liquidation sera terminée, les liquidateurs feront un rapport à l’assemblée 
générale sur l’emploi des valeurs sociales et soumettront les comptes et pièces à l’appui. L’assemblée 
nommera des commissaires pour examiner ces documents et fixera une nouvelle réunion dans laquelle 
il sera statué, après le rapport des commissaires, sur la gestion des liquidateurs.

La clôture de la liquidation sera publiée conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis 
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

Cette publication comprendra en outre :
1° l’indication de l’endroit désigné par l’assemblée générale, où les livres et documents sociaux devront 

être déposés et conservés pendant cinq ans au moins ;
2° l’indication des mesures prises en vue de la consignation des sommes et valeurs revenant aux créan-

ciers ou aux associés et dont la remise n’aurait pu leur être faite.
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Titre XII – De la dissolution et de la fermeture judiciaires 
des sociétés commerciales

Art. 1200-1. (1) Le tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale peut à la requête du 
procureur d’Etat, prononcer la dissolution et ordonner la liquidation de toute société soumise à la loi 
luxembourgeoise qui poursuit des activités contraires à la loi pénale ou qui contrevient gravement aux 
dispositions du Code de commerce ou des lois régissant les sociétés commerciales, y compris en matière 
de droit d’établissement.

(2) La requête et les actes de procédure dans le cadre du présent article sont notifiés par la voie du 
greffe. Lorsque la société ne peut être touchée à son domicile légal au Grand-Duché de Luxembourg, 
la requête est publiée par extrait dans deux journaux imprimés au pays.

(3) En ordonnant la liquidation, le tribunal nomme un juge-commissaire ainsi qu’un ou plusieurs 
liquidateurs. Il arrête le mode de liquidation. Il peut rendre applicables, dans la mesure qu’il détermine, 
les règles régissant la liquidation de la faillite. Le mode de liquidation peut être modifié par décision 
ultérieure, soit d’office, soit sur requête du ou des liquidateurs.

(4) Les décisions judiciaires prononçant la dissolution et ordonnant la liquidation d’une société sont 
publiées par extrait au Recueil électronique des sociétés et associations, conformément aux dispositions 
du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises. Le tribunal peut, en 
outre, et en dehors des publications à faire dans les journaux imprimés au pays, en ordonner la publi-
cation par extrait dans des journaux étrangers qu’il désigne.

Les publications sont faites à la diligence du ou des liquidateurs.

(5) Le tribunal peut décider que le jugement prononçant la dissolution et ordonnant la liquidation 
est exécutoire par provision.

(6) En cas d’absence ou d’insuffisance d’actif, constatée par le juge-commissaire, les frais et hono-
raires des liquidateurs qui sont arbitrés par le tribunal sont à charge de l’Etat et liquidés comme frais 
judiciaires.

(7) Les actions contre les liquidateurs se prescrivent par cinq ans à partir de la publication de la 
clôture de la liquidation.

Art. 1200-2. (1) Le tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale peut, à la requête 
du procureur d’Etat, prononcer la fermeture de tout établissement au Grand-Duché de Luxembourg 
d’une société étrangère qui poursuit des activités contraires à la loi pénale ou qui contrevient gravement 
aux dispositions du Code de commerce ou des lois régissant les sociétés commerciales, y compris en 
matière de droit d’établissement.

(2) La requête et les actes de procédure dans le cadre du présent article sont notifiés par la voie du 
greffe. Lorsque la société ne peut être touchée à son domicile légal au Grand-Duché de Luxembourg, 
la requête est publiée par extrait dans deux journaux imprimés au pays. Le tribunal peut, en outre, en 
ordonner la publication par extrait dans des journaux étrangers qu’il désigne.

(3) Les décisions judiciaires prononçant la fermeture de l’établissement d’une société étrangère sont 
publiées par extrait au Recueil électronique des sociétés et associations, conformément aux dispositions 
du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises. Le tribunal peut, en 
outre, et en dehors des publications à faire dans les journaux imprimés au pays, en ordonner la publi-
cation par extrait dans des journaux étrangers qu’il désigne. Les publications sont faites à la diligence 
du procureur d’Etat.

(4) Les jugements prononçant la fermeture de l’établissement au Grand-Duché de Luxembourg 
d’une société étrangère sont exécutoires par provision.

(5) Est puni d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 1 250 euros à 
125 000 euros ou d’une de ces peines seulement, celui qui viole une décision de fermeture judiciaire 
prononcée conformément au présent article.
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Titre XIII – Des sociétés constituées en pays étranger

Art. 1300-1. Toutes sociétés ou associations constituées ou ayant leur siège en pays étranger pour-
ront faire leurs opérations et ester en justice dans le Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 1300-2. Toute société dont l’administration centrale est située au Grand-Duché de Luxembourg, 
est soumise à la loi luxembourgeoise, bien que l’acte constitutif ait été passé en pays étranger.

Lorsqu’une société a son domicile au Grand-Duché de Luxembourg, elle est de nationalité luxem-
bourgeoise et la loi luxembourgeoise lui est pleinement appliquée.

Lorsqu’une société a son domicile à l’étranger, mais qu’elle a au Grand-Duché de Luxembourg un 
ou plusieurs sièges quelconques d’opération, le lieu de son établissement le plus important au Grand-
Duché de Luxembourg, qu’elle indique à cet effet dans la publication de ses actes prescrite par la loi, 
constitue le domicile secondaire de cette société au Grand-Duché de Luxembourg.

Le défaut de domicile connu constitue dans le chef d’une société une contravention grave à la loi, 
susceptible de lui faire encourir la dissolution ou la fermeture judiciaires conformément aux disposi-
tions des articles 1200-1 et 1200-2.

Art. 1300-3. Les articles relatifs à la publication des actes et des bilans et les articles 462-1, 600-3 
et 813-2 sont applicables aux sociétés étrangères commerciales ou constituées dans les formes des 
sociétés de commerce, qui fonderont dans le Grand-Duché de Luxembourg une succursale ou un siège 
quelconque d’opération.

Les personnes préposées à la gestion de l’établissement luxembourgeois sont soumises à la même 
responsabilité envers les tiers que si elles géraient une société luxembourgeoise.

Les articles mentionnés au premier alinéa sont également applicables aux sociétés étrangères pos-
sédant dans le Grand-Duché de Luxembourg une succursale ou un siège d’opération, au moment de la 
mise en vigueur de la présente loi.

Art. 1300-4. Pour les sociétés visées aux articles 1300-5 et 1300-9, l’article 1300-3, alinéa 1er, est 
remplacé par les articles 1300-5 à 1300-14.

Art. 1300-5. Les succursales créées au Grand-Duché de Luxembourg par des sociétés qui relèvent 
du droit d’un autre Etat membre de l’Union européenne et auxquelles s’applique la directive (UE) 
2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit 
des sociétés,, sont tenues de publier selon les modalités du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises les actes et indications suivants :
1° l’adresse de la succursale ;
2° l’indication des activités de la succursale ;
3° le registre auprès duquel le dossier mentionné à l’article 16 de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés 
est ouvert pour la société et le numéro d’immatriculation de celle-ci sur ce registre ;

4° la dénomination et la forme de la société, ainsi que la dénomination de la succursale si elle ne cor-
respond pas à celle de la société ;

5° la nomination, la cessation des fonctions, ainsi que l’identité des personnes qui ont le pouvoir d’en-
gager la société à l’égard des tiers et de la représenter en justice : 
a) en tant qu’organe de la société légalement prévu ou membres de tel organe, en conformité avec 

la publicité faite auprès de la société selon l’article 14, lettre d) de la directive 2017/1132/UE 
précitée ;

b) en tant que représentants permanents de la société pour l’activité de la succursale, avec indication 
de l’étendue de leurs pouvoirs ;

6° a) la dissolution de la société, la nomination, l’identité et les pouvoirs des liquidateurs, ainsi que la 
clôture de liquidation, en conformité avec la publicité faite auprès de la société selon l’article 14, 
lettres h), j) et k) de la directive 2017/1132/UE précitée ;

 b) une procédure de faillite, de concordat ou une autre procédure analogue dont la société fait 
l’objet ;
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7° les documents comptables dans les conditions indiquées à l’article 1300-6 ;
8° la fermeture de la succursale.

Art. 1300-6. L’obligation de publicité visée à l’article 1300-5, point 7°, ne porte que sur les docu-
ments comptables de la société tels qu’établis, contrôlés et publiés selon le droit de l’Etat membre dont 
la société relève, en conformité avec les directives 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports y 
afférents de certaines formes d’entreprises et 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 
17 mai 2006 concernant les contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés.

Les documents comptables visés à l’alinéa précédent doivent être publiés dans une des langues 
suivantes : français, allemand, anglais.

Art. 1300-7. Lorsqu’au Grand-Duché de Luxembourg, il existe plusieurs succursales créées par une 
même société, la publicité visée à l’article 1300-6 peut être faite dans le dossier d’une de ces succursales 
selon le choix de la société.

Dans ce cas, l’obligation de publicité des autres succursales porte sur l’indication du numéro d’im-
matriculation de cette succursale sur ce registre.

Art. 1300-8. Les lettres et notes de commande utilisées par la succursale portent, outre les indications 
prescrites à l’article 26 de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, l’indication du registre auprès duquel le dossier 
de la succursale est ouvert, ainsi que le numéro d’immatriculation de celle-ci sur ce registre.

Art. 1300-9. Les succursales créées au Grand-Duché de Luxembourg par des sociétés qui ne relèvent 
pas du droit d’un Etat membre de l’Union européenne, mais qui ont une forme juridique comparable 
à celles visées dans la directive 2017/1132/UE précitée, sont tenues de publier, selon les modalités du 
titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et 
des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, les actes et indications 
suivants :
 1° l’adresse de la succursale ;
 2° l’indication des activités de la succursale ;
 3° le droit de l’Etat dont la société relève ;
 4° si ce droit le prévoit, le registre sur lequel la société est inscrite et le numéro d’immatriculation de 

celle-ci sur ce registre ;
 5° l’acte constitutif et les statuts, si ces derniers font l’objet d’un acte séparé, ainsi que toute modifi-

cation de ces documents ;
 6° la forme, le siège et l’objet de la société ainsi que, au moins annuellement, le montant du capital 

souscrit, si ces indications ne figurent pas dans les documents visés au point 5°;
 7° la dénomination de la société, ainsi que la dénomination de la succursale si elle ne correspond pas 

à celle de la société ;
 8° la nomination, la cessation des fonctions ainsi que l’identité des personnes qui ont le pouvoir 

d’engager la société à l’égard des tiers et de la représenter en justice :
a) en tant qu’organe de la société légalement prévu ou membres d’un tel organe ;
b) en tant que représentants permanents de la société pour l’activité de la succursale.

 Il y a lieu de préciser l’étendue des pouvoirs de ces personnes si elles peuvent les exercer seules 
ou doivent le faire conjointement.

 9° a) la dissolution de la société et la nomination, l’identité et les pouvoirs des liquidateurs, ainsi que 
la clôture de la liquidation ;

 b) une procédure de faillite, de concordat ou une autre procédure analogue dont la société fait 
l’objet ;

10° les documents comptables dans les conditions indiquées à l’article 1300-10 ;
11° la fermeture de la succursale.

7791 - Dossier consolidé : 112



108

Art. 1300-10. L’obligation de publicité visée à l’article 1300-9, point 10°, porte sur les documents 
comptables de la société tels qu’établis, contrôlés et publiés selon le droit de l’Etat dont la société 
relève.

Lorsque ces documents ne sont pas établis conformément à la directive 2013/34/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers 
consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises ou de façon équivalente, il y a 
lieu d’établir et de publier, selon le droit luxembourgeois, des documents comptables se rapportant aux 
activités de la succursale. Lorsque la succursale dépasse les critères d’une petite société, tels que ces 
critères sont fixés à l’article 35 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, le contrôle 
des documents comptables par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés s’impose. L’article 36 de 
la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises s’applique également.

La désignation du ou des réviseurs d’entreprises agréés incombe à la personne préposée à la gestion 
de la succursale.

Les articles 1300-6, alinéa 2, et 1300-7 s’appliquent tant aux documents visés à l’article 1300-10, 
alinéa 1er, qu’aux documents visés à l’article 1300-9, point 5°.

Lorsque ces documents ne sont pas établis conformément à la directive 2013/34/UE précitée, ou de 
façon équivalente, il y a lieu d’établir et de publier, selon le droit luxembourgeois, des documents 
comptables se rapportant aux activités de la succursale. Lorsque la succursale dépasse les critères d’une 
petite société, tels que ces critères sont fixés à l’article 35 de la loi précitée du 19 décembre 2002, le 
contrôle des documents comptables par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés est obligatoire. 
L’article 36 de la loi précitée du 19 décembre 2002 s’applique également.

Art. 1300-11. L’article 1300-8 s’applique aux lettres et notes de commande utilisées par les succu-
rsales visées à l’article 1300-9.

Art. 1300-12. Les personnes préposées à la gestion des succursales luxembourgeoises sont tenues 
d’accomplir les formalités prescrites par les articles 1300-5 à 1300-11.

Art. 1300-13. Lorsque la publicité faite auprès de la succursale est différente de la publicité faite 
auprès de la société, la première prévaut pour les opérations effectuées avec la succursale.

Art. 1300-14. Les articles 1300-6, alinéa 1er, et 1300-10, alinéas 1er et 2, ne s’appliquent pas aux 
succursales luxembourgeoises créées par des établissements de crédit et des établissements financiers 
qui font l’objet de la directive 89/117/CEE concernant les obligations en matière de publicité des 
documents comptables des succursales, établies dans un État membre, d’établissements de crédit et 
d’établissements financiers ayant leur siège social hors de cet État membre.

Il en est de même des succursales créées par des sociétés d’assurance étrangères. 

Titre XIV – Des actions et des prescriptions

Art. 1400-1. Aucun jugement à raison d’engagements de la société, portant condamnation person-
nelle des associés solidaires dans les sociétés en nom collectif, les sociétés en commandite simple, les 
sociétés en commandite spéciale, les sociétés en commandite par actions et les coopératives à engage-
ment illimité, ne peut être rendu avant qu’il n’y ait condamnation contre la société.

Art. 1400-2. Les créanciers peuvent, dans toutes les sociétés, faire décréter par justice les versements 
stipulés aux statuts et qui sont nécessaires à la conservation de leurs droits : la société peut écarter 
l’action en remboursant leur créance à sa valeur, après déduction de l’escompte.

Les gérants, administrateurs ou membres du directoire, selon le cas, sont personnellement obligés 
d’exécuter les jugements rendus à cette fin.

Les créanciers peuvent exercer, conformément à l’article 1166 du Code civil, contre les associés ou 
actionnaires, les droits de la société quant aux versements à faire et qui sont exigibles en vertu des 
statuts, de décisions sociales ou de jugements.
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Art. 1400-3. Un ou plusieurs associés représentant au moins 10 pour cent du capital social ou 
10 pour cent des voix attachées à l’ensemble des titres existants, soit individuellement, soit en se 
groupant sous quelque forme que ce soit, peuvent poser par écrit à l’organe de gestion des questions 
sur une ou plusieurs opérations de gestion de la société, ainsi que, le cas échéant, des sociétés contrôlées 
au sens de l’article 1711-1. Dans ce dernier cas, la demande doit être appréciée au regard de l’intérêt 
des sociétés comprises dans l’obligation de consolidation. Une copie de la réponse doit être commu-
niquée à la personne chargée du contrôle légal des comptes.

A défaut de réponse dans un délai d’un mois, ces associés peuvent demander au magistrat présidant 
la chambre du tribunal d’arrondissement, siégeant en matière commerciale et comme en matière de 
référé, la désignation d’un ou plusieurs experts chargés de présenter un rapport sur la ou les opérations 
de gestion visées dans la question écrite.

S’il est fait droit à la demande, la décision de justice détermine l’étendue de la mission et des pou-
voirs des experts. Elle peut mettre les frais à la charge de la société.

Le juge détermine si le rapport doit faire l’objet d’une publicité.
L’usufruitier d’actions ou de parts sociales bénéficie également des droits énoncés au présent article.

Art. 1400-4. Les associés momentanés seront assignés directement et individuellement.
Il n’y a entre les tiers et le participant, qui s’est tenu dans les termes d’une simple participation, 

aucune action directe.

Art. 1400-5. Les actions contre les sociétés se prescrivent dans le même temps que les actions contre 
les particuliers.

Art. 1400-6. Sont prescrites par cinq ans :
1° toutes actions de tiers contre les associés ou actionnaires à partir de la publication, soit de leur retrait 

de la société, soit d’un acte de dissolution, soit de l’arrivée de son terme contractuel ;
2° toutes actions de tiers en restitution de dividendes indûment distribués, à partir de la distribution ;
3° toutes actions contre les liquidateurs, en cette qualité, à partir de la publication prescrite par 

l’article 1100-15 ;
4° toutes actions contre les gérants, administrateurs, membres du directoire, membres du comité de 

direction, directeurs généraux, membres du conseil de surveillance, commissaires, liquidateurs, pour 
faits de leurs fonctions, à partir de ces faits ou, s’ils ont été celés par dol, à partir de la découverte 
de ces faits ;

5° toutes actions en nullité d’une société anonyme, d’une société à responsabilité limitée ou d’une 
société en commandite par actions, d’une société civile, d’une société en nom collectif, d’une société 
en commandite simple, d’une société en commandite spéciale et d’une société coopérative fondées 
sur les articles 100-4, 100-18, paragraphe 1er, points 1° ou 2°, et paragraphe 2, point 2°, 320-1, 
paragraphe 8, point 1° et 811-3 , paragraphe 2, point 1°, à partir de la publication, lorsque le contrat 
a reçu son exécution pendant cinq ans au moins, sans préjudice des dommages-intérêts qui seraient 
dus ;

6° toutes actions en nullité d’une société coopérative à partir de la publication lorsque le contrat a reçu 
son exécution pendant cinq ans au moins, sans préjudice des dommages-intérêts qui seraient dus.
Toutefois, la nullité des sociétés coopératives dont l’existence est contraire à la loi peut être deman-

dée, même après la prescription accomplie.
Sont prescrites par six mois toutes actions en nullité d’actes et délibérations postérieures à la consti-

tution de la société à compter de la date à laquelle les décisions prises sont opposables à celui qui 
invoque la nullité ou sont connues de lui ou auraient dû l’être, compte tenu des circonstances.

Titre XV – Dispositions pénales

Art. 1500-1. Sont punis d’une amende de 500 euros à 25 000 euros ; ceux qui, en se présentant 
comme propriétaires d’actions ou d’obligations qui ne leur appartiennent pas, ont, dans une société 
constituée sous l’empire de la présente loi, pris part au vote dans une assemblée générale d’actionnaires 
ou d’obligataires ; ceux qui ont remis les actions ou les obligations pour en faire l’usage ci-dessus 
prévu.
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Art. 1500-2. Sont punis de la même peine :
 1° ceux qui n’ont pas fait les énonciations requises par les articles 420-1, 420-15 et 420-19 dans les 

actes, projets d’actes de sociétés ou notices publiés au Recueil électronique des sociétés et asso-
ciations ou déposés conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre Vbis de la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et 
les comptes annuels des entreprises, dans les souscriptions, prospectus, circulaires adressées au 
public, dans les affiches et insertions publiés par les journaux ;

 2° les gérants ou les administrateurs qui n’ont pas soumis à l’assemblée générale dans les six mois 
de la clôture de l’exercice les comptes annuels, les comptes consolidés, le rapport de gestion et 
l’attestation de la personne chargée du contrôle ainsi que les gérants ou les administrateurs qui 
n’ont pas fait publier ces documents et ce en infraction aux prescriptions respectives des 
articles 461-8, 710-23, 813-4, et 1770-1 de la présente loi et l’article 79 de la loi précitée du 
19 décembre 2002 ;

 3° les gérants ou les administrateurs qui n’ont pas fait publier le rapport sur les paiements effectués 
au profit de gouvernements ou le rapport consolidé sur les paiements effectués au profit de gou-
vernements et ce en infraction aux prescriptions de l’article 1760-4 de la présente loi et de l’ar-
ticle 72septies de la loi précitée du 19 décembre 2002 ;

 4° les gérants ou les administrateurs qui n’ont pas publié la déclaration non financière ou la déclaration 
sur le gouvernement d’entreprise visée à l’article 1730-1 de la présente loi et aux articles 68bis 
et 68ter de la loi précitée du 19 décembre 2002 ;

 5° les administrateurs, commissaires ou liquidateurs qui ont négligé de convoquer, dans les trois 
semaines de la réquisition qui leur a été faite, l’assemblée générale prévue par l’article 450-8, 
alinéa 2 ;

 6° ceux qui ont contrevenu aux règlements pris en exécution de l’article 813-9, alinéa 1er, concernant 
le contrôle des sociétés coopératives ;

 7° les gérants des sociétés à responsabilité limitée ainsi que les sociétés civiles, et, dans ces dernières, 
à défaut de gérants les associés qui n’ont pas fait publier les modifications survenues dans la per-
sonne des associés conformément à l’article 100-13, paragraphe 2, point 3°;

 8° les gérants qui, directement ou par personne interposée, ont ouvert une souscription publique à des 
parts ou à des parts bénéficiaires d’une société à responsabilité limitée ; de même que les dirigeants 
d’une société par actions simplifiée qui ont ouvert une souscription publique à des actions ;

 9° les administrateurs de sociétés anonymes qui n’ont pas présenté le rapport visé à l’article 430-18, 
paragraphe 2, ou qui ont présenté un rapport ne contenant pas les indications minimales prescrites 
par cet article ;

10° les personnes visées à l’article 1300-12 qui n’ont pas accompli les formalités de publicité prescrites 
aux articles 1300-5 à 1300-7, 1300-9, 1300-10.

Art. 1500-3. Seront considérés comme coupables d’escroquerie et punis des peines portées par le 
Code pénal, ceux qui auront provoqué soit des souscriptions ou des versements, soit des achats d’ac-
tions, d’obligations ou d’autres titres de sociétés :
1° par simulation de souscriptions ou de versements à une société ;
2° par la publication de souscriptions ou de versements qu’ils savent ne pas exister ;
3° par la publication de noms de personnes désignées comme étant ou devant être attachées à la société 

à un titre quelconque, alors qu’ils savent ces désignations contraires à la vérité ;
4° par la publication de tous autres faits qu’ils savent être faux.

Art. 1500-4. Sont punis d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et d’une amende de 5 000 euros 
à 125 000 euros ceux qui, par des moyens frauduleux quelconques auront opéré ou tenté d’opérer la 
hausse ou la baisse du prix des actions, des obligations ou des autres titres de sociétés.

Art. 1500-5. Sont punis d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et d’une amende de 5 000 euros 
à 125 000 euros ou d’une de ces peines seulement :
1° les gérants ou administrateurs qui ont frauduleusement donné des indications inexactes dans l’état 

des obligations en circulation visé à l’article 470-12 ;
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2° les gérants ou les administrateurs qui, dans un but frauduleux, n’ont pas fait publier les comptes 
annuels, les comptes consolidés, le rapport de gestion et l’attestation de la personne chargée du 
contrôle, conformément aux articles 461-8, 813-4 et 1770-1, ainsi qu’à l’article 79 de la loi modifiée 
du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité 
et les comptes annuels des entreprises ;

3° les administrateurs qui contreviennent à l’article 420-13.

Art. 1500-6. Sont punis de la même peine, les gérants ou administrateurs qui, en l’absence d’inven-
taires, malgré les inventaires ou au moyen d’inventaires frauduleux, ont opéré la répartition aux action-
naires de dividendes ou d’intérêts non prélevés sur les bénéfices réels ainsi que les administrateurs ou 
gérants qui contreviennent aux dispositions des articles 461-3 et 710-25.

Art. 1500-7. Seront punis des mêmes peines tous ceux qui, comme administrateurs, commissaires, 
gérants ou membres du comité de surveillance, auront sciemment :
1° racheté des actions ou parts sociales en diminuant le capital social ou la réserve légalement obliga-

toire et ce, contrairement aux dispositions de l’article 430-15 dans le cas des sociétés anonymes et 
de l’article 710-5, paragraphes 2 à 7 dans le cas des sociétés à responsabilité limitée ;

2° fait des prêts ou avances au moyen de fonds sociaux ou donné des sûretés en vue de l’acquisition 
d’actions ou de parts sociales de la société ou pris en gage des actions ou des parts sociales propres 
et ce, contrairement aux articles 430-19 et 430-21 dans le cas des sociétés anonymes ;

3° ordonné, autorisé ou accepté qu’une autre société telle que définie à l’article 430-23, paragraphe 1er, 
alinéas 1er et 2, souscrive, acquière ou détienne des actions dans les conditions prévues par les 
dispositions de l’article 430-23, paragraphe 1er, alinéas 1er et 2, et ce en violation de l’article 430-15 ;

4° fait par un moyen quelconque, aux frais de la société, des versements sur les actions ou parts sociales 
ou admis comme faits des versements qui ne seront pas effectués réellement de la manière et aux 
époques prescrites.

Art. 1500-8. Sont punis de la réclusion de cinq à dix ans et d’une amende de 5 000 euros à 
250 000 euros, les personnes qui ont commis un faux, avec une intention frauduleuse ou à dessein de 
nuire, dans les bilans ou dans les comptes de profits et pertes des sociétés, prescrits par la loi ou par 
les statuts :
1° soit par fausses signatures ;
2° soit par contrefaçon ou altération d’écritures ou de signatures ;
3° soit par fabrication de conventions, dispositions, obligations ou décharges, ou par leurs insertions 

après coup dans les bilans ou dans les comptes de profits et pertes ;
4° soit par addition ou altération de clauses, de déclaration ou de faits que ces actes ont pour objet de 

recevoir et de constater.

Art. 1500-9. Celui qui aura fait usage de ces actes faux sera puni comme s’il était l’auteur du faux.

Art. 1500-10. Le bilan existe, au point de vue de l’application des articles précédents, dès qu’il est 
soumis à l’inspection des actionnaires ou des sociétaires.

Art. 1500-11. Seront punis d’un emprisonnement d’un an à cinq ans et d’une amende de 500 euros 
à 25 000 euros ou d’une de ces peines seulement, les dirigeants de sociétés, de droit ou de fait, qui de 
mauvaise foi :
1° auront fait des biens ou du crédit de la société un usage qu’ils savaient contraire à l’intérêt de celle-ci, 

à des fins personnelles ou pour favoriser une autre société ou entreprise dans laquelle ils étaient 
intéressés directement ou indirectement ;

2° auront fait des pouvoirs qu’ils possédaient ou des voix dont ils disposaient, en cette qualité, un usage 
qu’ils savaient contraire aux intérêts de la société à des fins personnelles ou pour favoriser une autre 
société ou entreprise dans laquelle ils étaient intéressés directement ou indirectement.

Art. 1500-12. (1) Sont punis d’une amende de 5 000 euros à 125 000 euros les gérants ou les admi-
nistrateurs qui sciemment :
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1° ne tiennent pas un registre des actions nominatives conformément aux dispositions de 
l’article 430-3 ;

2° n’ont pas désigné un dépositaire ou n’ont pas déposé les actions au porteur auprès de ce dépositaire 
conformément aux dispositions de l’article 430-6 ;

3° reconnaissent les droits afférents aux actions au porteur en violation des dispositions de l’ar-
ticle 430-6, paragraphe 5.

(2) Est puni d’une amende de 500 euros à 25 000 euros, le dépositaire, ou s’il s’agit d’une personne 
morale, les gérants ou les administrateurs du dépositaire qui sciemment contreviennent aux dispositions 
de l’article 430-6, paragraphes 3, 4 et 6.

Art. 1500-13. Les dispositions du livre Ier du Code pénal, ainsi que les articles 130-1 à 132-1 du 
Code de procédure pénale, sur les circonstances atténuantes, sont rendues applicables aux infractions 
prévues par la présente loi.

Art. 1500-14. La preuve des imputations dirigées, à raison de faits relatifs à leur gestion ou à leur 
surveillance contre les gérants, administrateurs et commissaires des sociétés en commandite ou par 
actions, des sociétés anonymes et des sociétés coopératives, sera admise, soit à l’égard de ces personnes, 
soit à l’égard de la société, par toutes les voies ordinaires, sauf la preuve contraire, par les mêmes 
voies, conformément à la loi modifiée du 8 juin 2004 sur la liberté d’expression dans les médias.

Art. 1500-15. Les peines prévues par les articles 1500-1 à 1500-14 sont applicables, selon leurs 
attributions respectives, aux membres du directoire et aux membres du conseil de surveillance des 
sociétés anonymes régies par les dispositions des articles 442-1 à 442-19.

Titre XVI – Dispositions additionnelles

Art. 1600-1. Le titre III du livre 1er du Code de commerce, pour autant qu’il ne se trouve pas aboli 
en vertu de la loi du 16 avril 1879, est abrogé à partir du jour de la mise en vigueur de la présente loi.

Art. 1600-2. Sont applicables aux sociétés constituées sous l’empire de la législation antérieure les 
dispositions des articles 100-12, 430-3 à 430-6, 430-12, 443-2, 444-1, 450-1 à 450-5, 450-10, 461-1 à 
461-8, 462-1, 462-3, 470-1 à l’exception du dernier alinéa, 470-2 et 1400-1. Cette énumération n’est 
pas limitative.

Les articles 470-3 à 470-20 inclusivement ne sont applicables aux obligations émises antérieurement 
à l’entrée en vigueur de la présente loi que pour autant qu’il s’agisse d’accorder aux porteurs de ces 
obligations des sûretés particulières et de prendre des dispositions qui en sont la conséquence.

L’article 470-21 n’est pas applicable aux obligations émises antérieurement à l’entrée en vigueur de 
la présente loi.

La prescription de cinq ans établie par l’article 1400-6 est applicable même aux faits passés sous 
l’empire de la loi antérieure et pour lesquels il faudrait encore plus de cinq ans pour que la prescription 
fût accomplie aux termes de cette loi.

Art. 1600-3. Les sociétés commerciales de même que les sociétés civiles, constituées dans les formes 
de l’une des cinq sociétés commerciales prévues à l’article 100-3, existantes avant la mise en vigueur 
de la présente loi, ne pourront être continuées au-delà du terme fixé pour leur durée qu’en supprimant 
toutes les clauses des statuts qui y seraient contraires et en se soumettant à toutes ses dispositions.

Elles ne pourront, avant l’expiration de ce terme, apporter des modifications à leurs statuts qu’en 
mettant les clauses sur lesquelles portent ces modifications, en accord avec les dispositions de la pré-
sente loi.

Si, dans cette hypothèse, il s’agit d’une société anonyme, celle-ci ne sera dispensée de l’autorisation 
gouvernementale qu’en procédant comme il est dit au premier alinéa. 

Les sociétés anonymes, concessionnaires de chemins de fer ou d’autres travaux d’utilité publique, 
resteront soumises, en tous cas, aux mesures de contrôle ou de surveillance établies par leurs statuts 
actuels.
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Art. 1600-4. Les sociétés, qui, après la mise en vigueur de la présente loi, auront régulièrement 
fonctionné pendant un an sans que la validité en ait été attaquée, ne peuvent plus être déclarées nulles 
du chef des articles 42 et 46 du Code de commerce de 1807.

Art. 1600-5. Les pouvoirs, bulletins de souscription et quittances, sous signature privée, prévus par 
la présente loi, sont dispensés du droit de timbre.

Titre XVII – Des comptes consolidés

Chapitre Ier – Conditions et modes d’établissement des comptes consolidés

Section 1re – Conditions d’établissement des comptes consolidés

Art. 1711-1. (1) Toute société anonyme, toute société en commandite par actions, toute société par 
actions simplifiée, toute société à responsabilité limitée et toute société visée à l’article 77, alinéa 2, 
points 2° et 3° de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des 
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, doit établir des comptes 
consolidés et un rapport consolidé de gestion si : 
1° elle a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d’une entreprise, ou
2° elle a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l’organe d’administration, de 

direction ou de surveillance d’une entreprise et est en même temps actionnaire ou associé de cette 
entreprise, ou

3° elle est actionnaire ou associé d’une entreprise et contrôle seule, en vertu d’un accord conclu avec 
d’autres actionnaires ou associés de cette entreprise, la majorité des droits de vote des actionnaires 
ou associés de celle-ci.
La société européenne (SE) ayant établi son siège statutaire au Grand-Duché de Luxembourg est 

soumise aux règles applicables aux sociétés anonymes.

(2) Pour les besoins du présent titre, la société détentrice des droits énoncés au paragraphe 1er est 
désignée par société mère. Les entreprises à l’égard desquelles les droits énoncés sont détenus sont 
désignées par entreprises filiales.

(3) Les sociétés d’assurance et de réassurance sont exclues du champ d’application du présent titre 
à l’exception du chapitre VI concernant le rapport consolidé sur les paiements effectués au profit de 
gouvernements, qui leur est applicable.

(4) Les établissements de crédit sont exclus du champ d’application du présent titre à l’exception 
du chapitre VI concernant le rapport consolidé sur les paiements effectués au profit de gouvernements 
ainsi que de l’article 1730-1 concernant la publication d’informations non financières, qui leur sont 
applicables.

Art. 1711-2. (1) Pour l’application de l’article 1711-1, paragraphe 1er, les droits de vote de nomi-
nation ou de révocation de la société mère doivent être additionnés des droits de toute entreprise filiale 
ainsi que de ceux d’une personne agissant en son nom mais pour le compte de la société mère ou de 
toute autre entreprise filiale.

(2) Pour l’application de l’article 1711-1, paragraphe 1er, les droits indiqués au paragraphe 1er du 
présent article doivent être réduits des droits :
1° afférents aux actions ou parts détenues pour le compte d’une personne autre que la société mère ou 

une entreprise filiale, ou
2° afférents aux actions ou parts détenues en garantie à condition que ces droits soient exercés confor-

mément aux instructions reçues, ou que la détention de ces actions ou parts soit pour l’entreprise 
détentrice une opération courante de ses activités en matière de prêts, à condition que les droits de 
vote soient exercés dans l’intérêt du donneur de garantie.

(3) Pour l’application de l’article 1711-1, paragraphe 1er, points 1° et 3°, la totalité des droits de 
vote des actionnaires ou des associés de l’entreprise filiale doit être diminuée des droits de vote afférents 
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aux actions ou parts détenues par cette entreprise elle-même, par une entreprise filiale de celle-ci ou 
par une personne agissant en son nom mais pour le compte de ces entreprises.

Art. 1711-3. (1) La société mère et toutes ses entreprises filiales sont à consolider, sans préjudice 
de l’article 1711-8 quel que soit le lieu du siège de ces entreprises filiales.

(2) Pour l’application du paragraphe 1er, toute entreprise filiale d’une entreprise filiale est considérée 
comme celle de la société mère qui est à la tête de ces entreprises à consolider.

(3) Toute société mère visée à l’article 1711-1 qui détient principalement une ou plusieurs sociétés 
filiales à consolider qui sont des établissements de crédit ou des entreprises d’assurances peut se sou-
mettre respectivement aux dispositions de la Partie III de la loi modifiée du 17 juin 1992 relative aux 
comptes annuels et comptes consolidés des établissements de crédit de droit luxembourgeois et aux 
obligations en matière de publicité des documents comptables des succursales d’établissements de 
crédit et d’établissements financiers de droit étranger aux fins de consolidation ou aux dispositions de 
la Partie III de la loi modifiée du 8 décembre 1994 relative – aux comptes annuels et comptes consolidés 
des entreprises d’assurance et de réassurance de droit luxembourgeois – aux obligations en matière 
d’établissement et de publicité des documents comptables des succursales d’entreprises d’assurances 
de droit étranger. La société mère qui lève cette option est dispensée d’établir des comptes consolidés 
conformément à l’article 1711-1.

Art. 1711-4. (1) Par dérogation à l’article 1711-1, paragraphe 1er est exemptée de l’obligation d’éta-
blir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion toute société mère lorsque, à la date de 
clôture de son bilan, l’ensemble des sociétés qui devraient être consolidées, ne dépasse pas, sur la base 
de leurs derniers comptes annuels, au moins deux des trois critères suivants :
– total du bilan : 20 millions d’euros
– montant net du chiffre d’affaires : 40 millions d’euros
– nombre des membres du personnel employé à plein temps et en moyenne au courant de l’exercice : 

250.

(2) Les limites chiffrées des critères relatifs au total du bilan et au montant net du chiffre d’affaires 
peuvent être augmentées de 20 pour cent lorsqu’il n’est pas procédé à la compensation visée à l’ar-
ticle 1712-4, paragraphe 1er, ni à l’élimination visée à l’article 1712-11, paragraphe 1er, points 1° et 2°.

(3) L’exemption ne s’applique pas aux sociétés lorsque l’une des sociétés à consolider est une société 
dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché réglementé d’un Etat membre 
de l’Union européenne au sens de l’article 1er, point 11°, de la loi modifiée du 13 juillet 2007 relative 
aux marchés d’instruments financiers.

(4) L’article 36 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des 
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises est applicable.

(5) Les montants sus-indiqués pourront être modifiés par règlement grand-ducal.

Art. 1711-5. (1) Par dérogation à l’article 1711-1, paragraphe 1er, est exemptée de l’obligation 
d’établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion toute société mère qui est en même 
temps une entreprise filiale lorsque sa propre entreprise mère relève du droit d’un Etat membre de 
l’Union européenne dans les deux cas suivants :
1° l’entreprise mère est titulaire de toutes les parts ou actions de cette société exemptée. Les parts ou 

actions de cette société détenues par des membres de ses organes d’administration, de direction ou 
de surveillance en vertu d’une obligation légale ou statutaire ne sont pas prises en considération ;

2° l’entreprise mère détient 90 pour cent ou plus des parts ou actions de la société exemptée et les 
autres actionnaires ou associés de cette société ont approuvé l’exemption.

(2) L’exemption est subordonnée à la réunion de toutes les conditions suivantes :
1° la société exemptée ainsi que, sans préjudice de l’article 1711-8, toutes ses entreprises filiales sont 

consolidées dans les comptes d’un ensemble plus grand d’entreprises, dont l’entreprise mère relève 
du droit d’un Etat membre de l’Union européenne ;
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2° a) les comptes consolidés visés au point 1°, ainsi que le rapport consolidé de gestion de l’ensemble 
plus grand d’entreprises sont établis par l’entreprise mère de cet ensemble, et contrôlés, selon le 
droit de l’Etat membre dont celle-ci relève ;

 b) les comptes consolidés visés au point 1° et le rapport consolidé de gestion visé à la lettre a), ainsi 
que le rapport de la personne ou des personnes chargées du contrôle de ces comptes, font l’objet 
de la part de la société exemptée d’une publicité effectuée selon les modalités de l’article 100-13 ;

3° l’annexe des comptes annuels de la société exemptée doit comporter :
a) le nom et le siège de l’entreprise mère qui établit les comptes consolidés visés au point 1°;
b) la mention de l’exemption de l’obligation d’établir des comptes consolidés et un rapport consolidé 

de gestion.

(3) L’exemption ne s’applique pas aux sociétés dont les valeurs mobilières sont admises à la négo-
ciation sur un marché réglementé d’un Etat membre de l’Union européenne au sens de l’article 4, 
paragraphe 1er, point 14), de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 
2004 concernant les marchés d’instruments financiers.

Art. 1711-6. Dans les cas autres que ceux prévus à l’article 1711-5, paragraphe 1er, est exemptée 
de l’obligation d’établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion toute société mère 
qui est en même temps une entreprise filiale dont la propre entreprise mère relève du droit d’un Etat 
membre de la l’Union européenne lorsque toutes les conditions énumérées à l’article 1711-5, para-
graphe 2, sont remplies et que les actionnaires ou associés de la société exemptée, titulaires d’actions 
ou de parts du capital souscrit de cette société à raison d’au moins 10 pour cent, si la société exemptée 
est une société anonyme ou une société en commandite par actions, et d’au moins 20 pour cent si elle 
est une société à responsabilité limitée, n’ont pas demandé l’établissement de comptes consolidés au 
plus tard six mois avant la fin de l’exercice.

Art. 1711-7. Par dérogation à l’article 1711-1, paragraphe 1er, est exemptée de l’obligation d’établir 
des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion toute société mère qui est en même temps 
une entreprise filiale lorsque sa propre entreprise mère ne relève pas du droit d’un Etat membre de 
l’Union européenne, si toutes les conditions suivantes sont remplies :
1° la société exemptée ainsi que, sans préjudice de l’article 1711-8, toutes ses entreprises filiales sont 

consolidées dans les comptes d’un ensemble plus grand d’entreprises ;
2° les comptes consolidés visés au point 1° et, le cas échéant, le rapport consolidé de gestion sont 

établis en conformité avec les dispositions du présent titre ou de façon équivalente ;
3° les comptes consolidés visés au point 1° ont été contrôlés par une ou plusieurs personnes habilitées 

au contrôle des comptes en vertu du droit national dont relève l’entreprise qui a établi ces comptes.
L’article 1711-5, paragraphe, 2, point 2°, lettre b) et point 3°, et paragraphe 3 ainsi que l’ar-

ticle 1711-6 sont applicables.

Art. 1711-8. (1) Une entreprise peut être laissée en dehors de la consolidation lorsqu’elle ne présente 
qu’un intérêt non significatif au regard de l’objectif visé à l’article 1712-1, paragraphe 3.

(2) Lorsque plusieurs entreprises répondent au critère prévu au paragraphe 1er, celles-ci doivent 
cependant être incluses dans la consolidation dans la mesure où ces entreprises présentent un intérêt 
significatif au regard de l’objectif visé à l’article 1712-1, paragraphe 3.

(3) En outre, une entreprise peut être laissée en dehors de la consolidation lorsque :
1° des restrictions sévères et durables entament substantiellement l’exercice par la société mère de ses 

droits visant le patrimoine ou la gestion de cette entreprise ;
2° les informations nécessaires pour établir les comptes consolidés conformément à la présente loi ne 

peuvent être obtenues sans frais disproportionnés ou sans délai injustifié ;
3° les actions ou parts de cette entreprise sont détenues exclusivement en vue de leur cession 

ultérieure.

Art. 1711-9. Sans préjudice de l’article 51, paragraphe 1er, lettre b), de la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
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des entreprises et de l’article 1711-4 du présent titre, toute entreprise mère, y compris une entité d’in-
térêt public au sens du chapitre VI, est exemptée de l’obligation imposée à l’article 1711-1 si :
1° elle n’a que des entreprises filiales, qui présentent un intérêt non significatif, tant sur le plan indi-

viduel que collectif, ou
2° toutes ses entreprises filiales peuvent être exclues de la consolidation en vertu de l’article 1711-8.

Section 2 – Modes d’établissement des comptes consolidés

Art. 1712-1. (1) Les comptes consolidés comprennent le bilan consolidé, le compte de profits et 
pertes consolidé, ainsi que l’annexe.

Ces documents forment un tout.
Toute société visée à l’article 1711-1, paragraphe 1er, a la faculté d’incorporer d’autres états finan-

ciers dans les comptes consolidés en sus des documents prévus au premier alinéa.

(2) Les comptes consolidés doivent être établis avec clarté et en conformité avec les dispositions de 
la présente loi.

(3) Les comptes consolidés doivent donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière 
ainsi que des résultats de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation.

(4) Lorsque l’application du présent titre ne suffit pas pour donner l’image fidèle visée au para-
graphe 3, des informations complémentaires doivent être fournies.

(5) Si, dans des cas exceptionnels, l’application d’une disposition des articles 1712-2 à 1712-20 et 
de l’article 1790-1 se révèle contraire à l’obligation prévue au paragraphe 3, il y a lieu de déroger à la 
disposition en cause afin qu’une image fidèle au sens du paragraphe 3 soit donnée.

Une telle dérogation doit être mentionnée dans l’annexe et dûment motivée, avec indication de son 
influence sur le patrimoine, la situation financière et les résultats.

(6) Lorsqu’une disposition du présent titre se réfère au terme « significatif », ce terme se définit 
comme le statut d’une information dont on peut raisonnablement penser que l’omission ou l’inexacti-
tude risque d’influencer les décisions que prennent les utilisateurs sur la base des comptes consolidés 
du groupe. L’importance significative de chaque élément est évaluée dans le contexte d’autres éléments 
similaires.

Art. 1712-2. (1) Pour la structure des comptes consolidés, les articles 28 à 34, 37 à 46 et 48 à 50 
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises sont applicables, sans préjudice des dispositions 
du présent titre et compte tenu des aménagements indispensables résultant des caractéristiques propres 
aux comptes consolidés par rapport aux comptes annuels.

(2) Les stocks peuvent faire l’objet d’un regroupement dans les comptes consolidés, si une indication 
détaillée suivant le schéma prévu à l’article 34 de la loi précitée du 19 décembre 2002 n’est réalisable 
qu’au prix de frais disproportionnés.

(3) Peuvent également être appliqués pour les besoins des paragraphes 1er et 2, les schémas de bilan 
auxquels il est fait référence aux articles 10 et 11 et les schémas de compte de profits et pertes auxquels 
il est fait référence à l’article 13, paragraphes 1er et 2 de la directive 2013/34/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et 
aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises. Par ailleurs, les sociétés sont également 
autorisées à appliquer les dispositions de l’article 9, paragraphes 2 et 3, de la directive 2013/34/UE 
précitée concernant la subdivision, la structure, la nomenclature et la terminologie des postes du bilan 
consolidé et du compte de profits et pertes consolidé.

Art. 1712-3. Les éléments d’actif et de passif des entreprises comprises dans la consolidation sont 
repris intégralement au bilan consolidé.
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Art. 1712-4. (1) Les valeurs comptables des actions ou parts dans le capital des entreprises comprises 
dans la consolidation sont compensées par la fraction des capitaux propres des entreprises comprises 
dans la consolidation qu’elles représentent :
1° cette compensation se fait sur la base des valeurs comptables existant à la date à laquelle cette 

entreprise est incluse pour la première fois dans la consolidation.
 Les différences résultant de la compensation sont imputées, dans la mesure du possible, directement 

aux postes du bilan consolidé qui ont une valeur supérieure ou inférieure à leur valeur 
comptable ;

2° cette compensation peut aussi s’effectuer sur la base de la valeur des éléments identifiables d’actif 
et de passif à la date d’acquisition des actions ou parts ou, lorsque l’acquisition a eu lieu en plusieurs 
fois, à la date à laquelle l’entreprise est devenue une entreprise filiale ;

3° la différence qui subsiste après application du point 1° ou celle qui résulte de l’application du 
point 2° est inscrite au bilan consolidé sous un poste particulier à intitulé correspondant. Ce poste, 
les méthodes appliquées et, si elles sont importantes, les modifications par rapport à l’exercice 
précédent doivent être commentées dans l’annexe. Les différences positive et négative peuvent être 
compensées sous condition que la ventilation de ces différences figure dans l’annexe.

(2) Toutefois, le paragraphe 1er ne s’applique pas aux actions ou parts dans le capital de la société 
mère détenues soit par elle-même soit par une autre entreprise comprise dans la consolidation. Ces 
actions ou parts sont considérées dans les comptes consolidés comme des actions ou parts propres 
conformément au titre II, chapitre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

Art. 1712-5. (1) Les entreprises peuvent compenser les valeurs comptables des actions ou parts 
détenues dans le capital d’une entreprise comprise dans la consolidation uniquement par la fraction du 
capital correspondante, à condition que les entreprises regroupées soient en dernier ressort contrôlées 
par la même partie tant avant qu’après le regroupement d’entreprises et que ce contrôle ne soit pas 
transitoire.

(2) Toute différence résultant de l’application du paragraphe 1er est ajoutée aux réserves consolidées 
ou déduite de celles-ci, selon le cas.

(3) L’application de la méthode décrite au paragraphe 1er, les mouvements qui en résultent pour les 
réserves, ainsi que le nom et le siège des entreprises concernées sont mentionnés dans l’annexe aux 
comptes consolidés.

Art. 1712-6. Les montants attribuables aux actions ou parts détenues dans les entreprises filiales 
consolidées, par des personnes étrangères aux entreprises comprises dans la consolidation sont inscrits 
au bilan consolidé sous un poste distinct, intitulé : « Intérêts minoritaires ».

Art. 1712-7. Les produits et charges des entreprises comprises dans la consolidation sont repris 
intégralement au compte de profits et pertes consolidé.

Art. 1712-8. Les montants attribuables aux actions ou parts détenues, dans le résultat des entreprises 
filiales consolidées, par des personnes étrangères aux entreprises comprises dans la consolidation sont 
inscrits au compte de profits et pertes consolidé sous un poste distinct, intitulé « Intérêts 
minoritaires ».

Art. 1712-9. L’établissement des comptes consolidés se fait selon les principes prévus aux 
articles 1712-10 à 1712-13.

Art. 1712-10. (1) Les modalités de consolidation ne peuvent être modifiées d’un exercice à l’autre.

(2) Des dérogations au paragraphe 1er sont admises dans des cas exceptionnels. Lorsqu’il est fait 
usage de ces dérogations, celles-ci doivent être signalées dans l’annexe et dûment motivées, avec 
indication de leur influence sur le patrimoine, la situation financière et les résultats de l’ensemble des 
entreprises comprises dans la consolidation.
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Art. 1712-11. (1) Les comptes consolidés font apparaître le patrimoine, la situation financière et les 
résultats des entreprises comprises dans la consolidation comme s’il s’agissait d’une seule entreprise. 
Notamment :
1° les dettes et créances entre des entreprises comprises dans la consolidation sont éliminées des 

comptes consolidés ;
2° les produits et charges afférents aux opérations effectuées entre des entreprises comprises dans la 

consolidation sont éliminés des comptes consolidés ;
3° les profits et les pertes qui résultent d’opérations effectuées entre des entreprises comprises dans la 

consolidation et qui sont inclus dans la valeur comptable de l’actif sont éliminés des comptes 
consolidés.
Ces éliminations peuvent être faites proportionnellement à la fraction du capital détenu par la société 

mère dans chacune des entreprises filiales comprises dans la consolidation.

(2) Il peut être dérogé au paragraphe 1er, point 3°, lorsque l’opération est conclue conformément 
aux conditions normales du marché et que l’élimination des profits ou des pertes risque d’entraîner des 
frais disproportionnés. Les dérogations doivent être signalées et, lorsqu’elles ont une influence signi-
ficative sur le patrimoine, la situation financière et les résultats de l’ensemble des entreprises comprises 
dans la consolidation, ce fait doit être mentionné dans l’annexe des comptes consolidés.

(3) Des dérogations au paragraphe 1er, points 1°, 2° et 3°, sont admises lorsque les montants concer-
nés ne présentent qu’un intérêt non significatif au regard de l’objectif visé à l’article 1712-1, 
paragraphe 3.

Art. 1712-12. (1) Les comptes consolidés sont établis à la même date que les comptes annuels de 
la société mère.

(2) Toutefois, les comptes consolidés peuvent être établis à une autre date, pour tenir compte de la 
date de clôture du bilan des entreprises les plus nombreuses ou les plus importantes comprises dans la 
consolidation. Lorsqu’il est fait usage de cette dérogation, celle-ci est signalée dans l’annexe des 
comptes consolidés et dûment motivée. En outre, il y a lieu de tenir compte ou de faire mention des 
événements importants concernant le patrimoine, la situation financière ou les résultats d’une entreprise 
comprise dans la consolidation survenus entre la date de clôture du bilan de cette entreprise et la date 
de clôture des comptes consolidés.

(3) Si la date de clôture du bilan d’une entreprise comprise dans la consolidation est antérieure ou 
postérieure de plus de trois mois à la date de clôture des comptes consolidés, cette entreprise est conso-
lidée sur la base de comptes intérimaires établis à la date de clôture des comptes consolidés.

Art. 1712-13. Si la composition de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation a 
subi au cours de l’exercice une modification notable, les comptes consolidés comportent des rensei-
gnements qui rendent significative la comparaison des comptes consolidés successifs. Lorsque la 
modification est importante, il peut être satisfait à cette obligation par l’établissement d’un bilan d’ou-
verture adapté et d’un compte de profits et pertes adapté.

Art. 1712-14. (1) Les éléments d’actif et de passif compris dans la consolidation sont évalués selon 
des méthodes uniformes et en conformité avec les sections 7 et 7bis du titre II, chapitre II de la loi 
modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comp-
tabilité et les comptes annuels des entreprises.

(2) La société qui établit les comptes consolidés doit appliquer les mêmes méthodes d’évaluation 
que celles appliquées à ses propres comptes annuels. Toutefois, d’autres méthodes d’évaluation 
conformes aux articles ci-avant indiqués peuvent être appliquées aux comptes consolidés.

Lorsqu’il est fait usage de ces dérogations, celles-ci sont signalées dans l’annexe des comptes 
consolidés et dûment motivées.

(3) Lorsque des éléments d’actif et de passif compris dans les comptes consolidés ont été évalués 
par des entreprises comprises dans la consolidation sur des bases différentes de celles retenues aux fins 
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de la consolidation, ces éléments sont évalués à nouveau conformément aux modes retenus pour la 
consolidation. Des dérogations à cette obligation sont admises dans des cas exceptionnels. Toute déro-
gation de ce type est signalée dans l’annexe aux comptes consolidés et motivée.

(4) Il est tenu compte au bilan et au compte de profits et pertes consolidés de la différence appa-
raissant lors de la consolidation entre la charge fiscale imputable à l’exercice et aux exercices antérieurs 
et la charge fiscale déjà payée ou à payer au titre de ces exercices, dans la mesure où il est probable 
qu’il en résultera pour une des entreprises consolidées une charge effective dans un avenir 
prévisible.

(5) Lorsque des éléments d’actif compris dans les comptes consolidés ont fait l’objet de corrections 
de valeur pour la seule application de la législation fiscale, ces éléments ne peuvent figurer dans les 
comptes consolidés qu’après élimination de ces corrections.

Art. 1712-15. Le poste particulier visé à l’article 1712-4, paragraphe 1er, point 3°, s’il correspond 
à une différence positive de consolidation, est traité selon les règles établies par l’article 59, para-
graphes 1er et 2 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des 
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

Art. 1712-16. Le montant figurant au poste particulier visé à l’article 1712-4, paragraphe 1er, 
point 3°, s’il correspond à une différence négative de consolidation, ne peut être porté au compte de 
profits et pertes consolidé que :
1° lorsque cette différence correspond à la prévision, à la date d’acquisition, d’une évolution défavo-

rable des résultats futurs de l’entreprise concernée ou à la prévision de charges qu’elle occasionnera 
et dans la mesure où cette prévision se réalise, ou

2° dans la mesure où cette différence correspond à une plus-value réalisée.

Art. 1712-17. (1) Lorsqu’une entreprise comprise dans la consolidation dirige, conjointement avec 
une ou plusieurs entreprises non comprises dans la consolidation, une autre entreprise, cette entreprise 
peut être incluse dans les comptes consolidés au prorata des droits détenus dans son capital par l’en-
treprise comprise dans la consolidation.

(2) Les articles 1711-8 à 1712-16 s’appliquent mutatis mutandis à la consolidation proportionnelle 
visée au paragraphe 1er.

(3) En cas d’application du présent article, l’article 1712-18 ne s’applique pas lorsque l’entreprise 
faisant l’objet d’une consolidation proportionnelle est une entreprise associée au sens de 
l’article 1712-18.

Art. 1712-18. (1) Lorsqu’une entreprise comprise dans la consolidation exerce une influence notable 
sur la gestion et la politique financière d’une entreprise non comprise dans la consolidation (entreprise 
associée), dans laquelle elle détient une participation au sens de l’article 41 de la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises, cette participation est inscrite au bilan consolidé sous un poste parti-
culier à intitulé correspondant.

Il est présumé qu’une entreprise exerce une influence notable sur une autre entreprise lorsqu’elle a 
20 pour cent ou plus des droits de vote des actionnaires ou associés de cette entreprise. L’article 1711-2 
est applicable.

(2) Lors de la première application du présent article à une participation visée au paragraphe 1er 
celle-ci est inscrite au bilan consolidé :
1° soit à sa valeur comptable évaluée conformément aux règles d’évaluation prévues par le titre II, 

chapitre II de la loi précitée du 19 décembre 2002. La différence entre cette valeur et le montant 
correspondant à la fraction des capitaux propres représentée par cette participation est mentionnée 
séparément dans le bilan consolidé ou dans l’annexe. Cette différence est calculée à la date à laquelle 
la méthode est appliquée pour la première fois ;
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2° soit pour le montant correspondant à la fraction des capitaux propres de l’entreprise associée repré-
sentée par cette participation. La différence entre ce montant et la valeur comptable évaluée confor-
mément aux règles d’évaluation prévues par le titre II, du chapitre II de la loi précitée du 19 décembre 
2002 est mentionnée séparément dans le bilan consolidé ou dans l’annexe. Cette différence est 
calculée à la date à laquelle la méthode est appliquée pour la première fois ;

3° le bilan consolidé ou l’annexe doit indiquer lequel des points 1° ou 2°, a été utilisé ;
4° pour l’application des points 1° ou 2°, le calcul de la différence peut s’effectuer à la date d’acqui-

sition des actions ou parts ou, lorsque l’acquisition a eu lieu en plusieurs fois, à la date à laquelle 
l’entreprise est devenue une entreprise associée.

(3) Lorsque des éléments d’actif ou de passif de l’entreprise associée ont été évalués selon des 
méthodes non uniformes avec celles retenues pour la consolidation conformément à l’article 1712-14, 
paragraphe 2, ces éléments peuvent, pour le calcul de la différence visée au paragraphe 2, points 1° 
ou 2°, du présent article, être évalués à nouveau conformément aux méthodes retenues pour la conso-
lidation. Lorsqu’il n’a pas été procédé à cette nouvelle évaluation, mention doit en être faite à 
l’annexe.

(4) La valeur comptable visée au paragraphe 2, point 1°, ou le montant correspondant à la fraction 
des capitaux propres de l’entreprise associée visée au paragraphe 2, point 2°, est accru ou réduit du 
montant de la variation intervenue au cours de l’exercice, de la fraction des capitaux propres de l’en-
treprise associée représentée par cette participation ; il est réduit du montant des dividendes correspon-
dant à la participation.

(5) Dans la mesure où une différence positive mentionnée au paragraphe 2, points 1° ou 2°, n’est 
pas rattachable à une catégorie d’éléments d’actif ou de passif, elle est traitée conformément à 
l’article 1712-15. 

(6) La fraction du résultat de l’entreprise associée attribuable à ces participations est inscrite au 
compte de profits et pertes consolidé sous un poste distinct à intitulé correspondant.

(7) Les éliminations visées à l’article 1712-11, paragraphe 1er, point 3°, sont effectuées dans la 
mesure où les éléments en sont connus ou accessibles. L’article 1712-11, paragraphes 2 et 3, 
s’applique.

(8) Lorsqu’une entreprise associée établit des comptes consolidés, les dispositions des paragraphes 
précédents sont applicables aux capitaux propres inscrits dans ces comptes consolidés.

(9) Il peut être renoncé à l’application du présent article lorsque les participations dans le capital de 
l’entreprise associée ne présentent qu’un intérêt non significatif au regard de l’objectif visé à l’ar-
ticle 1712-1, paragraphe 3.

Art. 1712-19. Outre les mentions prescrites par d’autres dispositions du présent titre, l’annexe 
comporte les informations suivantes présentées dans l’ordre selon lequel les postes auxquels elles se 
rapportent sont présentés dans le bilan consolidé et dans le compte de profits et pertes consolidé :
 1° les méthodes comptables et les modes d’évaluation ;
 2° a) le nom et le siège des entreprises comprises dans la consolidation ; la fraction du capital détenue 

dans les entreprises comprises dans la consolidation autres que la société mère, par les entre-
prises comprises dans la consolidation ou par une personne agissant en son nom mais pour le 
compte de ces entreprises ; celle des conditions visées à l’article 1711-1 et après l’application 
de l’article 1711-2 sur la base de laquelle la consolidation a été effectuée. Toutefois, cette der-
nière mention n’est pas nécessaire lorsque la consolidation a été effectuée sur la base de l’ar-
ticle 1711-1, paragraphe 1er, point 1°, et que la fraction de capital et la proportion des droits de 
vote détenus coïncident ;

 b) les mêmes indications doivent être données sur les entreprises laissées en dehors de la consoli-
dation au titre de l’article 1711-8 ainsi que la motivation de l’exclusion des entreprises visées 
à l’article 1711-8 ;
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 c) en cas d’utilisation de l’article 1711-9, l’annexe des comptes annuels de la société exemptée 
doit inclure les indications prévues par l’article 1712-19, point 2°, lettre b) ;

 3° a) le nom et le siège des entreprises associées à une entreprise comprise dans la consolidation au 
sens de l’article 1712-18, paragraphe 1er, avec indication de la fraction de leur capital détenue 
par des entreprises comprises dans la consolidation ou par une personne agissant en son nom 
mais pour le compte de ces entreprises ;

 b) les mêmes indications doivent être données sur les entreprises associées visées à l’article 1712-
18, paragraphe 9, ainsi que la motivation de l’application de cette disposition ;

 4° le nom et le siège des entreprises qui ont fait l’objet d’une consolidation proportionnelle en vertu 
de l’article 1712-17, les éléments desquels résulte la direction conjointe, ainsi que la fraction de 
leur capital détenue par les entreprises comprises dans la consolidation ou par une personne agissant 
en son nom mais pour le compte de ces entreprises ;

 5° le nom et le siège des entreprises autres que celles visées aux points 2°, 3° et 4°, dans lesquelles 
les entreprises comprises dans la consolidation détiennent, soit elles-mêmes, soit par une personne 
agissant en son nom mais pour le compte de ces entreprises, au moins 20 pour cent du capital, 
avec indication de la fraction du capital détenue ainsi que du montant des capitaux propres et de 
celui du résultat du dernier exercice de l’entreprise concernée pour lequel des comptes ont été 
arrêtés. Ces informations peuvent être omises lorsqu’elles ne sont que d’un intérêt négligeable au 
regard de l’objectif visé à l’article 1712-1, paragraphe 3. L’indication des capitaux propres et du 
résultat peut également être omise lorsque l’entreprise concernée ne publie pas son bilan ;

 6° le montant global des dettes figurant au bilan consolidé dont la durée résiduelle est supérieure à 
cinq ans ainsi que le montant global des dettes figurant au bilan consolidé, couvertes par des sûretés 
réelles données par des entreprises comprises dans la consolidation, avec indication de leur nature 
et de leur forme ;

 7° le montant global des engagements financiers qui ne figurent pas au bilan consolidé, dans la mesure 
où son indication est utile à l’appréciation de la situation financière de l’ensemble des entreprises 
comprises dans la consolidation. Les engagements en matière de pensions, ainsi que les engage-
ments à l’égard d’entreprises liées non comprises dans la consolidation doivent apparaître de façon 
distincte ;

 8° la nature et l’objectif commercial des opérations non inscrites au bilan, ainsi que l’impact financier 
de ces opérations, à condition que les risques ou les avantages découlant de ces opérations soient 
significatifs et dans la mesure où la divulgation de ces risques ou avantages est nécessaire pour 
l’appréciation de la situation financière des sociétés incluses dans le périmètre de consolidation ;

 9° les transactions conclues avec des parties liées, y compris le montant de ces transactions, la nature 
de la relation avec la partie liée ainsi que toute autre information sur les transactions nécessaire à 
l’appréciation de la situation financière des entreprises comprises dans la consolidation. Les infor-
mations sur les différentes transactions peuvent être agrégées en fonction de leur nature sauf lorsque 
des informations distinctes sont nécessaires pour comprendre les effets des transactions avec des 
parties liées sur la situation financière des entreprises comprises dans la consolidation ;

 par dérogation à l’alinéa qui précède, il est possible de ne présenter en annexe que les seules 
transactions avec des parties liées qui n’ont pas été conclues aux conditions normales du marché ; 

 les opérations entre parties liées comprises dans une consolidation qui sont éliminées en consoli-
dation ne sont pas mentionnées ;

 le terme « partie liée » a le même sens que dans les normes comptables internationales adoptées 
conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 19 juillet 
2002 sur l’application des normes comptables internationales ;

10° la ventilation du montant net du chiffre d’affaires consolidé défini conformément à l’article 48 de la 
loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises par catégorie d’activité ainsi que par marché 
géographique, dans la mesure où, du point de vue de l’organisation de la vente des produits et de la 
prestation des services correspondant aux activités ordinaires de l’ensemble des entreprises comprises 
dans la consolidation, ces catégories et marchés diffèrent entre eux de façon considérable ;

11° a) le nombre des membres du personnel employé en moyenne au cours de l’exercice par les entre-
prises comprises dans la consolidation, ventilé par catégories, ainsi que, s’ils ne sont pas men-
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tionnés séparément dans le compte de profits et pertes consolidé, les frais de personnel se 
rapportant à l’exercice ;

 b) le nombre des membres du personnel employé en moyenne au cours de l’exercice par les entre-
prises auxquelles il est fait application de l’article 1712-17 est mentionné séparément ;

12° a) la différence entre la charge fiscale imputée aux comptes de profits et pertes consolidés de 
l’exercice et des exercices antérieurs et la charge fiscale déjà payée ou à payer au titre de ces 
exercices, dans la mesure où cette différence est d’un intérêt certain au regard de la charge 
fiscale future. Ce montant peut également figurer de façon cumulée dans le bilan sous un poste 
particulier à intitulé correspondant ;

 b) en cas d’utilisation de la méthode de l’évaluation à la juste valeur conformément à la section 7bis 
du titre II, chapitre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, les passifs d’im-
pôts différés doivent, le cas échéant, figurer de façon cumulée dans le bilan ;

 c) les soldes d’impôt différé à la fin de l’exercice, et les modifications de ces soldes durant 
l’exercice ;

13° le montant des rémunérations allouées au titre de l’exercice aux membres des organes d’adminis-
tration, de direction ou de surveillance de la société mère en raison de leurs fonctions dans la 
société mère et dans ses entreprises filiales, ainsi que le montant des engagements nés ou contractés 
dans les mêmes conditions en matière de pension ou de retraite à l’égard des anciens membres des 
organes précités. Ces indications doivent être données de façon globale pour chaque catégorie ;

14° le montant des avances et des crédits accordés aux membres des organes d’administration, de 
direction ou de surveillance de la société mère par celle-ci ou par une entreprise filiale, avec indi-
cation du taux d’intérêt, des conditions essentielles et des montants éventuellement remboursés, 
ainsi que les engagements pris pour leur compte au titre d’une garantie quelconque. Ces informa-
tions doivent être données de façon globale pour chaque catégorie ;

15° séparément, le total des honoraires perçus pendant l’exercice par le réviseur d’entreprises agréé, 
le cabinet de révision agréé ou le cabinet d’audit pour le contrôle légal des comptes consolidés, le 
total des honoraires perçus pour les autres services d’assurance, le total des honoraires perçus pour 
les services de conseil fiscal et le total des honoraires perçus pour tout service autre que 
d’audit ;

16° en cas d’utilisation de la méthode de l’évaluation à la juste valeur pour les instruments financiers 
conformément à la section 7bis du titre, chapitre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concer-
nant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises :
a) les principales hypothèses sous-tendant les modèles et techniques d’évaluation utilisés, dans les 

cas où la juste valeur a été déterminée conformément à l’article 64ter, paragraphe 1er, lettre b), 
de la loi précitée du 19 décembre 2002 ;

b) par catégorie d’instruments financiers, la juste valeur, les variations de valeur inscrites directe-
ment dans le compte de profits et pertes ainsi que, conformément à l’article 64quater de ladite 
loi, les variations portées dans la réserve de juste valeur ;

c) pour chaque catégorie d’instruments financiers dérivés, des indications sur le volume et la nature 
des instruments, et notamment les principales modalités et conditions susceptibles d’influer sur 
le montant, le calendrier et le caractère certain des flux de trésorerie futurs, et

d) un tableau indiquant les mouvements enregistrés dans la réserve de juste valeur au cours de 
l’exercice financier ;

17° en cas de non-utilisation de la méthode de l’évaluation à la juste valeur pour les instruments finan-
ciers conformément à la section 7bis du titre II, chapitre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises :
a) pour chaque catégorie d’instruments dérivés :

 i) la juste valeur des instruments, si cette valeur peut être déterminée grâce à l’une des méthodes 
prescrites à l’article 64ter, paragraphe 1er, de la loi précitée du 19 décembre 2002 ;

ii) les indications sur le volume et la nature des instruments, et
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b) pour les immobilisations financières visées à l’article 64bis de la loi précitée du 19 décembre 
2002 comptabilisées pour un montant supérieur à leur juste valeur et sans qu’il ait été fait usage 
de la possibilité d’en ajuster la valeur conformément à l’article 55, paragraphe 1er, lettre c), aa), 
de la loi précitée du 19 décembre 2002 :
 i) la valeur comptable et la juste valeur des actifs en question, pris isolément ou regroupés de 

manière adéquate ;
ii) les raisons pour lesquelles la valeur comptable n’a pas été réduite, et notamment la nature 

des éléments qui permettent de penser que la valeur comptable sera récupérée ;
18° en cas d’utilisation de la méthode de la juste valeur pour l’évaluation de certaines catégories d’actifs 

autres que les instruments financiers conformément à la section 7bis du titre II, chapitre II de la 
loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises :
a) les principales hypothèses sous-tendant les modèles et techniques d’évaluation utilisés dans les 

cas où la juste valeur n’a pas été déterminée par référence à une valeur de marché ;
b) pour chaque catégorie d’actifs autre que les instruments financiers, la juste valeur à la date de 

clôture du bilan et les variations de valeur intervenues au cours de l’exercice ;
c) pour chaque catégorie d’actifs autres que les instruments financiers, des indications sur les 

principales modalités et conditions susceptibles d’influer sur le montant et le caractère certain 
des flux de trésorerie futurs ;

19° la nature et l’impact financier des événements significatifs postérieurs à la date de clôture du bilan 
consolidé qui ne sont pas pris en compte dans le compte de profits et pertes consolidé ou dans le 
bilan consolidé.

Art. 1712-20. Il est permis que les indications prescrites à l’article 1712-19, points 2°, 3°, 4° et 5° :
1° prennent la forme d’un relevé déposé conformément à l’article 100-13 ; il doit en être fait mention 

dans l’annexe ;
2° soient omises lorsqu’elles sont de nature à porter gravement préjudice à une des entreprises concer-

nées par ces dispositions. L’omission de ces indications doit être mentionnée dans l’annexe.

Chapitre II – Rapport consolidé de gestion

Art. 1720-1. (1) Le rapport consolidé de gestion contient au moins un exposé fidèle sur l’évolution 
des affaires, les résultats et la situation de l’ensemble des sociétés comprises dans la consolidation, 
ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquelles elles sont confrontées. Cet 
exposé consiste en une analyse équilibrée et exhaustive de l’évolution des affaires, des résultats et de 
la situation de l’ensemble des sociétés comprises dans la consolidation, en rapport avec le volume et 
la complexité de ces affaires. Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l’évolution des affaires, 
des résultats ou de la situation des sociétés, l’analyse comporte des indicateurs clés de performance de 
nature tant financière que, le cas échéant, non financière ayant trait à l’activité spécifique des sociétés, 
notamment des informations relatives aux questions d’environnement et de personnel.

En donnant son analyse, le rapport consolidé de gestion contient, le cas échéant, des renvois aux 
montants indiqués dans les comptes consolidés et des explications supplémentaires y afférentes.

(2) En ce qui concerne ces entreprises, le rapport comporte également des indications sur :
1° l’évolution prévisible de l’ensemble de ces entreprises ;
2° les activités de l’ensemble de ces entreprises en matière de recherche et de développement ;
3° le nombre et la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, le pair comptable, de l’ensemble 

des actions ou parts de la société mère détenues par cette société elle-même, par des entreprises 
filiales ou par une personne agissant en son nom mais pour le compte de ces entreprises. Ces indi-
cations peuvent être faites dans l’annexe ;

4° en ce qui concerne l’utilisation des instruments financiers par ces entreprises et lorsque cela est 
pertinent pour l’évaluation de leur actif, de leur passif, de leur situation financière et de leurs pertes 
ou profits :
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a) les objectifs et la politique de ces entreprises en matière de gestion des risques financiers y com-
pris leur politique concernant la couverture de chaque catégorie principale de transactions prévues 
pour lesquelles il est fait usage de la comptabilité de couverture, et

b) l’exposition de ces entreprises au risque de prix, au risque de crédit, au risque de liquidité et au 
risque de trésorerie ;

5° une description des principales caractéristiques des systèmes de contrôle interne et de gestion des 
risques du groupe en relation avec le processus d’établissement des comptes consolidés, au cas où 
une société a des titres émis à la négociation sur un marché réglementé au sens de l’article 4, para-
graphe 1er, point 14), de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 
2004 concernant les marchés d’instruments financiers. Au cas où le rapport consolidé de gestion et 
le rapport de gestion sont présentés sous la forme d’un rapport unique, ces informations doivent 
figurer dans la section dudit rapport contenant la déclaration sur le gouvernement d’entreprise prévue 
à l’article 68bis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des 
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

 Lorsque les informations requises par l’article 68bis de la loi précitée du 19 décembre 2002 figurent 
dans un rapport distinct publié avec le rapport de gestion selon les modalités prévues à l’article 68 
de la loi précitée du 19 décembre 2002, les informations visées au présent point font également 
partie du rapport distinct.

(3) Lorsqu’un rapport consolidé de gestion est exigé en sus du rapport de gestion, les deux rapports 
peuvent être présentés sous la forme d’un rapport unique. Il peut être approprié, dans l’élaboration de 
ce rapport unique, de mettre l’accent sur les aspects revêtant de l’importance pour l’ensemble des 
sociétés comprises dans la consolidation.

Chapitre III – Déclaration non financière consolidée

Art. 1730-1. (1) Le présent article vise les sociétés mères au sens de l’article 1711-1, paragraphe 2, 
qui remplissent l’ensemble des conditions suivantes :
1° être une entité d’intérêt public au sens de l’article 2, point 1), de la directive 2013/34/UE du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états 
financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises, et

2° dépasser, conjointement avec ses entreprises filiales au sens de l’article 1711-1, paragraphe 2, à la 
date de clôture de son bilan, sur une base consolidée, et pendant deux exercices consécutifs, les 
limites chiffrées d’au moins deux des trois critères visés à l’article 1711-4, et

3° dépasser, conjointement avec ses entreprises filiales au sens de l’article 1711-1, paragraphe 2, à la 
date de clôture de son bilan, sur une base consolidée, le critère du nombre moyen de 500 salariés 
sur l’exercice.
Pour les besoins de la déclaration non financière, l’ensemble des entreprises comprises dans la 

consolidation au sens de l’article 1712-1 est désigné par groupe.

(2) Les sociétés mères visées au paragraphe 1er incluent dans le rapport consolidé de gestion une 
déclaration non financière consolidée comprenant des informations, dans la mesure nécessaire à la 
compréhension de l’évolution des affaires, des performances, de la situation du groupe et des incidences 
de son activité, relatives au moins aux questions environnementales, aux questions sociales et de per-
sonnel, de respect des droits de l’homme et de lutte contre la corruption, y compris :
1° une brève description du modèle commercial du groupe ;
2° une description des politiques appliquées par le groupe en ce qui concerne ces questions, y compris 

pour les procédures de diligence raisonnable mises en œuvre ;
3° les résultats de ces politiques ;
4° les principaux risques liés à ces questions en rapport avec les activités du groupe, y compris, lorsque 

cela s’avère pertinent et proportionné, les relations d’affaires, les produits ou les services du groupe, 
qui sont susceptibles d’entraîner des incidences négatives dans ces domaines, et la manière dont le 
groupe gère ces risques ;

5° les indicateurs clés de performance de nature non financière concernant les activités en question.
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Lorsque le groupe n’applique pas de politique concernant l’une ou plusieurs de ces questions, la 
déclaration non financière consolidée comprend une explication claire et motivée des raisons le 
justifiant.

La déclaration non financière consolidée visée au premier alinéa contient également, le cas échéant, 
des renvois aux montants indiqués dans les comptes consolidés et des explications supplémentaires y 
afférentes. 

L’omission d’informations portant sur des évolutions imminentes ou des affaires en cours de négo-
ciation est autorisée dans des cas exceptionnels où, de l’avis dûment motivé des membres des organes 
d’administration, de gestion et de surveillance, agissant dans le cadre des compétences qui leur sont 
dévolues par la loi et au titre de leur obligation collective quant à cet avis, la communication de ces 
informations nuirait gravement à la position commerciale du groupe, à condition que cette omission 
ne fasse pas obstacle à une compréhension juste et équilibrée de l’évolution des affaires, des perfor-
mances, de la situation du groupe et des incidences de son activité.

Pour la publication des informations visées au premier alinéa, la société mère peut s’appuyer sur 
des cadres nationaux, de l’Union européenne ou internationaux. La société mère indique les cadres sur 
lesquels elle s’est appuyée.

(3) Une société mère qui s’acquitte de l’obligation énoncée au paragraphe 2 est réputée avoir satisfait 
à l’obligation relative à l’analyse des informations non financières figurant à l’article 68, paragraphe 1er, 
lettre b) de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises. Il en va de même de l’obligation 
relative à l’analyse des informations non financières figurant à l’article 1720-1, paragraphe 1er.

(4) Une société mère qui est également une filiale est exemptée de l’obligation énoncée au para-
graphe 2 si cette société mère exemptée et ses filiales sont comprises dans le rapport consolidé de 
gestion ou le rapport distinct d’une autre entreprise, établi conformément aux articles 29 et 29bis de 
la directive 2013/34/UE précitée.

(5) Lorsqu’une société mère établit, en s’appuyant ou non sur des cadres nationaux, de l’Union 
européenne ou internationaux, un rapport distinct qui porte sur le même exercice et sur l’ensemble du 
groupe, et qui couvre les informations requises pour la déclaration non financière consolidée prévues 
au paragraphe 2, cette société mère est exemptée de l’obligation d’établir la déclaration non financière 
consolidée prévue au paragraphe 2 pour autant que ce rapport distinct :
1° soit publié en même temps que le rapport consolidé de gestion, conformément à l’article 1770-1, 

ou
2° soit mis à la disposition du public dans un délai raisonnable, et au plus tard six mois après la date 

de clôture du bilan, sur le site internet de la société mère, et soit visé dans le rapport consolidé de 
gestion.
Le paragraphe 3 s’applique aux sociétés mères qui préparent le rapport distinct visé au premier 

alinéa du présent paragraphe.

(6) Le réviseur d’entreprises agréé vérifie que la déclaration non financière consolidée visée au 
paragraphe 2 ou le rapport distinct visé au paragraphe 5 a été fourni(e).

Chapitre IV – Obligation et responsabilité concernant l’établis- 
sement et la publication des comptes consolidés et du rapport 

consolidé de gestion

Art. 1740-1. Les membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance d’une entre-
prise, agissant dans le cadre des compétences qui leur sont conférées en vertu de la loi, ont l’obligation 
collective de veiller à ce que les comptes consolidés, le rapport consolidé de gestion et, lorsqu’elle fait 
l’objet d’une publication séparée, la déclaration sur le gouvernement d’entreprise consolidée, ainsi que 
le rapport visé à l’article 1730-1, paragraphe 5, soient établis et publiés conformément aux exigences 
de la présente loi et, le cas échéant, aux normes comptables internationales adoptées conformément au 
règlement (CE) n° 1606/2002.
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Chapitre V – Contrôle des comptes consolidés

Art. 1750-1. (1) La société qui établit des comptes consolidés doit les faire contrôler par un ou 
plusieurs réviseurs d’entreprises agréés.

(2) Le ou les réviseurs d’entreprises agréés :
1° émettent un avis indiquant :

a) si le rapport consolidé de gestion concorde avec les comptes consolidés pour le même exercice, 
et

b) si le rapport consolidé de gestion a été établi conformément aux exigences légales applicables ;
2° déterminent, à la lumière de la connaissance et de la compréhension de l’entreprise et de son envi-

ronnement acquises au cours de l’audit, si des inexactitudes significatives ont été identifiées dans 
le rapport consolidé de gestion et, le cas échéant, donnent des indications concernant la nature de 
ces inexactitudes ;

3° le paragraphe 2 ne s’applique ni à la déclaration non financière visée à l’article 1730-1, paragraphe 2, 
ni au rapport distinct visé à l’article 1730-1, paragraphe 5.

Art. 1750-2. (1) Le ou les réviseurs d’entreprises agréés ou cabinets de révision agréés présentent 
les résultats du contrôle légal des comptes dans un rapport d’audit. Ce rapport est établi conformément 
aux normes d’audit internationales telles qu’adoptées pour le Grand-Duché de Luxembourg par la 
Commission de surveillance du secteur financier.

(2) Le rapport d’audit est écrit et :
1° il indique l’entité dont les comptes consolidés font l’objet du contrôle légal ; précise les comptes 

consolidés concernés, la date de clôture et la période couverte ; et indique le cadre de présentation 
de l’information financière qui a été appliqué pour leur établissement ;

2° il contient une description de l’étendue du contrôle légal des comptes qui contient au minimum 
l’indication des normes d’audit conformément auxquelles le contrôle légal a été effectué ;

3° il contient un avis qui est soit sans réserve, soit assorti de réserves, soit défavorable et exprime 
clairement les conclusions du ou des réviseurs d’entreprises agréés ou cabinets de révision agréés :
a) quant à la fidélité de l’image donnée par les comptes consolidés conformément au cadre de pré-

sentation de l’information financière retenu, et
b) le cas échéant, quant au respect des exigences légales applicables.

 Si le ou les réviseurs d’entreprises agréés ou cabinets de révision agréés ne sont pas en mesure de 
rendre un avis, le rapport contient une déclaration indiquant l’impossibilité de rendre un avis ;

4° il se réfère à quelque autre question que ce soit sur laquelle le ou les réviseurs d’entreprises agréés 
ou cabinets de révision agréés attirent spécialement l’attention sans pour autant inclure une réserve 
dans l’avis ;

5° il comporte l’avis et la déclaration, fondés tous les deux sur le travail effectué au cours de l’audit, 
visés à l’article 1750-1, paragraphe 2 ;

6° il comporte une déclaration sur d’éventuelles incertitudes significatives liées à des événements ou 
à des circonstances qui peuvent jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son 
exploitation ;

7° il précise le lieu d’établissement du ou des réviseurs d’entreprises agréés ou cabinets de révision 
agréés.

(3) Lorsque le contrôle légal des comptes a été effectué par plusieurs réviseurs d’entreprises agréés 
ou cabinets de révision agréés, ils conviennent ensemble des résultats du contrôle légal des comptes 
et présentent un rapport et un avis conjoints. En cas de désaccord, chaque réviseur d’entreprises agréés 
ou cabinet de révision agréé présente son avis dans un paragraphe distinct du rapport d’audit et expose 
les raisons de ce désaccord.

(4) Le rapport d’audit est signé et daté par le réviseur d’entreprises agréé. Lorsqu’un cabinet de 
révision agréé effectue le contrôle légal des comptes, le rapport d’audit porte au moins la signature du 
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ou des réviseurs d’entreprises agréés qui effectuent le contrôle légal des comptes pour le compte dudit 
cabinet. Lorsque plusieurs réviseurs d’entreprises agréés ou cabinets de révision agréés ont travaillé 
en même temps, le rapport d’audit est signé par tous les réviseurs d’entreprises agréés ou au moins par 
les réviseurs d’entreprises agréés qui effectuent le contrôle légal des comptes pour le compte de chaque 
cabinet de révision agréé.

(5) Le rapport du réviseur d’entreprises agréé ou du cabinet de révision agréé sur les comptes 
consolidés respecte les exigences énoncées aux paragraphes 1er à 4. Pour établir son rapport sur la 
cohérence du rapport consolidé de gestion et des comptes consolidés comme l’exige le paragraphe 2, 
point 5°, le réviseur d’entreprises agréé ou le cabinet de révision agréé examine les comptes consolidés 
et le rapport consolidé de gestion. Dans le cas où les comptes annuels de l’entreprise mère sont joints 
aux comptes consolidés, les rapports des réviseurs d’entreprises agréés ou des cabinets de révision 
agréés requis par le présent article peuvent être combinés.

Chapitre VI – Rapport consolidé sur les paiements effectués 
au profit de gouvernements

Art. 1760-1. Aux fins du présent chapitre, on entend par : 
 1° « entreprise active dans les industries extractives » : une entreprise dont tout ou partie des activités 

consiste en l’exploration, la prospection, la découverte, l’exploitation et l’extraction de gisements 
de minerais, de pétrole, de gaz naturel ou d’autres matières, relevant des activités économiques 
énumérées à la section B, divisions 05 à 08 de l’annexe I du règlement (CE) n° 1893/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 établissant la classification statistique des 
activités économiques NACE Rév. 2 ;

 2° « entreprise active dans l’exploitation des forêts primaires » : une entreprise exerçant, dans les 
forêts primaires, des activités visées à la section A, division 02, Groupe 02.2, de l’annexe I du 
règlement (CE) n° 1893/2006 précité ;

 3° « gouvernement » : toute autorité nationale, régionale ou locale d’un Etat membre ou d’un pays 
tiers. Cette notion inclut les administrations, agences ou entreprises contrôlées par cette autorité 
au sens des articles 1711-1 à 1711-3 ;

 4° « projet » : les activités opérationnelles régies par un seul contrat, licence, bail, concession ou des 
arrangements juridiques similaires et constituant la base d’obligations de paiement envers un gou-
vernement. Toutefois, si plusieurs de ces arrangements sont liés entre eux dans leur substance, ils 
sont considérés comme un projet ;

 5° « paiement » : un montant payé, en espèce ou en nature, pour les activités, décrites aux points 1° 
et 2°, appartenant aux types suivants :
a) droits à la production ;
b) impôts ou taxes perçus sur le revenu, la production ou les bénéfices des sociétés, à l’exclusion 

des impôts ou taxes perçus sur la consommation, tels que les taxes sur la valeur ajoutée, les 
impôts sur le revenu des personnes physiques ou les impôts sur les ventes ;

c) redevances ;
d) dividendes ;
e) primes de signature, de découverte et de production ;
f) droits de licence, frais de location, droits d’entrée et autres contreparties de licence et/ou de 

concession, et
g) paiements pour des améliorations des infrastructures. 

 6° « grande entreprise » : une entreprise organisée sous forme de société anonyme, société européenne, 
société en commandite par actions, société à responsabilité limitée ou sous l’une des formes visées 
à l’article 77, alinéa 2, points 2° et 3° de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises et qui, 
à la date de clôture du bilan, dépasse les limites chiffrées d’au moins deux des trois critères visés 
à l’article 47 de la loi précitée du 19 décembre 2002 ; 

 7° « entités d’intérêt public » : les entreprises au sens de l’article 2, point 1) de la directive 2013/34/
UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux 
états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises ; 
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 8° « entreprise filiale » : une entreprise telle que définie à l’article 1711-1, paragraphe 2 ; 
 9° « entreprise mère » : une entreprise telle que définie à l’article 1711-1, paragraphe 2 ;
10° « groupe » : l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation au sens de l’article 1712-1 ;
11° « entreprises liées » : deux entreprises ou plus entre lesquelles existent les relations visées à l’ar-

ticle 1790-2, paragraphe 1er.

Art. 1760-2. (1) Toute grande entreprise ou toute entité d’intérêt public active dans les industries 
extractives ou l’exploitation des forêts primaires doit établir un rapport consolidé sur les paiements 
effectués au profit de gouvernements conformément à l’article 1760-3 si, en tant qu’entreprise mère, 
elle est soumise à l’obligation d’établir des comptes consolidés.

Une entreprise mère est considérée comme active dans les industries extractives ou l’exploitation 
des forêts primaires si une de ses entreprises filiales est active dans les industries extractives ou l’ex-
ploitation des forêts primaires.

Le rapport consolidé ne comprend que les paiements provenant des activités de l’industrie extractive 
ou des activités relatives à l’exploitation des forêts primaires.

(2) L’obligation d’établir le rapport consolidé visé au paragraphe 1er ne s’applique pas à :
1° l’entreprise mère d’un groupe qui, à la date de clôture du bilan, ne dépasse pas les limites chiffrées 

d’au moins deux des trois critères visés à l’article 1711-4, excepté lorsqu’une entité d’intérêt public 
figure parmi les entreprises liées ;

2° l’entreprise mère relevant du droit d’un Etat membre qui est aussi une entreprise filiale, si sa propre 
entreprise mère relève du droit d’un Etat membre.

(3) Une entreprise, y compris une entité d’intérêt public, ne doit pas être incluse dans un rapport 
consolidé sur les paiements effectués au profit de gouvernements lorsqu’au moins une des conditions 
suivantes est remplie :
1° des restrictions sévères et durables entament substantiellement l’exercice par l’entreprise mère de 

ses droits sur le patrimoine ou la gestion de cette entreprise ;
2° dans des cas extrêmement rares où les informations nécessaires pour établir le rapport consolidé sur 

les paiements effectués au profit de gouvernements conformément au présent chapitre ne peuvent 
être obtenues sans frais disproportionnés ou sans délai injustifié ;

3° les actions ou parts de cette entreprise sont détenues exclusivement en vue de leur cession 
ultérieure.
Les dérogations susvisées ne sont applicables que si elles sont également appliquées aux fins des 

comptes consolidés.

Art. 1760-3. (1) Un paiement, qu’il s’agisse d’un versement individuel ou d’une série de paiements 
liés, ne doit pas être déclaré dans le rapport si son montant est inférieur à 100 000 euros au cours d’un 
exercice.

(2) Le rapport contient, pour les activités décrites à l’article 1760-1, points 1° et 2°, et pour l’exercice 
concerné, les informations suivantes :
1° le montant total des paiements effectués au profit de chaque gouvernement ;
2° le montant total par type de paiements prévu à l’article 1760-1, point 5°, lettres a) à g), des paiements 

effectués au profit de chaque gouvernement ;
3° lorsque ces paiements ont été imputés à un projet spécifique, le montant total par type de paiements 

prévu à l’article 1760-1, point 5°, lettres a) à g), des paiements effectués pour chacun de ces projets 
et le montant total des paiements correspondant à chaque projet.
Les paiements effectués par les entreprises au regard des obligations imposées au niveau de l’entité 

peuvent être déclarés au niveau de l’entité plutôt qu’au niveau du projet.

(3) Lorsque des paiements en nature sont effectués au profit d’un gouvernement, ils sont déclarés 
en valeur et, le cas échéant, en volume. Des notes d’accompagnement sont fournies pour expliquer 
comment leur valeur a été établie.
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(4) La déclaration des paiements visée au présent article reflète la substance du paiement ou de 
l’activité concernés, plutôt que leur forme. Les paiements et les activités ne peuvent être artificiellement 
scindés ou regroupés pour échapper à l’application du présent chapitre.

Art. 1760-4. Le rapport consolidé sur les paiements effectués au profit de gouvernements, visé au 
présent chapitre, fait l’objet d’une publication au Recueil électronique des sociétés et associations. 
Cette publication est effectuée par le biais d’une mention du dépôt auprès du registre de commerce et 
des sociétés déposée dans les douze mois de la clôture de l’exercice auquel le rapport fait référence.

Art. 1760-5. Les membres des organes responsables d’une entreprise, agissant dans le cadre des 
compétences qui leur sont conférées par la loi, ont la responsabilité de veiller à ce que, au mieux de 
leurs connaissances et de leurs moyens, le rapport consolidé sur les paiements effectués au profit de 
gouvernements soit établi et publié conformément aux exigences du présent chapitre.

Art. 1760-6. Les entreprises visées à l’article 1760-2 qui établissent un rapport consolidé et le 
rendent public conformément aux exigences applicables aux pays tiers en la matière qui, en vertu de 
l’article 47 de la directive 2013/34/UE précitée, sont jugées équivalentes à celles prévues au présent 
chapitre, sont exemptées des obligations prévues au présent chapitre, à l’exception de l’obligation de 
publier ce rapport conformément à l’article 1760-4.

Chapitre VII – Publicité des comptes consolidés

Art. 1770-1. (1) Les comptes consolidés régulièrement approuvés et le rapport consolidé de gestion 
ainsi que le rapport établi par le ou les réviseurs d’entreprises agréés chargés du contrôle des comptes 
consolidés font l’objet de la part de la société qui a établi les comptes consolidés d’une publicité, 
conformément à l’article 100-13. 

(2) Les comptes consolidés et le rapport consolidé de gestion sont établis dans une seule et même 
langue. A cet effet, il est loisible à la société mère de recourir aux langues allemande ou anglaise en 
lieu et place du français.

(3) En ce qui concerne le rapport consolidé de gestion, l’article 79, paragraphe 1er, alinéas 2 et 3, 
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, est applicable.

(4) Les articles 80 et 81 de la loi précitée du 19 décembre 2002 sont applicables.

(5) Le paragraphe 2 ne s’applique pas aux sociétés dont les valeurs mobilières sont admises à la 
négociation sur un marché réglementé d’un Etat membre de l’Union européenne au sens de l’article 4, 
paragraphe 1er, point 14), de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 
2004 concernant les marchés d’instruments financiers.

Chapitre VIII – Des comptes consolidés établis selon les 
normes comptables internationales

Art. 1780-1. Les sociétés dont les valeurs mobilières ne sont pas admises à la négociation sur un 
marché réglementé d’un Etat membre de l’Union européenne au sens de l’article 4, paragraphe 1er, 
point 14), de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant 
les marchés d’instruments financiers, ont la faculté de déroger aux dispositions du titre XVII et établir 
leurs comptes consolidés conformément aux normes comptables internationales adoptées dans le cadre 
de la procédure prévue à l’article 6, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement 
européen et du Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables internationales.

Dans ce cas, les sociétés concernées restent toutefois soumises aux dispositions des articles 1711-1 
à 1711-7, 1712-19, points 2° à 5°, 11°, 13° à 15°, 1712-20, paragraphe 1er, 1720-1, 1730-1, 1750-1 
et 1780-2.

Art. 1780-2. Les comptes consolidés peuvent, en plus de la publicité dans la monnaie ou dans l’unité 
de compte dans laquelle ils sont établis, être publiés en euros, en utilisant le taux de conversion à la 
date de clôture du bilan consolidé. Ce taux est indiqué dans l’annexe.
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Chapitre IX – Dispositions diverses

Art. 1790-1. (1) Lors de l’établissement des premiers comptes consolidés conformément au présent 
titre pour un ensemble d’entreprises entre lesquelles existait déjà, avant le 1er janvier 1988, l’une des 
relations visées à l’article 1711-1, paragraphe 1er, il est permis de tenir compte, aux fins de l’application 
de l’article 1712-4, paragraphe 1er, des valeurs comptables des actions ou parts et de la fraction des 
capitaux propres qu’elles représentent à une date pouvant aller jusqu’à celle de la première 
consolidation.

(2) Le paragraphe 1er s’applique mutatis mutandis à l’évaluation des actions ou parts, ou à la fraction 
des capitaux propres qu’elles représentent dans le capital d’une entreprise associée à une entreprise 
comprise dans la consolidation aux fins de l’application de l’article 1712-18, paragraphe 2, ainsi qu’à 
la consolidation proportionnelle visée à l’article 1712-17.

Art. 1790-2. (1) Les entreprises entre lesquelles existent les relations visées à l’article 1711-1, 
paragraphe 1er, ainsi que les autres entreprises qui sont dans une telle relation avec une des entreprises 
ci-avant indiquées sont des entreprises liées au sens du titre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises ainsi que du présent titre.

(2) L’expression « partie liée » a le même sens que dans les normes comptables internationales 
adoptées conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 
19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables internationales.

(3) L’article 1711-2 et l’article 1711-3, paragraphe 2, s’appliquent.

(4) Les entreprises mères qui ne revêtent pas la forme juridique de société anonyme, de société 
européenne (SE), de société en commandite par actions, de société à responsabilité limitée ou de société 
visée à l’article 77, alinéa 2, points 2° et 3°, de la loi précitée du 19 décembre 2002 et qui, de ce fait, 
ne sont pas tenues à établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion sont exclues de 
l’application du paragraphe 1er.

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi sous examen ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de 
grever le budget de l’Etat.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales

Ministère initiateur : Ministère de la Justice

Auteur(s) : M. Daniel Ruppert, Mme Hélène Massard

Téléphone : 247-84537

Courriel : daniel.ruppert@mj.etat.lu; helene.massard@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le projet de loi a pour objet de modifier l’article 1500-7, point 2°

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :

Date : 16/09/2020

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations : 

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations : 

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations : 

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : 

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.
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 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle : 

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ? 

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui 	 Non 

 Remarques/Observations : 

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ? 
 Remarques/Observations : 

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : N/A
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : N/A
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière : 

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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No 77911

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 

concernant les sociétés commerciales

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(18.3.2021)

Le projet de loi sous avis a pour objet de modifier la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les 
sociétés commerciales (ci-après la « LSC ») afin, principalement, d’y redresser une erreur matérielle.

Il apparaît en effet, selon l’exposé des motifs et le commentaire de l’article unique, qu’une erreur 
matérielle s’est glissée à l’article 1500-71 point 2 de la LSC lors des travaux législatifs ayant abouti à 
l’adoption de la loi du 10 août 2016 portant modernisation de la LSC.

Alors que l’actuel article 1500-7 fait référence aux « gérants » dans sa phrase introductive, comme 
il couvre plusieurs cas d’infractions, la référence aux parts sociales au point 2 de l’article 1500-7 de 
la LSC pose des problèmes d’interprétation en pratique quant à l’interdiction ou non pour une société 
à responsabilité limitée de faire des prêts ou avances au moyen de fonds sociaux, de donner des sûretés 
en vue de l’acquisition de parts sociales ou de prendre en gage des parts sociales propres2.

Le projet de loi sous avis prévoit en conséquence de supprimer les références aux « parts sociales » 
à l’article 1500-7 point 2 de la LSC et ce d’autant plus qu’il s’agit d’une disposition pénale.

La Chambre de Commerce n’a pas de commentaire à formuler et s’en tient à l’exposé des motifs et 
au commentaire de l’article unique qui expliquent clairement le cadre et les objectifs du présent projet 
de loi.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis.

1 « Art. 1500-7. Seront punis des mêmes peines tous ceux qui, comme administrateurs, commissaires, gérants ou membres du 
comité de surveillance, auront sciemment :
1. racheté des actions ou parts sociales en diminuant le capital social ou la réserve légalement obligatoire et ce, contrai-

rement aux dispositions de l’article 430-15 dans le cas des sociétés anonymes et de l’article 710-5, paragraphes 2 à 7 
dans le cas des sociétés à responsabilité limitée ;

2. fait des prêts ou avances au moyen de fonds sociaux ou donné des sûretés en vue de l’acquisition d’actions ou de parts 
sociales de, la société ou pris en gage des actions ou des parts sociales propres et ce, contrairement aux articles 430-19 
et 430-21 dans le cas des sociétés anonymes ; (…). ».

2 Alors que cette interdiction avait par ailleurs été levée avec la suppression des articles 190 septies et 190 octies.

29.4.2021
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No 77912

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 

concernant les sociétés commerciales

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(15.6.2021)

Par dépêche du 16 mars 2021, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique, élaboré par la ministre de la Justice.

Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire de l’article 
unique, d’une fiche d’évaluation d’impact, d’une fiche financière, ainsi que d’un texte coordonné par 
extrait de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales qu’il s’agit de 
modifier.

Par dépêche du 23 mars 2021, l’avis de la Chambre de commerce a été communiqué au Conseil 
d’État.

L’avis de la Chambre des métiers, demandé selon la lettre de saisine, n’est pas encore parvenu au 
Conseil d’État à la date d’adoption du présent avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous examen a pour objet de redresser une erreur dans la formulation de  
l’article 1500-7, point 2°, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales 
(ancien article 168, deuxième tiret), qui est survenue lors des travaux législatifs ayant abouti à l’adop-
tion de la loi du 10 août 2016 portant modernisation de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les 
sociétés commerciales et modification du Code civil et de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concer-
nant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises.

Dans le projet de loi n° 5730, à l’origine de la loi du 10 août 2016, il avait été proposé d’introduire, 
dans les articles 190septies et 190octies nouveaux, une interdiction pour les sociétés à responsabilité 
limitée d’avancer des fonds, d’accorder des prêts, de donner des sûretés en vue de la souscription ou 
de l’acquisition de leurs parts par un tiers et de prendre en gage leurs propres parts. Par conséquent, 
l’article 1500-7 avait prévu des sanctions pénales en cas de violation de ces articles. 

Au cours des travaux parlementaires, les articles 190septies et 190octies ont été supprimés de sorte 
que la référence à ces articles à l’article 1500-7 avait également été supprimée.

Or, l’actuel article 1500-7 continue de faire référence aux « parts sociales » au point 2°, alors même 
que les infractions qui y sont visées ne s’appliquent qu’aux sociétés anonymes en raison, d’une part, 
de l’absence d’interdiction d’assistance financière pour les sociétés à responsabilité limitée et, d’autre 
part, du renvoi aux articles 430-19 et 430-21, qui ne s’appliquent pas aux sociétés à responsabilité 
limitée. 

Pour clarifier le dispositif légal, il est proposé de supprimer la référence aux « parts sociales » à 
l’article 1500-7, point 2°. 

17.8.2021
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Il est par ailleurs proposé de saisir l’occasion pour supprimer la référence aux sociétés anonymes, 
les articles 430-13 et 430-21 se suffisant à eux-mêmes.

*

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE

L’article unique n’appelle pas d’observation particulière.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Article unique
Le Conseil d’État signale qu’il est surfait de remplacer un article dans son intégralité, s’il est envi-

sagé de ne modifier qu’un seul mot ou qu’une seule phrase. Ce n’est que si plusieurs passages de texte 
à travers un article sont à remplacer ou à ajouter qu’il est indiqué de remplacer cet article dans son 
ensemble. Partant, l’article unique de la loi en projet sous avis est à reformuler comme suit :

« Article unique. À l’article 1500-7, point 2°, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant 
les sociétés commerciales, sont supprimés les termes « ou de parts sociales » à deux reprises et 
les termes « dans le cas des sociétés anonymes ». »

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 22 votants, le 15 juin 2021.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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No 77913

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 

concernant les sociétés commerciales

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DE LA JUSTICE
(7.7.2021)

La Commission de la Justice se compose de : M. Charles MARGUE, Président ; M. Guy ARENDT, 
Rapporteur; Mme Diane ADEHM, MM. François BENOY, Dan BIANCALANA, Mme Stéphanie 
EMPAIN, MM. Marc GOERGEN, Léon GLODEN, Mme Carole HARTMANN, Mme Cécile 
HEMMEN, M. Pim KNAFF, Mme Octavie MODERT, M. Laurent MOSAR, Mme Viviane REDING, 
MM. Roy REDING, Gilles ROTH, Membres.

*

I. ANTECEDENTS

Madame le Ministre de la Justice a procédé au dépôt officiel du projet de loi n° 7791 à la Chambre 
des Députés en date du 16 mars 2021. Au texte gouvernemental étaient joints un exposé des motifs, 
un commentaire des articles et un texte coordonné.

Le projet de loi sous rubrique a été présenté aux membres de la Commission de la Justice en date 
du 17 mars 2021. Lors de cette réunion, les membres de la Commission de la Justice ont désigné  
M. Guy ARENDT (groupe politique DP), comme Rapporteur du projet de loi et ils ont procédé à 
l’examen des articles dudit projet. 

Le 15 juin 2021, le Conseil d’État a rendu son avis sur le projet de loi prémentionné. 
En date du 25 juin 2021, les membres de la Commission de la Justice ont examiné ledit avis. 
Le 7 juillet 2021, les membres de la Commission de la Justice ont adopté le présent rapport. 

*

II. OBJET

Le présent projet de loi vise à redresser une erreur matérielle qui s’était glissée dans la formulation 
de l’article 1500-7, point 2°, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, 
ci-après « loi de 1915 », qui est survenue lors des travaux législatifs ayant abouti à l’adoption de la loi 
du 10 août 2016 portant modernisation de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales et modification du Code civil, ci-après « loi de 2016 » et de la loi modifiée du  
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises.

*

9.9.2021
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III. CONSIDERATIONS GENERALES

Dans le projet de loi à l’origine de la loi de 2016 et ayant pour but une modernisation de la loi de 
1915, il avait été proposé d’introduire dans les articles 190septies et 190octies nouveaux une interdic-
tion pour les sociétés à responsabilité limitée d’avancer des fonds, d’accorder des prêts, de donner des 
sûretés en vue de la souscription ou de l’acquisition de leurs parts par un tiers et de prendre en gage 
leurs propres parts. Par conséquent, l’article 1500-7 avait prévu des sanctions pénales en cas de viola-
tion de ces articles. Au cours des travaux parlementaires, les articles 190septies et 190octies ont été 
supprimés de sorte que la référence à ces articles à l’article 1500-7 avait également été supprimée. Or, 
l’actuel article 1500-7 continue de faire référence aux « parts sociales » au point 2°, alors même que 
les infractions qui y sont visées ne s’appliquent qu’aux sociétés anonymes. 

Aux termes de l’exposé des motifs, cette erreur a suscité des hésitations et difficultés d’interprétation 
parmi les praticiens. En effet, elle poserait des problèmes d’interprétation quant à l’interdiction ou non 
pour une SARL de faire des prêts ou avances au moyen de fonds sociaux, de donner des sûretés en 
vue de l’acquisition de parts sociales ou de prendre en gage des parts sociales propres alors que cette 
interdiction avait été levée avec la suppression des articles 190septies et 190octies. Par conséquent, et 
étant donné qu’il s’agit d’une disposition pénale, il conviendrait de redresser l’erreur par la suppression 
des termes « parts sociales » dans le point 2 de l’article 1500-7. 

Pour tout détail complémentaire, il est renvoyé au commentaire des articles.

*

IV. AVIS

Avis du Conseil d’Etat

Le Conseil d’État a émis son avis le 15 juin 2021. 
La Haute Corporation n’a pas d’observations à faire quant à l’article unique du texte sous projet. 
En tant qu’observation légistique, le Conseil d’État remarque qu’il est surfait de remplacer un article 

dans son intégralité, s’il est envisagé de ne modifier qu’un seul mot ou qu’une seule phrase. Selon le 
Conseil d’État, ce n’est que si plusieurs passages de texte à travers un article sont à remplacer ou à 
ajouter qu’il est indiqué de remplacer cet article dans son ensemble.

Avis de la Chambre de Commerce 

La Chambre de Commerce a émis son avis le 18 mars 2021. 
La Chambre de Commerce n’a pas de commentaire à formuler. Considérant que l’exposé des motifs 

et le commentaire de l’article unique expliquent clairement le cadre et les objectifs du projet de loi, la 
Chambre de Commerce affirme pouvoir l’approuver.

*

V. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article unique
L’article sous rubrique a pour objet de redresser une erreur matérielle dans une disposition pénale 

de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales qui a été constatée à l’endroit 
de l’article 1500-7, point 2° (ancien article 168, 2e tiret). Ladite erreur matérielle est survenue lors des 
travaux législatifs ayant abouti à l’adoption de la loi du 10 août 2016 portant modernisation de la loi 
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et modification du Code civil et de la 
loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

Dans le cadre de son avis du 15 juin 2021, le Conseil d’État confirme l’existence de ladite erreur 
matérielle. Il fait observer que « […] l’actuel article 1500-7 continue de faire référence aux « parts 
sociales » au point 2°, alors même que les infractions qui y sont visées ne s’appliquent qu’aux sociétés 
anonymes en raison, d’une part, de l’absence d’interdiction d’assistance financière pour les sociétés 
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à responsabilité limitée et, d’autre part, du renvoi aux articles 430-19 et 430-21, qui ne s’appliquent 
pas aux sociétés à responsabilité limitée. 

Pour clarifier le dispositif légal, il est proposé de supprimer la référence aux « parts sociales » à 
l’article 1500-7, point 2°. 

Il est par ailleurs proposé de saisir l’occasion pour supprimer la référence aux sociétés anonymes, 
les articles 430-13 et 430-21 se suffisant à eux-mêmes. ».

Quant au fond, le Conseil d’État marque son accord avec ce projet de loi, tout en suggérant une 
reformulation du libellé proposé par les auteurs de la loi en projet. 

La Commission de la Justice fait sienne cette formulation alternative proposée par le Conseil d’État. 

*

VI. TEXTE COORDONNE

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Justice recommande à la 
Chambre des Députés d’adopter le projet de loi n° 7791 dans la teneur qui suit :

*

PROJET DE LOI
portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 

concernant les sociétés commerciales

Article unique. À l’article 1500-7, point 2°, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les 
sociétés commerciales, sont supprimés les termes « ou de parts sociales » à deux reprises et les termes 
« dans le cas des sociétés anonymes ».

  Le Rapporteur, 
  Guy ARENDT
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 1/2

Date: 14/07/2021 08:00:00

Scrutin: 6

Vote: Projet de loi N°7791

Description: Vote sur le projet de loi

Président: Monsieur Etgen Fernand

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
56 0 0

4 0 0

60 0 0

4

56
Total

60

Secrétaire Général: Monsieur Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

DP

Arendt Guy Oui Bauler André Oui
Baum Gilles Oui Beissel Simone Oui
Colabianchi Frank Oui Etgen Fernand Oui
Graas Gusty Oui Hahn Max Oui
Hartmann Carole Oui Knaff Pim Oui (Hartmann Carole)
Lamberty Claude Oui Polfer Lydie Oui

LSAP

Asselborn-Bintz Simone Oui Biancalana Dan Oui
Burton Tess Oui Closener Francine Oui
Cruchten Yves Oui Di Bartolomeo Mars Oui
Engel Georges Oui Haagen Claude Oui
Hemmen Cécile Oui Mutsch Lydia Oui

déi gréng

Ahmedova Semiray Oui Back Carlo Oui
Benoy François Oui Bernard Djuna Oui
Empain Stéphanie Oui Gary Chantal Oui
Hansen Marc Oui Lorsché Josée Oui
Margue Charles Oui

CSV

Adehm Diane Oui Arendt épouse Kemp Nancy Oui
Eicher Emile Oui Eischen Félix Oui (Eicher Emile)
Galles Paul Oui Gloden Léon Oui
Halsdorf Jean-Marie Oui Hansen Martine Oui
Hetto-Gaasch Françoise Oui Kaes Aly Oui
Lies Marc Oui Mischo Georges Oui (Galles Paul)
Modert Octavie Oui Mosar Laurent Oui
Reding Viviane Oui Roth Gilles Oui
Schaaf Jean-Paul Oui Spautz Marc Oui
Wilmes Serge Oui (Schaaf Jean-Paul) Wiseler Claude Oui
Wolter Michel Oui

ADR

Engelen Jeff Oui Kartheiser Fernand Oui
Keup Fred Oui Reding Roy Oui

J-2020-O-1726 (PL 7791)
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Scrutin: 6

Vote: Projet de loi N°7791

Description: Vote sur le projet de loi

Président: Monsieur Etgen Fernand

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
56 0 0

4 0 0

60 0 0

4

56
Total

60

Secrétaire Général: Monsieur Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

DÉI LÉNK

Cecchetti Myriam Oui Oberweis Nathalie Oui

Piraten

Clement Sven Oui Goergen Marc Oui

Le Président: Le Secrétaire Général:
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No 77914

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 

concernant les sociétés commerciales

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(16.7.2021)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 14 juillet 2021 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 

concernant les sociétés commerciales

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 14 juillet 2021 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du 15 juin 2021 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 13 votants, le 16 juillet 2021.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ

 

14.9.2021
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Session ordinaire 2020-2021 
 

CL/LW P.V. J 40 
 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 07 juillet 2021 
 

La réunion a eu lieu par visioconférence. 
 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7425 
  

Projet de loi sur les armes et munitions et portant : 1° transposition de la 
directive (UE) 2017/853 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 
2017 modifiant la directive 91/477/CEE du Conseil relative au contrôle de 
l'acquisition et de la détention d'armes ; 2° modification du Code pénal, 
et 3° abrogation de la loi du 20 avril 1881 concernant le transport et le 
commerce des matières explosives 
- Rapporteur : Madame Stéphanie Empain 
  
- Examen de l’avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et examen d'une série d’amendements 
  

2. 7428 
  

Projet de loi portant approbation du Protocole contre la fabrication et le 
trafic illicites d'armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, 
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, fait à New York, le 31 mai 2001 
  
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
- Examen des articles et de l'avis du Conseil d’Etat 
- Examen d'une série d’amendements 
  

3. 7844 
  

Projet de loi portant modification : 
1° de la loi du 19 décembre 2020 portant adaptation temporaire de 
certaines modalités procédurales en matière civile et commerciale ; 
2° de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la nationalité luxembourgeoise 
- Rapporteur : Madame Carole Hartmann 
  
- Examen de l’avis du Conseil d'Etat 
- Continuation des travaux 
  

4. 7665 
  

Projet de loi modifiant : 
1° la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ; 
2° la loi modifiée du 13 novembre 2002 portant transposition en droit 
luxembourgeois de la Directive 98/5/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter l'exercice permanent de la 
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profession d'avocat dans un Etat membre autre que celui où la 
qualification a été acquise et portant: 
1. modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession 
d'avocat; 
2. modification de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des 
sociétés. 
3° la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat. 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

5. 7791 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales 
- Rapporteur : Monsieur Guy Arendt 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

6. 7814 
  

Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Grand-Duché de 
Luxembourg, la Confédération suisse et la République du Pérou sur le 
transfert d'avoirs saisis, fait à Luxembourg, le 25 novembre 2020, fait à 
Berne, le 4 décembre 2020 et fait à Lima, le 16 décembre 2020 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

7. 7845 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 
adaptation temporaire de certaines modalités procédurales en matière 
pénale 
- Rapporteur : Monsieur Pim Knaff 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

8.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, 
Mme Stéphanie Empain, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, Mme Carole 
Hartmann, Mme Cécile Hemmen, M. Pim Knaff, M. Charles Margue, Mme 
Octavie Modert, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding, Mme Viviane Reding, M. 
Gilles Roth 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
  
M. David Lentz, Procureur d'Etat adjoint 
 
Mme Nancy Carier, Mme Jeannine Dennewald, M. Georges Keipes, M. Luc 
Konsbruck, Mme Hélène Massard, Mme Pascale Millim, M. Luc Reding, M. 
Laurent Thyes, du Ministère de la Justice 
 
Mme Marion Muller, attachée parlementaire (déi gréng) 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
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Excusés : Mme Nathalie Oberweis, observateur délégué 
 
* 
 

Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7425 
  

Projet de loi sur les armes et munitions et portant : 1° transposition de la 
directive (UE) 2017/853 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 
2017 modifiant la directive 91/477/CEE du Conseil relative au contrôle de 
l'acquisition et de la détention d'armes ; 2° modification du Code pénal, 
et 3° abrogation de la loi du 20 avril 1881 concernant le transport et le 
commerce des matières explosives 
  

 
Présentation et examen d’une série d’amendements 
 
Amendement n° 1 – intitulé du projet de loi 
 
A l’intitulé du projet de loi, point 1°, la formulation « directive (UE) 2017/853 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 mai 2017 modifiant la directive 91/477/CEE du Conseil relative 
au contrôle de l’acquisition et de la détention d’armes » est remplacée par celle de « directive 
(UE) 2021/555 du Parlement européen et du Conseil du 24 mars 2021 relative au contrôle de 
l’acquisition et de la détention d’armes ». 
 
Commentaire : 
 
Il s’agit d’un nouvel amendement, alors que la directive 91/477/CEE a fait entre-temps l’objet 
d’une codification dite à « droit constant » tenant compte de ses modifications successives, 
qui se matérialise par la publication d’une nouvelle directive, à savoir la directive 2021/555, 
publiée au Journal officiel de l’Union européenne, n° L116 du 6 avril 2021, page 1 et seq. Etant 
donné qu’aux termes de l’article 26 de la directive 2021/555, la directive 91/477/CEE a été 
formellement abrogée, il y a lieu d’en tenir compte dans le cadre des amendements au projet 
de loi sous examen. 

___ 
 
Amendement n° 2 – art. 1er, point 17° 
 
A l’article 1er, point 17°, in fine du projet de loi, la formulation « points a) à e) » est remplacée 
par celle de « lettres a) à e) », et la formulation « au point d) » est remplacée par celle de « à 
la lettre d) ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales ». 

___ 

7791 - Dossier consolidé : 160



4/49 

 
Amendement n° 3 – art. 1er, point 22° 
 
A l’article 1er, point 22°, du projet de loi, le mot « points » est remplacé par le mot « pointes ». 
 
Commentaire : 
 
Il s’agit de corriger une erreur de frappe, suite à une observation faite par le Conseil d'Etat 
dans son avis complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre 
légistique », amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 4 – art. 1er, point 29° 
 
A l’article 1er, point 29°, du projet de loi, la formulation « relevant de la personnalité de l’Etat » 
est remplacée par celle de « relevant d’une personne physique ou morale à caractère 
commercial ou de l’Etat », et la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la 
lettre « m » minuscule. 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une proposition de texte faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 1, point 6°, de la 1ère série 
d’amendements, et à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis complémentaire 
du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant l’amendement 1 
de la 1ère série d’amendements. 
 
Cependant, la formulation proposée par les présents amendements, étant légèrement 
différente de celle proposée par le Conseil d'Etat en incluant également les personnes morales 
à caractère commercial, vise à éviter que ces personnes morales pourraient argumenter que, 
puisqu’elles ne seraient pas visées par la définition de la notion de « musée », elles ne 
relèveraient pas du champ d’application de la future loi en projet, de sorte que les dispositions 
de cette loi ne seraient pas applicables aux armes et munitions qu’elles détiendraient. Cette 
conclusion serait non seulement contraire à la raison d’être de la future loi, mais également à 
la directive (UE) 2021/555 sur les armes. La formulation proposée tient compte du fait que le 
point 29° de l’article 1er du projet de loi englobe déjà des personnes morales à caractère non 
lucratif, comme les associations sans but lucratif et les fondations. 

___ 
 
Amendement n° 5 – art. 1er, point 34°, lettre b) 
 
A l’article 1er, point 34°, lettre b), du projet de loi, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est 
remplacée par la lettre « m » minuscule, et la formulation « directive 91/477/CEE du Conseil 
du 18 juin 1991 relative au contrôle de l’acquisition et de la détention d’armes, ci-après « la 
directive n° 91/477/CEE » » est remplacée par celle de « directive 2021/555 du Parlement 
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européen et du Conseil du 24 mars 2021 relative au contrôle de l’acquisition et de la détention 
d’armes, ci-après « directive 2021/555 » ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales » et tient compte du fait que la directive 91/477 a été remplacée 
entre-temps par la directive 2021/555 (cf. les explications fournies concernant le 1er 
amendement). 

___ 
 
Amendement n° 6 – art. 1er, point 40° 
 
A l’article 1er, point 40°, du projet de loi, l’abréviation « N° » est remplacée par celle de « n° », 
et la désignation « le règlement (UE) n° 258/2012 » est remplacée par celle de « règlement 
(UE) 258/2012 ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 7 – art. 2, point A.23 
 
A l’article 2, point A.23, du projet de loi, la formulation « angle inférieur à cent-trente-cinq 
degrés ou supérieur à deux cent-vingt-cinq degrés » est remplacée par celle de « angle 
inférieur à 135 degrés ou supérieur à 225 degrés ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 2, point 5°, de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 8 – art. 2, point A.24 
 
A l’article 2, point A.24, du projet de loi, le mot « karambit » est rédigé en caractères italiques. 
 
Commentaire : 
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Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1, point 6°, de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 9 – art. 2, Catégorie C 
 
A l’article 2, Catégorie C, du projet de loi, la désignation « le règlement d’exécution (UE) n° 
2015/2403 » est remplacée par celle de « règlement d’exécution (UE) 2015/2403 ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 10 – art. 4, paragraphe 1er 
 
A l’article 4, paragraphe 1er, du projet de loi, le point 2° est supprimé, et les points 3° et 4° sont 
renumérotés respectivement en points 2° et 3°. 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite aux observations faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 4, point 1°, de la 1ère série 
d’amendements, et vise à permettre au Conseil d'Etat de lever son opposition formelle sur 
ce point. 
 
Par cet amendement, il est donc assuré que tous les musées, tels que définis à l’article 1er, 
point 29°, du projet de loi, relèvent du champ d’application de la loi en projet. 

___ 
 
Amendement n° 11 – art. 5, paragraphe 1er  
 
A l’article 5, paragraphe 1er, du projet de loi, la formulation « le 14 septembre 2018 » est 
remplacée par celle de « à partir du 14 septembre 2018 ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 5, point 1°, de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 12 – art. 5, paragraphe 2 
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A l’article 5, paragraphe 2, du projet de loi, la formulation « paragraphe 1er, point a), » est 
remplacée par celle de « paragraphe 1er, lettre a), ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales ». 

___ 
 
Amendement n° 13 – art. 6, paragraphe 1er  
 
A l’article 6, paragraphe 1er, in fine du projet de loi, le mot « interdites » est rédigé au masculin 
pluriel. 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 6 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 14 – art. 6, paragraphe 2, alinéa 1er  
 
A l’article 6, paragraphe 2, l’alinéa 1er est remplacé comme suit : 
 
« Toutefois, par dérogation au paragraphe 1er, le ministre peut accorder une autorisation pour 
une ou plusieurs des opérations visées au paragraphe 1er concernant des armes et munitions : 
1° qui sont destinées à faire partie d’une collection ou d’un musée ; 
2° qui sont destinées à des fins scientifiques, de formation professionnelle ou éducatives, 

ou 
3° qui sont destinées exclusivement à des opérations d’exportation, d’importation ou de 

transfert. » 
 
Commentaire : 
 
En premier lieu, cet amendement vise à remplacer la lettre « M » majuscule du mot Ministre 
par la lettre « m » minuscule, suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 
 
Ensuite, l’amendement du point 1° fait suite aux observations faites par le Conseil d'Etat dans 
son avis complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 6, point 2°, de la 
1ère série d’amendements, et vise à permettre au Conseil d'Etat de lever son opposition 

7791 - Dossier consolidé : 164



8/49 

formelle sur ce point. A cette fin, la référence à la neutralisation d’une arme, même en tant 
que faculté, est supprimée. 

___ 
 
Amendement n° 15 – art. 7, paragraphe 1er  
 
A l’article 7, paragraphe 1er, in fine du projet de loi, la lettre « M » majuscule du mot Ministre 
est remplacée par la lettre « m » minuscule. 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », 
amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 16 – art. 8, paragraphes 1 et 2 
 
A l’article 8, paragraphes 1 et 2, du projet de loi, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est 
remplacée par la lettre « m » minuscule. 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 17 – art. 9, paragraphes 1 et 2  
 
A l’article 9, paragraphes 1 et 2, du projet de loi, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est 
remplacée par la lettre « m » minuscule. 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 18 – art. 10, paragraphes 1 et 2 
 
A l’article 10, paragraphes 1 et 2, du projet de loi, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est 
remplacée par la lettre « m » minuscule. 
 
Commentaire : 
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Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 19 – art. 11, paragraphes 1, 2, 4 et 5 
 
A l’article 11, aux paragraphes 1 et 2, du projet de loi, la désignation « règlement d’exécution 
(UE) n° 2015/2403 » est remplacée quatre fois par celle de « règlement d’exécution (UE) 
2015/2403 », et la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la lettre « m » 
minuscule, et aux paragraphes 4 et 5, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée 
trois fois par la lettre « m » minuscule. 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 20 – art. 12, paragraphes 1 et 2 
 
A l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, liminaire, du projet de loi, la lettre « M » majuscule du 
mot Ministre est remplacée par la lettre « m » minuscule, au paragraphe 1er, alinéa 2, les mots 
« du présent paragraphe » sont supprimés, et au paragraphe 2, la lettre « M » majuscule du 
mot Ministre est remplacée deux fois par la lettre « m » minuscule. 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 
 

___ 
 
 
Amendement n° 21 – art. 13, paragraphe 1er, point 3° 
 
A l’article 13, paragraphe 1er, point 3°, entre les mots « dispositif technique » et les mots « par 
le démontage », le mot « et » est remplacé par le mot « ou ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement vise à rendre les deux modalités prévues par ce point, afin de rendre une 
arme inapte au tir pendant le transport, alternatives, et de ne plus les prévoir de façon 
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cumulative. Après analyse de la question, il s’est en effet avéré que la mise en œuvre d’une 
de ces deux modalités est suffisante pour atteindre l’objectif visé, à savoir d’éviter l’usage 
malencontreux d’une arme lors d’un incident survenant pendant le transport, et de décourager 
les vols d’armes. 
 

___ 
 
 
Amendement n° 22 – art. 14 nouveau du projet de loi  
 
L’article 14 est amendé comme suit : 

1° À l’intitulé, la formulation « d’honorabilité » est remplacée par celle de « de la 
dangerosité » ; 

2° Le paragraphe 1er est remplacé comme suit : 

« (1) Les autorisations, permis et agréments prévus par la présente loi sont délivrés par le 
ministre aux seules personnes qui, compte tenu de leur comportement, de leur état 
mental et de leurs antécédents judiciaires ou policiers, ne font pas craindre qu’elles sont 
susceptibles de présenter un danger pour elles-mêmes ou pour autrui, pour l’ordre public 
ou pour la sécurité publique. Une condamnation pour une infraction intentionnelle 
violente est considérée comme une indication d’un tel danger. » ; 

3° Au paragraphe 2, les mots « l’honorabilité » sont remplacés par les mots « la dangerosité 
visée au paragraphe 1er », et le bout de phrase « , auquel cas le délai de cinq ans est 
porté à dix ans » est supprimé à la fin du paragraphe pour être inséré entre les mots 
« condamnation pénale » et les mots « , ou font l’objet » ; 

4° Au paragraphe 3, il est inséré un alinéa 2 nouveau, libellé comme suit : 

« L’alinéa 1er ne s’applique pas aux faits qui, bien que relevant des points 1° à 3°, ont 
fait l’objet d’un acquittement, d’une réhabilitation judiciaire ou légale, ou sont prescrits. » 

5° Au paragraphe 4, alinéa 1er, les mots « peuvent uniquement comporter » sont remplacés 
par les mots « comportent uniquement » ; 

6° Au paragraphe 4, alinéa 3, les mots « dispose toujours de l’honorabilité nécessaire » 
sont remplacés par le bout de phrase « , ne fait pas craindre qu’il est susceptible de 
présenter un danger au sens du paragraphe 1er, et les mots « mettre en doute 
l’honorabilité » sont remplacés par les mots « faire craindre qu’un tel danger émane » ; 

7° Aux paragraphes 6, 7 et 8, les mots « de l’honorabilité visée au » sont remplacés par les 
mots « de l’existence d’un danger au sens du ». 

 
Commentaire : 
 
Cet article est amendé afin de permettre au Conseil d'Etat de lever son opposition formelle 
émise dans son avis du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 14 de la 1ère série 
d’amendements. 
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A cette fin, au paragraphe 1er, la notion « d’honorabilité » est remplacée par celle de 
« dangerosité », conformément aux observations du Conseil d'Etat et pour les raisons 
évoquées par la Haute Corporation. 
 
En ce sens, le paragraphe 1er définit ce qu’il faut entendre par dangerosité. Ce libellé s’inspire 
de la directive (UE) 2021/555 sur les armes, article 6, paragraphe 1er, lettre b), de l’article 
L.312-3-1 du Code de la sécurité intérieure français, et de l’article 16, alinéa 2, de la loi 
luxembourgeoise actuellement en vigueur, à savoir la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les 
armes et munitions. 
 
Conformément aux observations du Conseil d'Etat, la dernière phrase du paragraphe 1er est 
celle ayant figuré à l’article 16, paragraphe 1er, et qui est déplacée à cet endroit de la loi en 
projet. 
 
En ce qui concerne le libellé du paragraphe 1er proposé par les présents amendements, il 
convient encore de revenir sur une question soulevée par le Conseil d'Etat au sujet de la notion 
d’« antécédent » et la possibilité pour le ministre de prendre recours à des informations tirées 
de procès-verbaux ou de rapports de Police n’ayant pas conduit à une condamnation, étant 
entendu que la notion d’« antécédent judiciaire » vise en fait le casier judiciaire, tandis que 
celle d’« antécédent policier » vise des faits ayant mené à la rédaction d’un procès-verbal ou 
d’un rapport par la Police sans qu’une condamnation ne s’en soit suivie. Or, ces informations 
sont d’une très grande utilité, précisément pour évaluer si le « comportement » d’une personne 
ou ses « antécédents » non judiciaires font craindre qu’elle puisse représenter un danger dans 
le contexte d’armes et de munitions. 
 
A ce sujet, deux exemples tirés de la réalité. 
 
Le Service Armes & Gardiennage est confronté régulièrement à des situations où un 
demandeur a fait l’objet de procès-verbaux pour « coups et blessures volontaires » qui ont fait 
l’objet d’un classement sans suites par le Parquet. Or, cette qualification juridique peut 
recouvrir aussi bien un seul coup porté au visage n’ayant entraîné aucune blessure, que la 
situation où une personne a reçu plusieurs coups ayant entraîné une incapacité de travail de 
quelques jours. Dans cette situation, le ministre ne saurait prendre une décision pesée et 
proportionnée quant à la dangerosité de cette personne sans disposer des procès-verbaux 
concernés, classés donc sans suites, afin de pouvoir apprécier la situation in concreto. Si le 
procès-verbal révèle qu’il s’agit d’une situation exceptionnelle où une personne s’est emportée 
dans le cadre d’une échauffourée, peut-être encore suite à une provocation de l’autre 
personne, et a giflé ensuite l’autre personne, ce seul fait ne s’oppose en principe pas à l’octroi 
d’une autorisation en matière d’armes. En revanche, si l’étude du procès-verbal révèle qu’il 
s’agit d’une personne qui s’adonne régulièrement à une consommation excessive d’alcool tous 
les samedi soirs et provoque alors pour tout ou rien une altercation ou une rixe avec la 
première personne qui croise son chemin, la demande en obtention d’une autorisation d’armes 
est refusée, alors qu’il s’agit d’un comportement incompatible avec la possession d’armes. 
 
Un autre exemple est celui où une personne, titulaire d’un permis de port d'armes, a passé 
régulièrement des nuits du samedi au dimanche au poste de police alors qu’elle a été trouvée 
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sur la voie publique dans un état d’ébriété si prononcé qu’elle a représenté un danger pour 
elle-même. Sur base des rapports de Police – la Police n’ayant donc pas dressé de procès-
verbaux alors qu’aucun fait pénal n’a été constaté – communiqués au Service Armes & 
Gardiennage, le permis de port d'armes de cette personne a été révoqué alors qu’elle présente 
un « comportement » incompatible avec la possession d’armes. 
 
Un autre élément très important à ce sujet est la jurisprudence désormais constante des 
juridictions administratives. 
 
Suite à des refus ou des révocations, des personnes concernées ont en effet saisi les 
juridictions administratives d’un recours en annulation. Or, dans ces instances (cf. « Bulletin 
de jurisprudence administrative », édition 2020, v° armes prohibées, sous le n° 22), les juges 
ont statué que « dans le cadre de son pouvoir d’appréciation, le ministre peut se baser sur des 
considérations tirées du comportement du demandeur telles que celles-ci lui ont été soumises 
à travers des procès-verbaux et rapports des forces de l’ordre, qui constituent des moyens 
licites et appropriés pour puiser les renseignements de nature à asseoir sa décision, et cela 
indepéndamment de toute poursuite pénale.1 ». Cette indépendance entre la procédure 
pénale et la procédure administrative a encore été relevée par les juridictions administratives 
en jugeant que la présomption d’innocence ne s’applique pas dans le cadre de la procédure 
administrative en vue de la révocation ou le refus d’une autorisation d’armes (cf. « Bulletin de 
jurisprudence administrative », édition 2020, v° armes prohibées, sous les n° 8 et 9). 
 
La conclusion qui s’impose est donc que, sous réserve bien sûr du respect des dispositions 
de la procédure pénale et de celles relatives à la protection des données à caractère 
personnel, la Police et les autorités judiciaires peuvent communiquer au ministre des procès-
verbaux, même classés sans suites au niveau pénal, et des rapports de Police, relatant un 
comportement non incriminé par la loi pénale, et que, en l’absence de cette communication, 
le ministre ne saurait apprécier en pleine connaissance de cause la dangerosité d’un 
demandeur ou d’un titulaire d’une autorisation d’armes. 
 
Concernant le paragraphe 2, il convient de souligner que les amendements y afférents visent 
à tenir compte de l’amendement du paragraphe 1er et à apporter une précision quant à la 
question de l’ancienneté des faits communiqués au ministre. La règle de principe est toujours 
celle des cinq ans, et la nouvelle limite des dix ans n’est applicable, au terme de l’amendement, 
que lorsqu’il y a eu une condamnation pénale. Dans le cas d’une poursuite pénale en cours, 
la limite des dix ans ne doit pas s’appliquer, alors qu’une poursuite pénale peut être en cours 
pendant une durée dépassant dix ans. Si cette limite des dix ans s’appliquait également aux 
poursuites pénales en cours, on pourrait se retrouver dans la situation où le ministre ne pourrait 
plus obtenir des informations après le délai de dix ans pour des faits dont la poursuite pénale 
est pourtant toujours en cours. Or, lorsqu’une poursuite pénale s’étend à une durée d’une telle 
longueur, il s’agit en règle générale de faits graves, voire très graves, qui requièrent leur prise 
en compte dans le cadre de l’octroi ou du refus d’une autorisation en matière d’armes. 
 

                                                
1 C’est nous qui soulignons. 

7791 - Dossier consolidé : 169



13/49 

Concernant le paragraphe 3, il est proposé d’ajouter encore une restriction aux faits pouvant 
être communiqués au ministre par l’insertion d’un alinéa 2 nouveau au paragraphe 3, visant à 
exclure les faits qui, bien que correspondant aux points 1° à 3° de l’alinéa 1er du paragraphe 
3, ont fait l’objet d’un acquittement, d’une réhabilitation ou d’une prescription. Cet amendement 
vise à répondre à une interrogation du Conseil d'Etat. 
 
L’hypothèse d’un non-lieu n’a pas été reprise ici, alors que ces faits peuvent faire l’objet d’une 
reprise de l’information sur charges nouvelles, conformément aux articles 135 à 136 du Code 
de procédure pénale, de sorte que ces faits doivent également pouvoir être pris en compte 
dans le cadre des procédures administratives concernant les autorisations prévues par le 
présent projet de loi. 
 
Concernant le paragraphe 4, il est proposé de remplacer la formulation « peuvent uniquement 
comporter » par celle de « comportent uniquement », alors qu’il est admis que l’observation 
du Conseil d'Etat dans son avis complémentaire du 19 décembre 2020, selon laquelle le 
Procureur général d'Etat ne semble pas être obligé de répondre, vise ce bout de phrase. 
 
Pour le surplus, les amendements au paragraphe 4 visent à tenir compte des amendements 
proposées pour le paragraphe 1er. 
 
Quant au paragraphe 4, le Conseil d'Etat s’est encore interrogé sur la portée du secret de 
l’instruction par rapport aux règles de la procédure administrative non contentieuse et 
contentieuse. Or, il semble important de souligner que le secret de l’instruction doit toujours 
avoir la priorité sur une procédure administrative, sauf pour les cas où une disposition légale 
prévoit une exception. En ce sens, le paragraphe 1er de l’article 8 du Code de procédure pénale 
prévoit le secret de l’instruction, et les paragraphes 2 à 4 du même article prévoient des 
exceptions en ce sens. Dans la même logique, le paragraphe 4, alinéa 1er, de l’article sous 
examen propose une exception, mais qui est strictement limitée à certaines données, afin que 
le ministre puisse au moins identifier la personne dont il s’agit afin de prendre les premières 
mesures qui s’imposent concernant une autorisation en cours de validité dont la personne 
concernée est le titulaire. 
 
Prenons l’exemple, tiré de la réalité d’ailleurs, où une personne titulaire d’une autorisation de 
détention d'armes avait fait l’objet d’une mesure de détention préventive alors qu’elle était 
soupçonnée d’être impliquée dans une affaire de double meurtre. Or, dans cette affaire, le 
ministre a pu agir pour révoquer l’autorisation de détention d'armes de cette personne, mais 
uniquement parce que cette personne avait heureusement pris elle-même l’initiative d’écrire 
au ministre pendant sa détention préventive, alors qu’elle se souciait de sa collection d’armes. 
Sans cette lettre, le ministre n’aurait pas pris connaissance des faits reprochés à cette 
personne, qui aurait pu rester encore pendant des années titulaire d’une autorisation en 
matière d’armes, quoique faisant l’objet d’une instruction préparatoire pour double meurtre. 
 
Concernant encore le paragraphe 4, le Conseil d'Etat a exprimé son souci de la 
reconnaissance d’une mission autonome d’enquête et d’avis à la Police grand-ducale. Or, en 
aucune façon, la loi en projet ne poursuit cet objectif, mais vise uniquement à créer les bases 
légales nécessaires afin que le ministre puisse s’entourer des informations requises afin de 
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pouvoir apprécier, en pleine connaissance de cause, si le danger visé au paragraphe 1er de 
l’article 14 existe ou non. Et il semble évident que la Police grand-ducale ne puisse répondre 
aux demandes d’information du ministre qu’en respectant bien évidemment tant les 
dispositions prévues par le Code de procédure pénale, que celles prévues en matière de 
protection des données. Cependant, il semble également évident que le projet de loi sous 
examen n’est pas le texte approprié pour réglementer le traitement des données à caractère 
personnel effectué par la Police dans le cadre de leurs missions de police administrative ou 
de police judiciaire. 
 
La situation est sensiblement la même en ce qui concerne l’idée qui a été formulée par le 
Conseil d'Etat dans son avis, consistant à remplacer la fourniture d’informations de la part des 
autorités judiciaires au ministre par un avis circonstancié du Parquet. 
 
Or, cette façon de faire ne serait guère de nature à résoudre les problèmes qui se posent. Le 
Parquet, légitimement, émettrait cet avis sur base des principes qui gouvernent l’opportunité 
des poursuites, c’est-à-dire des considérations tirées de l’envergure et de la gravité du trouble 
à l’ordre public, de l’indemnisation de la victime, etc. C’est d’ailleurs ce qu’il avait fait pendant 
une certaine période en matière de gardiennage. Cependant, les considérations à tenir en 
compte en matière d’octroi ou de refus d’autorisations en matière d’armes sont sensiblement 
différentes et ne poursuivent pas le même objectif. 
 
Prenons l’exemple d’un cas de violences domestiques : en règle générale, surtout lorsqu’il 
s’agit d’un premier incident, le Parquet ne lance pas tout de suite des poursuites pénales 
contre l’auteur des faits, afin de ne pas envenimer davantage les relations au sein du couple 
concerné et de pouvoir observer l’évolution du comportement de l’auteur. D’un point de vue 
du principe de l’opportunité des poursuites, cette décision est légitime et logique. Cependant, 
est-ce que cela devrait avoir comme conséquence que l’auteur des faits puisse rester titulaire 
d’un permis de port d'armes ? 
 
S’y ajoute que cette approche soulève bien d’autres questions : Dans le cas d’un avis positif 
de la part du Parquet, est-ce que ce dernier serait alors dispensé de toute fourniture 
d’informations au ministre, de sorte que ce dernier ne pourrait même pas suivre la logique et 
le raisonnement sur lesquels l’avis positif serait basé ? Et dans le cas d’un avis négatif, quelles 
seraient les informations que le Parquet devrait alors fournir au ministre ? Il ne faut en effet 
pas oublier que le demandeur en obtention d’une autorisation d’armes a le droit, en cas de 
refus de sa demande, de saisir les juridictions administratives en vue de l’annulation du refus. 
Comment les juridictions administratives pourraient-elles alors apprécier si le refus du ministre 
est justifié ou non, si le ministre ne peut pas fournir aux juridictions administratives les 
informations et faits étant à la base de sa décision ? 
 
S’y ajoute encore que, rien qu’en prenant en compte le Service Armes & Gardiennage et sans 
considérer l’ensemble des lois en vigueur au Luxembourg qui requièrent l’évaluation d’une 
honorabilité ou d’une dangerosité avant l’octroi d’une autorisation administrative, le Parquet 
serait probablement submergé de demandes d’avis, ce qui l’empêcherait en fait de se 
consacrer à son activité principale qui est la poursuite des infractions pénales. Le projet de loi 
n° 7691, qui ne concerne encore que les lois étant de la compétence du ministère de la Justice, 
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permet de se faire une idée du nombre très important d’avis dont le Parquet serait alors saisi, 
si on optait pour cette approche de l’avis du Parquet en toutes matières. 
 
En raison de l’ensemble de ces considérations, il est proposé de maintenir au sein du projet 
de loi sous examen l’approche d’une fourniture d’informations au ministre de la Justice, quitte 
à l’entourer de toutes les conditions requises et nécessaires, plutôt que d’adopter l’approche 
d’un avis à fournir par le Parquet. 
 
Concernant les paragraphes 6 à 8, les amendements y afférents visent à tenir compte des 
amendements proposés pour le paragraphe 1er. 
 
En ce qui concerne l’échange d’informations entre le Service Armes & Gardiennage et le 
Service de Renseignement de l'Etat, il convient encore de relater un exemple, lui aussi tiré de 
la réalité, afin de souligner l’importance de cet échange. Dans ce cas, le Service de 
Renseignement de l'Etat, sans fournir des informations particulières, avait contacté le Service 
Armes & Gardiennage afin de savoir si une personne déterminée avait introduit une demande 
en obtention d’un permis de port d'armes, et le Service Armes & Gardiennage a répondu par 
l’affirmative. Plusieurs semaines plus tard, cette personne s’est retrouvée en détention 
préventive au centre pénitentiaire de Luxembourg, et, quelques mois après, elle a été remise 
aux autorités suédoises par lesquelles elle a été accusée et condamnée pour des faits de 
terrorisme. L’intérêt pour le Service Armes & Gardiennage dans cette affaire n’était pas 
d’obtenir des informations de la part du Service de Renseignement de l'Etat, ce qui n’a pas 
été le cas, mais uniquement d’être au courant que cette demande n’était pas une demande 
standard comme toutes les autres. En d’autres termes, si le Service Armes & Gardiennage 
n’avait pas eu cette demande d’information de la part du Service de Renseignement de l'Etat, 
il aurait traité cette demande comme toutes les autres, et la personne concernée aurait eu son 
permis de port d'armes, alors que, pour le surplus, le dossier ne contenait aucune information 
qui aurait pu mener à un refus de la demande. 
 
Il n’est certainement pas nécessaire de souligner que cette situation – d’une part arrêter et 
enfermer une personne pour des faits de terrorisme et d’autre part lui accorder un permis de 
port d'armes – pourrait sans difficulté être qualifiée de dysfonctionnement étatique. 

___ 
 
Amendement n° 23 – art. 15, paragraphes 1, 4 et 5 
 
A l’article 15, paragraphes 1, 4 et 5, du projet de loi : 

- la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée à trois endroits du texte par la 
lettre « m » minuscule ; 

- au paragraphe 5, point 2°, lettre a), le bout de phrase « directive n° 91/477/CEE » est 
remplacé par le bout de phrase « directive 2021/555 », et à la lettre b), l’abréviation 
« n° » est supprimée ; 

- au paragraphe 5, alinéa 2, point 1°, la lettre « s » est ajoutée au mot « actuelle », et 

- au paragraphe 5, alinéa 2, point 2°, les mots « le ou » sont supprimés deux fois. 
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Commentaire : 
 
Ces amendements font suite aux suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
les amendements 1 et 15 de la 1ère série d’amendements et au fait que la directive 91/477 a 
été remplacée entre-temps par la directive 2021/555 (cf. les explications fournies concernant 
le 1er amendement). 

___ 
 
Amendement n° 24 – art. 16, paragraphes 1, 2 et 4 
 
A l’article 16, paragraphes 1, 2 et 4 du projet de loi : 

- la dernière phrase du paragraphe 1er est supprimée ici pour être insérée à l’article 14, 
paragraphe 1er ; 

- aux paragraphes 2 et 4, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée à trois 
endroits du texte par la lettre « m » minuscule, et 

- au paragraphe 2, alinéa 2, la lettre finale « e » du mot « demandée » est supprimée. 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite aux observations faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 16, point 2°, de la 1ère série 
d’amendements au sujet du déplacement de la dernière phrase du paragraphe 1er vers l’article 
14, paragraphe 1er, ainsi qu’à la suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 25 – art. 17 
 
L’article 17 du projet de loi est amendé comme suit : 

- au paragraphe 1er, le mot « de » est inséré entre les mots « ou » et « se faire 
connaître », et la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la lettre 
« m » minuscule ; 

- au paragraphe 2, point 1°, le bout de phrase « dispose de l’honorabilité nécessaire au 
sens de l’article 14 » est remplacé par le bout de phrase « ne fait pas craindre qu’il est 
susceptible de présenter un danger au sens de l’article 14, paragraphe 1er » ;  

- au paragraphe 2, point 2°, les mots « la personne concernée » sont remplacés par les 
mots « le requérant », et la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par 
la lettre « m » minuscule ; 

- au paragraphe 2, point 3°, le mot « positive » est supprimé ; 

- au paragraphe 2, point 5°, les mots « même loi » sont remplacés par les mots « loi 
précitée du 2 septembre 2011 » ; 
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- au paragraphe 2, point 6°, les mots « et dans la mesure où » sont supprimés ; 

- au paragraphe 2, point 7°, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par 
la lettre « m » minuscule ; 

- au paragraphe 2, alinéa 2, les mots « Grand-Duché de » sont supprimés ; 

- aux paragraphes 4, 6 et 7, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée à 
quatre endroits du texte par la lettre « m » minuscule. 

 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite aux suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », notamment 
en ce qui concerne l’amendement 1 et l’amendement 17, points 2° et 3°, de la 1ère série 
d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 26 – art. 18 
 
L’article 18 du projet de loi est amendé comme suit : 

- à l’intitulé, le bout de phrase « , retrait » est supprimé ; 

- au paragraphe 1er, point 5°, les mots « Grand-Duché de » sont supprimés ; 

- au paragraphe 2, le bout de phrase « , révoqué ou » est remplacé par le mot « et », le 
mot « est » est inséré entre le mot « renouvellement » et le mot « refusé », et les mots 
« du présent article » et les mots « pas ou ne sont » sont supprimés ; 

- au paragraphe 3, le bout de phrase « , révoqué » est supprimé. 
 
Commentaire : 
 
L’amendement proposé du libellé du paragraphe 2 reprend une proposition faite par le Conseil 
d'Etat dans son avis complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 18, 
point 4°, de la 1ère série d’amendements, et vise à permettre au Conseil d'Etat de lever son 
opposition formelle sur ce point. L’intitulé de l’article est amendé en conséquence. 
 
Les autres amendements de cet article font suite aux suggestions faites par le Conseil d'Etat 
dans son avis complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre 
légistique », concernant l’amendement 18, point 4°, de la 1ère série d’amendements, et 
concernant l’amendement du paragraphe 3 qui vise à aligner son libellé sur celui du 
paragraphe 2 tel que proposé par le Conseil d'Etat. 

___ 
 
Amendement n° 27 – art. 19 
 
L’article 19 du projet de loi est amendé comme suit : 
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- au paragraphe 1er, liminaire, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée 
par la lettre « m » minuscule ; 

- au paragraphe 1er, point 2°, le libellé actuel est remplacé comme suit : « qui ne font pas 
craindre qu’elles sont susceptibles de présenter un danger au sens de l’article 14, 
paragraphe 1er ; » ; 

- au paragraphe 1er, point 5°, les mots « Grand-Duché de » sont supprimés. 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite aux suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales », et concernant l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 
 
En outre, l’amendement proposé pour le libellé du paragraphe 1er, point 2°, vise à tenir compte 
des amendements proposés au sujet de l’article 14, paragraphe 1er. 

___ 
 
Amendement n° 28 – art. 21 
 
L’article 21 du projet de loi est amendé comme suit : 

- au paragraphe 1er, point 3°, les mots « la ou » sont supprimés ; 

- aux paragraphes 2 et 3, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée trois 
fois par la lettre « m » minuscule. 

 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite aux suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
les amendements 1 et 21 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 29 – art. 22 
 
A l’article 22, paragraphe 1er, alinéa 2, la formulation « celui prévu par les points 4° à 6° de 
l’alinéa 1er. » est remplacée par celle de « celui prévu à l’alinéa 1er, points 4° à 6° », et au 
paragraphe 2, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la lettre « m » 
minuscule. 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite aux suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
les amendements 1 et 22 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
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Amendement n° 30 – art. 23 
 
A l’article 23, paragraphes 1, 3 et 4, les mots « Grand-Duché de » sont supprimés trois fois. 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite aux suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales ». 

___ 
 
Amendement n° 31 – art. 24, paragraphe 1er, liminaire 
 
A l’article 24, paragraphe 1er, le liminaire est remplacé comme suit : 
 
« Sans préjudice des conditions spéciales applicables aux autorisations et permis visés aux 
articles 25 à 37 et 40 à 48, nul ne peut acquérir, acheter, importer, exporter, transférer, 
transporter, détenir, porter, vendre et céder des armes et munitions relevant du champ 
d’application de la présente loi si les conditions suivantes ne sont pas remplies cumulativement 
dans le chef du demandeur : » 
 
Commentaire : 
 
Les amendements au liminaire du paragraphe 1er font suite à la proposition de texte faite par 
le Conseil d'Etat dans son avis complémentaire du 19 décembre 2020 concernant 
l’amendement 24, point 2°, de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 32 – art. 24, paragraphe 1er, point 2° 
 
A l’article 24, paragraphe 1er, le libellé du point 2° est remplacé comme suit : 
 
« 2° le requérant ne fait pas craindre qu’il est susceptible de présenter un danger au sens de 

l’article 14, paragraphe 1er ; » 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement vise à aligner le libellé de ce point aux amendements proposés à l’article 14, 
paragraphe 1er, du projet de loi. 

___ 
 
Amendement n° 33 – art. 24, paragraphe 2 
 
A l’article 24, le paragraphe 2 est remplacé comme suit : 
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« (2) Les autorisations et permis visés aux articles 25 à 37 et 40 à 48 sont délivrés suite à une 
enquête administrative afin de déterminer si les conditions cumulatives visées au paragraphe 
1er sont remplies dans le chef du demandeur. Lorsque le requérant est âgé de moins de vingt-
et-un ans au moment de l’introduction de la demande, le ministre est autorisé à consulter 
également le registre spécial prévu par l’article 15 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative 
à la protection de la jeunesse. » 
 
Commentaire : 
 
Les amendements au paragraphe 2 font suite à la proposition de texte faite par le Conseil 
d'Etat dans son avis complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 24, 
point 2°, de la 1ère série d’amendements, et à la suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son 
avis complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », 
concernant l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 34 – art. 24, paragraphes 3 et 6 
 
A l’article 24, paragraphe 3, les mots « et permis visés aux articles 25 à 37 et 40 à 48 » sont 
insérés entre les mots « les autorisations » et les mots « peuvent uniquement », et au 
paragraphe 6, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la lettre « m » 
minuscule. 
 
Commentaire : 
 
Les amendements aux paragraphes 3 et 6 font suite à la proposition de texte faite par le 
Conseil d'Etat dans son avis complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 
24, point 2°, de la 1ère série d’amendements, et à la suggestion faite par le Conseil d'Etat dans 
son avis complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », 
concernant l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 35 – art. 25 
 
L’article 25 du projet de loi est amendé comme suit : 

- au paragraphe 1er, liminaire, le mot « par » est remplacé par le mot « à » ; 

- au paragraphe 2, le bout de phrase « , révoquée » est supprimé ; 

- au paragraphe 7, points 1° et 3°, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est 
remplacée deux fois par la lettre « m » minuscule. 

 
Commentaire : 
 
Ces amendements : 
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- pour le paragraphe 1er, font suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son 
avis complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », 
concernant l’amendement 25, point 2°, de la 1ère série d’amendements ; 

- pour le paragraphe 2, reprennent une proposition faite par le Conseil d'Etat dans son 
avis complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 25, point 3°, de 
la 1ère série d’amendements, où le Conseil d'Etat renvoie à ses observations faites sur 
l’amendement 18, point 4°, des mêmes amendements, afin d’aligner le libellé du 
paragraphe 2 à ceux de l’article 18, paragraphes 2 et 3, du projet de loi sous examen ; 

- pour le paragraphe 7, font suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son 
avis complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », 
concernant l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 36 – art. 26 
 
A l’article 26, paragraphes 1, 2 et 4, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée 
quatre fois par la lettre « m » minuscule. 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 37 – art. 27, paragraphe 1er  
 
Le libellé actuel du paragraphe 1er est remplacé comme suit : 
 
« (1) Les permis de port d’armes et les autorisations de détention d’armes ne sont délivrés 
qu’aux seules personnes physiques qui peuvent établir qu’elles sont titulaires d’un droit qui 
leur permet de prendre légalement possession des armes pour lesquelles le permis ou 
l’autorisation est sollicitée. Ce droit est réputé être prouvé lorsqu’est joint à la demande un 
document duquel résulte ce droit, ou lorsque le droit invoqué par le requérant est indiqué sur 
la demande et que cette dernière est contresignée par la personne qui se dessaisit 
matériellement des armes et munitions visées. » 
 
Commentaire : 
 
La reformulation du libellé du paragraphe 1er fait suite aux observations faites par le Conseil 
d'Etat dans son avis complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 27 de 
la 1ère série d’amendements, et vise à permettre au Conseil d'Etat de lever son opposition 
formelle sur ce point. 
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La proposition d’amendement vise, en sa 1ère phrase, comme les formulations précédentes, à 
prévoir l’obligation qu’une personne, qui demande l’inscription d’une arme sur un permis de 
port d'armes ou une autorisation de détention d'armes, doit pouvoir établir vis-à-vis du Service 
Armes & Gardiennage qu’elle détient ou détiendra cette arme légalement, alors que le Service 
Armes & Gardiennage ne saurait autoriser une arme sans pouvoir vérifier sa provenance et 
sa transmission légale. En règle générale, il s’agit d’un achat. Cependant, il n’a pas été jugé 
utile de mentionner dans le texte de la loi expressément une formule du genre « contrat de 
vente » ou une formulation similaire, alors que les hypothèses juridiques suivant lesquelles 
une personne peut légalement entrer en possession sont nombreuses ; parfois il s’agit d’un 
prêt, ou d’un prêt à usage, ou d’une donation, ou d’un héritage, ou d’un legs, etc. Au vu de 
cette situation, il a paru nécessaire de proposer une formulation plus générale et non pas une 
liste limitative qui encourrait le grand risque de ne pas être complète, excluant ainsi des cas 
de figure parfaitement légaux, mais non prévus par la disposition sous examen. 
 
Quant à la 2ème phrase du paragraphe 1er, il est proposé de la maintenir, alors qu’il s’agit d’une 
simplification administrative qui a fait ses preuves au cours des dernières années. Le Service 
Armes & Gardiennage reçoit en effet souvent des formulaires d’immatriculation d’une nouvelle 
arme qui mentionne le mot « achat » et qui est signé tant par l’acheteur que par le vendeur. 
Jusqu’à présent, le Service Armes & Gardiennage a toujours considéré que ces indications 
suffisent à la loi alors qu’elles permettent d’établir la transmission légale d’une arme entre deux 
personnes. 

___ 
 
Amendement n° 38 – art. 27, paragraphe 3 
 
A l’article 27, paragraphe 3, le mot « et » est inséré entre les mots « au nom et pour » et les 
mots « compte d’une personne morale ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 27 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 39 – art. 30, paragraphe 1er  
 
A l’article 30, paragraphe 1er, le bout de phrase « permis de chasser visé à l’article 61, point 
a) ou point c), » est remplacé par le bout de phrase « permis de chasser visés à l’article 61, 
lettre a) ou lettre c), ». 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite à des suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
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« Observations générales » et concernant l’amendement 30, point 2°, de la 1ère série 
d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 40 – art. 31 
 
L’article 31 du projet de loi est amendé comme suit : 

- au paragraphe 1er, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la lettre 
« m » minuscule, et le bout de phrase « à l’article 61, point a), point b) ou point c), » 
est remplacé par le bout de phrase « à l’article 61, lettre a), lettre b) ou lettre c), » ; 

- au paragraphe 2, la lettre « E » majuscule des mots « Economique » et « Européen » 
est remplacée deux fois par la lettre « e » minuscule, la lettre « M » majuscule du mot 
Ministre est remplacée par la lettre « m » minuscule, et le bout de phrase « à l’article 
61, point a), point b) ou point c), » est remplacé par le bout de phrase « à l’article 61, 
lettre a), lettre b) ou lettre c), » ; 

- au paragraphe 3, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la lettre 
« m » minuscule, les mots « Grand-Duché de » sont supprimés, et le bout de phrase 
« à l’article 61, point a), point b) ou point c), » est remplacé par le bout de phrase « à 
l’article 61, lettre a), lettre b) ou lettre c), » ; 

- au paragraphe 4, les mots « peut être délivré » sont insérés entre les mots « arme 
spécial » et les mots « aux fins ». 

 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite à des suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales », et concernant les amendements 1 et 31 de la 1ère série 
d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 41 – art. 32 
 
A l’article 32, paragraphe 2, il est ajouté au mot « délivré » la lettre « e ». 
 
Commentaire : 
 
Il s’agit de corriger une erreur de rédaction. 

___ 
 
Amendement n° 42 – art. 33 
 
A l’article 33, paragraphe 1er, in fine, les mots « Grand-Duché de » sont supprimés. 
 
Commentaire : 
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Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales ». 

___ 
 
Amendement n° 43 – art. 34 
 
Le libellé de l’article 34 est remplacé comme suit : 
 
« (1) Dans le cadre de reconstitutions d’événements historiques ou d’autres manifestations ou 
activités historiques, culturelles ou sportives, le ministre peut délivrer au titulaire d’un permis 
de port d'armes ou d’une autorisation de détention d'armes délivrée sur base de l’article 35, 
ou à une personne qui détient des armes et munitions sur base des articles 8 à 11, un permis 
de port d’armes et de munitions qui correspond, à la durée et à la nature de la manifestation 
ou de l’activité en cause. Les permis y afférents sont strictement limités aux genres et au 
nombre d’armes et de munitions, ainsi qu’aux temps et lieux nécessaires pour la préparation 
et l'exécution des activités ou des manifestations en cause. 
 
(2) En fonction des circonstances et de la nature de la manifestation ou de l’activité en cause, 
la personne physique titulaire du permis de port d'armes visé au paragraphe 1er peut remettre 
les armes et munitions autorisées momentanément à d’autres participants de ces événements. 
La remise momentanée d’armes et des munitions n’est autorisée que sur les lieux de 
l’événement et la personne à laquelle les armes et munitions ont été remises n’est pas 
autorisée à quitter les lieux avec les armes et munitions en cause. Les armes et munitions 
doivent être remises, dès la fin de l’événement, à la personne physique titulaire du permis de 
port d'armes visé au paragraphe 1er. » 
 
Commentaire : 
 
Le libellé de cet article est amendé alors que le Conseil d'Etat, dans son avis complémentaire 
du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 34 de la 1ère série d’amendements, n’a pas 
levé son opposition formelle sur ce point. 
 
Quant au fond, cet article vise à rencontrer les demandes devenues plus fréquentes ces 
dernières années et qui concernent les événements organisés par des associations actives 
dans les domaines de l’histoire, de la culture et du sport. Il s’agit en règle générale de 
reconstitutions d’événements historiques, comme des batailles historiques, des expositions 
culturelles temporaires comportant des armes historiques, ou encore des journées du genre 
« porte ouverte », lors desquelles des associations sportives, notamment d’arts martiaux, 
veulent présenter leur discipline au grand public afin d’attirer de nouveaux membres. 
 
Dans le passé, des permis de port d'armes, valables uniquement pour les deux ou trois jours 
de l’événement, ont été délivrés sans que des incidents en termes de sécurité n’aient été 
constatés. La raison principale en est qu’il s’agit en l’occurrence presque toujours soit d’armes 
à feu historiques, soit d’armes blanches ou contondantes. 
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En règle générale, il s’agit d’armes et de munitions qui, soit, figurent sur un permis de port 
d'armes ou une autorisation de détention d'armes d’une personne, ou qui, soit, sont détenues 
par cette personne selon les modalités prévues aux articles 8 à 11 de la loi en projet, c’est-à-
dire que les armes et munitions peuvent être légalement détenues sans permis ou autorisation 
formels, mais ne peuvent être utilisées que dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Or, aucune de ces deux hypothèses ne permet d’utiliser les armes et munitions en cause lors 
d’un des événements visés par l’article 34. 
 
A titre d’exemple : Une personne peut détenir une arme à feu ancienne en application de 
l’article 8, mais cet article ne permet pas d’utiliser cette arme ancienne lors d’un événement 
visant à reconstituer une bataille historique ayant eu lieu à l’époque dont date l’arme en 
question. Ainsi, le permis de port d'armes visé par l’article 34 sous examen est précisément 
l’autorisation visée à l’article 8, paragraphe 2, de la loi en projet. 
 
Deuxième exemple : Une personne peut détenir une arme contondante en application de 
l’article 10 pour exercer un art martial, mais cet article ne permet pas d’utiliser cette arme 
contondante lors d’un événement du genre « porte ouverte » visant à attirer de nouveaux 
adeptes de cette discipline sportive. Ainsi, le permis de port d'armes visé par l’article 34 sous 
examen est précisément l’autorisation visée à l’article 10, paragraphe 2, de la loi en projet. 
 
Troisième exemple : Une personne peut détenir une arme automatique moderne datant des 
années 1940 mais neutralisée en application de l’article 11. Or, cet article ne permet pas 
d’utiliser cette arme neutralisée lors d’un événement du genre « journée de mémoire de la 2ème 
guerre mondiale ». Ainsi, le permis de port d'armes visé par l’article 34 sous examen est 
précisément l’autorisation visée à l’article 11, paragraphe 5, de la loi en projet. 
 
A noter que l’article 34 pourrait également être appliqué dans le cadre de tournages de films, 
hypothèse qui se présente d’ailleurs de temps en temps. 
 
Le paragraphe 2 de l’article 34 sous examen vise également à pérenniser une pratique 
administrative actuelle. Pour reprendre et continuer le premier exemple ci-dessus : le titulaire 
d’une autorisation de détention d'armes obtient donc pour la durée de la reconstitution de la 
bataille historique un permis de port d'armes pour quelques-unes de ses armes. Or, comme la 
reconstitution de la bataille requiert la participation d’autres personnes, le paragraphe 2 vise à 
permettre au titulaire du permis de port d'armes de remettre ses armes momentanément 
pendant la durée de l’événement de la reconstitution à ces autres participants, à charge de les 
lui restituer dès que l’événement est terminé. 
 
A noter que l’article sous examen n’est pas le seul article de la loi en projet prévoyant une 
« remise momentanée » d’une arme, alors qu’elle est également prévue à l’article 29, 
paragraphe 5, alinéa 1er, du projet de loi en ce qui concerne les essais sur un stand de tir. Afin 
de rencontrer l’opposition formelle du Conseil d'Etat, l’amendement en question s’inspire du 
libellé de l’article 29, paragraphe 5, alinéa 1er, alors que cette dernière disposition n’a pas fait 
l’objet d’une opposition formelle. 
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A noter enfin que l’amendement de cet article devrait permettre au Conseil d'Etat de lever 
également son opposition formelle concernant l’article 28, paragraphe 4, de la loi en projet. 
 
En effet, le libellé amendé de l’article 34 devrait maintenant mieux mettre en évidence que les 
permis de port d'armes visés par l’article 34, d’une part, et les permis de port d'armes visés 
par les articles 29 à 33, d’autre part, ont une toute autre finalité et visent des cas de figure très 
différents. Les permis de port d'armes visés aux articles 29 à 33 sont émis lorsque des 
personnes acquièrent des armes afin de les utiliser pour une durée prolongée, pour le tir 
sportif, la chasse, pour la défense personnelle ou pour des raisons professionnelles, et il s’agit 
toujours d’armes à feu modernes, présentant donc un certain risque en termes de sécurité. 
Mais les permis de port d'armes émis sur base de l’article 34, comme expliqué ci-avant, ne 
concernent en règle générale que des armes à feu anciennes, des armes blanches ou des 
armes contondantes, dont le risque en termes de sécurité publique est bien inférieur. 

___ 
 
Amendement n° 44 – art. 35, paragraphe 3 
 
L’article 35, paragraphe 3, est amendé comme suit : 

- le bout de phrase « Les associations sans but lucratif et les fondations qui gèrent un 
musée » est remplacé par les mots « Les musées » ; 

- les mots « qui est désignée » sont remplacés par les mots « dont l’identité est 
communiquée », et 

- la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la lettre « m » minuscule. 
 
Commentaire : 
 
Le premier amendement vise à tenir compte des observations faites par le Conseil d'Etat dans 
son avis complémentaire du 19 décembre 2020, concernant l’amendement 4, point 1°, de la 
1ère série d’amendements relatif aux musées. Etant donné que les musées publics ne sont 
plus exclus du champ d’application de la loi en projet, cette précision du paragraphe 3, ayant 
eu comme objet de distinguer entre les musées publics et privés pour limiter l’application du 
paragraphe 3 aux seuls musées privés, peut être supprimée. 
 
Le deuxième amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 35, point 8°, de la 1ère série d’amendements. Cependant, il est proposé de ne 
pas utiliser le terme « nom » mais plutôt le terme « identité », qui est susceptible de comporter 
l’ensemble des données nécessaires afin d’identifier cette personne avec certitude. 
 
Le troisième amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 45 – art. 38 
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Le libellé actuel de l’article 38 devient son paragraphe 1er, précédé du chiffre arabe « 1 » placé 
entre parenthèses, et il est ajouté un paragraphe 2 nouveau, libellé comme suit : 
 
« (2) Le paragraphe 1er s’applique également en cas de contrats conclus à distance au sens 
des articles L.221-1 à L.222-23 du Code de la consommation. » 
 
Commentaire : 
 
Il s’agit en l’occurrence d’un nouvel amendement qui vise à assurer un parallélisme entre cet 
article et l’article 20, paragraphe 2, de la loi en projet, alors que, dans les deux cas, il s’agit de 
la remise d’armes à une personne, et il convient d’assurer que, dans les deux cas, la personne 
qui remet l’arme, que ce soit un armurier ou un particulier, doit s’assurer que le récipiendaire 
de l’arme dispose de l’autorisation requise. 

___ 
 
Amendement n° 46 – art. 39, paragraphe 8 
 
A l’article 39, paragraphe 8, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la 
lettre « m » minuscule. 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 47– art. 40 
 
A l’article 40, paragraphe 2, liminaire, et aux paragraphes 3 et 4, la lettre « M » majuscule du 
mot Ministre est remplacée trois fois par la lettre « m » minuscule, et au paragraphe 2, point 
4°, la première lettre « c » minuscule du mot « convention » est remplacée par la lettre « C » 
majuscule. 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 48 – art. 41, paragraphe 2 
 
A l’article 41, paragraphe 2, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la 
lettre « m » minuscule. 
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Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 49 – art. 42 
 
A l’article 42, paragraphe 2, alinéa 1er, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée 
par la lettre « m » minuscule, et à l’alinéa 2, la désignation « directive n° 91/477/CEE » est 
remplacée par celle de « directive 2021/555 ». 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements et tiennent compte du fait que la directive 
91/477 a été remplacée entre-temps par la directive 2021/555 (cf. les explications fournies 
concernant le 1er amendement). 

___ 
 
Amendement n° 50 – art. 43 
 
A l’article 43, au paragraphe 1er, les mots « Grand-Duché de » sont supprimés et la lettre « M » 
majuscule du mot Ministre est remplacée par la lettre « m » minuscule, et, au paragraphe 2, 
la désignation « directive 91/477/CEE » est remplacée par celle de « directive 2021/555 ». 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales », et concernant l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements, 
et ils tiennent compte du fait que la directive 91/477 a été remplacée entre-temps par la 
directive 2021/555 (cf. les explications fournies concernant le 1er amendement). 

___ 
 
Amendement n° 51 – art. 44 
 
L’article 44 est amendé comme suit : 

- au paragraphe 1er, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la lettre 
« m » minuscule, la désignation « point c) » est remplacée par celle de « lettre c) », et 
entre le mot « règlement » et le chiffre « 258/2012 », l’abréviation « no. » est supprimée 
et la désignation « (UE) » y est insérée ; 
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- aux paragraphes 2 et 3, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée deux 
fois par la lettre « m » minuscule ; 

- au paragraphe 4, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée deux fois par 
la lettre « m » minuscule, la désignation « point c) » est remplacée par celle de « lettre 
c) », et entre le mot « règlement » et le chiffre « 258/2012 », l’abréviation « no. » est 
supprimée et la désignation « (UE) » y est insérée ; 

- au paragraphe 5, entre le mot « règlement » et le chiffre « 258/2012 », l’abréviation 
« no. » est supprimée et la désignation « (UE) » y est insérée, et, avant le chiffre 
« 258/2012 », l’abréviation « n° » est supprimée ; 

- au paragraphe 6, les mots « Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg » sont 
insérés entre les mots « publiés au » et les mots « à l’initiative », et la lettre « M » 
majuscule du mot Ministre est remplacée par la lettre « m » minuscule ; 

- au paragraphe 7, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est remplacée par la lettre 
« m » minuscule. 

 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite aux suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales », et concernant l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 52 – art. 45 
 
A l’article 45, la désignation « point b) » est remplacée par celle de « lettre b) », une virgule 
est insérée après les mots « alinéa 2 », et entre le mot « règlement » et le chiffre « 258/2012 », 
l’abréviation « no. » est supprimée et la désignation « (UE) » y est insérée. 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite aux suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales », et concernant l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 53 – art. 46 
 
L’article 46 est amendé comme suit : 

- au paragraphe 1er, la désignation « point a) » est remplacée par celle de « lettre a) », 
entre le mot « règlement » et le chiffre « 258/2012 », l’abréviation « no. » est supprimée 
et la désignation « (UE) » y est insérée, et la lettre « M » majuscule du mot Ministre est 
remplacée par la lettre « m » minuscule ; 

- au paragraphe 2, la désignation « point b) » est remplacée par celle de « lettre b) », 
entre le mot « règlement » et le chiffre « 258/2012 », l’abréviation « no. » est supprimée 
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et la désignation « (UE) » y est insérée, la lettre « M » majuscule du mot Ministre est 
remplacée par la lettre « m » minuscule, et avant le chiffre « 952/2013 » l’abréviation 
« n° » est supprimée. 

 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite aux suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales », et concernant l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 54 – art. 47 
 
A l’article 47, la désignation « point c) » est remplacée par celle de « lettre c) », et entre le mot 
« règlement » et le chiffre « 258/2012 », l’abréviation « no. » est supprimée et la désignation 
« (UE) » y est insérée. 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite aux suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales », et concernant l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 55 – art. 48 
 
A l’article 48, le bout de phrase « , paragraphe 5, » est inséré entre le bout de phrase « articles 
6, 7 et 11 » et les mots « de la présente loi ». 
 
Commentaire : 
 
La modification du libellé de cet article fait suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat 
dans son avis complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 48, point 2°, 
de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 56 – art. 49 nouveau du projet de loi  
 
Il est inséré au projet de loi un article 49 nouveau, libellé comme suit : 
 
« Art. 49. Information du ministre sur les transferts et exportations 
 
(1) Les armuriers et commerçants d’armes communiquent au ministre pour le 31 janvier de 
chaque année les informations relatives aux transferts et exportations d’armes à feu et de 
munitions relevant du champ d’application de la présente loi effectués sur base de leur 
agrément durant l’année précédente. 
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(2) Ces informations, synthétisées par pays, précisent pour chaque destinataire les 
renseignements suivants : 
1° la quantité des armes à feu et pour chaque arme à feu la marque, le modèle, le calibre, 

le numéro de série ou de fabrication, le marquage visé à l’article 5, ainsi que la catégorie 
de l’arme au sens de l’article 2 ; 

2° la quantité de conditionnements élémentaire de munitions ; 
3° les dates des transferts, exportations et importations, et 
4° si le destinataire est un armurier ou un commerçant d’armes, ou l’utilisateur final. 
 
Lors du contrôle des informations visées à l’alinéa 1er, le ministre peut demander tout autre 
document pertinent ou toutes données complémentaires relatives à ces transferts et 
exportations. » 
 
Commentaire : 
 
Dans le cadre du renforcement de la lutte contre le trafic illicite d’armes, les Etats étant 
membres d’une organisation internationale, comme l’Union européenne, l’Organisation pour 
la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE) ou encore les Nations Unies, ou qui sont Etat 
Partie à un Traité international en la matière, comme par exemple le Traité sur le Commerce 
des Armes de l’ONU, sont de plus en plus sollicités pour fournir annuellement des chiffres sur 
les exportations et importations d’armes, respectivement, en ce qui concerne l’Union 
européenne, sur les transferts intra-UE d’armes et de munitions. 
 
Or, au cours des dernières années, des incohérences ont été constatées lorsque ces chiffres 
sont ensuite comparés entre Etats au niveau international. Ces incohérences trouvent leur 
source dans plusieurs éléments, dont, notamment, le fait qu’en application de l’article 22-2 de 
la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les armes et munitions actuelle, disposition reprise à 
l’article 41, paragraphe 1er, de la loi en projet, les transferts effectués par les armuriers et 
commerçants d’armes titulaires d’un agrément d’une durée de validité de trois ans au 
maximum, peuvent effectuer des transferts sans disposer d’un permis de transfert préalable. 
Ce sont partant des chiffres dont le Service Armes & Gardiennage ne dispose pas. En outre, 
force est de constater que, d’une part, les armes dites « civiles » et les armes dites 
« militaires » obéissent à des régimes juridiques différents, avec parfois des chevauchements, 
exceptions, et marges d’interprétation quant aux définitions respectives retenues par les 
différents instruments juridiques internationaux, et, d’autre part, ces instruments juridiques 
internationaux n’ont pas été transposés ou mis en œuvre de la même façon par les différents 
Etats, en raisondes facultés et options laissées par ces instruments juridiques internationaux 
aux Etats. 
 
L’article sous examen vise donc à faciliter la mise en œuvre et à assurer la cohérence des 
chiffres à fournir par le Luxembourg dans le cadre de ses obligations internationales. 
 
A noter qu’il ne s’agit pas d’un précédent en matière d’armes, alors que des dispositions 
similaires, dont l’article sous examen s’inspire d’ailleurs, sont déjà prévues par l’article 24, 
paragraphe 5, de loi modifiée du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations. 
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A noter finalement que cette nouvelle obligation et la charge qui en résulte pour les armuriers 
et commerçants d’armes paraît gérable, surtout eu égard à l’importance de la lutte contre le 
trafic illicite d’armes dans le monde. 

___ 
 
Amendement n° 57 – art. 50 (49 selon la 1ère série d’amendements) 
 
A la numérotation de l’article, le chiffre « 49 » est remplacé par le chiffre « 50 ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement s’impose en raison de l’insertion au projet de loi d’un article 49 nouveau. 

___ 
 
Amendement n° 58 – art. 51 (50 selon la 1ère série d’amendements) 
 
L’article 50 est amendé comme suit : 

- à la numérotation de l’article, le chiffre « 50 » est remplacé par le chiffre « 51 » ; 

- à la 2ème phrase, les mots « étant le » sont supprimés ; 

- et, à la même phrase, entre le bout de phrase « inscrites, respectivement » et les mots 
« détenteur factuel », le mot « le » est supprimé et les mots « à la personne titulaire du 
permis de port d’armes ou au » y sont insérés. 

 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 50, point 2°, de la 1ère série d’amendements, et s’imposent encore en raison de 
l’insertion au projet de loi d’un article 49 nouveau. 

___ 
 
Amendement n° 59 – art. 52 (51 selon la 1ère série d’amendements) 
 
L’article 51 est amendé comme suit : 

- à la numérotation de l’article, le chiffre « 51 » est remplacé par le chiffre « 52 » ; 

- à l’intitulé de l’article, la lettre « M » majuscule est remplacée par la lettre « m » 
minuscule aux mots « Ministre » et « Ministère » ; 

- au paragraphe 1er, la lettre « M » majuscule est remplacée par la lettre « m » 
minuscule, deux fois au mot « Ministre » et une fois au mot « Ministère », le bout de 
phrase « le procureur général d’Etat et » est supprimé, et le verbe « estiment » est 
rédigé au singulier ; 
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- au paragraphe 2, la lettre « M » majuscule est remplacée par la lettre « m » minuscule 
au mot « Ministère » ; 

- au paragraphe 3, les mots « les parquets » sont remplacés par les mots « le ministère 
public », et la lettre « M » majuscule est remplacée par la lettre « m » minuscule au 
mot « Ministre ». 

 
Commentaire : 
 
Ces amendements font suite à des suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales », et concernant l’amendement 1, l’amendement 50, point 2°, et 
l’amendement 51 de la 1ère série d’amendements, et s’imposent encore en raison de l’insertion 
au projet de loi d’un article 49 nouveau. 
 
Cependant, il est proposé de remplacer le terme « parquet » non pas par les termes 
« procureur d’Etat » et « procureur général d'Etat » comme suggéré par le Conseil d'Etat, mais 
par le terme plus général de « ministère public ». Aux termes notamment de l’article 33 de la 
loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire, la fonction du ministère public est 
assumée au niveau de la Cour d’appel par le Procureur général d'Etat. Or, comme ces termes 
figurent déjà à la phrase sous examen, l’usage répété des mêmes termes au sein de la même 
phrase ne semble pas indiqué. 

___ 
 
Amendement n° 60 – art. 53 (52 selon la 1ère série d’amendements) 
 
L’article 52 du projet de loi est renuméroté en article 53, et son libellé est remplacé comme 
suit : 
 
« Art. 53. Information du ministre par d’autres agents publics et des auxiliaires de 
justice 
 
(1) Les curateurs, liquidateurs, notaires, huissiers, tuteurs, ainsi que tous les fonctionnaires et 
employés étatiques et communaux, qui, dans l’exercice de leurs fonctions ou missions, 
découvrent la présence d’armes et de munitions sur lesquelles le titulaire de l’autorisation 
ministérielle y afférente ne peut plus, pour une raison juridique ou factuelle, exercer les droits 
et remplir les obligations qui découlent pour le titulaire de l’autorisation ministérielle, ou qui 
prennent connaissance d’un tel fait, en informent le ministre dans les deux jours ouvrables 
après cette découverte ou la constatation de ce fait. Ils sont tenus de respecter les consignes 
de sécurité et de mise en lieu sûr provisoire des armes et munitions qu’ils recevront en retour 
du ministre, qui consistent dans une des mesures visées à l’article 25, paragraphe 7. 
 
(2) Le paragraphe 1er s’applique sans préjudice des compétences des autorités judiciaires 
relatives au placement sous main de justice, de saisie ou de confiscation d’armes et de 
munitions dans le cadre d’une procédure pénale. Dans ces cas, la dernière phrase du 
paragraphe 1er ne s’applique pas. » 
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Commentaire : 
 
Le libellé de cet article est amendé alors que le Conseil d'Etat, dans son avis complémentaire 
du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 53 de la 1ère série d’amendements, n’a pas 
levé son opposition formelle sur ce point. 
 
Le Service Armes & Gardiennage du ministère de la Justice est régulièrement confronté à la 
situation que suite au décès, à la mise sous tutelle, ou à l’insolvabilité d’une personne physique 
ou la faillite d’une personne morale, les notaires exécuteurs testamentaires, les tuteurs ou les 
curateurs se retrouvent en présence d’armes et de munitions lorsqu’ils font par exemple 
l’inventaire des biens faisant l’objet de leur fonction ou mission. Dans ces cas, la personne 
concernée ne peut plus alors disposer de ces armes et munitions comme le titulaire d’une 
autorisation ministérielle en matière d’armes peut le faire, parce qu’elle est soit décédée, sous 
tutelle, ou privée de ses droits sur ces armes et munitions pour une autre raison. 
 
Or, souvent, ces armes et munitions font alors l’objet, par exemple, d’un partage successoral, 
d’une vente, voire d’une vente aux enchères, sans que le Service Armes & Gardiennage en 
soit informé. Parfois, ce n’est que des mois voire des années plus tard que le Service Armes 
& Gardiennage prend connaissance du fait que les armes et munitions ont changé de mains 
ou de propriétaire, lorsque, par exemple, le Service Armes & Gardiennage informe la personne 
concernée que son autorisation est sur le point d’expirer et qu’il reçoit alors un retour 
d’information non pas du titulaire de l’autorisation à expirer, mais d’une personne qui a accès 
au courrier de la personne concernée en raison de sa fonction ou mission. 
 
La raison d’être de cet article est donc d’éviter que des armes et munitions se trouvent, pour 
une des raisons évoquées ci-avant, pendant une période plus ou moins prolongée entre des 
mains d’autres personnes que la personne concernée ayant été titulaire d’un permis de port 
d'armes ou d’une autorisation de détention d'armes, alors que cela, d’une part, constitue un 
risque de sécurité publique, et, d’autre part, empêche le Service Armes & Gardiennage de 
mettre en œuvre l’obligation de traçage des armes et munitions en application de l’article 3 de 
la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les armes et munitions ou de l’article 5 de la loi en projet. 

___ 
 
Amendement n° 61 – art. 54 (53 selon la 1ère série d’amendements) 
 
L’article 53 est amendé comme suit : 

- à la numérotation de l’article, le chiffre « 53 » est remplacé par le chiffre « 54 » ; 

- le libellé du paragraphe 2 est remplacé comme suit : 
 
« (2) Les modalités d’exécution de la réquisition visée au paragraphe 1er doivent 
respecter le principe de proportionnalité par rapport aux motifs indiqués dans la 
réquisition. Dans l’hypothèse visée au paragraphe 1er, point 1°, les officiers et agents 
de police administrative de la Police grand-ducale ont accès, aux bâtiments, locaux, 
installations, sites et leurs annexes qui servent à l’exploitation du commerce, ainsi 
qu’aux véhicules professionnels de l’armurier ou du commerçant d’armes y garés. Ils 
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signalent leur présence au chef du bâtiment, du local, de l’installation ou du site ou à 
celui qui le remplace. Celui-ci a le droit de les accompagner lors de la visite. Les 
contrôles ne peuvent être effectués dans des locaux servant à l’habitation et à l’égard 
de véhicules privés qu’avec l’accord d’une personne qui a la jouissance effective de 
ces locaux et de ces véhicules. » ; 

- au paragraphe 4, le mot « destiné » est remplacé par le mot « servant ». 
 
Commentaire : 
 
Le libellé du paragraphe 2 de cet article est amendé alors que le Conseil d'Etat, dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 54 de la 1ère série 
d’amendements, n’a pas pu lever son opposition formelle sur cet article. 
 
Comme le Conseil d'Etat le soulève à juste titre dans son avis, si le ministre dispose d’ores et 
déjà d’informations avérées qu’une personne privée ou un professionnel est en infraction 
pénale, il a l’obligation d’en informer le Parquet et il ne saurait plus être question d’adresser 
une réquisition à la Police afin de faire procéder à un contrôle de police administrative. 
 
Cependant, dans la très grande majorité des cas, le ministre ne dispose pas d’ores et déjà 
d’informations avérées, mais plutôt d’informations non avérées ou de simples affirmations en 
ce sens, et ce sont précisément ces cas qui requièrent un contrôle de police administrative. 
 
Il va sans dire que si ce contrôle révèle que la personne contrôlée se trouve en infraction 
pénale, tant le ministre que la Police sont obligés d’en informer le Parquet et, à partir de ce 
moment, la procédure pénale en cours prévaut sur la procédure administrative non 
contentieuse éventuellement à lancer. Dans ce cas de figure, les dispositions de l’article 14, 
paragraphe 4, alinéa 3, du présent projet de loi sont alors de la plus grande importance, étant 
donné que deux procédures sont alors en cours : d’une part, une procédure pénale, enquête 
préliminaire ou instructions préparatoires, en raison de l’infraction à la loi pénale, et, d’autre 
part, une procédure administrative non contentieuse à faire par le ministre, afin de déterminer 
s’il y a lieu de révoquer l’autorisation d’armes concernée. 
 
Pour le surplus, les amendements proposés au paragraphe 2 visent à apporter les précisions 
additionnelles demandées par le Conseil d'Etat dans son avis complémentaire, afin de 
distinguer plus clairement entre les locaux et véhicules professionnels d’une part et les locaux 
et véhicules non-professionnels d’une part, afin que ces derniers bénéficient expressément 
des garanties qui leur sont dues. 

___ 
 
Amendement n° 62 – art. 55 (54 selon la 1ère série d’amendements) 
 
L’article 54 est amendé comme suit : 

- à la numérotation de l’article, le chiffre « 54 » est remplacé par le chiffre « 55 » ; 

- au paragraphe 3, les mots « Grand-Duché de » sont supprimés ; 
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- au paragraphe 6, le bout de phrase « protection des données surveille le respect des 
conditions prévues par le présent article » est remplacé par celui de « protection des 
données contrôle et surveille le respect des conditions d’accès prévues au paragraphe 
5 ». 

 
Commentaire : 
 
Ces amendements, d’une part, font suite à des suggestions faites par le Conseil d'Etat dans 
son avis complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », 
sous « Observations générales », et, d’autre part, pour ce qui est du paragraphe 6, concernent 
l’amendement 55, point 8°, de la 1ère série d’amendements. 

___ 
 
Amendement n° 63 – art. 56 (55 selon la 1ère série d’amendements) 
 
A la numérotation de l’article, le chiffre « 55 » est remplacé par le chiffre « 56 ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement s’impose en raison de l’insertion au projet de loi d’un article 49 nouveau. 

___ 
 
Amendement n° 64 – art. 57 (56 selon la 1ère série d’amendements) 
 
A la numérotation de l’article, le chiffre « 56 » est remplacé par le chiffre « 57 », et la lettre 
« M » majuscule est remplacée par la lettre « m » minuscule au mot « Ministre ». 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements, d’une part, font suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son 
avis complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », 
concernant l’amendement 1 de la 1ère série d’amendements, et, d’autre part, s’imposent en 
raison de l’insertion au projet de loi d’un article 49 nouveau. 

___ 
 
Amendement n° 65 – art. 58 (57 selon la 1ère série d’amendements) 
 
L’article 57 est amendé comme suit : 

- à la numérotation de l’article, le chiffre « 57 » est remplacé par le chiffre « 58 » ; 

- au paragraphe 1er, le libellé du point 4° est remplacé par le libellé suivant : « de poser 
des actes visés à l’article 1er, points 34° et 35° » ; 

- au paragraphe 2, alinéa 2, liminaire, les mots « du présent paragraphe » sont 
supprimés ; 

- au paragraphe 3, les mots « Grand-Duché de » sont supprimés. 
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Commentaire : 
 
Ces amendements, d’une part, font suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son 
avis complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », sous 
« Observations générales », et concernant l’amendement 1 et l’amendement 59 de la 1ère série 
d’amendements, et, d’autre part, s’imposent en raison de l’insertion au projet de loi d’un article 
49 nouveau. 

___ 
 
Amendement n° 66 – art. 59 (58 selon la 1ère série d’amendements) 
 
L’article 58 de la 1ère série d’amendements devient l’article 59 du projet de loi, et son libellé est 
remplacé comme suit : 
 
« Art. 59. Dispositions pénales 
 
(1) Est puni d'une peine d’emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de 251 à 
25.000 euros ou d’une de ces peines seulement : 
1° le fait de mettre sur le marché des armes à feu et des parties essentielles non marquées 

conformément à l’article 5, paragraphes 1 à 3, et de contrevenir à l’interdit visé au 
paragraphe 5 du même article ; 

2° le fait de contrevenir à l’interdit visé à l’article 7, paragraphe 1er ; 
3° le fait de transporter ou de porter en public les armes à feu anciennes visées à l’article 

8, paragraphe 2, sans autorisation du ministre, et le fait de contrevenir au paragraphe 3 
du même article ; 

4° le fait de contrevenir à l’article 9, paragraphes 2 et 3 ; 
5° le fait de transporter les armes relevant de l’article 10 sur d’autres trajets que ceux visés 

au paragraphe 2 de cet article ; 
6° le fait de neutraliser des armes à feu au sens de l’article 11 sans disposer d’un agrément 

d’armurier, à l’exclusion d’un agrément de commerçant d’armes, de ne pas déclarer une 
arme de la catégorie C conformément au paragraphe 4 du même article, le fait de 
transporter des armes à feu neutralisées sans l’autorisation prévue à l’article 11, 
paragraphe 5, ainsi que le fait de contrevenir au paragraphe 6 du même article ; 

7° le fait de transporter des armes en contrevenant à l’article 13, paragraphe 1er ; 
8° le fait de ne pas respecter les obligations, conditions et les quantités maximales des 

armes et munitions visées à l’article 17, paragraphe 4, ainsi que le fait de contrevenir à 
l’interdiction d’ouverture de succursales ou de points de vente ambulants prévue au 
paragraphe 5 du même article ; 

9° le fait de contrevenir à l’obligation de la remise d’armes et de munitions prévue à l’article 
18, paragraphe 3 ; 

10° le fait pour un armurier ou un commerçant d’armes de faire travailler un salarié ou un 
collaborateur en violation des conditions prévues à l’article 19 ; 

11° le fait, pour un armurier ou un commerçant d’armes, de remettre des armes et munitions 
en contrevenant aux conditions prévues à l’article 20 ; 

12° le fait, pour un armurier ou un commerçant d’armes, de ne pas respecter les conditions 
prévues à l’article 21, paragraphes 1 à 3, concernant le registre d’armes ; 
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13° le fait, pour un armurier ou un commerçant d’armes, de ne pas respecter les conditions 
de stockage prévues à l’article 22, paragraphe 1er ; 

14° le fait, pour un particulier, d’acquérir, d’acheter, d’importer, d’exporter, de transférer, de 
transporter, de détenir, de porter, de vendre ou de céder des armes et munitions relevant 
du champ d’application de la présente loi sans autorisation préalable du ministre, ainsi 
que le fait de contrevenir aux obligations, conditions ou restrictions visées à l’article 24, 
paragraphe 6 ; 

15°  le fait, pour un particulier, d’être en possession d’un des chargeurs visés à l’article 25, 
paragraphe 4 sans avoir obtenu une autorisation d’acquisition, de détention ou de port 
d’armes pour une arme à feu sur laquelle un tel chargeur peut être monté ; 

16° le fait, pour un particulier, de transporter des armes en contrevenant aux conditions 
prévues à l’article 27, paragraphe 4 ; 

17° le fait, pour un particulier, de porter ou de transporter plus de six armes tel que prévu à 
l’article 28, paragraphe 2 ; 

18° le fait, pour un particulier, de contrevenir aux conditions d’achat et de détention de 
munitions prévues à l’article 35, paragraphe 2, alinéas 1 et 2 ; 

19° le fait, pour un particulier, de remettre des armes et munitions à un autre particulier en 
contrevenant aux conditions posées par l’article 38 ; 

20° le fait, pour un particulier, de ne pas respecter les conditions de stockage prévues à 
l’article 39, paragraphes 1 à 6 ; 

21° le fait, pour un particulier ou un armurier, de transférer définitivement des armes sans 
permis de transfert visé à l’article 40, paragraphe 3 ; 

22° le fait, pour toute personne, de procéder à des opérations visées à l’article 4, paragraphe 
1er, à l’article 7, paragraphe 3, à l’article 9 paragraphe 1er, lettre c), à l’article 11, 
paragraphes 2 et 3, et à l’article 17, paragraphe 3, du règlement (UE) 258/2012 sans 
autorisation du ministre au sens de l’article 44, paragraphe 1er ; 

23° le fait, pour un particulier, de réexporter des armes et munitions suite à une importation 
temporaire sans disposer des autorisations visées à l’article 46 ; 

24° le fait, pour un particulier, d’importer des armes et munitions vers le Luxembourg sans 
disposer d’une des autorisations visées à l’article 48 ; 

25° le fait de contrevenir aux obligations prévues à l’article 50 ; 
26° le fait, pour les personnes visées à l’article 51, de ne pas signaler la perte, la soustraction 

frauduleuse, la disparition ou la découverte d’armes et de munitions ; 
27° le fait de contrevenir aux interdictions prévues à l’article 58, paragraphes 1 et 3.  
 
Les infractions à l’article 57, paragraphe 2, sont punies d’une amende de 25 à 500 euros. 
 
(2) Est puni d'une peine d’emprisonnement de trois à huit ans et d'une amende de 25.001 à 
500.000 euros ou d’une de ces peines seulement le fait de contrevenir : 
1° à l’interdiction visée à l’article 6, paragraphe 1er ; 
2° à l’interdiction visée à l’article 17, paragraphe 1er ; 
3° à l’interdiction visée à l’article 23, paragraphe 1er ; 
4° à la fermeture, l’évacuation ou le transfert d’armes et de munitions visés à l’article 57 ; 
5° aux fermetures de commerce prononcées conformément aux articles 60 et 61. 
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(3) La confiscation des armes et de munitions des catégories B et C peut être prononcée en 
tant que mesure de sécurité ou de précaution, dans l’intérêt de la sécurité et de l’ordre publics, 
même en cas d’acquittement, d’exemption de peine, d’extinction ou de prescription de l’actions 
publique. 
 
La confiscation doit, dans ces cas, être prononcée pour les armes et munitions de la catégorie 
A.  
 
(4) Lorsque les biens appartiennent à la personne lésée par l’infraction, ils lui sont restitués. 
Tout autre tiers prétendant droit sur les biens confisqués peut faire valoir ce droit. En cas de 
prétentions reconnues légitimes et justifiées, le tribunal statue sur la restitution. Le tribunal qui 
a ordonné la confiscation demeure compétent pour statuer sur les requêtes en restitution, 
adressées au ministère public ou à la juridiction, et émanant soit d’une personne lésée, soit 
d’un tiers, qui fait valoir un droit sur le bien confisqué. 
 
La requête doit être présentée dans un délai de deux ans courant à partir du jour où la décision 
de confiscation a été exécutée, sous peine de forclusion. 
 
Lorsqu’aucune juridiction n’a été saisie ou lorsque la juridiction saisie a épuisé sa compétence 
sans avoir statué sur la restitution de biens saisis, le procureur d’État du lieu où se trouvent 
les biens placés sous la main de la justice est compétent pour décider, d’office ou sur requête, 
de la restitution des biens. Le procureur d’État refuse la restitution si le requérant ne prouve 
pas son droit de propriété ou si les biens forment l’objet ou le produit d’une infraction. 
 
La décision de non-restitution prise par le procureur d’État peut être contestée, dans le mois 
de sa notification, par requête de l’intéressé devant la chambre correctionnelle du tribunal 
d’arrondissement, qui statue en chambre du conseil. Si la chambre correctionnelle refuse la 
restitution, elle prononce la confiscation du bien. Si la restitution n’a pas été demandée ou 
décidée dans un délai de trois ans à compter de la décision de classement ou de la décision 
par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence, les biens ou avantages 
patrimoniaux non restitués deviennent propriété de l’État, sous réserve des droits des tiers. 
 
La confiscation des armes et munitions de la catégorie A est toujours prononcée même en cas 
d’acquittement, d’exemption de peine, d’extinction ou de prescription de l’action publique. » 
 
Commentaire : 
 
Les amendements proposés au libellé de l’article 59 (58 selon la 1ère série d’amendements) 
font suite aux observations faites par le Conseil d'Etat dans son avis complémentaire du 19 
décembre 2020 concernant l’amendement 60 de la 1ère série d’amendements, et visent à 
permettre au Conseil d'Etat de lever ses deux oppositions formelles sur cet article. 
 
A cette fin, toutes les propositions de texte du Conseil d'Etat ont été reprises aux présents 
amendements. 

___ 
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Amendement n° 67 – art. 60 (59 selon la 1ère série d’amendements) 
 
A la numérotation de l’article, le chiffre « 59 » est remplacé par le chiffre « 60 ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement s’impose en raison de l’insertion au projet de loi d’un article 49 nouveau. 

___ 
 
Amendement n° 68 – art. 61 (60 selon la 1ère série d’amendements) 
 
L’article 61 est amendé comme suit : 

- à la numérotation de l’article, le chiffre « 60 » est remplacé par le chiffre « 61 » ; 

- au paragraphe 3, le mot « entendues » est remplacé par le mot « entendus » ; 

- au paragraphe 6, dernière phrase, entre le mot « parole » et le mot « dernier », le mot 
« le » est remplacé par le mot « en », et 

- au paragraphe 8, les mots « exercé contre elle » sont supprimés. 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements, d’une part, font suite à des suggestions faites par le Conseil d'Etat dans 
son avis complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », 
concernant l’amendement 62 de la 1ère série d’amendements, et, d’autre part, s’imposent en 
raison de l’insertion au projet de loi d’un article 49 nouveau. 

___ 
 
Amendement n° 69 – art. 62 (61 selon la 1ère série d’amendements) 
 
A la numérotation de l’article, le chiffre « 61 » est remplacé par le chiffre « 62 ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement s’impose en raison de l’insertion au projet de loi d’un article 49 nouveau. 

___ 
 
Amendement n° 70 – art. 63 (62 selon la 1ère série d’amendements) 
 
A la numérotation de l’article, le chiffre « 62 » est remplacé par le chiffre « 63 ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement s’impose en raison de l’insertion au projet de loi d’un article 49 nouveau. 

___ 
 
Amendement n° 71 – art. 64 (63 selon la 1ère série d’amendements) 
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A la numérotation de l’article, le chiffre « 63 » est remplacé par le chiffre « 64 ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement s’impose en raison de l’insertion au projet de loi d’un article 49 nouveau. 

___ 
 
Amendement n° 72 – art. 63 du projet de loi initial (64 selon la 1ère série d’amendements) 
 
L’article 63 du projet de loi initial est supprimé. 
 
Commentaire : 
 
Etant donné que le Conseil d'Etat n’a pas levé son opposition formelle dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020 concernant l’amendement 66, point 2°, de la 1ère série 
d’amendements relatif à l’article 64 (63 initial du projet de loi), il est proposé de supprimer cet 
article. 

___ 
 
Amendement n° 73 – art. 65 (64 du projet de loi initial) 
 
A la numérotation de l’article, le chiffre « 64 » est remplacé par le chiffre « 65 ». 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement s’impose en raison de l’insertion au projet de loi d’un article 49 nouveau et 
de la suppression de l’article 63 du projet de loi initial. 

___ 
 
Amendement n° 74 – art. 66 (65 du projet de loi initial) 
 
L’article 65 initial du projet de loi est amendé comme suit : 

- à la numérotation de l’article, le chiffre « 65 » est remplacé par le chiffre « 66 » ; 

- au paragraphe 4, le mot « renouvelés » est remplacé par le mot « renouvelées » ; 

- au paragraphe 5, alinéa 1er, le mot « lesquels » est remplacé par le mot « lequel », et 
les mots « quelles armes » sont remplacés par les mots « quelle arme » ; 

- au paragraphe 5, alinéa 3, le mot « lequel » est remplacé par le mot « lesquels », et 

- au paragraphe 9, liminaire, le numéro d’article « 58 » est remplacé par le numéro 
d’article « 59 », et le mot « autorisées » est remplacé par le mot « autorisés ». 

 
Commentaire : 
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Ces amendements font suite à des suggestions faites par le Conseil d'Etat dans son avis 
complémentaire du 19 décembre 2020, partie « Observations d’ordre légistique », concernant 
l’amendement 68 de la 1ère série d’amendements. 

_____ 
 
 
Echange de vues 
 

 M. Laurent Mosar (CSV) marque son accord avec les amendements sous rubrique. 
Néanmoins, l’orateur souhaite avoir davantage d’informations sur le volet des contrôles 
d’honorabilité, qui est étroitement lié à la réforme législative portant adaptation du cadre légal 
de la base de données JU-CHA, exploitée par le Parquet général. L’orateur est d’avis que les 
informations servant de fondement pour une autorisation de port ou de détention d’armes 
doivent émaner d’un fichier exploité par les autorités judiciaires.  
 
En outre, l’orateur souhaite savoir si les autorités publiques autorisent une transcription des 
autorisations étrangères de port ou de détention d’armes. L’orateur esquisse l’hypothèse d’une 
personne de nationalité étrangère, qui souhaite résider au Luxembourg et y emmener ses 
armes à feu, dont il dispose des autorisations nécessaires dans son pays d’origine.  
 
Enfin, l’orateur renvoie à l’avis du Conseil d’Etat et aux observations y développées concernant 
le contrôle médical préalable auquel le requérant doit se soumettre.  
 
L’expert gouvernemental renvoie à l’article 14, paragraphe 3 tel qu’amendé. Ainsi, le projet de 
loi sous rubrique crée la base légale d’un transfert de certaines données émanant du fichier 
JU-CHA vers le ministre de la Justice. La réforme du fichier JU-CHA elle-même traitera des 
modalités de traitement des données applicables à ce fichier et précisera les modalités d’accès 
à celui-ci.  
 
Quant aux permis de détention ou de port d’armes, établis par des autorités étrangères, il 
convient de signaler que ces autorisations ne sont pas valables au Luxembourg. En effet, un 
résident étranger qui souhaite disposer d’une telle autorisation, doit se conformer aux 
exigences de la loi luxembourgeoise et remplir les conditions prévues par la législation 
nationale, s’il veut bénéficier d’une autorisation de détention ou de port d’armes. Au niveau 
international, les lois réglementant la détention ou le port d’armes sont d’application territoriale.  
 
Quant au contrôle médical préalable, il convient de noter que si un requérant n’est pas en 
mesure de fournir une attestation médicale telle que prévue par la future loi, il est quasiment 
certain que sa demande d’obtention d’un permis de détention ou de port d’armes sera rejetée.  
 

 M. Marc Goergen (Piraten) souhaite savoir davantage sur la neutralisation de certaines armes 
à feu. L’orateur esquisse l’exemple d’une personne qui ait importé une arme à feu de 
l’étranger, et qui refuse une neutralisation de celle-ci.  
 
L’expert gouvernemental rappelle les différentes adaptations effectuées au sein de la loi en 
projet, au vu des observations et critiques formulées par le Conseil d’Etat et les chambres 
professionnelles. La neutralisation des armes à feu de la catégorie A importées de l’étranger, 
telle que prévue initialement par la loi en projet, a été revue dans le cadre des différentes 
séries d’amendements. Quant au processus de neutralisation lui-même, il convient de noter 
que celui-ci reste inchangé.  
 
Il est renvoyé à l’article 6, de la loi en projet qui fixe le principe que le port ou la détention des 
armes et munitions de la catégorie A sont a priori interdits, sauf si la personne concernée 
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dispose d’une des autorisations ministérielles prévues par le paragraphe 2 de l’article 
prémentionné.  
 

 Mme Stéphanie Empain (Rapportrice, déi gréng) souhaite avoir des informations 
additionnelles sur les délais prévus à l’article 14 de la loi en projet ainsi que sur l’enquête 
administrative à mener, afin de pouvoir évaluer la dangerosité éventuelle d’une personne, et 
la divergence entre des faits graves et des faits moins graves.  
 
L’expert gouvernemental indique que lors du transfert de la demande d’informations aux 
autorités judiciaires sur les antécédents judiciaires d’une personne, le ministère n’effectue 
aucune subdivision de la demande en distinguant entre des faits à qualifier de graves ou moins 
graves. Quant au délai de 5 ans qui est prévu par l’article prémentionné, il ressort de la pratique 
administrative que ce délai a fait ses preuves. Le ministère effectue une appréciation au cas 
par cas des demandes soumises et prend en considération non seulement la gravité des faits 
relevés par un contrôle des antécédents judiciaires du demandeur, mais aussi la récurrence 
de tels faits.  
 
 

* 
 
 
2. 7428 

  
Projet de loi portant approbation du Protocole contre la fabrication et le 
trafic illicites d'armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, 
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, fait à New York, le 31 mai 2001 
  

 
Désignation d’un rapporteur  
 
La Commission de la Justice nomme Mme Stéphanie Empain (groupe politique déi gréng) 
comme Rapportrice du projet de loi sou rubrique.  
 
 
Présentation et examen d’une série d’amendements 
 
Amendement n° 1 – article 1er du projet de loi : 
 
A l’article 1er du projet de loi, la désignation « Art. 1er » est remplacée par celle de « Article 
unique. », et, in fine, la formulation « ci-après désigné comme « le Protocole » » est 
supprimée. 
 
Commentaire : 
 
Ces amendements, d’une part, font suite à une suggestion faite par le Conseil d'Etat dans son 
avis du 20 décembre 2019, partie « Observations d’ordre légistique » concernant l’article 1er 
du projet de loi, et, d’autre part, tiennent compte de l’amendement n° 2. 

___ 
 
Amendement n° 2 – article 2 du projet de loi : 
 
L’article 2 du projet de loi est supprimé. 
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Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite à l’opposition formelle du Conseil d'Etat faite dans son avis du 20 
décembre 2019. 
 
 
Vote  
 
Les amendements sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la commission 
parlementaire.  
 
 
 
 
3. 7844 

  
Projet de loi portant modification : 
1° de la loi du 19 décembre 2020 portant adaptation temporaire de 
certaines modalités procédurales en matière civile et commerciale ; 
2° de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la nationalité luxembourgeoise 
  

 
Examen de l’avis du Conseil d'Etat 
 
Le Conseil d’Etat a rendu son avis le 6 juillet 2021. 
 
Concernant l’interprétation stricte de l’article 2, paragraphe 2, point 3° de la part du Tribunal, 
contraire à l’intention du législateur, la Haute Corporation s’interroge sur la nécessité de réagir 
à une jurisprudence de première instance, restée au demeurant isolée et intervenue dans des 
circonstances procédurales particulières. Le Conseil d’Etat rappelle qu’une adaptation 
similaire avait déjà été faite auparavant. Dans ses avis précédents sur le projet de loi ayant 
conduit à la loi du 19 décembre 2020, la Haute Corporation avait déjà relevé que des modalités 
procédurales exceptionnelles ne sauraient conduire à une méconnaissance des droits des 
parties.  
 
De plus, le Conseil d’Etat s’interroge sur les termes « dans les meilleurs délais » qui, selon la 
Haute Corporation, sont imprécis, et ne déterminent pas clairement à quel moment le délai 
pour déposer la farde de procédure vient à échéance. La Haute Corporation propose de ce 
fait que le dépôt des fardes de procédure se fasse pendant les « deux jours ouvrables suivant 
l’audience de plaidoiries ». 
 
 
Echange de vues 
 
Mme Carole Hartmann (DP) renvoie à l’historique de la disposition en question et aux 
observations et interrogations soulevées par l’Ordre des Avocats dans le cadre de son avis 
consultatif. Ainsi, la question du dépôt du mandat par un mandataire, sans qu’un autre 
mandataire ne reprenne le mandat, se pose. Il ne peut être exclu dans ce cas de figure que 
des fardes de procédure ne seront pas déposées au greffe de la juridiction saisie. L’oratrice 
indique qu’elle se focalisera sur ce point également dans le cadre des débats en séance 
plénière de la Chambre des Députés.  
 
En outre, l’oratrice plaide en faveur d’une adaptation du cadre légal applicable de la procédure 
civile à moyen terme.  
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Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) signale que l’opportunité de légiférer sur 
une prolongation des adaptations procédurales dérogatoires a été discutée en amont par le 
ministère. Il est jugé utile de maintenir des dispositions dérogatoires par précaution. En effet, 
une recrudescence de l’épidémie de COVID-19 ne peut être exclue. Lesdites mesures 
dérogatoires pourraient cesser de s’appliquer déjà avant le 31 décembre 2021 si la situation 
sanitaire le permet. L’opportunité de légiférer sur ce point dépendra néanmoins de la situation 
épidémiologique des mois à venir. 
 
L’expert gouvernemental renvoie à l’article 762 du NCPC, qui s’appliquerait en cas de non 
reprise du mandat par un autre mandataire. En pratique, les juges saisis essaient de contacter 
la partie en leur rappelant les obligations procédurales applicables.  
 
M. Guy Arendt (DP) renvoie au relevé de déchéances. Il se demande si une telle disposition 
pourrait s’appliquer dans un tel cas d’espèce.  
 
Mme la Rapportrice et l’expert gouvernemental confirment que cette disposition pourrait 
s’appliquer, cependant il y a lieu de relever que cette disposition n’a pas été mise en place 
pour faire face aux difficultés que peuvent rencontrer les plaideurs dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie de COVID-19.  
 

* 
 
 
 
4. 7665 

  
Projet de loi modifiant : 
1° la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ; 
2° la loi modifiée du 13 novembre 2002 portant transposition en droit 
luxembourgeois de la Directive 98/5/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter l'exercice permanent de la 
profession d'avocat dans un Etat membre autre que celui où la 
qualification a été acquise et portant: 
1. modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession 
d'avocat; 
2. modification de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des 
sociétés. 
3° la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat. 
  

 
Présentation et adoption d’un projet de rapport 
 
M. Charles Margue (Président, déi gréng) présente les grandes lignes de son projet de rapport.  
 
Ledit projet de rapport ne suscite aucune observation particulière de la part des membres de 
la commission parlementaire.  
 
 
Vote  
 
Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la Justice.  
 
 
                                                
2 Art. 76. Si, après avoir comparu, l’une des parties s’abstient d’accomplir les actes de la 
procédure dans les délais requis, le juge statue par jugement contradictoire au vu des 
éléments dont il dispose. 
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Temps de parole 
 
Le modèle de base est proposé pour les débats en séance plénière.  
 
 

* 
 
 
5. 7791 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales 
  

 
Présentation et adoption d’un projet de rapport 
 
M. Guy Arendt (DP) présente les grandes lignes de son projet de rapport.  
 
Ledit projet de rapport ne suscite aucune observation particulière de la part des membres de 
la commission parlementaire.  
 
 
Vote  
 
Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la Justice.  
 
 
Temps de parole 
 
Le modèle de base est proposé pour les débats en séance plénière.  
 
 

* 
 
 
6. 7814 

  
Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Grand-Duché de 
Luxembourg, la Confédération suisse et la République du Pérou sur le 
transfert d'avoirs saisis, fait à Luxembourg, le 25 novembre 2020, fait à 
Berne, le 4 décembre 2020 et fait à Lima, le 16 décembre 2020 
  

 
Présentation et adoption d’un projet de rapport 
 
M. Charles Margue (Président, déi gréng) présente les grandes lignes de son projet de rapport.  
 
Ledit projet de rapport ne suscite aucune observation particulière de la part des membres de 
la commission parlementaire.  
 
 
Vote  
 
Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la Justice.  
 
 
Temps de parole 
 
Le modèle de base est proposé pour les débats en séance plénière.  
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7. 7845 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 
adaptation temporaire de certaines modalités procédurales en matière 
pénale 
  

 
Présentation et adoption d’un projet de rapport 
 
M. Pim Knaff (DP) présente les grandes lignes de son projet de rapport.  
 
Ledit projet de rapport ne suscite aucune observation particulière de la part des membres de 
la commission parlementaire.  
 
 
Vote  
 
Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la Justice.  
 
 
Temps de parole 
 
Le modèle de base est proposé pour les débats en séance plénière.  
 

* 
 
 
8.  

  
Divers 
  

 
Question parlementaire n°46073 
 

 M. le procureur d’Etat adjoint prend position sur les questions posées au sein de la question 
parlementaire sous rubrique. L’orateur signale de prime abord que le droit de la protection de 
la jeunesse ainsi que le secret d’instruction, s’appliquent à l’affaire judiciaire relevée dans 
ladite question parlementaire, de sorte qu’un certain nombre d’informations liées à cette affaire 
ne peuvent être divulguées.  
 
L’orateur rappelle les dispositions prévues par la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la 
protection de la jeunesse4, qui attribuent certaines compétences au juge de la jeunesse. Le 
rôle de ce magistrat se distingue profondément de celui du juge d’instruction et de celui du 
ministère public. A noter que ladite loi prévoit la spécificité que dans certains cas de figure, le 
ministère public ou alternativement le juge d’instruction peut ordonner une mesure de 
placement à l’encontre d’un mineur.  
 
Pour rappel des faits, il y a lieu de signaler que suite à une altercation mortelle le 26 janvier 
2021 à Luxembourg-Ville, le ministère public a saisi le juge d’instruction de Luxembourg d’une 
instruction pour homicide volontaire. Deux mineurs âgés de 15, respectivement 17 ans ont pu 
être interpellés et ils ont fait l’objet d’une mesure de garde provisoire à l’Unité de sécurité du 
Centre socio-éducatif de l’Etat (ci-après « UNISEC ») suivant une décision du juge 
d’instruction saisi de l’affaire. 
 

                                                
3 cf. annexe 
4 Mémorial : A70 du 25 septembre 1992 
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Fin mai 2021, le mineur âgé de 17 ans au moment des faits a atteint l’âge de la majorité. De 
ce fait, la mesure de garde provisoire est devenue caduque par la loi. 
 
En effet, et conformément à l’article 1er, alinéa 4, de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à 
la protection de la jeunesse, les mesures provisoires ordonnées sur base de cette loi prennent 
fin de plein droit à la majorité d’âge atteinte de l’adolescent concerné. 
 
Au vu de l’article 33 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse, 
un renvoi selon les formes et compétences ordinaires, c’est-à-dire la procédure par laquelle le 
juge de la jeunesse, sur demande du parquet, peut autoriser le parquet à procéder à l’égard 
d’un mineur âgé de 16, respectivement 17 ans comme à l’égard d’un majeur devant les 
tribunaux répressifs ordinaires, peut uniquement être demandé après la clôture de l’instruction.  
 
Etant donné que l’instruction est toujours en cours, le ministère public n’a, à l’heure actuelle, 
pas d’autre choix que d’attendre la clôture de l’instruction judiciaire.  
 
M. Laurent Mosar (CSV) prend acte des éléments de réponse fournis et confirme que le 
procès-verbal de la réunion de ce jour servira de réponse à ladite question parlementaire.  
 
De plus, l’orateur renvoie aux articles 25 à 4 de la loi précitée, et souhaite savoir pour quelles 
raisons ces dispositions légales n’ont pas pu s’appliquer à l’auteur présumé des faits.  
 
M. le procureur d’Etat adjoint explique que la loi précitée distingue entre les sanctions pénales 
qui peuvent être prononcées par une juridiction répressive, et les mesures de placement. Dans 
le cas de figure évoqué au sein de ladite question parlementaire, l’instruction pénale est en 
cours. Par conséquent, aucune juridiction de jugement n’a encore été saisie de l’affaire et 
aucune sanction pénale n’a été prononcée par un jugement coulé en force de chose jugée.  
 

 M. Gilles Roth (CSV) renvoie aux dispositions du Code de procédure pénale et souhaite savoir 
si un placement en détention provisoire pourrait être ordonné par le juge d’instruction, étant 
donné que l’auteur présumé des faits est devenu majeur entre-temps.  
 
M. le procureur d’Etat adjoint explique qu’un placement en détention provisoire n’est pas 
possible dans ce cas d’espèce, étant donné que l’auteur présumé des faits a été un mineur au 
moment de la commission des faits reprochés. Par conséquent, les dispositions légales 
relatives à la protection de la jeunesse continuent de s’appliquer à cette personne, sauf si un 
                                                
5 « Art. 2. Le mineur âgé de moins de dix-huit ans accomplis au moment du fait, auquel est imputé un 
fait constituant une infraction d'après la loi pénale, n'est pas déféré à la juridiction répressive, mais au 
tribunal de la jeunesse qui prend à son égard une des mesures prévues à l'article 1er. 
 
Si le mineur devient majeur, soit avant qu'une procédure tendant à l'application des mesures prévues à 
l'article 1er ait été engagée, soit pendant la durée de cette procédure, le tribunal de la jeunesse peut 
prendre une des mesures prévues, soit à l'article 1er sous 3 et 4, soit à l'article 6, pour un terme ne 
dépassant pas les limites fixées aux articles 3 et 4. » 
 
« Art. 3. Si le mineur a commis un fait qualifié délit, le tribunal de la jeunesse peut, s'il prend l'une des 
mesures prévues aux articles 1er, 5 et 6, prolonger cette mesure au-delà de sa majorité pour un terme 
qui ne peut dépasser sa vingt et unième année. » 
 
« Art. 4. Si le mineur a commis un fait qualifié crime punissable de la réclusion, le tribunal de la jeunesse 
peut, s'il prend l'une des mesures prévues aux articles 1er, 5 et 6, prolonger cette mesure au-delà de sa 
majorité pour un terme qui ne peut dépasser sa vingt-cinquième année. 
Si le mineur a commis un fait qualifié crime punissable des travaux forcés, le tribunal de la jeunesse 
peut, s'il prend l'une des mesures prévues aux articles 1er, 5 et 6, prolonger cette mesure au-delà de sa 
majorité pour un terme de vingt ans au maximum. » 
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renvoi selon les formes et compétences ordinaires est ordonné par la juridiction compétente 
et après clôture de l’instruction judiciaire.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) signale que l’opportunité d’une 
modification législative sur ce point a été examinée en interne par le ministère. Cependant, 
une telle modification législative n’aurait pas d’impact sur le cas d’espèce évoqué dans la 
question parlementaire sous rubrique, au vu du principe de la non-rétroactivité de la loi pénale 
plus sévère.  
 
Cette lacune législative existe depuis l’adoption de la loi précitée et a été portée à la 
connaissance de ses prédécesseurs. Il est clair que ce point sera réformé dans le cadre de la 
réforme de la protection de la jeunesse et de l’instauration d’un droit pénal des mineurs.  
 

 M. Gilles Roth (CSV) plaide en faveur d’une adaptation législative rapide de ce point, sans 
attendre le dépôt de la réforme de la protection de la jeunesse et de l’instauration d’un droit 
pénal des mineurs.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) marque son désaccord avec une 
adaptation ponctuelle de la loi en vigueur, alors que le régime légal applicable à la protection 
de la jeunesse constitue un régime légal qui souffre de nombreuses incohérences législatives 
et procédurales. Seule une réforme globale permettra de résoudre les nombreuses 
incohérences constatées dans la loi précitée.   
 
M. Laurent Mosar (CSV) juge cette réponse insatisfaisante et annonce que son groupe 
politique déposera une proposition de loi en la matière.  
 
 
 

* 
 

 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Christophe Li 

Le Président de la Commission de la Justice, 
Charles Margue 
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Här Fernand Etgen 
President vun der Chamber 

Lëtzebuerg, de 5. Juli 2021 

Här President,  

Esou wéi den Artikel 81 vum Chambersreglement et virgesäit, wéilte mir eng drénglech 
parlamentaresch Fro un d’Madamm Justizministesch betreffend de Placement 
vu kriminelle Mannerjärege stellen.  

De 26. Januar 2021 koum et zu Bouneweg zu engem déidleche Virfall. Bei enger 
Ausernanersetzung tëscht Jugendleche gouf ee jonke Mann vun 18 Joer erstach. Kuerz nom 
Virfall ginn 2 Jugendlech vu 15 a 17 Joer interpelléiert a vum Untersuchungsriichter an 
d’UNISEC op Dräibuer placéiert. 

Engem online Artikel no, ass mëttlerweil awer mindestens ee vun deenen 2 deemools 
Mannerjäregen (mëttlerweil groussjäreg) aktuell nees op fräiem Fouss.  

Duerfir wéilte mir folgend Froen un d'Madamm Ministesch riichten: 

• Kann d’Madamm Ministesch confirméieren, dass mindestens een vun deenen 2
Jugendlechen nees op fräiem Fouss ass?

• Kann d’Madamm Ministesch confirméieren, dass laut aktuellem Jugendschutzgesetz
no der provisorescher “mesure de garde”, déi den Untersuchungsriichter ordonéiert,
de Jugendriichter am Prinzip, déi geriichtlech Instanz ass, déi iwwer weider
Moossnamen decidéiert?

• Kann d’Madamm Ministesch confirméieren, dass laut aktuellem Jugendschutzgesetz
ee Placement an der UNISEC no Vollendung vum 18. Liewensjoer weidergefouert ka
ginn (ofhängeg vun der Gravitéit vun der Dot bis 21 respektiv 25 Joer)?

• No wéi enge Krittären hëlt de Jugendriichter dës Entscheedungen? Ass et méiglech,
dass de virgenannte Jugendlechen nees huet misse lafe gelooss ginn, well keng Plaz
méi an der UNISEC zu Dräibuer war (3 Plaze pro Block bäi insgesamt 4 Bléck), woubäi
ee Block fir Meedercher fräi gehale gëtt) respektiv béid Delinquenten net konnte
beienee placéiert ginn an dat zu engem Enkpass gefouert huet? Gouf eventuell
verpasst den Openthalt mat Zäit ze verlängeren?

• Ass d’Madamm Ministesch der Meenung, dass eng “fréizäiteg” Entloossung no sou
enger uerger Dot dee richtege Message ass ?

• Wéi gedenkt d’Madamm Ministesch sou Situatiounen an noer Zukunft ze evitéieren?

N° 4607 
Reçue le 05.07.2021

Déclarée recevable et urgence non-reconnue 
Président de la Chambre des Députés  

(s.) Fernand Etgen 
Luxembourg, le 05.07.2021
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Annexe du procès-verbal du 07.07.2021
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Texte tapé à la machine

chli
Texte tapé à la machine

chli
Texte tapé à la machine

chli
Texte tapé à la machine

chli
Texte tapé à la machine

chli
Texte tapé à la machine

chli
Texte tapé à la machine

chli
Texte tapé à la machine



• De Fall gesat, de Jugendriichter ass averstanen, dass de Mannerjäreger (deen um 
Punkt ass, fir d’Groussjäregkeet ze erreechen) der normaler Strofprozessuerdnung no 
poursuivéiert a jugéiert gëtt, misst dëse Jugendlechen net dann och kënnen op 
Schraasseg placéiert ginn, zumindest da wann e bis Volljäreg ass? 

Mir bieden Iech eisen déifste Respekt unzehuelen. 
 
 
 
 
 
  

Gilles Roth 
Deputéierten 

Laurent Mosar 
Deputéierten 
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Session ordinaire 2020-2021 
 

JM,CL/LW P.V. J 37 
P.V. ENEJER 30 

 
 

Commission de la Justice 
 

Commission de l'Education nationale, de l'Enfance, de la Jeunesse, 
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

 
Procès-verbal de la réunion du 25 juin 2021 

 
La réunion a eu lieu par visioconférence. 

 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Les points 1 à 7 ne concernent uniquement les membres de la 
Commission de la Justice et sont traités de 10h30 à 11h00 
  
- Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 9 et 16 juin 
2021 
  

2. 7533 
  

Projet de loi portant modification : 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 
4° de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 
1. approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 
décembre 1988; 
2. modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; 
3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d'instruction 
criminelle ; 
aux fins de transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le 
blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Présentation et adoption d'une série d'amendements 
- Continuation des travaux 
  

3. 7665 
  

Projet de loi modifiant : 
1° la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ; 
2° la loi modifiée du 13 novembre 2002 portant transposition en droit 
luxembourgeois de la Directive 98/5/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter l'exercice permanent de la 
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profession d'avocat dans un Etat membre autre que celui où la 
qualification a été acquise et portant: 
1. modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession 
d'avocat; 
2. modification de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des 
sociétés. 
3° la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat. 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Continuation des travaux 
  

4. 7791 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales 
- Rapporteur : Monsieur Guy Arendt 
  
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Continuation des travaux 
  

5. 7826 
  

Projet de loi portant modification: 
1°de la loi modifiée du 23 septembre 2020 portant des mesures 
concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales; 
2° de la loi du 19 décembre 2020 portant adaptation temporaire de 
certaines modalités procédurales en matière civile et commerciale 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

6. 7837 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 
concernant la célébration du mariage dans un édifice communal autre 
que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 
- Rapporteur : Monsieur François Benoy 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

7.  
  

Divers 
  

8.  
  

Le point 8 concerne les membres de la Commission de la Justice et les 
membres de la Commission de l’Education nationale, de l'Enfance, de la 
Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et sera traité 
de 11h00 à 12h00 : 
  
- Demande du groupe politique CSV du 9 juin 2021 au sujet de l’unité de 
sécurité du Centre socio-éducatif de l’Etat (UNISEC) 
  

 
* 
 

Présents : M. Guy Arendt, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, Mme Stéphanie 
Empain, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, Mme Carole Hartmann, Mme 
Cécile Hemmen, M. Pim Knaff, M. Charles Margue, Mme Octavie Modert, 
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Mme Viviane Reding, M. Gilles Roth, membres de la Commission de la 
Justice 
  
Mme Nathalie Oberweis, observateur délégué 
  
M. Gilles Baum, Mme Djuna Bernard, Mme Myriam Cecchetti, Mme Francine 
Closener, M. Mars Di Bartolomeo remplaçant Mme Mme Simone Asselborn-
Bintz, M. Paul Galles, Mme Martine Hansen, Mme Carole Hartmann, M. Fred 
Keup, M. Claude Lamberty, Mme Josée Lorsché, M. Georges Mischo, Mme 
Octavie Modert, membres de la Commission de l'Education nationale, de 
l'Enfance, de la Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
  
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
M. Claude Meisch, Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
  
Mme Nancy Carier, Mme Jeannine Dennewald, M. Laurent Thyes, du 
Ministère de la Justice 
 
M. Gilles Dhamen, M. Ralph Schroeder, du Ministère de l'Éducation 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse 
 
M. David Lentz, du Parquet de Luxembourg 
Mme Simone Flammang, du Parquet général 
 
Mme Christine Fixmer, collaboratrice du groupe politique DP 
  
M. Christophe Li, Mme Joëlle Merges, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Diane Adehm, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding, membres de la 
Commission de la Justice 
  
  
Mme Diane Adehm, Mme Simone Asselborn-Bintz, Mme Tess Burton, Mme 
Françoise Hetto-Gaasch, membres de la Commission de l'Education 
nationale, de l'Enfance, de la Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Gilles Baum, Président de la Commission de l'Education nationale, de 
l'Enfance, de la Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

 
* 
 

1.  
  

Les points 1 à 7 ne concernent uniquement les membres de la 
Commission de la Justice et sont traités de 10h30 à 11h00 
  
- Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 9 et 16 juin 
2021 
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2. 7533 
  

Projet de loi portant modification : 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 
4° de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 
1. approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 
décembre 1988; 
2. modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; 
3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d'instruction 
criminelle ; 
aux fins de transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le 
blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal 
  

Présentation et adoption d'une série d'amendements 
 
Amendement unique concernant l’article 1er, point 3° du projet de loi : 
 
1°) A l’article 506-4 du Code pénal, les mots suivants sont ajoutés à la fin de la deuxième 
phrase :   
« et que son auteur ne peut faire l’objet de poursuites au Luxembourg. ». 
 
Commentaire: 
 
Le Conseil d’Etat ayant soulevé dans son deuxième avis complémentaire une opposition 
formelle pour la violation de l’article 10 bis de la Constitution par l’article 506-4 du Code pénal 
tel qu’amendé, les auteurs du présent amendement proposent d’introduire à la dernière phrase 
dudit article, la précision suivant laquelle lorsque l’infraction à l’article 506-1, point 3) du Code 
pénal est poursuivie seule, la peine prononcée ne pourra excéder celle prévue pour l’infraction 
primaire, sauf si elle a été commise à l’étranger et que son auteur ne peut pas faire l’objet de 
poursuites au Luxembourg. Ainsi, cette précision permet d’écarter tout risque de situation 
discriminatoire entre les prévenus. 
 
En effet, l’article 506-4 du Code pénal tel qu’amendé concerne des catégories distinctes de 
prévenus qui ne se trouvent pas dans des situations comparables. Il s’ensuit que ledit régime 
introduit est conforme au prescrit de l’article 10 bis de la Constitution. 
 
Il y a lieu de rappeler deux principes, celui de la territorialité de la loi pénale et celui suivant 
lequel le blanchiment-détention est une infraction de conséquence : 
 

1) La territorialité de la loi pénale est consacrée par les articles 3 et 4 du Code pénal. 
L’article 5-1 du Code de procédure pénale a porté une brèche à ce principe en raison 
de la gravité des infractions concernées (dont le blanchiment). 

2) Le blanchiment détention est une infraction de conséquence qui nécessite, par 
définition, l’existence d’une infraction primaire. 

La difficulté de la situation est manifeste : il faut combiner l’exception au principe de territorialité 
de la loi pénale avec l’existence d’une infraction primaire, qui est une infraction de 
conséquence, en veillant à ne pas aboutir à une incrimination supérieure de l’infraction de 
conséquence par rapport à l’infraction primaire. 
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L’article 10 bis de la Constitution dispose que : « (1) Les Luxembourgeois sont égaux devant 
la loi. (2) Ils sont admissibles à tous les emplois publics, civils et militaires; la loi détermine 
l’admissibilité des non-Luxembourgeois à ces emplois. ». 
 
Les termes clairs de l’article 10 bis de la Constitution permettent manifestement de soumettre 
à des régimes différents des personnes pour autant que celles-ci ne se trouvent pas dans des 
situations comparables, ou formulé de manière positive, la mise en œuvre de la règle 
constitutionnelle de l’égalité suppose que les catégories de personnes entre lesquelles une 
discrimination est alléguée se trouvent dans des situations comparables au regard de la 
disposition légale critiquée. 
 
Hypothèse 1 : L’infraction primaire est poursuivie en même temps que le blanchiment-
détention 
 
Cette hypothèse couvre deux cas de figure engendrant des situations qui ne sont pas 
comparables dans le chef des prévenus : 
 

- L’infraction primaire a été commise au Luxembourg : Dans ce cas, la peine applicable 
au blanchiment-détention est celle prévue pour l’infraction primaire. Tous les prévenus 
pour blanchiment-détention encourant les mêmes peines, aucune question de 
discrimination n’entre en jeu. 

- L’infraction primaire a été commise à l’étranger et elle est poursuivie au Luxembourg 
en application de l’article 5-1 du Code de procédure pénale : Pour mémoire, l’article 5-
1 du Code de procédure pénale permet de poursuivre au Luxembourg l’auteur présumé 
de certaines infractions (attentats contre des personnes bénéficiant d’une protection 
internationale, terrorisme, fausse monnaie, faux passeports et cartes d’identité, prise 
illégale d’intérêt et de corruption publique, corruption privée, association de malfaiteurs 
et organisation criminelle, avortement, enlèvement de mineurs, mariage forcé, 
mutilation génitale, extorsion, escroquerie à la subvention), même si l’infraction a été 
commise à l’étranger et que l’auteur n’est ni Luxembourgeois ni résident ni trouvé au 
Luxembourg. Dans ce cas, la peine applicable au blanchiment-détention est celle 
prévue par la loi luxembourgeoise pour le même type d’infraction primaire. Tous les 
prévenus pour blanchiment-détention encourant les mêmes peines, aucune question 
de discrimination n’entre en jeu. 

 
Hypothèse 2 : L’infraction primaire n’est pas poursuivie en même temps que le blanchiment-
détention 
 
Cette hypothèse couvre aussi deux cas de figure engendrant des situations qui ne sont pas 
comparables dans le chef des prévenus : 
 

- L’infraction primaire a été commise au Luxembourg : Dans ce cas, la peine applicable 
au blanchiment-détention est celle prévue pour l’infraction primaire ; c’est un choix du 
parquet de ne pas poursuivre l’infraction primaire en même temps que le blanchiment-
détention. Tous les prévenus pour blanchiment-détention encourant les mêmes peines, 
aucune question de discrimination n’entre en jeu. 

 
L’infraction primaire a été commise à l’étranger : Dans ce cas, il faut distinguer deux sous-
hypothèses engendrant des situations qui ne sont pas comparables dans le chef des 
prévenus : 
 

o L’infraction primaire ne peut pas être poursuivie au Luxembourg: Dans ce cas, 
l’auteur transfère sciemment le produit de son infraction au Luxembourg pour 
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le mettre à l’abri, sachant qu’il ne peut y être poursuivi pour l’infraction primaire 
et que son butin ne saurait être saisi ou confisqué sur ce fondement. C’est à ce 
niveau que le blanchiment-détention est indispensable pour éviter que le 
Luxembourg ne devienne un havre pour les fonds criminels. Dans ce cas, on 
ne se trouve plus dans l’hypothèse d’une infraction de conséquence à 
proprement parler, puisque l’auteur commet sciemment une nouvelle infraction 
de blanchiment en transférant son butin à l’étranger pour le mettre à l’abri. Là 
encore, tous les prévenus de blanchiment-détention du produit d’infractions 
primaires commises à l’étranger étant logés à la même enseigne, aucune 
question de discrimination n’entre en jeu. 

 
o L’infraction primaire pourrait être poursuivie au Luxembourg en application de 

l’article 5-1 du Code de procédure pénale, mais le parquet décide de ne pas 
poursuivre l’auteur pour l’infraction primaire mais le poursuit uniquement pour 
l’infraction de blanchiment-détention : En application du dernier bout de phrase 
de l’article 506-4 du Code pénal, tel que dernièrement amendé, l’auteur encourt 
la peine prévue pour blanchiment-détention, quand bien même le parquet aurait 
pu poursuivre l’infraction primaire au Luxembourg. Or, suivant l’hypothèse 1, 
cas de figure 2, l’auteur n’aurait encouru que la peine prévue par la loi 
luxembourgeoise pour l’infraction primaire si le parquet avait choisi de 
poursuivre celle-ci en même temps. Dans l’hypothèse où la peine prévue par la 
loi luxembourgeoise pour l’infraction primaire serait inférieure à celle prévue 
pour blanchiment-détention, il pourrait éventuellement être considéré qu’on 
serait en présence d’une situation de discrimination par rapport à la situation 
visée à l’hypothèse 1, cas de figure 2 dès lors dans cette hypothèse-là, la peine 
applicable au blanchiment-détention est celle prévue par la loi luxembourgeoise 
pour la même infraction primaire. Ainsi, pour y remédier, il y a lieu de rajouter 
un bout de phrase à l’article 506-4 du Code pénal précisant que dans 
l’éventualité où l’infraction primaire a été commise à l’étranger et que son auteur 
ne fait pas l’objet de poursuites au Luxembourg, une exception est introduite 
au principe suivant lequel la peine prononcée à l’encontre de l’auteur de 
l’infraction de blanchiment-détention, qui fait seul l’objet de poursuites, ne 
pourra excéder celle prévue pour l’infraction primaire. Ainsi, la précision 
introduite par le présent amendement sert à indiquer que la situation du 
prévenu dans cette dernière hypothèse, tant en fait qu’en droit, n’est pas 
comparable à celle du prévenu visé par l’hypothèse 1, cas de figure 2.  

 
Vote  
 
L’amendement sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de la Commission de 
la Justice.  
 
 

* 
 
 
3. 7665 

  
Projet de loi modifiant : 
1° la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ; 
2° la loi modifiée du 13 novembre 2002 portant transposition en droit 
luxembourgeois de la Directive 98/5/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter l'exercice permanent de la 
profession d'avocat dans un Etat membre autre que celui où la 
qualification a été acquise et portant: 
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1. modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession 
d'avocat; 
2. modification de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des 
sociétés. 
3° la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat. 
  

 
Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Quant au fond, le Conseil d’Etat marque son accord avec les dispositions proposées par les 
auteurs du projet de loi.  
 
 

* 
 
 
4. 7791 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales 
  

 
Examen de l’avis du Conseil d’Etat 
 
Quant au fond, le Conseil d’Etat marque son accord avec ce projet de loi, tout en suggérant 
une reformulation du libellé proposé par les auteurs de la loi en projet.  
 
La Commission de la Justice fait sienne cette formulation alternative proposée par le Conseil 
d’Etat.  
 
 

* 
 

 
5. 7826 

  
Projet de loi portant modification: 
1°de la loi modifiée du 23 septembre 2020 portant des mesures 
concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales; 
2° de la loi du 19 décembre 2020 portant adaptation temporaire de 
certaines modalités procédurales en matière civile et commerciale 
  

 
Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Quant au fond, le Conseil d’Etat marque son accord avec l’amendement parlementaire 
proposé. 
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
Monsieur le Rapporteur présente les grandes lignes de son projet de rapport. 
 
Vote  
 
Ledit projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la 
Justice.  
 
Temps de parole 
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Pour les débats en séance plénière, il est proposé de recourir au modèle de base.   
 
 

* 
 
 
6. 7837 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 
concernant la célébration du mariage dans un édifice communal autre 
que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 
  

 
Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Quant au fond, le Conseil d’Etat marque son accord avec les dispositions proposées par les 
auteurs du projet de loi.  
 
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
Monsieur le Rapporteur présente les grandes lignes de son projet de rapport. 
 
Vote  
 
Ledit projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la 
Justice.  
 
Temps de parole 
 
Pour les débats en séance plénière, il est proposé de recourir au modèle de base.   
 
 

* 
 
 
7.  

  
Divers 
  

 
Demande1 du groupe politique CSV du 14 juin 2021 
 
Madame Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) souhaite avoir davantage 
d’informations sur la demande sous rubrique. De plus, l’oratrice souhaite savoir si un 
représentant du Parquet général est supposé d’assister à la réunion portant sur cette 
demande, pour éclairer les membres de la Commission de la Justice sur les mesures qui ont 
déjà été mises en place, lors des derniers mois.  
 
M. Léon Gloden (CSV) fournit des informations additionnelles sur la demande sous rubrique. 
L’orateur indique qu’il ne s’oppose pas à la présence d’un tel magistrat du Parquet général au 
sein de ladite réunion.  
 
M. Charles Margue (Président, déi gréng) indique qu’une date précise, pour la tenue de ladite 
réunion, sera annoncée sous peu. 
                                                
1 cf. Annexe n°1 
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* 
 
 
8.  

  
Le point 8 concerne les membres de la Commission de la Justice et les 
membres de la Commission de l’Education nationale, de l'Enfance, de la 
Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et sera traité 
de 11h00 à 12h00 : 
  
- Demande2 du groupe politique CSV du 9 juin 2021 au sujet de l’unité de 
sécurité du Centre socio-éducatif de l’Etat (UNISEC) 
  

 
 M. Charles Margue (Président, déi gréng) tient à rappeler en guise d’introduction que les 

membres des deux commissions parlementaires ont effectué une visite de l’UNISEC en date 
du 11 mars 2020. A rappeler que cette structure fonctionne sous la tutelle de Monsieur le 
Ministre de l’Eduction nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse. Lors de cette visite, les défis 
et contraintes inhérents à la protection de la jeunesse ainsi que l’exigüité de la structure et le 
travail y effectué ont été présentés aux députés.  
 
De plus, l’orateur retrace l’historique lié à cette structure et résume les discussions 
parlementaires de l’époque portant sur le rôle à jouer par ladite structure et l’ancrage 
géographique de celle-ci. Force est de constater que les divergences existantes à l’époque 
sur la finalité de cette structure, continuent d’avoir un impact jusqu’à nos jours sur le 
fonctionnement de ce lieu privatif de liberté.  
 

 M. Léon Gloden (CSV) résume le contenu de la demande de son groupe politique et renvoie 
aux déclarations divergentes prononcées dans les médias sur la protection de la jeunesse et 
la lutte contre la criminalité juvénile des différents experts en la matière.   
 
M. le Procureur d’Etat adjoint signale de prime abord, que tous les mineurs placés au sein de 
l’UNISEC sont accusés d’avoir commis des infractions pénales. Ainsi, les allégations selon 
lesquelles des mineurs y seraient placés en raison d’un refus de se soumettre à l’obligation 
scolaire ou encore en raison d’avoir quitté le domicile sans l’accord de leurs parents, sont 
fausses.  
 
L’UNISEC est opérationnelle depuis l’année 2017. Par conséquent, peu de statistiques 
existent sur son fonctionnement et l’année 2020 a été une année atypique comme elle a été 
marquée par la pandémie du Covid-19. Dès l’année 2018, un manque de places a été constaté 
pour la première fois. A noter qu’en raison de la pandémie du coronavirus, peu de mineurs ont 
été placés dans l’UNISEC au cours de l’année 2020.  
 
Dans le cadre d’une affaire récente qui a été relatée par les médias, un mineur a commis un 
vol avec violences et il a pu être arrêté par les officiers de la police judiciaire. Le substitut du 
ministère public a voulu ordonner le placement de ce mineur dans l’UNISEC, cependant cette 
infrastructure étatique a fait face à un manque de places à ce moment-là. Par conséquent, 
aucun placement n’a pu être ordonné et la libération du mineur concerné a été prononcée. Le 
mineur concerné a été interrogé par les forces de l’ordre, lors de la même semaine, en raison 
du fait qu’il est soupçonné d’avoir commis une deuxième infraction pénale peu de temps après 
sa libération. Or, la victime de l’infraction n’a pas pu identifier clairement le délinquant de ladite 
infraction, de sorte qu’il n’a pas pu être inculpé pour ces faits. Ce même mineur a cependant 
été arrêté une troisième fois pour une autre infraction pénale, et comme l’UNISEC a encore 
                                                
2 cf. Annexe n°2 
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fait face à un manque de places, le mineur en question a été placé dans le Centre socio-
éducatif de l’Etat. L’orateur donne à considérer que le mineur concerné fait face à des 
problèmes psychiques et son état de santé est fragile.  
 
Les officiers de la police judiciaire ont pu arrêter récemment deux mineurs, accusés de vol 
avec violences. Un troisième mineur qui est soupçonné d’avoir commis une infraction à 
caractère sexuel a été arrêté également par les officiers de la police judiciaire. Comme 
l’UNISEC faisait face à un manque de places, seul le mineur soupçonné d’avoir commis une 
infraction à caractère sexuel a été placé dans cette structure, alors que les deux autres 
mineurs ont dû être libérés. De même, deux mineurs ayant attaqué des personnes avec des 
bombes lacrymogènes pour leur dérober leurs téléphones portables ont pu être arrêtés par les 
officiers de la police judiciaire. Un des deux mineurs a dû être relâché par le ministère public, 
en raison d’un manque de places au sein de l’UNISEC à ce moment-là.  
 
En outre, l’orateur rappelle que l’UNISEC atteint rapidement les limites de sa capacité, au cas 
où un mineur de sexe féminin y est placé, comme il y a lieu d’éviter que des mineurs de sexes 
différents soient placés dans la même unité de cette structure. Un autre aspect qui pose 
problème est le fait que si ses co-auteurs ou complices ont pu être arrêtés et sont placés dans 
l’UNISEC, on ne saurait éviter une prise de contact de ces personnes, ce qui peut rendre 
difficile la manifestation de la vérité.  
 
En outre, l’orateur signale que le ministère public ordonnera, dès à présent, le placement de 
mineurs soupçonnés d’avoir commis des infractions graves, comme par exemple des 
homicides, des viols ou des vols avec violence, dans le Centre pénitentiaire de Luxembourg, 
au cas où l’UNISEC ferait face à un manque de places à ce moment-là. L’orateur se dit 
conscient du fait qu’un tel placement est critiquable. Or, au vu des dispositions légales en 
vigueur aucune alternative réelle n’existe.  
 

 M. Léon Gloden (CSV) rappelle que les députés ont récemment visiter le chantier du futur 
centre pénitentiaire d’Uerschterhaff. L’orateur se demande si une partie de cet établissement 
pénitentiaire ne pourrait pas être aménagée de telle façon que des mineurs pourraient, in 
extremis, y être placés temporairement, au cas où l’UNISEC ferait face à un manque de places 
disponibles. 
 
Madame Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) s’exprime contre cette proposition de 
M. Léon Gloden et rappelle que le centre pénitentiaire d’Uerschterhaff a pour vocation 
d’accueillir des détenus adultes, qui y sont emprisonnés suite à une ordonnance de détention 
provisoire prise par un juge d’instruction. En plaçant des mineurs dans ce centre pénitentiaire, 
il ne sera nullement remédié à la situation, tant critiquée par la société civile et les 
organisations internationales, du placement de mineurs dans un centre pénitentiaire 
comprenant des détenus adultes. 
 
M. Claude Meisch (Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, DP) 
plaide en faveur de la création de structures additionnelles, décentralisées et de petite taille 
qui peuvent accueillir des mineurs dont le placement est ordonné par un magistrat. Un groupe 
de travail est en cours d’examiner comment de telles structures additionnelles peuvent être 
mises en place et quelles missions incomberont à ces structures. L’orateur précise qu’à court 
terme, il est impossible d’agrandir l’UNISEC.  
 
De plus, il est prévu de procéder à une rénovation du centre socio-éducatif de Dreiborn, afin 
de moderniser les infrastructures de celui-ci et de pouvoir mieux encadrer les mineurs y placés. 
De même, il est nécessaire de prévoir une structure et un meilleur encadrement des jeunes 
adultes, qui souhaitent bénéficier d’une assistance thérapeutique ou d’une assistance socio-
éducative après avoir atteint la majorité d’âge.  
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En outre, une analyse scientifique s’impose, afin de déterminer pour quelles raisons l’UNISEC 
atteint la limite de ses capacités d’accueil, alors que cela n’était pas le cas dans les années 
précédentes.  
 

 M. Fred Keup (ADR) tient à signaler que les faits relatés par M. le Procureur d’Etat n’ont pas 
été publiés par les médias, de sorte que le grand public n’a pas pu prendre connaissance de 
ces faits graves.  
 
L’orateur se demande si les mineurs en question qui ont commis ces infractions graves 
résident au Luxembourg ou si leur lieu de résidence se trouve à l’étranger. Dans ce dernier 
cas de figure, il convient de se demander si un transfert de ces personnes dans une structure 
située dans leur pays de résidence serait possible.  
 
En outre, l’orateur renvoie à des informations qui lui ont été communiquées portant sur la 
libération d’un mineur de l’UNISEC, alors que ce mineur en question est pourtant soupçonné 
d’avoir commis un homicide.  
 
M. le Procureur d’Etat adjoint renvoie aux spécificités du droit de la protection des mineurs, et 
explique qu’une mesure de placement temporaire cesse de s’appliquer au moment où le 
mineur concerné atteint la majorité d’âge. Dans le cas d’espèce, le mineur concerné a été 
placé dans l’UNISEC à l’âge de 17 ans et il atteint la majorité d’âge au cours du placement 
dans cette structure. L’orateur confirme que le placement de cette personne a pris fin au 
moment où elle a atteint l’âge de 18 ans. Il y a lieu de préciser que l’instruction judiciaire, sous 
l’égide d’un juge d’instruction, est en cours. Par conséquent, il est erroné de croire que de 
telles infractions graves ne seraient pas poursuivies pénalement, mais les différentes 
expertises à mener nécessitent du temps et l’instruction judiciaire n’est pas clôturée.  
 
Quant aux personnes qui sont placées dans l’UNISEC et qui résident à l’étranger, il y a lieu de 
noter que les critères d’un tel transfert à l’étranger sont fixés par la loi. Il ressort de la pratique 
qu’un tel transfert n’est quasiment jamais opéré, au vu de la complexité des critères légaux 
qui ont été mis en place. 
 
Quant aux faits divers relatés par des articles de presse, l’orateur rappelle qu’il n’a aucune 
influence sur le travail des journalistes et la publication des articles qui en résulte. Cependant, 
l’énumération des infractions commises par différents auteurs figurait dans le bulletin de la 
Police grand-ducale, qui est publié régulièrement par celle-ci.  
 
Madame Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) rappelle que M. Fred Keup a posé 
une question3 parlementaire à ce sujet. L’oratrice considère que les informations fournies dans 
le cadre de la réunion de ce jour répondent à ladite question parlementaire.  
 
M. Fred Keup (ADR) confirme que les informations orales qui lui ont été fournies servent de 
réponse à sa question parlementaire précitée.   
 

 Mme Carole Hartmann (DP) regarde d’un œil critique la disposition de la loi actuellement en 
vigueur, prévoyant que les mesures de la protection de la jeunesse cessent de s’appliquer au 
moment où le mineur atteint la majorité d’âge. L’oratrice est d’avis que cela risque de donner 
lieu à un obscurcissement des preuves par le mineur en question ou puisse constituer un 
danger pour la sécurité publique.  
 
L’oratrice donne à considérer que les mesures prévues par les textes de loi en vigueur 
procèdent à une différence de traitement entre les majeurs et les mineurs. S’il est bien 

                                                
3 Question urgente n° 4533 de M. Fred Keup (Sujet : Unité de sécurité de Dreiborn (Unisec)). Au vu des 
réponses orales fournies, ladite question est considérée comme étant évacuée.  
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évidemment délicat de comparer les droits et obligations procéduraux de ces deux catégories 
de personnes, force est de constater que la procédure pénale prévoit des mécanismes à 
disposition du juge d’instruction, dont ne peuvent bénéficier uniquement les personnes 
inculpées et qui sont également des majeurs. L’oratrice renvoie, à titre d’exemple, au 
mécanisme du contrôle judiciaire qui peut être ordonné par un juge d’instruction à l’encontre 
d’une personne inculpée et qui a atteint la majorité d’âge, mais dont l’équivalent n’existe pas 
en faveur des personnes mineurs.  
 
En outre, l’oratrice plaide en faveur de mesures thérapeutiques qui peuvent être ordonnées 
par les autorités judiciaires et que des mineurs, qui ne sont pas placés dans une structure du 
Centre socio-éducatif de l’Etat, doivent suivre tout de même.  
 
Madame Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) signale que la future réforme en la 
matière distinguera clairement entre la protection de la jeunesse et le droit pénal des mineurs. 
Bien évidemment, un droit de la procédure pénale spécifique sera mis en place, lorsque 
l’auteur suspecté d’une infraction est un mineur. Au vu de l’avancement des travaux 
ministériels sur ce dossier, il est préconisé de ne pas modifier ponctuellement le droit de la 
protection des mineurs actuel, mais de procéder à une réforme globale de cette matière du 
droit.  
 
M. le Procureur d’Etat adjoint explique que le placement d’un mineur dans l’UNISEC ne 
constitue que la mesure d’ultima ratio à disposition des autorités judiciaires, et que d’autres 
mesures, qui impactent dans une moindre mesure la liberté individuelle de la personne 
concernée, ont échoué. 
 
L’orateur confirme que l’équivalent d’un contrôle judiciaire pour des mineurs n’existe pas au 
sein de la législation actuellement en vigueur.  
 
Quant au traitement thérapeutique, l’orateur précise que l’opportunité des poursuites permet 
dans certains cas de figure, notamment en cas de consommation de stupéfiants, de proposer 
au mineur de suivre volontairement un traitement thérapeutique adapté à ses besoins, et, en 
contrepartie, des poursuites pénales ne sont pas engagées par le ministère public si un 
certificat de présence auxdites sessions thérapeutiques est remis au ministère public. Ce 
traitement thérapeutique est mis en place par des éducateurs et des psychologues. A noter 
que les magistrats du parquet n’interviennent pas dans le contenu de ce traitement 
thérapeutique à suivre par le mineur.  
 

 Mme Nathalie Oberweis (déi Lénk) souhaite avoir des informations supplémentaires sur 
l’analyse scientifique à mener par le Gouvernement sur le manque de places au sein de 
l’UNISEC. De plus, l’oratrice souhaite avoir des informations additionnelles sur le cadre socio-
économique de mineurs en question, et, enfin elle souhaite savoir quelles mesures le 
Gouvernement souhaite prendre, d’un point de vue éducatif, afin de remédier à ces situations.  
 
M. le Procureur d’Etat adjoint signale qu’il n’a aucune explication sur les raisons qui animent 
les mineurs concernés à commettre de telles infractions graves, qui conduisent, in fine, à leur 
placement dans l’UNISEC. A noter que dans les années précédentes, cette structure a déjà 
opéré sur les limites de sa capacité, sans pour autant faire face à un manque de places 
récurrent. L’orateur indique qu’il ne peut pas prédire s’il s’agit d’un phénomène temporaire ou 
si ce manque de places s’inscrit dans la durée. Il préconise cependant de mener cette analyse 
du manque de places au sein de l’UNISEC en étroite collaboration avec les juges de la 
jeunesse, dont le travail est également impacté par ce manque de places.  
 
Quant à l’origine de ces mineurs, il y a lieu de signaler que certains ont leur lieu de résidence 
au Luxembourg, alors que d’autres résident à l’étranger. A noter que ces mineurs sont issus 
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d’environnements socio-économiques variés, et que certains souffrent également de troubles 
mentaux.  
 
M. Claude Meisch (Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, DP) 
renvoie à la complexité de la matière, alors que chaque mineur est à considérer 
individuellement et a un vécu différent.  
 
L’orateur renvoie à la nécessité de créer des structures autres que celle de l’UNISEC. La 
réforme du droit de la protection des mineurs est élaborée en étroite collaboration avec le 
ministère de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, afin de créer parallèlement 
les concepts pédagogiques indispensables à la mise en œuvre de ladite réforme. Il y a lieu de 
souligner que le ministère met l’accent sur la prévention et favorise l’encadrement des jeunes 
et stimule la confiance en soi, afin d’éviter qu’ils fassent l’objet d’une mesure de placement.  
 
M. le Procureur d’Etat adjoint confirme que le volet de la prévention joue un rôle central dans 
le cadre de l’encadrement des mineurs. A ce sujet, des contacts étroits entre les acteurs de la 
société civile et le ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse existent, 
afin de sensibiliser davantage les mineurs dans les écoles et de favoriser l’accès à des 
informations qui s’inscrivent dans une optique de prévention des infractions, sans devoir entrer 
dans une optique de la répression d’infractions.  
 

 M. Mars Di Bartolomeo (LSAP) retrace l’historique de l’UNISEC et renvoie aux nombreuses 
interrogations pertinentes soulevées dans le cadre de la réunion de ce jour.  
 
Quant au traitement thérapeutique de troubles psychiques de certains mineurs, souffrant de 
troubles les rendant incapables du contrôle de leurs actions, l’orateur renvoie à la structure du 
Centre Hospitalier du Nord qui dispose d’une grande expertise dans ce domaine. S’il est clair 
qu’il faut distinguer entre, d’une part, la commission d’infractions pénales graves, et, d’autre 
part, le traitement thérapeutique, l’orateur se demande si cette structure ne pourrait pas jouer 
un rôle plus important dans le futur.  
 
Madame Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) rappelle qu’une mesure de garde 
provisoire prend fin de plein droit à la majorité d’âge atteinte de l’adolescent concerné. Dans 
le cas de figure abordé par les orateurs, l’un des auteurs présumés de l’infraction a atteint la 
majorité d’âge lors de son placement au sein de l’UNISEC, alors que l’instruction judiciaire est 
encore ouverte.  
 
Le régime juridique actuellement en vigueur n’est pas satisfaisant. Il est clair que ce point sera 
réformé dans le cadre de la réforme portant sur la protection de la jeunesse et du droit pénal 
des mineurs. De même, ce projet de loi légifèrera également sur le cas de figure d’un mineur 
atteint de troubles psychiques, et les réponses sociétales à y apporter. Ce volet sera élaboré 
en étroite collaboration avec le ministère de la Santé.  
 
M. le Procureur d’Etat adjoint explique que le droit de la protection des mineurs a la spécificité 
qu’il présente à la fois la possibilité d’avoir une approche répressive et de sanctionner des faits 
commis par un mineur, et d’autre part, d’ordonner des mesures qui s’inscrivent dans une 
approche de protection de la santé physique et mentale des mineurs et d’accompagner ces 
derniers dans leur développement personnel.  
 
Mme le représentant du Parquet général précise que la structure du Centre Hospitalier du 
Nord ne permet pas d’accueillir des mineurs qui souffrent de crises psychiques aigues. 
L’oratrice confirme que des mineurs, souffrant de troubles psychiques, peuvent être placés 
dans ladite structure, tout en soulignant que cette structure se distingue profondément de 
l’UNISEC par son encadrement et par sa finalité.  
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 M. Claude Lamberty (DP) renvoie au rôle important des street workers, qui ont une expertise 
approfondie sur la compréhension des mineurs qui sont susceptibles d’entrer en conflit avec 
la loi pénale. L’orateur préconise de mener un échange avec ces derniers, comme ils sont 
susceptibles d’apporter des éclaircissements sur le comportement de mineurs, et ce, d’une 
perspective différente des personnes travaillant au sein de l’enseignement national.  
 
M. Charles Margue (Président de la Commission de la Justice, déi gréng) préconise de mener 
un débat avec des associations qui regroupent des street workers au Luxembourg.  
 
L’expert gouvernemental précise que le projet pilote baptisé Outreach a précisément pour rôle 
de faire entrer en contact des jeunes et des éducateurs, afin d’inciter des jeunes inactifs à 
changer leur situation individuelle ou professionnelle.  
 

* 
 
 

 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Christophe Li 
  
Le Secrétaire-administrateur, 
Joëlle Merges 

Le Président de la Commission de la Justice, 
Charles Margue 

  
Le Président de la Commission de l'Education nationale, 

de l'Enfance, de la Jeunesse, de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche, 

Gilles Baum 
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Session ordinaire 2020-2021 
 

JM,CL/LW P.V. J 37 
P.V. ENEJER 30 

 
 

Commission de la Justice 
 

Commission de l'Education nationale, de l'Enfance, de la Jeunesse, 
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

 
Procès-verbal de la réunion du 25 juin 2021 

 
La réunion a eu lieu par visioconférence. 

 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Les points 1 à 7 ne concernent uniquement les membres de la 
Commission de la Justice et sont traités de 10h30 à 11h00 
  
- Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 9 et 16 juin 
2021 
  

2. 7533 
  

Projet de loi portant modification : 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 
4° de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 
1. approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 
décembre 1988; 
2. modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; 
3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d'instruction 
criminelle ; 
aux fins de transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le 
blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Présentation et adoption d'une série d'amendements 
- Continuation des travaux 
  

3. 7665 
  

Projet de loi modifiant : 
1° la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ; 
2° la loi modifiée du 13 novembre 2002 portant transposition en droit 
luxembourgeois de la Directive 98/5/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter l'exercice permanent de la 
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profession d'avocat dans un Etat membre autre que celui où la 
qualification a été acquise et portant: 
1. modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession 
d'avocat; 
2. modification de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des 
sociétés. 
3° la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat. 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Continuation des travaux 
  

4. 7791 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales 
- Rapporteur : Monsieur Guy Arendt 
  
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Continuation des travaux 
  

5. 7826 
  

Projet de loi portant modification: 
1°de la loi modifiée du 23 septembre 2020 portant des mesures 
concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales; 
2° de la loi du 19 décembre 2020 portant adaptation temporaire de 
certaines modalités procédurales en matière civile et commerciale 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

6. 7837 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 
concernant la célébration du mariage dans un édifice communal autre 
que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 
- Rapporteur : Monsieur François Benoy 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

7.  
  

Divers 
  

8.  
  

Le point 8 concerne les membres de la Commission de la Justice et les 
membres de la Commission de l’Education nationale, de l'Enfance, de la 
Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et sera traité 
de 11h00 à 12h00 : 
  
- Demande du groupe politique CSV du 9 juin 2021 au sujet de l’unité de 
sécurité du Centre socio-éducatif de l’Etat (UNISEC) 
  

 
* 
 

Présents : M. Guy Arendt, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, Mme Stéphanie 
Empain, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, Mme Carole Hartmann, Mme 
Cécile Hemmen, M. Pim Knaff, M. Charles Margue, Mme Octavie Modert, 
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Mme Viviane Reding, M. Gilles Roth, membres de la Commission de la 
Justice 
  
Mme Nathalie Oberweis, observateur délégué 
  
M. Gilles Baum, Mme Djuna Bernard, Mme Myriam Cecchetti, Mme Francine 
Closener, M. Mars Di Bartolomeo remplaçant Mme Mme Simone Asselborn-
Bintz, M. Paul Galles, Mme Martine Hansen, Mme Carole Hartmann, M. Fred 
Keup, M. Claude Lamberty, Mme Josée Lorsché, M. Georges Mischo, Mme 
Octavie Modert, membres de la Commission de l'Education nationale, de 
l'Enfance, de la Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
  
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
M. Claude Meisch, Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
  
Mme Nancy Carier, Mme Jeannine Dennewald, M. Laurent Thyes, du 
Ministère de la Justice 
 
M. Gilles Dhamen, M. Ralph Schroeder, du Ministère de l'Éducation 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse 
 
M. David Lentz, du Parquet de Luxembourg 
Mme Simone Flammang, du Parquet général 
 
Mme Christine Fixmer, collaboratrice du groupe politique DP 
  
M. Christophe Li, Mme Joëlle Merges, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Diane Adehm, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding, membres de la 
Commission de la Justice 
  
  
Mme Diane Adehm, Mme Simone Asselborn-Bintz, Mme Tess Burton, Mme 
Françoise Hetto-Gaasch, membres de la Commission de l'Education 
nationale, de l'Enfance, de la Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Gilles Baum, Président de la Commission de l'Education nationale, de 
l'Enfance, de la Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

 
* 
 

1.  
  

Les points 1 à 7 ne concernent uniquement les membres de la 
Commission de la Justice et sont traités de 10h30 à 11h00 
  
- Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 9 et 16 juin 
2021 
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2. 7533 
  

Projet de loi portant modification : 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 
4° de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 
1. approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 
décembre 1988; 
2. modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; 
3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d'instruction 
criminelle ; 
aux fins de transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le 
blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal 
  

Présentation et adoption d'une série d'amendements 
 
Amendement unique concernant l’article 1er, point 3° du projet de loi : 
 
1°) A l’article 506-4 du Code pénal, les mots suivants sont ajoutés à la fin de la deuxième 
phrase :   
« et que son auteur ne peut faire l’objet de poursuites au Luxembourg. ». 
 
Commentaire: 
 
Le Conseil d’Etat ayant soulevé dans son deuxième avis complémentaire une opposition 
formelle pour la violation de l’article 10 bis de la Constitution par l’article 506-4 du Code pénal 
tel qu’amendé, les auteurs du présent amendement proposent d’introduire à la dernière phrase 
dudit article, la précision suivant laquelle lorsque l’infraction à l’article 506-1, point 3) du Code 
pénal est poursuivie seule, la peine prononcée ne pourra excéder celle prévue pour l’infraction 
primaire, sauf si elle a été commise à l’étranger et que son auteur ne peut pas faire l’objet de 
poursuites au Luxembourg. Ainsi, cette précision permet d’écarter tout risque de situation 
discriminatoire entre les prévenus. 
 
En effet, l’article 506-4 du Code pénal tel qu’amendé concerne des catégories distinctes de 
prévenus qui ne se trouvent pas dans des situations comparables. Il s’ensuit que ledit régime 
introduit est conforme au prescrit de l’article 10 bis de la Constitution. 
 
Il y a lieu de rappeler deux principes, celui de la territorialité de la loi pénale et celui suivant 
lequel le blanchiment-détention est une infraction de conséquence : 
 

1) La territorialité de la loi pénale est consacrée par les articles 3 et 4 du Code pénal. 
L’article 5-1 du Code de procédure pénale a porté une brèche à ce principe en raison 
de la gravité des infractions concernées (dont le blanchiment). 

2) Le blanchiment détention est une infraction de conséquence qui nécessite, par 
définition, l’existence d’une infraction primaire. 

La difficulté de la situation est manifeste : il faut combiner l’exception au principe de territorialité 
de la loi pénale avec l’existence d’une infraction primaire, qui est une infraction de 
conséquence, en veillant à ne pas aboutir à une incrimination supérieure de l’infraction de 
conséquence par rapport à l’infraction primaire. 
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L’article 10 bis de la Constitution dispose que : « (1) Les Luxembourgeois sont égaux devant 
la loi. (2) Ils sont admissibles à tous les emplois publics, civils et militaires; la loi détermine 
l’admissibilité des non-Luxembourgeois à ces emplois. ». 
 
Les termes clairs de l’article 10 bis de la Constitution permettent manifestement de soumettre 
à des régimes différents des personnes pour autant que celles-ci ne se trouvent pas dans des 
situations comparables, ou formulé de manière positive, la mise en œuvre de la règle 
constitutionnelle de l’égalité suppose que les catégories de personnes entre lesquelles une 
discrimination est alléguée se trouvent dans des situations comparables au regard de la 
disposition légale critiquée. 
 
Hypothèse 1 : L’infraction primaire est poursuivie en même temps que le blanchiment-
détention 
 
Cette hypothèse couvre deux cas de figure engendrant des situations qui ne sont pas 
comparables dans le chef des prévenus : 
 

- L’infraction primaire a été commise au Luxembourg : Dans ce cas, la peine applicable 
au blanchiment-détention est celle prévue pour l’infraction primaire. Tous les prévenus 
pour blanchiment-détention encourant les mêmes peines, aucune question de 
discrimination n’entre en jeu. 

- L’infraction primaire a été commise à l’étranger et elle est poursuivie au Luxembourg 
en application de l’article 5-1 du Code de procédure pénale : Pour mémoire, l’article 5-
1 du Code de procédure pénale permet de poursuivre au Luxembourg l’auteur présumé 
de certaines infractions (attentats contre des personnes bénéficiant d’une protection 
internationale, terrorisme, fausse monnaie, faux passeports et cartes d’identité, prise 
illégale d’intérêt et de corruption publique, corruption privée, association de malfaiteurs 
et organisation criminelle, avortement, enlèvement de mineurs, mariage forcé, 
mutilation génitale, extorsion, escroquerie à la subvention), même si l’infraction a été 
commise à l’étranger et que l’auteur n’est ni Luxembourgeois ni résident ni trouvé au 
Luxembourg. Dans ce cas, la peine applicable au blanchiment-détention est celle 
prévue par la loi luxembourgeoise pour le même type d’infraction primaire. Tous les 
prévenus pour blanchiment-détention encourant les mêmes peines, aucune question 
de discrimination n’entre en jeu. 

 
Hypothèse 2 : L’infraction primaire n’est pas poursuivie en même temps que le blanchiment-
détention 
 
Cette hypothèse couvre aussi deux cas de figure engendrant des situations qui ne sont pas 
comparables dans le chef des prévenus : 
 

- L’infraction primaire a été commise au Luxembourg : Dans ce cas, la peine applicable 
au blanchiment-détention est celle prévue pour l’infraction primaire ; c’est un choix du 
parquet de ne pas poursuivre l’infraction primaire en même temps que le blanchiment-
détention. Tous les prévenus pour blanchiment-détention encourant les mêmes peines, 
aucune question de discrimination n’entre en jeu. 

 
L’infraction primaire a été commise à l’étranger : Dans ce cas, il faut distinguer deux sous-
hypothèses engendrant des situations qui ne sont pas comparables dans le chef des 
prévenus : 
 

o L’infraction primaire ne peut pas être poursuivie au Luxembourg: Dans ce cas, 
l’auteur transfère sciemment le produit de son infraction au Luxembourg pour 
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le mettre à l’abri, sachant qu’il ne peut y être poursuivi pour l’infraction primaire 
et que son butin ne saurait être saisi ou confisqué sur ce fondement. C’est à ce 
niveau que le blanchiment-détention est indispensable pour éviter que le 
Luxembourg ne devienne un havre pour les fonds criminels. Dans ce cas, on 
ne se trouve plus dans l’hypothèse d’une infraction de conséquence à 
proprement parler, puisque l’auteur commet sciemment une nouvelle infraction 
de blanchiment en transférant son butin à l’étranger pour le mettre à l’abri. Là 
encore, tous les prévenus de blanchiment-détention du produit d’infractions 
primaires commises à l’étranger étant logés à la même enseigne, aucune 
question de discrimination n’entre en jeu. 

 
o L’infraction primaire pourrait être poursuivie au Luxembourg en application de 

l’article 5-1 du Code de procédure pénale, mais le parquet décide de ne pas 
poursuivre l’auteur pour l’infraction primaire mais le poursuit uniquement pour 
l’infraction de blanchiment-détention : En application du dernier bout de phrase 
de l’article 506-4 du Code pénal, tel que dernièrement amendé, l’auteur encourt 
la peine prévue pour blanchiment-détention, quand bien même le parquet aurait 
pu poursuivre l’infraction primaire au Luxembourg. Or, suivant l’hypothèse 1, 
cas de figure 2, l’auteur n’aurait encouru que la peine prévue par la loi 
luxembourgeoise pour l’infraction primaire si le parquet avait choisi de 
poursuivre celle-ci en même temps. Dans l’hypothèse où la peine prévue par la 
loi luxembourgeoise pour l’infraction primaire serait inférieure à celle prévue 
pour blanchiment-détention, il pourrait éventuellement être considéré qu’on 
serait en présence d’une situation de discrimination par rapport à la situation 
visée à l’hypothèse 1, cas de figure 2 dès lors dans cette hypothèse-là, la peine 
applicable au blanchiment-détention est celle prévue par la loi luxembourgeoise 
pour la même infraction primaire. Ainsi, pour y remédier, il y a lieu de rajouter 
un bout de phrase à l’article 506-4 du Code pénal précisant que dans 
l’éventualité où l’infraction primaire a été commise à l’étranger et que son auteur 
ne fait pas l’objet de poursuites au Luxembourg, une exception est introduite 
au principe suivant lequel la peine prononcée à l’encontre de l’auteur de 
l’infraction de blanchiment-détention, qui fait seul l’objet de poursuites, ne 
pourra excéder celle prévue pour l’infraction primaire. Ainsi, la précision 
introduite par le présent amendement sert à indiquer que la situation du 
prévenu dans cette dernière hypothèse, tant en fait qu’en droit, n’est pas 
comparable à celle du prévenu visé par l’hypothèse 1, cas de figure 2.  

 
Vote  
 
L’amendement sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de la Commission de 
la Justice.  
 
 

* 
 
 
3. 7665 

  
Projet de loi modifiant : 
1° la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ; 
2° la loi modifiée du 13 novembre 2002 portant transposition en droit 
luxembourgeois de la Directive 98/5/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter l'exercice permanent de la 
profession d'avocat dans un Etat membre autre que celui où la 
qualification a été acquise et portant: 
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1. modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession 
d'avocat; 
2. modification de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des 
sociétés. 
3° la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat. 
  

 
Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Quant au fond, le Conseil d’Etat marque son accord avec les dispositions proposées par les 
auteurs du projet de loi.  
 
 

* 
 
 
4. 7791 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales 
  

 
Examen de l’avis du Conseil d’Etat 
 
Quant au fond, le Conseil d’Etat marque son accord avec ce projet de loi, tout en suggérant 
une reformulation du libellé proposé par les auteurs de la loi en projet.  
 
La Commission de la Justice fait sienne cette formulation alternative proposée par le Conseil 
d’Etat.  
 
 

* 
 

 
5. 7826 

  
Projet de loi portant modification: 
1°de la loi modifiée du 23 septembre 2020 portant des mesures 
concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales; 
2° de la loi du 19 décembre 2020 portant adaptation temporaire de 
certaines modalités procédurales en matière civile et commerciale 
  

 
Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Quant au fond, le Conseil d’Etat marque son accord avec l’amendement parlementaire 
proposé. 
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
Monsieur le Rapporteur présente les grandes lignes de son projet de rapport. 
 
Vote  
 
Ledit projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la 
Justice.  
 
Temps de parole 
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Pour les débats en séance plénière, il est proposé de recourir au modèle de base.   
 
 

* 
 
 
6. 7837 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 
concernant la célébration du mariage dans un édifice communal autre 
que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 
  

 
Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Quant au fond, le Conseil d’Etat marque son accord avec les dispositions proposées par les 
auteurs du projet de loi.  
 
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
Monsieur le Rapporteur présente les grandes lignes de son projet de rapport. 
 
Vote  
 
Ledit projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la 
Justice.  
 
Temps de parole 
 
Pour les débats en séance plénière, il est proposé de recourir au modèle de base.   
 
 

* 
 
 
7.  

  
Divers 
  

 
Demande1 du groupe politique CSV du 14 juin 2021 
 
Madame Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) souhaite avoir davantage 
d’informations sur la demande sous rubrique. De plus, l’oratrice souhaite savoir si un 
représentant du Parquet général est supposé d’assister à la réunion portant sur cette 
demande, pour éclairer les membres de la Commission de la Justice sur les mesures qui ont 
déjà été mises en place, lors des derniers mois.  
 
M. Léon Gloden (CSV) fournit des informations additionnelles sur la demande sous rubrique. 
L’orateur indique qu’il ne s’oppose pas à la présence d’un tel magistrat du Parquet général au 
sein de ladite réunion.  
 
M. Charles Margue (Président, déi gréng) indique qu’une date précise, pour la tenue de ladite 
réunion, sera annoncée sous peu. 
                                                
1 cf. Annexe n°1 
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* 
 
 
8.  

  
Le point 8 concerne les membres de la Commission de la Justice et les 
membres de la Commission de l’Education nationale, de l'Enfance, de la 
Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et sera traité 
de 11h00 à 12h00 : 
  
- Demande2 du groupe politique CSV du 9 juin 2021 au sujet de l’unité de 
sécurité du Centre socio-éducatif de l’Etat (UNISEC) 
  

 
 M. Charles Margue (Président, déi gréng) tient à rappeler en guise d’introduction que les 

membres des deux commissions parlementaires ont effectué une visite de l’UNISEC en date 
du 11 mars 2020. A rappeler que cette structure fonctionne sous la tutelle de Monsieur le 
Ministre de l’Eduction nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse. Lors de cette visite, les défis 
et contraintes inhérents à la protection de la jeunesse ainsi que l’exigüité de la structure et le 
travail y effectué ont été présentés aux députés.  
 
De plus, l’orateur retrace l’historique lié à cette structure et résume les discussions 
parlementaires de l’époque portant sur le rôle à jouer par ladite structure et l’ancrage 
géographique de celle-ci. Force est de constater que les divergences existantes à l’époque 
sur la finalité de cette structure, continuent d’avoir un impact jusqu’à nos jours sur le 
fonctionnement de ce lieu privatif de liberté.  
 

 M. Léon Gloden (CSV) résume le contenu de la demande de son groupe politique et renvoie 
aux déclarations divergentes prononcées dans les médias sur la protection de la jeunesse et 
la lutte contre la criminalité juvénile des différents experts en la matière.   
 
M. le Procureur d’Etat adjoint signale de prime abord, que tous les mineurs placés au sein de 
l’UNISEC sont accusés d’avoir commis des infractions pénales. Ainsi, les allégations selon 
lesquelles des mineurs y seraient placés en raison d’un refus de se soumettre à l’obligation 
scolaire ou encore en raison d’avoir quitté le domicile sans l’accord de leurs parents, sont 
fausses.  
 
L’UNISEC est opérationnelle depuis l’année 2017. Par conséquent, peu de statistiques 
existent sur son fonctionnement et l’année 2020 a été une année atypique comme elle a été 
marquée par la pandémie du Covid-19. Dès l’année 2018, un manque de places a été constaté 
pour la première fois. A noter qu’en raison de la pandémie du coronavirus, peu de mineurs ont 
été placés dans l’UNISEC au cours de l’année 2020.  
 
Dans le cadre d’une affaire récente qui a été relatée par les médias, un mineur a commis un 
vol avec violences et il a pu être arrêté par les officiers de la police judiciaire. Le substitut du 
ministère public a voulu ordonner le placement de ce mineur dans l’UNISEC, cependant cette 
infrastructure étatique a fait face à un manque de places à ce moment-là. Par conséquent, 
aucun placement n’a pu être ordonné et la libération du mineur concerné a été prononcée. Le 
mineur concerné a été interrogé par les forces de l’ordre, lors de la même semaine, en raison 
du fait qu’il est soupçonné d’avoir commis une deuxième infraction pénale peu de temps après 
sa libération. Or, la victime de l’infraction n’a pas pu identifier clairement le délinquant de ladite 
infraction, de sorte qu’il n’a pas pu être inculpé pour ces faits. Ce même mineur a cependant 
été arrêté une troisième fois pour une autre infraction pénale, et comme l’UNISEC a encore 
                                                
2 cf. Annexe n°2 
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fait face à un manque de places, le mineur en question a été placé dans le Centre socio-
éducatif de l’Etat. L’orateur donne à considérer que le mineur concerné fait face à des 
problèmes psychiques et son état de santé est fragile.  
 
Les officiers de la police judiciaire ont pu arrêter récemment deux mineurs, accusés de vol 
avec violences. Un troisième mineur qui est soupçonné d’avoir commis une infraction à 
caractère sexuel a été arrêté également par les officiers de la police judiciaire. Comme 
l’UNISEC faisait face à un manque de places, seul le mineur soupçonné d’avoir commis une 
infraction à caractère sexuel a été placé dans cette structure, alors que les deux autres 
mineurs ont dû être libérés. De même, deux mineurs ayant attaqué des personnes avec des 
bombes lacrymogènes pour leur dérober leurs téléphones portables ont pu être arrêtés par les 
officiers de la police judiciaire. Un des deux mineurs a dû être relâché par le ministère public, 
en raison d’un manque de places au sein de l’UNISEC à ce moment-là.  
 
En outre, l’orateur rappelle que l’UNISEC atteint rapidement les limites de sa capacité, au cas 
où un mineur de sexe féminin y est placé, comme il y a lieu d’éviter que des mineurs de sexes 
différents soient placés dans la même unité de cette structure. Un autre aspect qui pose 
problème est le fait que si ses co-auteurs ou complices ont pu être arrêtés et sont placés dans 
l’UNISEC, on ne saurait éviter une prise de contact de ces personnes, ce qui peut rendre 
difficile la manifestation de la vérité.  
 
En outre, l’orateur signale que le ministère public ordonnera, dès à présent, le placement de 
mineurs soupçonnés d’avoir commis des infractions graves, comme par exemple des 
homicides, des viols ou des vols avec violence, dans le Centre pénitentiaire de Luxembourg, 
au cas où l’UNISEC ferait face à un manque de places à ce moment-là. L’orateur se dit 
conscient du fait qu’un tel placement est critiquable. Or, au vu des dispositions légales en 
vigueur aucune alternative réelle n’existe.  
 

 M. Léon Gloden (CSV) rappelle que les députés ont récemment visiter le chantier du futur 
centre pénitentiaire d’Uerschterhaff. L’orateur se demande si une partie de cet établissement 
pénitentiaire ne pourrait pas être aménagée de telle façon que des mineurs pourraient, in 
extremis, y être placés temporairement, au cas où l’UNISEC ferait face à un manque de places 
disponibles. 
 
Madame Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) s’exprime contre cette proposition de 
M. Léon Gloden et rappelle que le centre pénitentiaire d’Uerschterhaff a pour vocation 
d’accueillir des détenus adultes, qui y sont emprisonnés suite à une ordonnance de détention 
provisoire prise par un juge d’instruction. En plaçant des mineurs dans ce centre pénitentiaire, 
il ne sera nullement remédié à la situation, tant critiquée par la société civile et les 
organisations internationales, du placement de mineurs dans un centre pénitentiaire 
comprenant des détenus adultes. 
 
M. Claude Meisch (Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, DP) 
plaide en faveur de la création de structures additionnelles, décentralisées et de petite taille 
qui peuvent accueillir des mineurs dont le placement est ordonné par un magistrat. Un groupe 
de travail est en cours d’examiner comment de telles structures additionnelles peuvent être 
mises en place et quelles missions incomberont à ces structures. L’orateur précise qu’à court 
terme, il est impossible d’agrandir l’UNISEC.  
 
De plus, il est prévu de procéder à une rénovation du centre socio-éducatif de Dreiborn, afin 
de moderniser les infrastructures de celui-ci et de pouvoir mieux encadrer les mineurs y placés. 
De même, il est nécessaire de prévoir une structure et un meilleur encadrement des jeunes 
adultes, qui souhaitent bénéficier d’une assistance thérapeutique ou d’une assistance socio-
éducative après avoir atteint la majorité d’âge.  
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En outre, une analyse scientifique s’impose, afin de déterminer pour quelles raisons l’UNISEC 
atteint la limite de ses capacités d’accueil, alors que cela n’était pas le cas dans les années 
précédentes.  
 

 M. Fred Keup (ADR) tient à signaler que les faits relatés par M. le Procureur d’Etat n’ont pas 
été publiés par les médias, de sorte que le grand public n’a pas pu prendre connaissance de 
ces faits graves.  
 
L’orateur se demande si les mineurs en question qui ont commis ces infractions graves 
résident au Luxembourg ou si leur lieu de résidence se trouve à l’étranger. Dans ce dernier 
cas de figure, il convient de se demander si un transfert de ces personnes dans une structure 
située dans leur pays de résidence serait possible.  
 
En outre, l’orateur renvoie à des informations qui lui ont été communiquées portant sur la 
libération d’un mineur de l’UNISEC, alors que ce mineur en question est pourtant soupçonné 
d’avoir commis un homicide.  
 
M. le Procureur d’Etat adjoint renvoie aux spécificités du droit de la protection des mineurs, et 
explique qu’une mesure de placement temporaire cesse de s’appliquer au moment où le 
mineur concerné atteint la majorité d’âge. Dans le cas d’espèce, le mineur concerné a été 
placé dans l’UNISEC à l’âge de 17 ans et il atteint la majorité d’âge au cours du placement 
dans cette structure. L’orateur confirme que le placement de cette personne a pris fin au 
moment où elle a atteint l’âge de 18 ans. Il y a lieu de préciser que l’instruction judiciaire, sous 
l’égide d’un juge d’instruction, est en cours. Par conséquent, il est erroné de croire que de 
telles infractions graves ne seraient pas poursuivies pénalement, mais les différentes 
expertises à mener nécessitent du temps et l’instruction judiciaire n’est pas clôturée.  
 
Quant aux personnes qui sont placées dans l’UNISEC et qui résident à l’étranger, il y a lieu de 
noter que les critères d’un tel transfert à l’étranger sont fixés par la loi. Il ressort de la pratique 
qu’un tel transfert n’est quasiment jamais opéré, au vu de la complexité des critères légaux 
qui ont été mis en place. 
 
Quant aux faits divers relatés par des articles de presse, l’orateur rappelle qu’il n’a aucune 
influence sur le travail des journalistes et la publication des articles qui en résulte. Cependant, 
l’énumération des infractions commises par différents auteurs figurait dans le bulletin de la 
Police grand-ducale, qui est publié régulièrement par celle-ci.  
 
Madame Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) rappelle que M. Fred Keup a posé 
une question3 parlementaire à ce sujet. L’oratrice considère que les informations fournies dans 
le cadre de la réunion de ce jour répondent à ladite question parlementaire.  
 
M. Fred Keup (ADR) confirme que les informations orales qui lui ont été fournies servent de 
réponse à sa question parlementaire précitée.   
 

 Mme Carole Hartmann (DP) regarde d’un œil critique la disposition de la loi actuellement en 
vigueur, prévoyant que les mesures de la protection de la jeunesse cessent de s’appliquer au 
moment où le mineur atteint la majorité d’âge. L’oratrice est d’avis que cela risque de donner 
lieu à un obscurcissement des preuves par le mineur en question ou puisse constituer un 
danger pour la sécurité publique.  
 
L’oratrice donne à considérer que les mesures prévues par les textes de loi en vigueur 
procèdent à une différence de traitement entre les majeurs et les mineurs. S’il est bien 

                                                
3 Question urgente n° 4533 de M. Fred Keup (Sujet : Unité de sécurité de Dreiborn (Unisec)). Au vu des 
réponses orales fournies, ladite question est considérée comme étant évacuée.  
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évidemment délicat de comparer les droits et obligations procéduraux de ces deux catégories 
de personnes, force est de constater que la procédure pénale prévoit des mécanismes à 
disposition du juge d’instruction, dont ne peuvent bénéficier uniquement les personnes 
inculpées et qui sont également des majeurs. L’oratrice renvoie, à titre d’exemple, au 
mécanisme du contrôle judiciaire qui peut être ordonné par un juge d’instruction à l’encontre 
d’une personne inculpée et qui a atteint la majorité d’âge, mais dont l’équivalent n’existe pas 
en faveur des personnes mineurs.  
 
En outre, l’oratrice plaide en faveur de mesures thérapeutiques qui peuvent être ordonnées 
par les autorités judiciaires et que des mineurs, qui ne sont pas placés dans une structure du 
Centre socio-éducatif de l’Etat, doivent suivre tout de même.  
 
Madame Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) signale que la future réforme en la 
matière distinguera clairement entre la protection de la jeunesse et le droit pénal des mineurs. 
Bien évidemment, un droit de la procédure pénale spécifique sera mis en place, lorsque 
l’auteur suspecté d’une infraction est un mineur. Au vu de l’avancement des travaux 
ministériels sur ce dossier, il est préconisé de ne pas modifier ponctuellement le droit de la 
protection des mineurs actuel, mais de procéder à une réforme globale de cette matière du 
droit.  
 
M. le Procureur d’Etat adjoint explique que le placement d’un mineur dans l’UNISEC ne 
constitue que la mesure d’ultima ratio à disposition des autorités judiciaires, et que d’autres 
mesures, qui impactent dans une moindre mesure la liberté individuelle de la personne 
concernée, ont échoué. 
 
L’orateur confirme que l’équivalent d’un contrôle judiciaire pour des mineurs n’existe pas au 
sein de la législation actuellement en vigueur.  
 
Quant au traitement thérapeutique, l’orateur précise que l’opportunité des poursuites permet 
dans certains cas de figure, notamment en cas de consommation de stupéfiants, de proposer 
au mineur de suivre volontairement un traitement thérapeutique adapté à ses besoins, et, en 
contrepartie, des poursuites pénales ne sont pas engagées par le ministère public si un 
certificat de présence auxdites sessions thérapeutiques est remis au ministère public. Ce 
traitement thérapeutique est mis en place par des éducateurs et des psychologues. A noter 
que les magistrats du parquet n’interviennent pas dans le contenu de ce traitement 
thérapeutique à suivre par le mineur.  
 

 Mme Nathalie Oberweis (déi Lénk) souhaite avoir des informations supplémentaires sur 
l’analyse scientifique à mener par le Gouvernement sur le manque de places au sein de 
l’UNISEC. De plus, l’oratrice souhaite avoir des informations additionnelles sur le cadre socio-
économique de mineurs en question, et, enfin elle souhaite savoir quelles mesures le 
Gouvernement souhaite prendre, d’un point de vue éducatif, afin de remédier à ces situations.  
 
M. le Procureur d’Etat adjoint signale qu’il n’a aucune explication sur les raisons qui animent 
les mineurs concernés à commettre de telles infractions graves, qui conduisent, in fine, à leur 
placement dans l’UNISEC. A noter que dans les années précédentes, cette structure a déjà 
opéré sur les limites de sa capacité, sans pour autant faire face à un manque de places 
récurrent. L’orateur indique qu’il ne peut pas prédire s’il s’agit d’un phénomène temporaire ou 
si ce manque de places s’inscrit dans la durée. Il préconise cependant de mener cette analyse 
du manque de places au sein de l’UNISEC en étroite collaboration avec les juges de la 
jeunesse, dont le travail est également impacté par ce manque de places.  
 
Quant à l’origine de ces mineurs, il y a lieu de signaler que certains ont leur lieu de résidence 
au Luxembourg, alors que d’autres résident à l’étranger. A noter que ces mineurs sont issus 
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d’environnements socio-économiques variés, et que certains souffrent également de troubles 
mentaux.  
 
M. Claude Meisch (Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, DP) 
renvoie à la complexité de la matière, alors que chaque mineur est à considérer 
individuellement et a un vécu différent.  
 
L’orateur renvoie à la nécessité de créer des structures autres que celle de l’UNISEC. La 
réforme du droit de la protection des mineurs est élaborée en étroite collaboration avec le 
ministère de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, afin de créer parallèlement 
les concepts pédagogiques indispensables à la mise en œuvre de ladite réforme. Il y a lieu de 
souligner que le ministère met l’accent sur la prévention et favorise l’encadrement des jeunes 
et stimule la confiance en soi, afin d’éviter qu’ils fassent l’objet d’une mesure de placement.  
 
M. le Procureur d’Etat adjoint confirme que le volet de la prévention joue un rôle central dans 
le cadre de l’encadrement des mineurs. A ce sujet, des contacts étroits entre les acteurs de la 
société civile et le ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse existent, 
afin de sensibiliser davantage les mineurs dans les écoles et de favoriser l’accès à des 
informations qui s’inscrivent dans une optique de prévention des infractions, sans devoir entrer 
dans une optique de la répression d’infractions.  
 

 M. Mars Di Bartolomeo (LSAP) retrace l’historique de l’UNISEC et renvoie aux nombreuses 
interrogations pertinentes soulevées dans le cadre de la réunion de ce jour.  
 
Quant au traitement thérapeutique de troubles psychiques de certains mineurs, souffrant de 
troubles les rendant incapables du contrôle de leurs actions, l’orateur renvoie à la structure du 
Centre Hospitalier du Nord qui dispose d’une grande expertise dans ce domaine. S’il est clair 
qu’il faut distinguer entre, d’une part, la commission d’infractions pénales graves, et, d’autre 
part, le traitement thérapeutique, l’orateur se demande si cette structure ne pourrait pas jouer 
un rôle plus important dans le futur.  
 
Madame Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) rappelle qu’une mesure de garde 
provisoire prend fin de plein droit à la majorité d’âge atteinte de l’adolescent concerné. Dans 
le cas de figure abordé par les orateurs, l’un des auteurs présumés de l’infraction a atteint la 
majorité d’âge lors de son placement au sein de l’UNISEC, alors que l’instruction judiciaire est 
encore ouverte.  
 
Le régime juridique actuellement en vigueur n’est pas satisfaisant. Il est clair que ce point sera 
réformé dans le cadre de la réforme portant sur la protection de la jeunesse et du droit pénal 
des mineurs. De même, ce projet de loi légifèrera également sur le cas de figure d’un mineur 
atteint de troubles psychiques, et les réponses sociétales à y apporter. Ce volet sera élaboré 
en étroite collaboration avec le ministère de la Santé.  
 
M. le Procureur d’Etat adjoint explique que le droit de la protection des mineurs a la spécificité 
qu’il présente à la fois la possibilité d’avoir une approche répressive et de sanctionner des faits 
commis par un mineur, et d’autre part, d’ordonner des mesures qui s’inscrivent dans une 
approche de protection de la santé physique et mentale des mineurs et d’accompagner ces 
derniers dans leur développement personnel.  
 
Mme le représentant du Parquet général précise que la structure du Centre Hospitalier du 
Nord ne permet pas d’accueillir des mineurs qui souffrent de crises psychiques aigues. 
L’oratrice confirme que des mineurs, souffrant de troubles psychiques, peuvent être placés 
dans ladite structure, tout en soulignant que cette structure se distingue profondément de 
l’UNISEC par son encadrement et par sa finalité.  
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 M. Claude Lamberty (DP) renvoie au rôle important des street workers, qui ont une expertise 
approfondie sur la compréhension des mineurs qui sont susceptibles d’entrer en conflit avec 
la loi pénale. L’orateur préconise de mener un échange avec ces derniers, comme ils sont 
susceptibles d’apporter des éclaircissements sur le comportement de mineurs, et ce, d’une 
perspective différente des personnes travaillant au sein de l’enseignement national.  
 
M. Charles Margue (Président de la Commission de la Justice, déi gréng) préconise de mener 
un débat avec des associations qui regroupent des street workers au Luxembourg.  
 
L’expert gouvernemental précise que le projet pilote baptisé Outreach a précisément pour rôle 
de faire entrer en contact des jeunes et des éducateurs, afin d’inciter des jeunes inactifs à 
changer leur situation individuelle ou professionnelle.  
 

* 
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Session ordinaire 2020-2021 
 

CL/LW P.V. J 24 
 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 17 mars 2021 
 

La réunion a eu lieu par visioconférence. 
 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7533 
  

Projet de loi portant modification : 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 
4° de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 
1. approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 
décembre 1988; 
2. modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; 
3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d'instruction 
criminelle ; 
aux fins de transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le 
blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et examen d'une série d'amendements 
  

2. 7374 
  

Projet de loi portant 
1° approbation de la Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées, faite à New York, le 
20 décembre 2006 ; 
2° modification du Code civil ; 
3° modification du Nouveau Code de procédure civile 
  
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation et examen des articles 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'une série d'amendements 
  

3. 7791 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales 
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- Présentation du projet de loi et échange de vues 
  

4.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, 
Mme Stéphanie Empain, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, Mme Carole 
Hartmann, Mme Cécile Hemmen, M. Pim Knaff, M. Charles Margue, Mme 
Octavie Modert, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding, Mme Viviane Reding, M. 
Gilles Roth 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
  
Mme Véronique Bruck, Mme Nancy Carier, Mme Mathilde Crouail, Mme Anne 
Gosset, M. Georges Keipes, M. Luc Reding, M. Daniel Ruppert, M. Michel 
Turk, du Ministère de la Justice 
 
Mme Lynn Klein, attachée parlementaire, déi gréng 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Marc Baum, observateur délégué 
 
* 
 

Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7533 
  

Projet de loi portant modification : 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 
4° de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 
1. approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 
décembre 1988; 
2. modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; 
3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d'instruction 
criminelle ; 
aux fins de transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le 
blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal 
  

 
Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Dans le cadre de son avis complémentaire du 1er décembre 2020, le Conseil d’Etat procède à 
l’examen des amendements gouvernementaux du 21 septembre 2020 ainsi que de 
l’amendement parlementaire du 22 octobre 2020.  
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Le Conseil d’Etat marque son accord avec les amendements gouvernementaux n°1 et 2 du 
21 septembre 2020.  
 
Quant à l’amendement gouvernemental n°3, le Conseil d’Etat émet une opposition formelle à 
l’encontre du texte proposé par les auteurs du projet de loi qui vise à réformer le régime de la 
confiscation spéciale, au motif que ce texte proposé constitue une source d’insécurité 
juridique.  
 
En effet, il fait observer que : « [s]i la formulation actuelle de l’article 31, paragraphe 2, du Code 
pénal établit clairement une distinction entre ces quatre catégories de biens, la nouvelle 
formulation proposée par l’amendement sous examen, quant à elle, ne fait plus apparaître 
cette distinction avec toute la précision requise, mais, au contraire, risque d’être à l’origine 
d’une insécurité juridique en gommant les différences actuellement clairement lisibles et 
aisément compréhensibles entre les quatre catégories de biens concernés et en omettant de 
déterminer avec exactitude l’objet de la confiscation. Le Conseil d’État demande par 
conséquent, sous peine d’opposition formelle, que le libellé actuel de l’article 31, paragraphe 
2, du Code pénal soit maintenu, cela d’autant plus que le Conseil d’État n’a pas connaissance 
que la formulation actuelle aurait donné lieu à des difficultés d’interprétation. 
 
Il relève par ailleurs que, depuis la réforme du régime des confiscations opérée par la loi du 
1er août 2018 portant modification 1° du Code pénal ; 2° […]1, le paragraphe 3 du même article 
31 du Code pénal limite, en matière de blanchiment de fonds, tout comme pour les autres 
infractions y citées, la portée d’une éventuelle confiscation aux seuls « biens qui ont servi ou 
qui ont été destinés à commettre l’infraction ». ». 
 
Quant à l’amendement n°4, le Conseil d’Etat retrace l’historique de l’article 506-3 du Code 
pénal, et constate que cet amendement « […] vise à introduire en droit national la possibilité 
de qualifier de blanchiment de fonds des opérations relatives à des biens provenant 
d’agissements commis par des étrangers à l’étranger et qui ne sont pas punissables en tant 
qu’infraction dans le pays de commission, de telle sorte que leurs auteurs ont agi dans le 
respect de l’ordre juridique de ce dernier pays. En même temps, ces agissements ne relèvent 
pas de la compétence du juge luxembourgeois, étant donné que, soit, ils ne figurent pas dans 
la liste des infractions reprise à l’article 5-1 du Code de procédure pénale, soit, bien qu’ils y 
figurent, leur auteur, qui est ni national ni étranger résident au Luxembourg, n’a pas été trouvé 
au Grand-Duché de Luxembourg ». 
                                                
1 Loi du 1er août 2018 portant modification 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° du Nouveau Code de procédure civile ; 
4° de la loi modifiée du 31 janvier 1948 relative à la réglementation de la navigation aérienne ; 
5° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte 
contre la toxicomanie ; 
6° de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat ; 
7° de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 1. approbation de la Convention des Nations Unies contre 
le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988 ; 2. 
modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 
et la lutte contre la toxicomanie ; 3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d’instruction 
criminelle ; 
8° de la loi modifiée du 14 juin 2001 portant 1. approbation de la Convention du Conseil de l’Europe 
relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime, faite à 
Strasbourg, le 8 novembre 1990 ; 2. modification de certaines dispositions du code pénal ; 3. 
modification de la loi du 17 mars 1992 1. portant approbation de la Convention des Nations-Unies contre 
le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988 ; 2. 
modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 
et la lutte contre la toxicomanie ; 3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d’instruction 
criminelle, en vue d’adapter le régime de confiscation. 
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Selon l’analyse du Conseil d’Etat, l’article prémentionné est déjà conforme aux exigences de 
la directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant 
à lutter contre le blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal.  
Aux yeux du Conseil d’Etat, cet amendement doit être examiné en lien avec la modification 
proposée de l’article 5-1 du Code de procédure pénale. Il adopte une approche de droit 
comparé et renvoie aux solutions esquissées par les législateurs nationaux de différents Etats 
membres de l’Union européenne.  
 
Le Conseil d’Etat estime que « […] l’amendement sous examen, qui revient à la création, en 
faveur des juges nationaux, d’une compétence universelle en matière de blanchiment à la 
seule condition que les faits primaires soient constitutifs d’une infraction primaire dans le droit 
luxembourgeois, ne s’impose pas pour assurer une transposition correcte de la directive (UE) 
2018/1673, sauf qu’il y a lieu de compléter, ainsi que le prévoit le projet de loi sous rubrique, 
l’article 5-1 du Code de procédure pénale par une référence aux infractions prévues à la 
directive, et qui n’y figurent pas encore à l’heure actuelle2, le Conseil d’État n’ayant pas 
d’observation sur ce point. 
 
S’il est vrai que l’amendement sous examen relève d’un choix de politique criminelle, le Conseil 
d’État s’interroge toutefois si ce choix, qui n’est pas imposé par le droit européen, ne place 
pas le Grand-Duché de Luxembourg en porte-à-faux avec les législations des pays voisins 
[…]. ».  
 
Quant aux amendements gouvernementaux n°5 et 6, le Conseil d’Etat n’a pas d’observation 
particulière à formuler.  
 
Quant à l’amendement n°7, le Conseil d’Etat préconise une reformulation de ce dernier et 
d’adapter les références y faites.  
 
Quant à l’amendement parlementaire du 22 octobre 2020, qui a pour objet d’aligner l’article 
506-4 du Code pénal au texte de l’article 505 du Code pénal belge, et ce, afin de modifier le 
régime de l’infraction du blanchiment-détention, le Conseil d’Etat s’oppose formellement à cet 
amendement.  
 
La Haute corporation renvoie au risque que cette disposition ne soit pas conforme aux « […] 
recommandations du Groupe d’action financière (GAFI). En effet, la recommandation no. 3 du 
GAFI, relative à l’incrimination de blanchiment de capitaux, lue à la lumière de sa note 
interprétative (point 6), réduit cette possibilité pour les États qui se sont soumis aux normes - 
certes uniquement politiques – du GAFI en précisant que « [l]es pays peuvent prévoir que 
l’infraction de blanchiment de capitaux ne s’applique pas aux personnes qui ont commis 
l’infraction sous-jacente, lorsque cela est contraire aux principes fondamentaux de leur droit 
interne ».3 Or, une telle contrariété à des principes fondamentaux n’est pas invoquée par les 
auteurs de l’amendement sous examen. 
 
Pour ce qui est du fond de l’amendement sous examen, le Conseil d’État note qu’il réduit le 
champ d’application personnel de l’infraction de blanchiment - détention aux seules personnes 
ne pouvant pas être poursuivies au Luxembourg pour des infractions primaires commises à 
l’étranger. De ce fait, et lu a contrario, l’amendement proposé dépénalise l’acquisition, la 
détention ou l’utilisation des biens provenant d’une infraction primaire si ces actes ont été 

                                                
2 Le Conseil d’État note que les seuls termes figurant en gras dans l’amendement proprement dit au 
premier paragraphe de l’article 5-1 CPP ne sont, quant à eux, pas repris au texte coordonné. 
3 https://www.fatf-
gafi.org/media/fatf/documents/recommendations/Recommandations%20du%20GAFI%202012.pdf, p. 
36. 
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accomplis dans des circonstances permettant aux juridictions nationales de connaître de 
l’infraction primaire, donc tant pour les infractions primaires commises au Luxembourg que 
pour celles tombant sous le dispositif inscrit à l’article 5-1 du Code de procédure pénale, et 
donc indépendamment de leur incrimination dans le pays étranger de commission. 
 
Ainsi que le Conseil d’État l’a relevé à l’endroit de l’analyse de l’amendement gouvernemental 
4, le droit belge exige toutefois, pour établir la compétence du juge belge pour connaître du 
blanchiment du produit d’infractions commises à l’étranger, que la condition de double 
incrimination soit remplie. Or, étant donné qu’il y a lieu d’admettre qu’en se référant 
expressément au droit belge, les auteurs de l’amendement sous examen ne peuvent avoir en 
vue qu’une application identique de textes identiques, il échet de retenir que la modification 
proposée à l’article 506-4 du Code pénal n’est pas cohérente avec le dispositif  prévu au 
second paragraphe de l’article 5-1 du Code de procédure pénale, qui prévoit une compétence 
nationale pour connaître du blanchiment (sans distinction selon le type de blanchiment, y 
compris le blanchiment-détention) de biens provenant de certains agissements non-
punissables dans le pays de commission, et donc sans prévoir, contrairement au droit belge, 
l’obligation de double incrimination. Le Conseil d’État doit par conséquent s’opposer 
formellement à l’amendement sous examen pour incohérence du dispositif législatif en projet, 
source d’insécurité juridique ». 
 
Au vu de ces observations critiques, le Conseil d’Etat plaide en faveur d’un abandon dudit 
amendement.  
 
 
 
Présentation et examen d'une série d'amendements 
 
 
Amendement n°1 concernant l’article 1er, point 1° du projet de loi : 
 
1° A l’article 31 du Code pénal, le paragraphe 2 est modifié comme suit : 

« (2) La confiscation spéciale s’applique : 1°  

1° aux biens comprenant les actifs de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou 
immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les documents ou instruments juridiques, sous 
quelque forme que ce soit, y compris électronique ou numérique, attestant la propriété de ces 
actifs ou de droits y afférents, lorsque :1° ces biens formeant l’objet ou le produit, direct ou 
indirect d’une infraction ou constituant un avantage patrimonial quelconque tiré de l’infraction, 
y compris les revenus de ces biens ; 

2° ces aux biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction, quand la 
propriété en appartient au condamné ou dont il a la libre disposition, sous réserve des droits 
du propriétaire de bonne foi ; 

3° ces aux biens qui ont été substitués à ceux visés au point 1° du présent paragraphe, y 
compris les revenus des biens substitués ; 

4° aux biens dont la propriété de ces biens appartient au condamné et dont la valeur 
monétaire correspond à celle des biens visés au point 1° du présent paragraphe, si ceux-ci 
ne peuvent être trouvés aux fins de confiscation ; 

5° aux actifs de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, 
tangibles ou intangibles, ainsi que les documents ou instruments juridiques, sous 
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quelque forme que ce soit, y compris électronique ou numérique, attestant la propriété 
de ces actifs ou de droits y afférents, ces biens appartiennentenant au condamné ou, 
sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition, lorsque ni le 
condamné, ni le propriétaire, mis en mesure de s’expliquer sur les biens dont la confiscation 
est envisagée, n’ont pu en justifier l’origine, s’il s’agit d’un crime, ou d’un délit puni d’au moins 
quatre ans d’emprisonnement et ayant procuré un profit direct ou indirect ». 

 
Commentaire : 

 
Face à l’opposition formelle du Conseil d’Etat, les auteurs des présents amendements 
proposent de revenir à la version initiale du texte modifiant l’article 31, paragraphe 2, du Code 
pénal qui avait recueilli l’assentiment du Conseil d’Etat en son premier avis. En effet, le Conseil 
d’Etat avait marqué son accord sur ledit texte en ce que, sans pour autant en modifier la portée 
juridique et pratique, il reprenait tant des termes issus de la directive que d’autres termes 
donnant une définition plus détaillée de la notion de « biens ». Ainsi, les points 1° et 5° de 
l’article 31, paragraphe 2, du Code Pénal sont à nouveau modifiés pour reprendre la teneur 
initiale du texte modifié. 
 
 
Amendement n°2 insérant un nouveau point 3° à l’article 1er du projet de loi :  
 
3° L’article 506-4 du Code pénal est modifié comme suit : 

« Art. 506-4. Les infractions visées à l’article 506-1, points 1) et 2), sont également 
punissables, même si leur auteur est également lorsque l’auteur est aussi l’auteur ou le 
complice de l’infraction primaire. Les infractions visées à l’article 506-1, point 3), sont 
punissables, même si leur auteur est également auteur ou complice de l’infraction 
primaire, lorsque cette dernière a été commise à l’étranger et ne peut pas être 
poursuivie au Luxembourg. Par dérogation aux articles 60, 61 et 65, lorsque l’auteur ou 
le complice de l’infraction primaire est poursuivi en application de l’article 506-1, point 
3), la peine prévue pour l’infraction primaire sera seule prononcée. Lorsque l’infraction 
à l’article 506-1, point 3) est poursuivie seule, la peine prononcée ne pourra excéder 
celle prévue pour l’infraction primaire, sauf si celle-ci a été commise à l’étranger. » 

 
Commentaire : 
 
Vu la critique du Conseil d’Etat quant à l’amendement parlementaire modifiant l’article 506-4 
du Code pénal pour non-conformité avec la note interprétative à la recommandation 3 du 
Groupe d’action financière (GAFI) et l’incompatibilité avec le dispositif prévu au second 
paragraphe de l’article 5-1 du Code de procédure pénale et son opposition formelle, les 
auteurs des présents amendements proposent un nouveau libellé pour ledit article.  
 
En effet, l’article 506-4 du Code pénal, dans sa version proposée par l’amendement 
parlementaire initial, empêche la poursuite, au Luxembourg, pour blanchiment-détention, de 
l’auteur ou du complice d’une infraction primaire qui aura été commise soit au Luxembourg, 
soit dans les cas prévus à l’article 5-1, paragraphe 2, du Code de procédure pénale, à 
l’étranger. Or, l’article 5-1, paragraphe 2, tel qu’amendé, dispose, au contraire, que toute 
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personne qui aura commis, à l’étranger, certains types de délits peut être poursuivie, au 
Luxembourg, pour blanchiment y compris blanchiment-détention. C’est à bon droit que le 
Conseil d’Etat avait relevé une contradiction entre les deux dispositions. 
 
Le but du présent amendement parlementaire est d’empêcher que l’auteur ou le complice 
d’une infraction primaire ne puisse, du simple chef de blanchiment-détention, encourir une 
peine supérieure à celle prévue pour l’infraction primaire. En effet, le blanchiment-détention, 
dans le chef de l’auteur ou du complice d’une infraction primaire, constitue une infraction de 
conséquence qui relève de la même intention frauduleuse. 
 
Le résultat recherché peut être obtenu de deux façons soit, tel que proposé par l’amendement 
parlementaire initial, en limitant la possibilité de poursuivre le blanchiment-détention, soit en 
limitant la peine applicable au blanchiment-détention. 
Pour remédier à la contradiction relevée par le Conseil d’Etat et à son opposition formelle, les 
auteurs de l’amendement proposent d’opter pour la seconde option, consacrée par le nouveau 
libellé de l’article 506-4 du Code pénal. 
 
Ainsi, il est proposé de revenir à la première phrase de l’article 506-4 du Code pénal dans sa 
teneur actuelle et d’y rajouter deux nouvelles phrases à la suite. La première phrase ajoutée 
couvre l’hypothèse où le blanchiment-détention est poursuivi en même temps que l’infraction 
primaire. Dans ce cas, la peine prévue pour l’infraction primaire sera toujours prononcée, 
même si celle-ci est inférieure à celle prévue pour blanchiment, ce qui constitue une exception 
par rapport aux règles de droit pénal général en matière de concours d’infractions. La 
deuxième phrase ajoutée couvre l’hypothèse où le blanchiment-détention est poursuivi seul. 
Dans ce cas, si l’infraction primaire a été commise au Luxembourg, la peine prononcée pour 
blanchiment-détention ne pourra dépasser celle prévue pour l’infraction primaire. Si l’infraction 
primaire a été commise à l’étranger, cette règle n’est pas applicable, et l’auteur du 
blanchiment, s’il s’est rendu sciemment au Grand-duché de Luxembourg pour y blanchir, par 
détention, le produit d’une infraction primaire commise à l’étranger, encourt la peine prévue 
pour blanchiment-détention, indépendamment de la peine prévue pour l’infraction primaire 
dans le pays où elle a été commise. 
 
 
Echange de vues 
 

 M. Laurent Mosar (CSV) esquisse l’hypothèse selon laquelle une infraction primaire est 
commise à l’étranger, alors que ces faits ne font pas l’objet de poursuites pénales dans cet 
Etat étranger. Il se demande si des poursuites pénales au Luxembourg, pour des faits de 
blanchiment d’argent, sont tout de même possibles.  
 
De plus, il se pose la question de l’application des peines pénales et du cumul éventuel de ces 
dernières.  
 
L’expert gouvernemental explique que ce cas de figure est déjà prévu par la législation 
actuellement en vigueur. En effet, le blanchiment d’argent, y compris le blanchiment-détention, 
constituent des infractions autonomes qui peuvent donner lieu à des poursuites pénales au 
Luxembourg, même si l’infraction primaire n’est pas poursuivie par les autorités judiciaires à 
l’étranger. Le principe général applicable est que de telles poursuites pénales, par les autorités 
luxembourgeoises, ne sont uniquement possibles en cas de double incrimination, c’est-à-dire 
que l’infraction primaire doit également être punissable dans l’Etat où elle a été commise. 
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L’orateur renvoie également aux exceptions à ce principe général, prévues aux dispositions 
de l’article 5-14 du Code de procédure pénale.  
 
Quant aux peines pénales, susceptibles d’être infligées au prévenu, il y a lieu de renvoyer aux 
peines pénales applicables au blanchiment d’argent, et non pas celles applicables à l’infraction 
primaire.  
 
M. Charles Margue (Président-Rapporteur, déi gréng) signale que la finalité du dispositif est 
de pouvoir mettre en œuvre l’action publique et de poursuivre des personnes, bénéficiaires de 
fonds, qui ont été générées d’une manière illicite au regard du droit luxembourgeois. L’orateur 
renvoie à l’historique de la législation de lutte contre le blanchiment d’argent qui vise à pouvoir 
sanctionner des trafiquants de stupéfiants ayant généré des profits, par la vente illicite de 
stupéfiants dans un Etat étranger, et, souhaitant injecter par la suite ces fonds dans le circuit 
économique d’un autre Etat pour leur conférer une apparence de licéité.  
 
M. Laurent Mosar (CSV) revient sur le volet des stupéfiants et signale que certains Etats 
étrangers ont légalisé le cannabis à des fins récréatives, alors qu’il s’agit d’une substance 
illicite au Luxembourg. Dans l’hypothèse où une personne ait réalisé des profits avec la vente 
de cette substance, ce qui peut constituer sur le territoire d’un Etat étranger une activité licite, 
et, par la suite un transfert de ces fonds sur un compte bancaire établi auprès d’un 
établissement de crédit au Luxembourg est effectué, il se pose la question de savoir si cette 
personne puisse être poursuivie pénalement au Luxembourg pour des faits de blanchiment de 
capitaux.  
 
L’expert gouvernemental explique que de tels faits ne sont pas visés par l’article 5-1 du Code 
de procédure pénale luxembourgeois. Par conséquent, aucune incrimination ne peut être 
effectuée. A noter que les infractions limitativement énumérées au sein dudit article du Code 
de procédure pénale luxembourgeois résultent de la transposition de directives européennes.  
 

 Mme Carole Hartmann (DP) renvoie aux débats en commission parlementaire et sur 
l’infraction du recel, qui dans un certain degré peut être comparée à celle du blanchiment-
détention, alors que toutes les deux constituent des infractions de conséquence. La 
suppression de l’amendement parlementaire du 22 octobre 2020 est regrettable. Aux yeux de 
l’oratrice, il est critiquable d’un point de vue juridique que dans le cadre de poursuites pénales 
émises à l’encontre d’un trafiquant de stupéfiants, ce prévenu peut être poursuivi, à la fois pour 
des faits de vente de stupéfiants et de blanchiment-détention s’il réalise un profit financier de 
la vente de cette substance illicite. Par conséquent, une condamnation coulée en force de 
chose jugée pour une seule infraction peut donner lieu à deux inscriptions différentes dans le 
casier judiciaire si les faits de blanchiment-détention sont également retenus, et à des 
sanctions pénales plus sévères. 
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) rappelle que le libellé proposé dans le 
cadre de l’amendement parlementaire du 22 octobre 2020 avait trouvé le consensus politique 
au sein de la commission parlementaire. Or, au vu de l’opposition formelle émise par le Conseil 
d’Etat à l’encontre du libellé proposé, et, au vu des observations critiques soulevées par la 
Haute corporation, ce libellé ne peut être retenu dans le texte du projet de loi. 
                                                
4 « Art. 5-1.  
Tout Luxembourgeois, toute personne qui a sa résidence habituelle au Grand-Duché de Luxembourg, 
de même que l’étranger trouvé au Grand-Duché de Luxembourg, qui aura commis à l’étranger une des 
infractions prévues aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16, 162, 164, 165, 166, 
178, 179, 198, 199, 199bis, 245 à 252, 310, 310-1, 348, 368 à 384, 389, 409bis, 496-1 à 496-4 et, dans 
les conditions de l’article 506-3, à l’article 506-1 du Code pénal, pourra être poursuivi et jugé au Grand-
Duché, bien que le fait ne soit pas puni par la législation du pays où il a été commis et que l’autorité 
luxembourgeoise n’ait pas reçu soit une plainte de la partie offensée, soit une dénonciation de l’autorité 
du pays où l’infraction a été commise. » 
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Le libellé amendé, tel que proposé au cours de la réunion de ce jour, couvre l’hypothèse où le 
blanchiment-détention est poursuivi seul. Dans ce cas, si l’infraction primaire a été commise 
au Luxembourg, la peine prononcée pour blanchiment-détention ne pourra dépasser celle 
prévue pour sanctionner l’infraction primaire. Par cette formulation, il est remédié à la situation 
où un prévenu est condamné à des peines plus sévères que celles prévues pour l’infraction 
primaire, en raison du fait qu’il est également condamné pour des faits de blanchiment-
détention.  
 
 
Vote  
 
Les amendements sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la Commission 
de la Justice.  
 
 
 

* 
 
 
2. 7374 

  
Projet de loi portant 
1° approbation de la Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées, faite à New York, le 
20 décembre 2006 ; 
2° modification du Code civil ; 
3° modification du Nouveau Code de procédure civile 
  

 
Désignation d'un rapporteur 
 

La Commission de la Justice désigne son Président, M. Charles Margue (groupe politique 
déi gréng), comme Rapporteur du projet de loi sous rubrique.  
 
 
Présentation et examen des articles 
 
Le projet de loi vise à approuver la Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, faite à New York, le 20 décembre 2006, ci-après 
la « Convention », et signée par le Luxembourg en date du 6 février 2007. 
 
On entend par « disparitions forcées » toute forme de privation de liberté (arrestation, 
détention, enlèvement, etc.) pour des motifs politiques, suivie du déni de la reconnaissance 
de la privation de liberté ou de la dissimulation du sort réservé à la personne disparue ou du 
lieu où elle se trouve, la soustrayant à la protection de la loi. Les auteurs de ces disparitions 
agissent pour le compte ou avec l’aval de l’Etat. 
 
Le projet de loi a ensuite pour objet de modifier certaines dispositions du Code civil et du 
Nouveau Code de procédure civile, afin de mettre en œuvre la Convention. Ces modifications 
sont justifiées par le fait que certaines dispositions de la Convention font peser sur les Etats 
signataires une obligation de légiférer en la matière en vue de rendre pleinement effective la 
Convention. 
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La Convention impose que chaque Etat signataire assure à toute personne alléguant qu’une 
personne a été victime d’une disparition forcée le droit de dénoncer les faits devant les 
autorités compétentes. La personne privée de liberté doit être autorisée à avoir des contacts 
avec l’extérieur et en particulier, à communiquer avec sa famille et son avocat ; la famille et 
l’avocat ont le droit d’être informés de la détention et de l’endroit où se trouve la personne. 
En outre, la Convention reconnaît le droit à la vérité sur les circonstances de la disparition 
forcée et le sort de la personne disparue ainsi que le droit des victimes d’obtenir réparation 
pour le tort qu’elles ont subi. Aux fins de la Convention, on entend par « victime » la personne 
disparue et toute personne physique ayant subi un préjudice direct du fait d’une disparition 
forcée. 
 
Les Etats signataires s’engagent aussi à accorder une attention particulière aux cas des 
disparitions d’enfants, en veillant toujours à préserver l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Conformément à la Convention, les Etats signataires ont l’obligation de prévenir et réprimer 
pénalement la soustraction d’enfants soumis à une disparition forcée ou dont les parents ou 
le représentant légal sont soumis à une disparition forcée, ainsi que la falsification, la 
dissimulation ou la destruction de documents attestant la véritable identité de ces enfants. 
Dans les Etats signataires qui reconnaissent l’adoption, des procédures légales doivent exister 
pour permettre de réviser ou, le cas échéant, d’annuler toute adoption ou placement d’enfants 
qui trouverait son origine dans une disparition forcée. 
 
 
Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
 
Dans son avis du 25 juin 2019, le Conseil d’Etat examine les dispositions de la « Convention », 
et la transposition des dispositions y prévues en droit national.  
 
Le Conseil d’Etat rappelle également les dispositions existantes au sein de l’ordonnancement 
juridique luxembourgeois et signale que la Convention demande au législateur d’ériger la 
disparition forcée en infraction pénale autonome au niveau national. Dans le cadre de son 
avis, le Conseil d’Etat effectue une approche de droit comparé et renvoie aux législations 
existantes au sein d’autres Etats européens. 
 
Concernant la révocation d’une adoption qui trouve son origine dans une disparition forcée au 
sens de la Convention, le Conseil d’Etat regarde d’un œil critique la disposition proposée par 
les auteurs du projet de loi visant la révocation d’une adoption. Il renvoie à la notion de l’intérêt 
supérieur de l’enfant et rappelle que le droit luxembourgeois connaît deux régimes différents 
de l’adoption, à savoir l’adoption simple et l’adoption plénière. 
 
Le Conseil d’Etat, dans le cadre de son avis prémentionné, « considère que l’ensemble de ces 
problèmes plaident contre la consécration d’un régime de révocation obligatoire de l’adoption 
pour tout cas de disparition forcée. Il considère qu’en toute hypothèse, le juge civil a le devoir 
de tenir compte de l’intérêt de l’enfant adopté à l’occasion d’une procédure de révocation et 
qu’il y a lieu de consacrer expressément cette mission ». 
 
 
Présentation et adoption d'une série d'amendements 
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Amendement n° 1 – Intitulé du projet de loi 
 
L’intitulé du projet de loi prend la teneur suivante : 
 
« Projet de loi portant : 
1° approbation de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées, faite à New York, le 20 décembre 2006 ; 
2° modification du Code civil ; 
3° modification du Nouveau Code de procédure civile ; 
4° modification du Code pénal ; 
5° modification du Code de procédure pénale » 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement s’impose suite aux observations du Conseil d’Etat faites dans son avis du 
26 juin 2019 aux termes duquel le Conseil d’Etat considère « qu’une mise en œuvre complète 
de la Convention requiert, en tout cas, une modification du Code pénal et, éventuellement, du 
Code de procédure pénale. C’est sous réserve de ces considérations que le Conseil d’État 
procédera à l’examen des articles. ». Il en a été tenu compte dans le sens où il est proposé 
par des amendements de modifier le Code pénal et le Code de procédure pénale. 
 
 
Amendement n° 2 – art. 2, point 1° du projet de loi 
 
L’article 2, point 1° du projet de loi prend la teneur suivante : 

1° À l’article 366, entre la première et la deuxième phrase, est inséré un alinéa 2 nouveau 
libellé comme suit :  
 
« Elle peut être prononcée dans les cas où l’adoption trouve son origine dans une 
disparition forcée au sens de l’article 460-1 du Code pénal à la demande de l’adoptant 
ou de l’adopté, des parents de naissance présumés de l’adopté ainsi que par le 
ministère public. » 1° Au Livre Premier, Titre VIII, Chapitre Ier, Section II, à l’article 366, 
alinéa 1er, première phrase, les termes « ou dans les cas où l’adoption trouve son 
origine dans une disparition forcée au sens de la convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées du 20 décembre 2006 
de l’Organisation des Nations Unies, » sont insérés entre le terme « graves, » et le terme 
« être ». 
 
Commentaire : 
 
La remarque du Conseil d’Etat a été pris en compte sur ce point qui a à juste titre soulevé 
l’incohérence des demandeurs susceptibles de lancer cette procédure de révocation alors que 
les parents ont fait défaut dans le libellé retenu pour l’adoption simple. 
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Amendement n° 3 – art. 2, point 2° du projet de loi 
 
L’article 2, point 2° du projet de loi prend la teneur suivante : 

2° Au lLivre Premier, tTitre VIII, cChapitre Ier, sSection II, est inséré introduit un article 368-4 
nouveau l’article 368-4, qui prend la teneur suivante : 

« Art. 368-4. Par exception à l’article 368-3, la révocation de l’adoption est possible dans les 
cas où l’adoption trouve son origine dans une disparition forcée au sens de l’article 460-1 du 
Code pénal. la convention internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées du 20 décembre 2006 de l’Organisation des Nations 
Unies. 
 
Elle peut être demandée par l’adopté, l’adoptant, par le ou les parents de naissance présumés 
de l’adopté ainsi que par le ministère public. 
 
Si l’adopté est âgé de plus de quinze ans, il peut personnellement et sans assistance 
poursuivre la procédure de révocation ou défendre à l’action. S’il est âgé de moins de quinze 
ans, la demande est introduite par ou contre le ministère public. 
 
La révocation prononcée par une décision transcrite conformément à l’article 1045, 
paragraphe 4, du Nouveau Code de procédure civile au paragraphe 4 de l’article 1045 du 
Nouveau Code de procédure civile fait cesser rétroactivement tous les effets de l’adoption. 
Toutefois, les articles 361-1 et 364 du Code civil restent applicables, nonobstant la révocation 
de l’adoption. » 
 
Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite aux observations du Conseil d’Etat faites à l’examen des articles et 
aux observations d’ordre légistique. 

 
 

Amendement n° 4 – article 3 du projet de loi 
 
L’article 3 du projet de loi prend la teneur suivante : 
 
« Art.3. Le Nouveau Code de procédure civile est modifié comme suit : 
 
1° A la dDeuxième pPartie, lLivre Ier, tTitre X, à l’intitulé du Paragraphe III, le terme « simple » 
est supprimé. 
 
2° L’article 1045 est modifié comme suit : 

a) Au paragraphe 1er, première phrase, le terme « simple » est supprimé. 
b) Au paragraphe 4, le terme « simple » est supprimé. » 

2° A l’article 1045, paragraphe 1er, première phrase, le terme « simple » est supprimé. 
 
3° A l’article 1045, paragraphe 4, le terme « simple » est supprimé. » 
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Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite aux observations d’ordre légistique du Conseil d’Etat. 

 
 

Amendement n° 5 – ajout d’un article 4 nouveau au projet de loi 
 
Il est ajouté un article 4 nouveau au projet de loi libellé comme suit : 

« Art. 4. Le Code pénal est modifié comme suit : 

1°  À l’article 37, entre les tirets « - actes de terrorisme et de financement de 
terrorisme » et « - infractions aux lois relatives aux armes prohibées en relation 
avec une association de malfaiteurs ou une organisation criminelle », est ajouté 
le tiret suivant :   

 -  disparition forcée » » 

Commentaire : 
 
Il est en effet concevable que l’infraction nouvellement créée puisse être commise au nom et 
dans l’intérêt d’une personne morale par un de ses organes légaux ou par un ou plusieurs de 
ses dirigeants de droit ou de fait. Vu la gravité de l’infraction créée à l’article 460-1 du Code 
pénal, il semble être indiqué de faire l’ajout de cette infraction à l’article 4 du projet de loi afin 
de renforcer l’aspect comminatoire. Le taux maximum de l’amende encourue selon les 
dispositions de l’article 36 est donc quintuplé lorsque la responsabilité pénale de la personne 
morale est engagée pour l’infraction de la disparition forcée. 

2°   Au livre II, titre VIII, est introduit un chapitre VII nouveau, rédigé comme suit : 

« Chapitre VII. – Des atteintes à la personne constituées par les disparitions 
forcées » 

Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite aux observations du Conseil d'Etat faites dans son avis du 25 juin 
2019, dans la partie intitulée « Considérations générales ». Il est dès lors créée une infraction 
« de droit commun » qui se distingue de l’infraction de disparition forcée en tant que crime 
contre l’humanité, qui, elle, est prévue à l’article 136ter, point 9°, du Code pénal. 
 
3°   Au livre II, titre VIII, chapitre VII, est introduit un article 460-1 nouveau, rédigé 

comme suit : 

 « Art. 460-1. Constitue une disparition forcée l’arrestation, la détention, 
l’enlèvement ou toute autre forme de privation de liberté d’une personne, dans 
des conditions la soustrayant à la protection de la loi, par un ou plusieurs agents 
de l’État ou par une personne ou un groupe de personnes agissant avec 
l’autorisation, l’appui ou l’acquiescement des autorités de l’État, lorsque ces 
agissements sont suivis de sa disparition et accompagnés soit du déni de la 
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reconnaissance de la privation de liberté, soit de la dissimulation du sort qui lui 
a été réservé ou de l’endroit où elle se trouve. 

La disparition forcée est punie de la réclusion de vingt à trente ans. » 

Commentaire : 
 
Cet amendement fait suite aux observations du Conseil d'Etat faites dans son avis du 25 juin 
2019, dans la partie intitulée « Considérations générales ». Il est dès lors créée une infraction 
« de droit commun » qui se distingue de l’infraction de disparition forcée en tant que crime 
contre l’humanité, qui elle, est prévue à l’article 136ter, point 9, du Code pénal. La définition 
proposée s’inspire de celle de l’article 221-12 du Code pénal français.  

4°  Au chapitre VII, est introduit un article 460-2 nouveau, rédigé comme suit : 

« Art. 460-2. (1) Aucun ordre ou instruction émanant d’une autorité publique, 
civile, militaire ou autre, ne peut être invoqué pour justifier un crime de 
disparition forcée. 

(2) Sans préjudice de l’application de l’article 67, est puni comme complice d’un 
crime de disparition forcée mentionné à l’article 460-1 commis par des 
subordonnés placés sous son autorité et son contrôle effectifs le supérieur qui 
savait, ou a délibérément négligé de tenir compte d’informations qui indiquaient 
clairement que ses subordonnés commettaient ou allaient commettre un crime 
de disparition forcée et qui n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et 
raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer 
l’exécution ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête et 
de poursuites, alors que ce crime était lié à des activités relevant de sa 
responsabilité et de son contrôle effectifs. » 

Commentaire : 

Cet amendement fait suite aux observations du Conseil d'Etat faites dans son avis du 25 juin 
2019, dans la partie intitulée « Considérations générales ». L’article 460-2 nouvellement créé 
traduit la responsabilité pénale de certaines personnes prévues à l’article 6 de la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. Le 
paragraphe 2 s’inspire de l’article 221-13 du Code pénal français. 

5°  Au chapitre VII, est introduit un article 460-3 nouveau, rédigé comme suit : 

« Art. 460-3. Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues à l’article 34, du crime défini à l'article 460-1 encourent, 
outre l'amende prévue à l’article 37, la peine mentionnée à l'article 38. » 

Commentaire : 
 
L’article 460-3 précise que la personne morale déclarée responsable pénalement, encourt, 
outre la peine d’amende prévue à l’article 37, la dissolution si les conditions de l’article 38 sont 
remplies. Il ne s’agit en l’occurrence pas d’une faculté, mais d’une obligation. 
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Amendement n° 6 – ajout d’un article 5 nouveau au projet de loi: 

Il est ajouté un article 5 nouveau au projet de loi, libellé comme suit : 

« Art. 5. Le Code de procédure pénale est modifié comme suit : 

1°  L’article 3-1, paragraphe 1er, est remplacé comme suit : 

« Toute association, d’importance nationale, dotée de la personnalité morale et 
agréée par le ministre de la Justice peut exercer les droits reconnus à la partie 
civile en ce qui concerne les faits constituant une infraction au sens des articles 
245 à 252, 310, 310-1, 375, 382-1, 382-2, 401bis ou 409 du Code pénal ou des 
articles 444(2), 453, 454, 455, 456, 457, 457-1, 457-2, 457-3, 457-4 et 460-1 du Code 
pénal et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont 
pour objet de défendre, même si elles ne justifient pas d’un intérêt matériel ou 
moral et même si l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre 
entièrement avec l’intérêt social dont la défense est assurée par le ministère 
public. » » 

Commentaire : 
 
L’ajout de l’article 460-1 nouvellement créé, dénote l’importance donnée à l’infraction de 
disparition forcée en ce que les associations, en conformité à l’article 3-1, paragraphe 1er, 
puissent exercer les droits reconnus à la partie civile. 

2°  Au paragraphe 1er de l’article 48-7, le point à la fin du point 14 est remplacé par 
un point-virgule, et il est ajouté un point 15 nouveau, rédigé comme suit : 

« 15. l’infraction de disparition forcée prévue à l’article 460-1 du Code pénal. » 

Commentaire : 
 
Etant donné que l’infraction de disparition forcée de droit international humanitaire visée à 
l’article 136ter fait partie des infractions énoncées à l’article 48-7, il est indiqué d’y inclure 
également l’infraction de droit commun de l’infraction de de disparition forcée nouvellement 
créée. 

3°  L’article 637, paragraphe 2, est remplacé comme suit : 

« (2) Le délai de prescription de l’action publique des crimes visés aux articles 
348, 372 à 377, 382-1, 382-2, 409bis, paragraphes 3 à 5 et 460-1 du Code pénal 
commis contre des mineurs ne commence à courir qu’à partir de la majorité de 
ces derniers, ou de leur décès s’il est antérieur à leur majorité. » 

Commentaire : 
 
Etant donné que l’infraction de disparition forcée nouvellement créée à l’article 460-1 du Code 
pénal peut également être commise à l’égard d’enfants mineurs, il est indiqué d’inclure ladite 
infraction au paragraphe 2 de l’article 637 du Code pénal de sorte à faire courir le délai de 
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prescription de l’action publique qu’à partir de la majorité de des derniers, ou de leur décès s’il 
est antérieur à leur majorité. 

 
Echange de vues  
 
Mme Carole Hartmann (DP) renvoie à ses expériences professionnelles et signale que l’article 
5 du projet de loi, portant modification de l’article 3-1, paragraphe 1er, du Code de procédure 
pénale est formulé dans une optique restrictive. Au vu des conditions strictes à remplir par 
cette disposition, il est quasiment impossible pour une association d’agir en justice en vue 
d’exercer les droits reconnus à la partie civile.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) indique qu’elle juge ces remarques 
pertinentes et signale que cet article, qui figure déjà depuis plusieurs années au sein du Code 
de procédure pénale sous une mouture similaire, a été adopté dans une telle optique par le 
législateur, afin de ne pas concurrencer le rôle du ministère public qui agit également dans 
l’intérêt public. L’oratrice plaide en faveur d’un maintien de l’article tel que proposé lors de la 
réunion de ce jour et confirme qu’à l’heure actuelle aucune association ne remplit le critère 
« d’importance nationale ».  
 
L’oratrice précise qu’une refonte éventuelle de cet article sera discutée lors d’une prochaine 
réunion du groupe de travail ministériel chargé d’élaborer des pistes de réflexions pour 
réformer ledit code.   
 
Demande d’avis consultatifs 
 
La Commission de la Justice juge utile de solliciter un avis consultatif de l’Ombudsman fir 
Kanner a Jugendlecher, ainsi qu’un avis consultatif de la part des autorités judiciaires.  
 
Des demandes d’avis consultatifs sont envoyées aux organismes prémentionnés.  
 
 
Vote  
 
Les amendements sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la Commission 
de la Justice.  
 
 

* 
 
3. 7791 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales 
  

 
 
Désignation d’un rapporteur 
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La Commission de la Justice désigne M. Guy Arendt (groupe politique DP), comme Rapporteur 
du projet de loi sous rubrique.  
 
 
Présentation et examen des articles 
 
Le projet de loi n°7791 a pour objet de redresser une erreur matérielle dans une disposition 
pénale de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, à savoir 
l’article 1500-7, point 2°, (ancien article 168, 2e tiret), qui est survenue lors des travaux 
législatifs ayant abouti à l’adoption de la loi du 10 août 2016 portant modernisation de la loi 
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et modification du Code civil 
et de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises. 
 
 

* 
 
 
4.  

  
Divers 
  

 
Aucun point divers n’est soulevé.  

 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Christophe Li 

Le Président de la Commission de la Justice, 
Charles Margue 
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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 607 du 12 août 2021

Loi du 6 août 2021 portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 14 juillet 2021 et celle du Conseil d’État du 16 juillet 2021
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Article unique.
À l’article 1500-7, point 2°, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, sont
supprimés les termes « ou de parts sociales » à deux reprises et les termes « dans le cas des sociétés
anonymes ».

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

La Ministre de la Justice,
Sam Tanson

Cabasson, le 6 août 2021.
Henri

Doc. parl. 7791 ; sess. ord. 2020-2021.
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